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IOIX B'ANGLETERRE

CHAPITRE X.

Des offenses contre la jujìiàe publique.

J7 O u R ne pas nous écarter du plan qu*
nous avons adopté, nous devons examinée

présentement quelles sont les fautes & les

crimes qui affectent,. le plus essentiellement -t
le bien public. Ces fautes & ces crimes>

quoiqu'ils paroiílent n'intéresser que lasûreté

des personnes & la vie des citoyens, font ce-

pendant aussi des actions criminelles envers le

Roi , considéré comme pater familias dô

toute la Nation , de laquelle il a reçu l'Offics

Royal qu'il possède, pour protéger, non-feu-

lement tous les membres de la Communauté

réunis, mais au(íl chacun des individus qui
Tome VL A
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la composent : & cela, en faisant exécuter

les Loix que Je peuple, uni b. lui, a établies

par ses représentans, ou celles même, qu;,
établies par un usage immémorial, sont cen-

sées avoir été approuvées par toute la Nation.

Les crimes, relatifs au bien public, font

en fi grand nombre & de tant d'espèces dif-

férentes, que, vouloir les examiner tous , ce

feroit passer les.bornes que doit avoir un

Traité élémentaire, tel que celui-ci. D'ailleurs,
comme un grand nombre de ces crimes font

d'une espèce bien inférieure aux autres, ce

feroit exposer le Lecteur à essuyer d'ennuyeux
détails. Et pour les éviter, je me bornerai ,
dms ce Chapitre , a définir & a décrire en

général ces crimes, & a parler des punitions

que les Loix infligent à ceux qui s'en rendent

coupables, en invitant les étudians à lire avec

attention les Auteurs qui ont traité de cha-

cun de ces crimes en particulier, & qui,par

conséquent, ont pu le faire d'une manière plus
étendue que nous,eu égard au plan que nous

nous sommes fait.

Les crimes & les fautes qui affectent le plus

spécialement le bien public, ou sous un au-

tre nom, la Communauté en général, peu-
vent être divisés en cinq espèces : savoir,

ceux contre la Justice commune, la paix pu-

blique, le commerce général de la Nation, la
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santé des citoyens, & la politique ou économie

publique. Nous traiterons,avec rapidité, cha-

cune de ces espèces différentes.

Plusieurs des offenses contre la Justice pu-

blique, font félonies, & doivent être expiées

par la mort du coupable ; les autres font des

crimes d'une moindre conséquence , & lemr

punition est aussi moins grave. Je commen-

cerai par les premiers, & descendrai ensuite,

graduellement, jusqu'aux autres.

i. Altérer un acte public ou le soustraire,
falsifier certaines pièces dans une procédure,
font des r.ctes de félonie contre ía Justice pu-

blique. Le Statut 8, chap. 12 t de Henri VI,
dit : que quelque Clerc ou autre, qui s'em-

parera, soustraira ou cachera quelqu'acte pu-
blic relatif à une procédure qui se suivra dan*
une des Cours de Justice supérieures de West-

minster , soir pour en suspendre le jugement,
soit pour empêcher son effet, íèra félon, foie

qu'il soit intéressé directement au procès, ou
Procureur agent, ou Conseiller du deman-

deur ou du défendeur. Le Statut 21, chap,
26 , de Jacques I, déclare également félon p
& privé du bénéfice du Clergé, celui .qui'
soustraira ou altérera quel qu'acte, dans l'in-

tention d'empêcher la perception d'une amen-

de , d'une rente, &c. Comme aussi celui qui
sù íèrvira de cet acte pour recevoir au non*

A \)
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de celui auquel il appartiendra , le produit
d'un bail ou autre obligation. Le Statut 4 ,

chap. 4, de Guillaume & Marie, déclare aussi;

félon celui qui se présentera vis-à-vis quelque

Commissaire, muni d'une fausse procuration,
ou d'un acte tiré frauduleusement des mains

d'un tiers, pour faire un bail ou un autre acte

qui intéresse la propriété de ce même tiers.

Car, nulle propriété ne feroit en sûreté, síì

les actes ou titres qui la concernent, n'étoient

pas a l'abri de la falsification, ou si on pou-

yoit impunément prendre le nom des pro-

priétaires dans les Cours de Justice, ou devant

les Officiers publics de ces mêmes Cours.

2. La Loi, pour empêcher les abus que les

geôliers pourroient faire de leur pouvoir, or-

donne, Statut 14, chap. 10 , d'Edouard III,

que le geôlier fera déclaré félon, qui, h l'inf-

tigation de quelqu'un, traitera avec trop de

dureté son prisonnier, dans la vue de le faire

agir ou parler suivant ses intentions. Car,
comme le remarque Sic Edouard CoKe, il

est illégal d'induire & d'exciter un homme

à se rendre accusateur d'un autre, même dans

une cause juste. A plus forte raison, st un

geôlier emploie pour cet effet, les plus petits
détours ou les mauvais traitemens envers ld

prisonnier qui est confié a sa garde.

3. Une troisième espèced'offense contre la
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Justice publique, c'est de mettre obstacle h

Inexécution d'un jugement rendu légalement.
Cette action a été de tout temps, mise au

nombre des plus grands crimes, fur-tout dans

les procès criminels ; & dans ce cas, le cou-

pable est réputé complice du criminel que la

Loi condamnes traité comme tel, méme

dans les procès de haute trahison. La mul-

titude des places ou endroits privilégiés, étoit

autrefois un des plus grands obstacles qui s'op-

posoienta l'exécutîon des jugemens rendus,
tant dans les affaires civiles que dans les cri-

minelles, surtout dans Londres & dans le,

Bourg de SouthwarK; où, foMs prétexte que
ces lieux étant la résidence du Roi, ceux qui.

s'y retireroient dévoient être à couvert des

poursuites de la Justice. Ces privilèges, favo-

rables a l'impunité, font maintenant abolis,
& celui qui voudroit,fous ce prétexte, s'op-

poser a {'exécution des jugemens rendus, se-

roit puni corporellement. Les Statuts 8 & 9 ,

chap, 27, de Guillaume & Marie, les 9,

chap. 28 & 11, chap. 21, de George I, or-

donnent que quiconque s'opposera a l'exécu-
tîon des sentences de la Justice, fous le pré-
texte de quelques prétendus privilèges , ou

empêchera quelques Officiers publics de fairo
leurs fonctions , les blessera ou les injuriera,
(èra déclaré félon & transporté pour, sept ans.

Á iij
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4. Celui qui est arrêté , qultrómpe îa vi-

gilance de ses gardes, & s'échappe avant qu'ils

puissent mettre h exécution i'ordre qu'ils ont

iççii de la Justice de i'emprifonner, doit être,
suivant les Loix, puni par Tamende & l'em-.

prisonnement. Mais st l'Officier de Justice

chargé de faire exécuter la sentence, facilite

par sa négligence, ou autrement, la suite du

prisonnier, il est aux' yeux de la Loi, bien

plus coupable encore, & elle condamnerez

Officier a l'amende : car l'amour de la liberté

est une excuse pour celui qui s'échappe, quoi-

que la Loi, dans toute fa rigueur, lui défende

de se soustraire a sa détention, jusqu'à ce que
les Cours de Justice ayent porté fur ce qui
lé regarde, un jugement définitif. Mais s'il

est prouvé que l'Officier de Justice ait con-

senti à la fuite du prisonnier & l'ait même

facilitée ; son crime est bien plus grave, & il

est puni comme Vauroit été le prisonnier,
soit qu'il fût coupable de trahison, de félonie

ou d'autres crimes. Mais, au préalable, cet

Officier est arrêté & détenu, jusquà ce que
le coupable, qui étoit commis à fa garde,
soit repris, examiné, qu'il ait confessé son

crime, & reçu son jugement. Ce n'est même

qu'après ce jugement, que l'Officier peut
être puni : parce que s'il l'étoit auparavant,

cpmme coupable de félonie ou de trahison,
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il pourroit arriver que celui qu'il a laissé

échapper, ne se trouvant pas coupable de ces

crimes, seroit déclaré innocent & déchargé
de î'actusation. La décharge de Paccusé, &

même son élargissement n'empécheroient

pourtant pas que l'Officier ne fût puni, à

cause de sa négligence, ou malversation, par
l'amende & l'emprisonnement.

5. La Loi commune déclare félon, & punit
comme tel, l'Officier de justice, chargé de

quelque commission, qui fait ouvrir les pri-

sons, ou qui le trouve feulement complice de

ceux qui les ouvrent> pour faciliter l'évasion

d'un prisonnier. Cette sévérité de la Loi fut

portant adoucie par le Statut óe/rangentibus

prifònam, d'Edouard II, qui ordonne t qu'à

l'avenir, personne ne pourra être privé de la

vie, ni même d'aucun de ses membres, pour
avoir fait une brèche à une prison & faci-

lité l'évasion d'un prisonnier : à moins que
celui-ci ne fût coupable de trahison ou de

haute félonie. Car, dans ce cas, celui qui
force la prison & facilite l'évasion du coupa-

ble, doit être traité comme félon, ainsi que*
le porte la Loi commune. Mais, si le pri-
sonnier n'est pas coupable d'un crime capi-
tal , l'Officier de justice, qui aide à son éva-

sion, ne doit, suivant le Statut, subir d'aiw

tre peine, que celle de l'amende & de l'enx-
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prisonnement : son action étant une malver-

sation , & non pas un crime capital.
6. User de violence pour faire relâcher un

prisonnier, est un acte qui rend coupable ce-

lui qui le fait, d'un crime de la même espèce

que celui pour lequel le prisonnier étoit dé-

tenu. Ainsi, s'il Tétoit pour simple félonie,

son libérateur seroit puni comme félon; &

la punition qu'il subirait, seroit celle de la

trahison, si le prisonnier en étoit coupable;
& si celui-ci étoit puni pour malversation,
celui qui lui auroit rendu la liberté, le se-

roit aussi. Mais il faut observer que pour que
le dernier soit puni, il faut que le premier soit

auparavant atteint & convaincu du crime pour

lequel il auroit été arrêté : car, sans cela, il

pourroit arriver que le prisonnier, après l'exa-

men, seroit déclaré innocent, & dès-lors la

punition qu'auroit subi son libérateur seroit

contraire h la Loi, qui veut qu'elle soit la

même.que celle du prisonnier. Le Statut i6*,

chap. 11 , de George ÍI, condamne à la tranf-

portation, pour sept ans, celui qui aidera un.

prisonnier accusé de félonie ou de trahison ,

en lui fournissant des armes, des instrumens

pour forcer la prison, des déguifemens pour
cacher fa fuite ; & cela quand même le pri-
sonnier n'auroit pas pû effectuer son entreprise.

£e Statut 2 $, chap, 27 , & le 27> chap. 1$,



CONTRB LÀ JUSTICE PUBLIQUE, f
de George II, déclare félon, & privé du

bénéfice du Clergé, celui qui contribuera à

la fuite d'un prisonnier détenu pour meur-

tre, ou pour quelqu'un des crimes compris
dans Pacte appelle VAcle noir, donné la neu-

vième année de George I.

C'est une offense capitale contre la justice

publique, que de reparaître en Angleterre,
avant que le terme pour lequel on a été trans-

porté dans les colonies, soit expiré. Celui

qui commet cette 'offense est déclaré félon,
& privé du bénéfice du Clergé, par le Sta-

tut 4, ch. 11 & 6, de George I, & par celui

8, chap. 15 , de George II.

8. Exiger du propriétaire d'un effet volé ;
une récompense, sous le prétexte de le lui

faire retrouver, est une offense contre la jus-
tice publique. L'usage en fut établi au com-

mencement du règne de George I. Les vo-

leurs, alors, vendoient eux-mêmes, à vil

prix, à ceux qu'ils avoient volés, les effets

dont ils s'éroient emparés; & par ce moyen
ils émpéchoient qu'on ne les poursuivit en

Justice.
Le célèbre Jonátham Wild avoit fous ses

ordres une troupe considérable de voleurs ,
tellement soumis à ses loix, qu'aucun d'eux

ne retenoìt pour lui-même le moindre des

•ffets qu'il avoit volés, & que tout lui étoit
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remis avec la plus grande exactitude : de

manière que Wild étoit une espèce d'officier

public, auquel on pouvoit avoir recours pour
recouvrer les effets qu'on avoit perdus ; &

son usage étoit de les rendre, moyenant la

moitié de leur valeur. Pour prévenir cette

odieuse pratique & y mettre sin, on fit, sous

George I, le Statut 4, chap. 11, qui or-

donna, que quiconque exigerait unerécom-.

pense quelconque, pour faire rendre un eftet-

volé, seroit déclaré félon & essuyeroit le

même châtiment que le voleur même : après,

toutefois, que le voleur auroit été arrêté,
examiné & convaincu, & qu'il l'auroit dé-

claré être son complice. Ce fut en vertu de

ce Statut que Wild, ayant été arrêté, &

convaincu d'avoir depuis, comme auparavant^
tenu la même conduite, fut condamné &

exécuté.

0. Quiconque reçoit des effets, ayant con-

noissance qu'ils ont été volés, se rend coupa-
ble envers la justice publique. Nous avons

fait voir, dans un des Chapitres précédens,

que la Loi commune déclaroit cette action

une action seulement criminelle. Mais les

Statuts 3 & 4, chap. 9, de Guillaume &

Marie, & celui 5 , chap. 31, en ont fait

une offense accessoire à la félonie, & ont dé-

claré celui qui la commettoit, complice du
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voleur. Cependant, comme le complice de-

voit être confronté avec le principal agent du

crime, & n'être jugé qu'après que celui-ci

auroit été convaincu; il arrivoit que les re-

celeurs des vols échappoient à la justice. Et

pour remédier à cela, on établit le Statut i,

chap. 9, d'Anne, qui ordonna, que tous les

receleurs pourraient être poursuivis comme

tels, emprisonnés & condamnés à l'amende,

quand même celui qui auroit volé l'esset,

dont on les trouverait saisis, ne seroit point
arrêté & convaincu. Le Statut 19', chap. 30,
de George II, condamne à la tranfportation,

pour 14 ans, tout receleur de plomb, de cuivre,
ou autres métaux volés. Ainsi, maintenant, ce-

lui qui poursuit en justice le receleur peut, ou

demander qu'il soit puni suivant le Statut de

George II, avant que le voleur soit arrêté,
ou attendre que celui-ci soit jugé; 6c alors

le receleur est puni comme étant son com-

plice & félon. Mais, suivant les Statuts, le

receleur ne peut subir que l'une ou l'autre

punition : de manière que, s'il est jugé avant

que le voleur soit arrêté, il ne peut essuyer
un nouveau jugement, après que le voleur

aura été convaincu. Suivant le même Statut

de George II, il est ordonné, que quicon-

que est accusé d'être receleur de cuivre, de

plomb ou d'autre* métaux, & ne pourra pat
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prouver celui qui les lui aura remis , íèramif

en prison, & condamné à l'amende.

10. Une offense qui diffère peu des deux

dernieres, dont nous venons de parler, est

celle que commet celui qui, ayant connoif-

sance d'un vol, & sachant celui qui l'a commis;
fait avec lui une convention pour ne pas le

poursuivre en justice. Cette action étoit au-

trefois placée parmi les actions féloniques,
& le coupable étoit déclaré complice du vo-

leur. Aujourd'hui, elle n'est punie que par
la prison & l'amende. La rigueur de nos an-

ciennes Loix étoit conforme à celle de la Loi

Salique, qui dit : Latrocinumsmïlem habuit

qui furtum celare vellet & occulté, sine judice

compofitionem ejus admitteve. Le Statut 2.5,

chap. 36, accorde une récompense à celui

qui procurera le recouvrement des efíèts vo-

lés, & qui n'auront pas été publiquement récla-

més ; mais condamne à 5 o liv. sterl. d'amen-

de, celui qui donnera avis à celui qui deman-

dera cette récompense, del'endroit où seront

les effets, ainsi que l'Imprimeur qui impri-
merait cet avis.

11. Semer la discorde entre les sujets du

Roi, les exciter à plaider les uns contre lés au-

tres, & faire revivre entr'eux d'anciennes que»,
relies ; c'est se rendre coupable d'une offense

envers la justice publique, dont la punition
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est Temprisonnement & l'amende, si c'est une

personne privée : mais si c'est un homme de

Loi, il est déclaré incapable d'exercer au-

cune fonction, étant considéré comme un ci-

toyen dangereux. Une offense de la même

espèce, est celle, d'intenter un,procès, fans

aucun motif qui soit fondé. La punition en

est laissée à la discrétion des Juges, dans les

Cours supérieures du Roi ; mais elle est dé-

terminée pour les Cours inférieures, par le

Statut 8, d'Elisabeth, chap. 2, qui con-

damne celui qui intente, dans ces Cours, un

procès, fans en avoir une raison valable, à

six mois de prison & a payer a la partie ad-

verse, injustement attaquée, de triples dom-

mages & intérêts.

12. II est encore une espèce d'offense, con-

tre la Justice publique; c'est lorsque, par ar-

gent, ou autrement; on suscite un procès,
soit en demandant, soit en défendant, &

dans lequel on n'a aucun intérêt direct. L'u-

sage de cette pratique s'introduisit avec celle

des usages ou des jouissances, & en partant de

la Loi Romaine, qui envifageoit com-

me crimen saisi, de s'unir & de faire quelques

actes, soit par argent, par témoins ou autre-

ment , dans un procès qui étoit tout-h-faîc

étranger a celui qui agissoit ainsi. Cen^stpas,

cependant, que la Loi défende qu'on aide &
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qu'on secoure son parent, son serviteur ou

son voisin pauvre, en leur donnant les moyens
de soutenir un procès. Mais excepté pour tout

autre motif que ceux de la charité, de l'ami-

tié & de la bienfaisance, la Loi commune

condamne cejui qui prend part a un procès

qui lui est personnellement étranger, à une

amende , & veut même qu'il soit emprison-
né. Le Statut 3 2 , chap. 9 , de Henri VIII -,
fixe cette amende à 10 liv. ster.

13. On punit de même, celui qui donne

à un autre les moyens d'intenter & de sui-

vre un procès, fous condition de partager
avec lui l'objet de la contestation : campum

parure. Dans la langue Françoise, le mot

champart, signifie partager annuellement avec

un autre les produits de la terre, suivant l'ac-

cordquia été fait entre le Seigneur immédiat

& le posseíîèur de ladite* terre, ou suivant que
le veut la Coutume du pays où elle est située*

Dans notre langue, ce même motcliampart,

signifie l'achat qu'on fait d'un procès ou des

droits d'un autre fur une chose contestée. Nos

Loix ont en horreur cette pratique, & la Loi

commune ne veut pas qu'on dispose, & par

conséquent qu?on fasse aucun accord pour une

chose dont on n'a pas la possession actuelle:

attendu que ces acheteurs de procès & du

droit des autres, font des pestes publiques
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toujours disposées à troubler la paix & la tran-

quillité des citoyens, & que les Loix Romai-

nes punissoient très-févérement : qui impro-
bè coeunt in alienam litetn , ut quidquid ex-

communicatione in rem ipstus redaclumsuerit,
inter eos communicarctur, lege Juliâ de vipri*
vatâ tenentur; fur quoi la troisième partie de

leurs biens étoit confisquée, & eux - mêmes

notés d'une infamie perpétuelle. Le Statut 3 2,

chap. 9, de Henri VIII, dit, que quiconque
vendra oa achetera quelque droit ou titre fur

une terre, dont le vendeur n'aura pas recueilli
les fruits pendant une 2nnée entière, fera éga-
lement puni par la confiscation de la terre, au

profit du Roi & de celui qui les poursuivra
en Justice.

14. II en est de même des Traités ou des

Compositions faites fur les informations com-

mencées, en vertu des Loix criminelles. C'est

une offense envers la Justice civile : parce que
leur résultat peut être de rendre les Loix

odieuses au peuple. Aussi celui qui commet

cette offense 1, doit- il être rigoureusement pour-
suivi. Le Statut 18, chap. 3, d'Elisabeth,

ordonne, que quiconque fera des informa-

tions sous prétexte de quelques Loix crimel-

les, & traitera fans le consentement de la

Cour de Justice relativement a ce procès,
recevra quelqu'argent ou promettra d'en don*



'ÎOV DES OFFENSES

ner , soit pour sauver l'accufé ou pour le faite

condamner, fera condamné a une amende de

i o liv. sterl. & attaché pendant deux heures

au pilori; de plus, déclaré incapable d'inten»

ter, a l'avenir, aucune action criminelle.

15. Accuser une homme de félonie lors-

qu'il n'en est pas coupable, est une offense

contre la Justice publique ; & l'accufé, décla-

ré innocent, peut intenter une action civile."

en conséquence , attaquer l'accusateur de

l'instigateur. Comme nous avons parlé des

faux accusateurs, dans le Volume précédent ;

nous ajouterons feulement que, pour agir, il

faut qu'ils soient au moins deux, & que la

Loi commune les condamnoit à perdre leur

liberam legem : c'est-a-dire, les déclarait in-

capables d'être ni jurés ni témoins ; que leurs

biens mobiliers & immobiliers dévoient être

confisqués, leurs maisons rasées & eux-mê-

mes constitués prisonniers : mais qu'aujour-
d'hui, leur peine est bornée à l'amende, à la

prison & au pilori. On peut ranger fous la

même classe le crime d'envoyer \ quelqu'un
une lettre pour demander ou de l'argent, ou

l'abandon de certains biens, soit terres, soit

Châteaux, avec menace, en cas de refus, de

porter contre le sommé , une accusation ca-

pitale de quelque genre que ce soit. L'auteur

de ces sortes de lettres doit être puni, suivant

le
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le Statut 30 , chap. 2.4, de George II, par
l'amende , le fouet, l'emprisonnement, le pi-
lori ou par la transportation pour sept ans, k

la discrétion des Juges.
16. Une offense plus grande encore envers

la justice publique, est celle de celui qui,

loríque le procès est commencé, persiste dans

fa fausse déposition, lorsqu'on en esta l'exa-

men juridique des témoins, Suivant Sir

Edouard CoKe, c'est le crime de celui, qui,
admis dans quelque procédure juridique à faire

serment, en sait un absolument faux. Mais

attendu que le serment peut être admis, dans

les affaires civiles comme dans les affaires cri-

minelles , c'est pourquoi le parjure ne doit pas

toujours être également puni ; parce que l'ef-

fetdu crime du parjure, peut n'être pas tou-

jours le même. D'ailleurs, il peut arriver

qu'un homme soit parjure involontairement,
& qu'il soit coupable en apparence, quoique
innocent, in foro conscientioe. Pour être vé-

ritablement parjure , il faut que celui qui fait

le serment soit convaincu d'avoir été instruit

de la fausseté du sait qu'il jure être véritable ; &

que nonobstant cette connoissance, il s'obstine

a soutenir le fait vrai. II faut aussi, que co

serment soit relatif au point principal de la

question , & non pas feulement à quelques*
unes de ses parties: car, dans ce dernier cas,

Tome VL B
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11'n'est pas plus coupable que celui
qui'fajc

un faux serment dans fa propre cause & poUr
sa propre défense. Engager un autre à faire

un faux ferment, est un crime aussi grand

que si on le faisoit soi-même. La punition
-de l'un , comme celle de l'autre, avariée dans

•la Loi commune. Autrefois, ce crime étoit

puni de mort; ensuite par le bannissement;

depuis la peine fut changée : on arracha la

langue du parjure, & Ton confisqua sesbiens.

Aujourd'hui lá punition du parjure est bornée

5t l'amende, à l'emprisonnement & h l'irica-

pacité d'être reçu en témoignage. Le Statut

'5 , chap. 9, d'Elisabeth, condamne a l'amen-

de de 20 liv. sterling, & note d'infamie le

coupable, ou à être attaché au pilori, Mais

l'affaire est ordinairement portée devant le

tribunal de la Loi commune, où le coupable
est condamné seulement a l'amende. Le Sta-

tut z,chap. 25, de George II, donne pou-
voir aux Juges d'envoyer le coupable pour 7
ans, dans une maison de correction, ou de le

condamner à être transporté pour le même

nombre d'années, en le déclarant félon &

privé du bénéfice du Clergé. On a souvent

souhaité que les faux témoins, fur-toút dans

les accusations graves qui pouvoient intéresser

lá vie d'un homme, fussent condamnés a la

jpeine du Talion, ainsi qu'on en use enFran-
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ce, II est vrai que si les suites cruelles du

faux témoignage, paraissent justifier la rigueur
de la Loi Françoise , il est pourtant bon d'ob-

server que l'usage de France, pour forcer l'ac-

cufé d'avouer le crime, donne*encore plus de

force aux dépositions des témoins, lesquels,

d'ailleurs, ne sont pas comme chez nous., eut

présence des accusés. D'où l'on peut insérer

qu'il est peut-être plus nécessaire en France,

que par-tout ailleurs, de retenir, par la crainte

d'une punition capitale, la méchanceté des

témoins, d'où dépend presque toujours lp

sort de l'accufé. Et c'est ainsi qu'une Loi trop
cruelle ; en produit une encore aussi cruelle..

Au reste, les peines corporelles, les amen-

des, l'exil,Tinfamie perpétuelle, sont tou-

tes des punitions plus analogues avec le génie
de nos Loix , ainsi qu'à l'usage qu'elles nous

prescrivent, d'entendre ies témoins des deux

parties. Au moyen de quoi, ceux que produit
Je prisonnier peuvent balancer les dépositions
de ceux de son adversaire.

Le faux témoin, qui seroit cause de la

mort d'un innocent, seroit aujourd'hui puni^
comme la Loi commune veut que soit puni
le crime même pour lequel cet innocent au-

roit été condamné. Mais lorsque la vie du

l'accufé n'est pas en danger, & qu'un £au#
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serment ne pourroit que lui faire un tort civil ;
il ne seroit pas juste que la mort fût la puni-
tion du parjure. D'ailleurs, en multipliant

trop les punitions capitales, on affaiblit leur

effet: car quelque soit la noirceur du crime de

parjure, il ne peut raisonnablement, être mis

en comparaison avec ceux qui font punis de

mort : h l'exception, cependant, du faux fer-

ment, qui fait condamner à la mort un in-

nocent. La maxime de Cicéron, qui est con-

forme a la Loi des douze tables, est : perjw

riipoena Divina, exitium humana dedelur,

i *j%Se laisser corrompre par des préféns ;
est une offense très-grave contre la justice pu-

blique, de la part du Juge ou de quelque per-
sonne que ce soit qui a part a l'administration

de la justice. Dans l'Orient, il est d'usage de

ne présenter des requêtes a quelque Juge que
ce soit , & même au Souverain, qu'elle ne

soit accompagnée d'un présent. Et cet usage
est une fuite du despotisme qui règne dans

ces climats, où les vrais principes du Gou-

vernement ne sont pas connus, où le Supé-
rieur croit n'avoir aucuns devoirs a remplir
vis-a-vis de ^inférieur, & où celui qui gou-
verne croit n'avoir aucune obligation a rem-

plir à l'égard de celui qui est gouverné.

Quoique la Loi Romaine fut très - sévère,
tant contre ceux qui recevoient des présens,



CONTRE LA JUSTICE PUBLIQUE, il

que contre ceux qui, par ce moyen, ache-

toîent des voix dans les assemblées publiques j
elle permettoit pourtant, ou du moins tolé-

rois, que les Ossi .hrs de justice reçussent
des présens, pourvu que leur valeur n'excé-

dât point h valeur de cent écus, chaque an-

née. Elle fembloit même oublier qu'elles pou-
voient être les fuites naturelles d'une pareille

indulgence qui, en permettant les petits pré-

sens, devoit essentiellement introduire l'usage
d'en recevoir de plus grands. Platon, plus sa-

ge & plus conséquent, ordonnoit dans le plan

chimérique de son Gouvernement, que ceux

qui recevroient des présens pour remplir les

fonctions de leurs charges, sussent punis de

la façon la plus sJvere. Les Loix d'Athènes

vouloient, que ceUx qui recevoient des pré-
sens , ainsi que ceux qui les faisoient, fussent

également punis : les Officiers inférieurs par
une amende & remprisonnement, de.mêmè

que ceux qui leur offriroient le présent.
Mais chez les Juges supérieurs, recevoir un

présent, a toujours été regardé comme un

crime de la plus grande atrocité : au point
même que, parmi nous, le chef de justice

Thorpé fut, ( sous le règne d'Edouard III)
condamné à être pendu, pour avoir été con-

vaincu «de ce crime. Le Statut 11, de Hen-

ri IV, ordonne, que tout Juge óu Officier

Biij
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du ftoi., qui recevra un présent, payera uns

Jimende de la triple valeur de ce présent, & en

outre, sera puni suivant la volonté du Roi, 6c

déclaré incapable de pouvoir jamais remplir
aucunes fonctions dans le service de S. M.

On a auiìì fait plusieurs exemples de ceux

qui, dans le Parlement, avoient en la foi-

blesse de recevoir des présens ; & les person-
nes de la plus grande considération, n'ont pas
été exemptes de la punition.

18. Celui qui cherche a prévenir un juré
en fa faveur, ou en faveur d'un autre, par

promesses, discours, prières, don d'argent,
eu même par tous autres moyens, est con-

damné à payer une amende & a être empri-
sonné i & le juré qui se sera laissé séduire

par ces sortes de moyens, ( fur-tout s'il a

reçu de l'argent ) doit être, suivant le Sta-

tut du règne d'Edouard III, déclaré à jamais

infâme,mis en prison pour un an , & con-

damné a payer une amende de dix fois la

Valeur de ce qu'il aura reçu.

19. Anciennement, si le juré qui s'étoi»

lajssé prévenir, faisoit, en conséquence, un

faux rapport, il étoit puni aussi exemplaire-

ment, que s'il eût été atteint & convaincu

de quelque crime.

20. Une autre offense contre la justice pu-

blique, est la négligence des Officiers de
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Justice, comme les Schériffs ou les Coro-

ners, &c. a remplir les devoirs de leurs char-

ges. Dans certains cas, ils font condamnés

à l'amende , & dans d'autres ils perdent leurs

Offices. Si ces Officiers négligent d'arrêter

£eux, qui leur font dénoncés comme ven-

deurs de plomb*, de cuivre ou de tous autres

métaux volés, ils font punis comme ayant
mal versé dans leur office & mis en prison ,
conformément au Statut 29 , chap. 30, de

George II.

zi. II est encore un autre offense contre la

justice publique , qui est considérée com-

me un crime très-grave , dont l'atrocité est

proportionnée à l'avantage qu'en retire celui

qui le commet, & fur-tout à la crainte qu'on,

peut avoir du crédit ou de la puissance de

{'oppresseur, & qui empêche la partie lézée

de le poursuivre. Ce crime , consiste dans les

íctes d'oppression & de partialité , dont se ren-

dent coupables les Juges & les Officiers char-

gés de l'administration de la justice , dans

l'exercice de leurs fonctions. En les attaquant,
soit au Parlemenr, soit à la Cour du Banc du

Roi, ( suivant leur rang & condition, ) ils

font punis par la perte de leurs offices, par l'a-

mende, par l'emprisonnement, ou par autres,

peines, eu égard au degré & k la nature de
leur offense.

Bi*
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ÎI, Enfin, toute espèce d'extorsions est un

abus de la justice publique, de la part de ce-

lui qui, fous prétexte d'exercer l'office dont

il est revêtu, oblige qui que ce soit h lui

donner ou de l'argent ou autre chose de valeur

qui ne lui est pas due, ou plus qu'il ne lui

est légitimement dû. La peine de ce- crime

est l'amende, Pemprisonnement & quelquefois
la perte de l'office même,.
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CHAPITRE II.
Des Offenses contre la Paix publique,

XNOus allons examiner, dans ce Chapitre,'

quelles sont les offenses contre la paix pu-

blique, dont la conservation est confiée au

Roi & à ses Officiers, de la manière & pour
les raisons que nous avons ci*devant détail-

lées. Ces offenses sont de deux espèces : cel-

les qui font une infraction actuelle de la paix:

publique, & celles qui tendent à produire
cette rupture. L'une & l'autre peuvent être

félonies, ou ne l'étre pas; & les différens

Statuts qu'on a faits par rapport à elles , dé-

terminent l'espece des qualifications qu'elles
doivent avoir.

i. Toute assemblée de débauche (*), com-

posée de douze personnes,' qui, fur la som-

mation qui leur, en est faite, ne se séparent

pas, rend coupables ceux qui la composent,
du crime de haute trahison, suivant, les Sta-

tuts 3 & 4, chap. .$ , d'Edouard VI, qui

(*) Le mot débauche ne rend pas , en François, l'içtde
du mot Tiotous do J'Anglois. Ce rc. > je crois, veut dire
ici, dans notre langue, jiffamhìie tumultueuse, illicite, oa
formée foui commettre quelques excès.
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qualifient de même toutes les assemblées ten-

dantes h produire quelque changement dans

la .ríJ;•»?-••n. íls furent abrogés fous le regno
de la Rci-* íarie, par le Statut i, chap. i,
& ces offenîi.'ì furent mises au nombre des finy

pies trahisons ; ainsi la peine qu'on infligea aux

coupables fut bien moins rigoureuse qu'au-

paravant : car il met ces offenses au rang des

stmples félonies; Au reste, ces Statuts dif-

tinguoient encore celles de ces assemblées qui
dévoient être prohibées avec le plus de soin;

telles, par exemple, que celles qui sesormoient

dans Pintention de faire violence aux mem-

bres du Conseil-Privé, & de faire changer
les Loix établies. Si les personnes qui com-

poseient ces assemblés ne fe retiroient pas,

après en avoir été averties, le Statut les dé-

claroit félons, fans pourtant les priver du*

droit de réclamer le bénéfice du Clergé} &

s'il arrivoit que les Juges de paix & ceux qui'
les aidoient, venoient à tuer quelques per-
sonnes du peuple, lorsqu'ils s'efforçoient de

dissiper ces assemblées, le Statut les décla-

roit innocens du meurtre. Sous le règne san-

guinaire de Marie, on crut, devoir prendre
ces précautions : parce que le rétabliííement

du Papisme, qu'on projettoit, excitoitun mé-

contentement général, dont on craignoit les

suites. II ne fut d'abord donné, que pour
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avoir son effet pendant une année, & resta

pourtant dans toute fa vigueur tant que cette

Princesse occupa le Trône : mais lorsque,
sous le règne d'Elisabeth, la Réformation

fut établie, on donna le Statut i, chap. 16*,

du règne de cette Princesse. Depuis l'accef-

sion de Jacques I au Trône, jusqu'à la mort

de la Reine Anne, on ne pensa pas u le faire

revivre; mais dans la première année de Geor-

ge I, on jugea nécessaire de le rétablir & de

le rendre même perpétuel, avec nombre d'ad-

ditions qu'on y fit. Le Statut i, chap. 5 ,
de George I, dit, que si douze personnes
s'assemblent illégalement, pour troubler la

tranquillité publique, elles seront obligées
de se séparer, sur Tordre que leur en don-

neront ou les Juges de paix ou les Scheriffs

& leurs délégués, ou le Maire de la ville;
& que s'ils ne le font point, une heure après
avoir reçu cet ordre, ils seront regardés com-

me félons, fans bénéfice du Clergé. On y dé-

clare aussi félons, tous ceux qui, ayant droit

de le faire, & ayant connoissance de ces as-

semblées, ne les dissiperont pas. On rétablit

aussi, par ce Statut, ce qui concernoit les

meurtres involontaires, faits par les Officiers

de Justice, conformément a ce qui avoit été

stipulé par le Statut de Marie On déclara

également félons, fans bénéfice du Clergé,
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par le Statut de George I, tous ceux qui,
en s'attroupant, infulteroient une Eglise, une

chapelle, une maison d'assemblées religieuses
ou ses dépendances, quand même ils n'au-

roient pas reçu ordre auparavant de se séparer,
a. Chasser de nuit & masqué dans un

parc, une forêt, une garenne, dont on n'a

pas reçu du Roi la propriété, fut déclaré

une simple félonie, par le Statut i, chap. 7,.
de Henri Vil. Aujourd'hui, & depuis, le

Statut 9, chap. 21, de George I, se trou-

ver armé & déguisé dans quelqu'endroit que
ce soit, y chasser, tuer, ou seulement y
blesser quelques bêtes fauves, est une félo-

nie , fans bénéfice du Clergé ; de même que
de tendre des pièges dans une garenne, &

pêcher du poisson dans une rivière. Cette of-

fense n'est pas ici placée relativement au dom-

mage qu'elle peut causer aux vrais proprié-
taires ; mais à cause du trouble qu'elle ap-

porte, par le déguisement de ceux qui la font

aux sujets du Roi, & par conséquent doit être

considérée comme une violation de la paix >

publique,

3. Envoyer une lettre anonyme ou signée
d'un nom imaginaire, pour menacer d'iricen*

die, de meurtre ou d'autres maux, celui qui,
fur cette lettre , n'envérroit pas l'argent de-

mandé, le gibier on toute autre chose, eí£
>
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déclaré félonie, avec privation du bénéfice du

Clergé. Les Statuts 9, chap. 22, & 27,

chap. 15, de George I, & le Statut 8 , chap.

6, de Henri V, avoient mis cette action dans

la classe des crimes de haute trahison.

4. Abattre une porte, une barrière ou

toute autre clôture, est une offense contre la

paix publique, dont la punition est, suivant

le Statut 1, chap. 19, de George Ií, le fouet

& l'emprisonnement pour trois mois. Détrui-

re la maison où fe paie un péage, soit fur

terre, soit fur une rivière navigable, est une

fésonie punissable par la tranfportation pour

sept ans. Le Statut 8, chap. 20, du même

Prince, déclare félon, & privé du bénéfice

du Clergé, celui qui rompt les barrières fur

les grands chemins, 6c brise les chaînes mises

fur les rivières. Le même Statut veut, que
le coupable soit poursuivi devant la Cour du

Comté le plus prochain de l'endroit où se

sera commis le délit. Les autres actes, dont

il nous reste à parler, ne font considérés que
comme des fautes ou simples délits, qui ne

font point placées au rang des félonies f
savoir :

5; Les combats de deux ou plusieurs per-
sonnes dans une place publique ; qui peuvent

jetter la terreur parmi le peuple. Mais si ces

mêmes combats ne font que particuliers, ils
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ne sont plus regardés comme pouvant occa^
sionner du tumulte & causer des émeutes.

Toute personne privée peut s'entremettre pour
arrêter & faire finir les premiers combats, &

c'est même un devoir ; mais qui regarde

plus spécialement les Juges des paix & tous

les autres Officiers préposés pour la conser-

vation de la paix publique : lesquels, pour
cet estèt, peuvent faire enfoncer les portes
des maisons où il y a tumulte, & y saisir

ceux qui le causent, IU doivent après les avoir

arrêtés, les conduire devant le Juge de paix,
& même les mettre en prison : mais pour un

certain temps seulement , jusqu'à ce que
la fureur des combattans soit appaifée, &

qu'ils ayent recouvré leur sang froid. Alors,
& avant de les relâcher, on peut exiger d'eux

qu'ils donnent caution pour l'avenir, d'une

conduite plus sage & plus modérée. La pu-
nition de ceux qui causent du tumulte, est

l'amende & l'emprisonnement, & l'une &

l'autre peina doivent être réglées suivant les

circonstances : car ce sont les circonstances

qui aggravent ou affoiblissent l'ossenfe. Deux

personnes qui, de propos délibéré, se battent

en duel, étant considérées comme ayant l'in-

tention de commettre un meurtre, doivent

aussi être regardées comme coupables d'un,

grand mépris envers la justice nationale, &
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"bien plus répréhensibles que s'ils n'eussent

'occasionné qu'un tumulte ordinaire, quand
même leur combat n'auroit aucunes suites

;íàcheuses. Troubler les Officiers préposés pour
la conservation de la tranquillité publique,
dans leurs fonctions, est une offense plus grave

que toutes celles dont nous avons déja par-
lé, fur-tout si les Officiers font membres

des Cours de justice du Roi. Causer du

tumulte dans une Eglise ou dans un Presbi-

tere, est une offense fort grave : attendu que
ces lieux sont regardés, comme consacrés à

"Dieu; de manière qu'une querelle & des pi«
rôles indifcrettes qui peuvent y donner lieu ,
sont punis par. des peinés corporelles; tandis

que, par-tout ailleurs , ces mêmes actions
me sont considérées que comme de simples
offenses. Aussi le Statut 5 , chap. 4 ,. d'E-

douard VI, dit-il, que si quelques personnes
se querellent, seulement) des paroles dans une

Eglise, l'entrée de cette Eglise lui fera inter-
dite par l'Evéque, si c'est un laïc, ab ingreffh

ì,cclesioe\ & que si cette personne est dans les

ordres, elle fera suspendue de ses fonctions4

pour lè temps que voudra son Supérieur. Que
si une personne en frappe une autre dans une

Eglise, elle sera excommuniée, ipso fado ; &
si c'est avec une arme', ou qu'elle paroisse feu-

lement vouloir l'en frapper, elle fera, eh ou-
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tre, poursuivie en justice devant un juré, &

aura, si elle est convaincue, les oreilles cou-

pées ; & que s'il arrivoit que le coupable n'eût

pas d'oreilles', il seroit marqué de la lettre F ,
avec un fer chaud, fur la joue. Un tumulte

simple , peut être excité par deux personnes.
6. Mais pour qu'une assemblée illicite soit

regardée comme telle, il faut qu'elle soit com-

posée de trois personnes au moins. Ce nom-

bre , ou un plus grand encore,' assemblé pour
faire une action illégale, forme une assem-

blée condamnable : comme si, par exemple,
ces personnes veulent abattre une clôture,
détruire une garenne, &c. ou même ne fe-

roient que le tenter, & se séparoient sans

avoir exécuté leur dessein. Si on s'attroupe,
fous prétexte d'un droit de Commune, pour

rompre une clôture, ou une barrière fur un

chemin ; c'est commettre un désordre : &

c'est commettre un excès, que de s'assembler

pour faire un acte de violence, lors même

qu'aucun intérêt commun n'y engage. Telle

est l'action de maltraiter un homme, de chas-

ser & tuer quelques bêtes fauves dans un parc,
ou de tuer du gibier dans une garenne qui ap-

partient h un autre'. C'est un acte de la même

nature, que. d'agir avec violence pour empêcher

qu'une chose, préjudiciable même, ne se fasse,

La punition de ceux qui se trouvent a ces as-

semblées
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semblées illégales, lorsqu'elles sont composées
de douze personnes, peuvent être, comme

nous l'avons dit, capitales ,eu égard aux cir-

constances. Mais si ces assemblées né font que
de trois jusqu'à onze exclusivement, l'amende

& l'emprisonneïneht, sont les feules punitions

qu'on infligea deux qui les composent. C'est

aussi la punition, suivant la Loi commune, d©

ceux qui sont quelques excès, qui occasion-

nent quelque désordre, & pour lesquels,
on a cependant ajouté la peine du pilori, dans

les cas lés plus graves. Le Statut 13 , ch. 7 í
de Henri IV, déclare, que deux Juges de paix,
avec le Shériff ou son délégué, font en droic

de rassembler les habitans d'un canton, & ,
s'il est nécessaire, d'aller a leur tête, pour for-

cer ceux qui se sont assemblés dans le dessein
de causer quelqu'émeute ou tumulte, a se vè*

tirer, sinon de les arrêter & les mettre en

prison. Lorsqu'on réforma co Statut de Hen-
ri IV, il fut ordonné que toutes personnes,
nobles & autres, lés hommes âgés, les enfans
áu-dessusde quinze ans, ( les femmes & les

Ecclésiastiques exceptés, ) feròient obligés d'o-
béir aux Juges de paix, lorsque ceux-ci se

présenteroientpôur faire séparer ceux qui sefe«
roient assemblés illégalement, & cela sous peine
d'amende & d'emprisonnement. II est aussi dit,
que si quelqu'un, dans le cas de résistance,

Tome VU C
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tue ou blesse un dé ceux qui composent ce*

assemblées, il ne sera pas répréhensible. Nos

anciennes Loix avoicnt pris un soin particu-
lier de conserver la tranquillité publique con-

tre les assemblées tumultueuses formées fous

le prétexte d'obtenir le redressement de queU

ques griefs, ou pour détruire quelque clôtu-

re ; & fur-tout contre ceux qui voiiîoient fai-

re résistance contre les forces que le Roi em-

ployoitpour réprimer ces sortes d'excès : car,
suivant ces Loix , cette résistance devoit

être punie comme crime de haute trahison,
& de même nature que celui de prendre les

armes ouvertement contre le Roi,

7. Une offense semblable à celle dont nous

venons de parler, est d* s'assembler tumul-

tueusement, pour présenter au Roi une requê-
te. Cette action étoit regardée comme un cri-

me très-grave,dans les temps qui précédèrent
celui de la grande rébellion; & c'est pour cet

effet qu'on fit les Statuts 1, chap. $ & 13, sous

Chartes II, lesquels ordonnent qu'aucune re-

quête ou pétition, pour être présentée au Roi

ou au Parlement, ne sera signée de plus de

vingt personnes, lorsque cette pétition sera

pour demander la réforme de quelques usa-

ges établis sar la Loi, concernant l'Eglise ou

l'Etat. Le*> »•émesStatuts veulent aussi, que
ces pétitions soient signées, avant que d'être
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présentées, par trois Juges de paix de Ja Çyiir

jtrée & par un grand Juré convoqué par le?

Assises. Et, si cette pétition est présentée par
la ville de jLondres, qu'elle doit être signée

par le Lord Maire, les Aldermans .& les

Membres du Conseil commua de la Cité,

Jls veulenjt aussi que cette pétition ne soit

présentée que par dix personnes, & cela soup

peine d'une amende, laquelle ne doit pour-
tant pas excéder ioo liv, sterl. & .d'être em-

prisonné pour trois mois.

8. Se met,tre, par force ,,en possession d'un©

terre, fans y être autorisé par la Loi ; la con-

server, soit en menaçant ceux auxquels elle

appartient, soit en les repouflànt avec vio-

lence, est aussi une offense contre la paix pu-

blique. Autrefois, cependant, cette manière

de rentrer dans un bien qu'on avoit aban-

donné, étoit permise» comme .nous .Pavons

fait voir dans le premier Volume de ces Com-

mentaires. AJJis, après avoir considéré cora.-,
bien ces actes de .violence étoient contraires

a la paix publique» on fit dìssérens Statuts

pour empêcher qu'aucune personne ne se fìt,£

l'avenir, justice a elle-même, De manière

qu'aujourd'hui, il n'est pas plus permis de.so

mettre en possession de son bien par Içs ar-

ômes , que de les employer pour s'en confère

vvçr la jouissance, tes Statuts ^ & i, chag.fy
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de Richard II, ordonnent , que tous ceux

qui emptoyeront la violence pour se mettre
en possession d'un bien, seront punis comme

perturbateurs du repos public, par Tempri-
fonnement & par une amende, a la volonté

du Roi. Les Stat. 15, ch. 1, de Richard II ; 8, de

Henri VI; 31, chap. 11, d'Elisabeth, &

21, chap. 1 $, de Jacques I, ordonnent, que
si une personne emploie la force pour se met-

tre en possessiond'une terre ou d'un bénéfi-

ce, ou pour s'y maintenir, après en avoir eu

la jouissance paisible pendant quelque temps,

lorsque la Loi lui aura ordonné d'en sortir ;
les Juges de paix du canton aillent, accom-

pagnés du poffe Comitatus du Comté, pour

obliger le prétendu possesseur a se retirer,
de même que ces Juges de paix feroient pour

dissiper une assemblée illicite & tumultueuse.

G s Statuts veulent également, que les Juges
d* pwj£ puissent arrêter & faire emprisonner
b\ í-vjpable jusqu'à ce qu'il ait payé au Roi

une amende. Les Juges de paix sont aussi

autorisés a assembler un Juré, pour exami-

ner si Taccufation portée contre le défendeur
est fondée. Alors, outre l'amende qu'il de-
vra payer, les Juges de paix le condamneront
à restituer le bien détenu, & chargeront tes
Schérisss de faire faire cette restitution , fans

même qu'il (bit nécessaire que le droit de
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celui qui réclame le bien soit prouvé: atten-

du que le pouvoir de ces Juges ne s'étend

pas fur ce qui regarde le droit, mais qu'ils
ont celui de réprimer Pacte de violence em-

ployé pour le faire valoir. Cet acte de jus-
tice provisionnel ne peut pourtant avoir lieu

contre ceux dont les ancêtres ont joui paisi-
blement de la possession, ou quand la jouis-
sance du possesseur, antérieure à la réclama-

tion, est de trois ans.

0. C'est une oftense contre la paix publi-

que, que d'aller à cheval & armé, fans né-

cessité, dans l'intention de jetter la terreur

parmi le peuple. Le Statut de Northampton,
donné sous Edouard III, veut que les ar-

mes soient saisies & confisquées, & celui qui
les portera, emprisonné pour le temps qu'il

plaira au Roi. Et c'est ainsi que la Loi de

Solon condamnoit a l'amende, tous ceux qui
marchoient armés dans la ville d'Athènes,

10. La Loi commune condamne a l'amen-

de & k la prison , quiconque répand de faus-

ses nouvelles, daps l'intention de semer la

discorde entre le Roi & la Noblesse, ou d'in-

disposer le peuple contre quelques personnes
considérables. Et les Statuts I, de Westmins-

ter, 3 , chap. 34, d'Edouard I, & 1, chap.

^, & 11, chap. 11, de Richard II> ont éta-

bli les mêmes peines pour cette offense,

C iij
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ii. C'est une offense fort grave contre U

Justice publique, que de faire défausses pro-
|)hétiés qui puissent produire le trouble parmi
le peuplé, altérer lá tranquillité publique &

semer la jalousie parmi les citoyens. íl en est

de même des nouvelles publiques, qui., ré-

pandues parmi le peuple, fans la permission
des Magistrats, peuvent produire de dange-
reux effets. Chez les anciens Gaulois, au rap-

port dé César, cette offense é'toit capital»;
Jìabeht Lègibus sânclum, fi quisquid de Re-

publieâ à finitimis rumore aut famâ accepe-

titi uti àd Magifiratum déférât, neve cutii

alto toininuhicet ryuodsiepê homines terne-

tàrios atqué ithpctitos saisis rumoribus terre-

tiy Ù adfacinus impelli & de summis rébus

tohjilium caperèt cognituth est, Elle fut aussi

déclarée telle par le Statut i, chap. i z , d'E-

douard VI,, qui sut abrogé íous le règne
fie Marie. Maintenant, & conformément au

Statut $, chap. 15, d'Elisabeth, la peine de

celui qui semé dans le public de fausses pro-

phéties , est une amende de 100 liv. sterl. &

iirie année de prison ; & pour ceux qui ré-

pandent des Nouvelles dangereuses, la con-

fiscation de leurs biens mobiliers & immo-

biliers, & la prison perpétuelle.
Î x, Actuellement, on regarde comme uné

áctiòn tendante a troubler la paix publique $
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l'envoi d'un défi ou cartel, soit par lettres,

soit autrement; & celui qui envoie ce défi

doit être puni par une amende & par la pri-

son, plus ou moins forte, & plus ou moins

longue, suivant les circonstances qui accom-

pagnent cette action. Si ce défi a pour princi-

pe le paiement d'argent gagné au jeu , le Sta-

tut 9 , chap. 14 > d'Anne - ordonne que les

biens de celui qui le fera, soient confisqués,
au profit du Roi, & qu'il garde prison pen-
dant deux ans.

13. On peut placer au même rang que les

cartels, les libelles, ( libellifamop, ) ce qui

comprend, non-feulement les écrits, mais en-

core les tableaux , estampes, chansons, tendant

n diffamer ou a ridiculiser quelques personnes,
fur-tout les Magistrats ou gens en places, dans

Tintention de les rendre odieux au peuple &

de Hexciter contre eux. La publication des

uns comme des autres, est considérée com-

me une infraction de la paix publique : at-

tendu qu'il peut en arriver des troubles con-

sidérables, & peut*ëtre même des meurtres.

Au jugement de la Loi, communiquer seu-

lement un libelle a un autre, équivaut a h

publication même de ce libelle; de même

que le cartel, envoyé a un autre, est consi-

déré comme plus criminel, que si le défi

qu'il contient étoit fait publiquement, D»

C iv
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mémé aussi l; libelle qu'on fait passer a une

personne contre laquelle il a été fabriqué,
rend plus coupable son auteur, que s'il l'a-

voit rendu public : par la raison, que la cho-

se, dut-elle être vraie ou fausse, ce même

libelle est, dans ce ças, une efpece de provo-

cation faite à celui qui le reçoit, & que cette

provocation est réputée un crime, & doit être

punie comme tel, avec plus ou moins de ri-

gueur j suivant que les circonstances sont plus
ou moins graves. Si le fait contenu dans le

libelle est faux , c'en est assez pour rendre

fpn auteur coupable. Mais s'il ne contient que
des choses vraies , çelui contre lequel il est

£ût, n'est pas en droit de se plaindre, &

moins encore de demander des dédomma-

gemens,
La seule action qu'il puisse alors intenter,

est une action civile & non pas une action

criminelle. Mais la poursuite que fait la jus-
tice criminelle du libelliste , n'est faite que
relativement au trouble & au désordre public

qu'il occasionne. Ainsi, ce que la justice con-

sidère dans le libelle : iV. C'est fa publica-

tion. i°. Si la matière du libelle est crimi-

nelle , relativement a son auteur ; auquel cas

Iç libelle est regardé comme une offense con*

tre h paix publique. La punition de l'Au-

teiu;, poùr avoir compojo , fait imprimer &
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vendu le libelle, est l'amende ou telle peine

corporelle que juge à propos le Magistrat d'in-

fliger, en considérant non-seulement là natuve

du libelle, mais encore la qualité du plaignant.
Suivant la Loi des douze tables de Rome, les

libelles qui asseoioient la réputation d'un ci-

toyen , étoient placés au rang des crimes ca-

pitaux ; mais ce fut peu de temps avant le rè-

gne d'Auguste que la punition corporelle fut
établie contre le libelliste :

...... Quin etiam Lcx

Poenaque Iata, maloque nollet carmine quenquam
J)escribi . . vertérç modum formidiuc fustis.

JÎOR. AD Auc. 152.

Sous le règne de l'Empereur Valentinîen ,*
le crime de libelliste fut encore rendu ca-

pital. Mais nos Loix ont adopté la douceur

de celles de Rome, lorsque la liberté y íub-

sistoit encore, plutôt que la rigueur de celles

qui furent faites lorsque les Romains l'eurent

perdue.
C'est pour cela que,commenons l'avons,

dit précédemment, le blasphémateur, le li-

bertin , le traître, le schismatique, le séditieux
& le libelliste scandaleux > font punis avec

plus ou moins de rigueur, suivant les circons-
tances. II ne faut pas croire , cependant, que
U punition du libelliste, détruise chez nous
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la liberté de la preste, qui est inhérente k

celle de la Nation & à celle de chacun des in-

dividus. Elle consiste à ne pas gêner la pu-
blication des écrits, mais non pas a laisser

PAuteur impuni, si cet écrit contient des

choses contraires à la tranquillité publique.

Chaque homme libre a un*droit indubitable

de publier ses opinions; l'en empêcher, seroit

détruire la liberté de la presse. Mais si ce

même homme a rendu publics des sentimens

dangereux, il doit en être puni. La liberté

de la presse fut attaquée chez nous, devant &

depuis la révolution de 1689, lorsqu'on as-

sujettit la presse au pouvoir d*un Censeur , &

qu'on soumit les sentimens & les opinions
des citoyens a la censure d'un homme, qui

pouvoit arbitrairement condamner ou ap*

prouver les sentimens des autres fur la Reli-

gion & le Gouvernement. Mais cette même

liberté subsiste en son entier, quoique ta

Loi condamne & fasse punir, après la publi-
cation des écrits, ies auteurs de ces mêmes

écrits, s'ils contiennent des assertions dan-

gereuses & offensives, soit contre la Reli-

gion , soit contre le Gouvernement ; & cette

punition doit être considérée , comme étant

"essentiellement nécessaire pour la conservation

de Pune & de l'autre, qui est inséparable de

celle de la liberté civile, Cette punition, au
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reste, ne gêne en rien la liberté dé penser, ni

n'empêche, en aucune façon , la recherche de

la vérité : mais la Loi punit la publicité qu'on
donne à ses sentimens, lorsque cette publi-
cité peut nuire au bien de la société. Et pour
faire mieux sentir la force de notre façon de

penser à cet égard, disons, qu'il en est de l'E-

crivairi, comme de celui qui ayant la liberté

d'avoir fur lui du poison, ne peut ni ne doit

le vendre ni le donner. Á quoi l'on pourra

répondre, ainsi qu'on le fit autrefois, lors-

qu'on voulut donner chez nous, atteinte a la

liberté de la presse : qu'il étoit cependant
aussi prudent que sage d'en prévenir les abus r

Mais il fufftt) que la Loi ait pris soin de les

prévenir, par les peines qu'elle inflige a ceux

qui abusent de la liber» é de la presse*
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CHAPITRE XII
. Des Offenses contre le Commerce public.

JLJES offenses contre le commerce public, sont

de deux sortes : les unes font .félonies, les

autres ne 1c font pas.
i. Transporter, nuitamment, des laines

ou des moutons hors du Royaume, est dé-

fendu, tant par la Loi commune que par Ic

Statut i r , chap. i, d'Edouard IIÍ, comme

étant un acte destructif des étapes & des ma-

nufactures d'Angleterre. Cette défense de

transporter nos laines au dehors, a été faite

lorsque nos manufactures de laine ont com-

mencé a se multiplier; & ce fut pour qu'el-
les ne manquassent pas de matière, qu'on a

encore donné depuis plusieurs autres Statuts

pour le même objet : notamment sous le rè-

gne d'Elisabeth. Le Statut 8 , chap 3 , du

règne de cette Princesse, ordonne,,pour la

première fois, la confiscation des biens &

l'emprisonnement, pour un an, de celui qui

transportera sur un vaisseau des moutons vi-

vans. Que Tannée de son emprisonnement ré-

volue, il ait la main gauche coupée dans un

marché ou place publique, & que cette main,
ainsi coupée, soit & reste attachée dans l'en-
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droit le plus exposé à la vue. Que,.pour la

seconde fois, le coupable soit déclaré félon

& puni comme tel.- Les Statuts x 2., chap.

31 , de Guillaume , 7 & 8 , chap. 28 ,
bornent la peine de celui qui transporte des

moutons & de la c:rre a foulon, à ía con-

fiscation du vaisseau qui servira à cette tranf-

portation illicite, ainsi que de toute sa car-

gaison , & a celle des biens du Capitaine du

vaisseau; lequel, en outre, gardera.prison,
ainsi que ses matelots & autres gens de l'é-

quipage, pendant trois années. Le Statut 4,

chap. u , de George I, qui fut ensuite cor-

roboré & même changé par celui 19, chap.

34, de George II, ajoute, que si la confisca-

tion n'a pas lieu, le coupable fera transpor-
té pour sept ans.

z. Une autre efpece de fraude, qui va

ordinairement de pair avec la première, est

de faire entrer dans le Royaume des mar-

chandises, fans payer les droits imposés par
les Loix de l'Excisc & de la Douane. Cette

sorte de fraude est défendue par quantité de

Statuts, qui infligent des peines pécuniai-
res, ainsi que la confiscation des marchandi-

ses importées clandestinement, & qui atta-

chent le crime de félonie, & la transporta-
tion pour sept années aux pratiques plus ou-

vertes, plus hardies & plus publiques : mais
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le dernier de tous ces Statuts, le 19, de

George II, chap. 24, est, k cet égard, le

plus rigoureux de tous ; car tout acte d'im-

portation, soit ouverte, soit clandestine, est

déclarée félonie, fans que l'on puisse profi-
ter du bénéfice du Clergé. II porte que, G

trois, ou un plus grand nombre 4e personnes,
s'assemblent avec des armes à feu ou autres

offensives, dans la vue de favoriser l'expor-
tation ou I'imporration illégale des marchan-

dises, ou de les recouvrer après leur confis*

cation,ou de procurer l'élargissement des cou-

pables détenus pour fraude, si elles font en-

trer ces marchandises en cachette, blessent,
fassent feu, ou insultent quelques -uns des

Officiers du revenu dans Texerciçe de leur

emploi ; que les coupables seront déclarés fé-

lons & exclus du privilège du Clergé. Quant
à l'article du Statut qui obligeoit une per-
sonne accusée de fraude, par serment, de se

rendre, fous peine de mort, au temps de la

proclamation , il paroít n'être plus en usage;
d'autant que les Statuts fui van s, ne partent

.que de ce qui a rapport à la punition des cou-

pables, & non à la méthode extraordinaire

de les arrêter ou de les obliger a se rendre.

£)n ne íàuroit donc être -trop fur ses gardes

lorsqu'il s'agit.de prononcer la peine de mort,

pour des fautes de cette efpece, & dont la pu*
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nition, quoique nécessaire, ne le devient que

par la faute des Loix : puisque les impôts
exorbitans qu'elles ont mis fur les marchan-

dises , expose a la tentation de s'y soustraire,

3. Les banqueroutes frauduleuses, font en«

core mises au rang des offenses contre le

commercé public. Nous en avons amplement

parlé dans le premier Volume de ces Com-

mentaires, où nous avons examiné avec soin

tout ce qui pouvoit y avoir rapport. C'est

pourquoi je me bornerai, ici, à quelques in-

cidens particuliers: tels que la négligence du

banqueroutier à donner un état exact de ses

affaires a ses créanciers , conformément aux:

dispositions des différens Statuts qui ont été

faits pour cet objet; comme aussi la dissipa-
tion ou la soustraction qu'il seroit d'effets mon-

tant à une valeur de 20 liv. sterl. ou bien

encore le soin qu'il auroit pris, avant que de

saillir, de tenir ses livres de commerce d'une

façon capable de tromper ces mêmes créan-

ciers. Toutes ces actions, suivant nos Loix,
& pour l'intérêt de notre commerce, ont été

déclarées autant de félonies, fans bénéfice du

Clergé. Mais cette rigueur, quelque grande

qu'elle paroisse, ne l'est pas en effet, si l'on

considère combien est souvent atroce la con-

duite du banqueroutier. Suivant le Statut 3 2,,

,chap, 8, de George II, tout prisonnier pour
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dette au-dessous, de ioo liv, sterl. & qui, sufc

la demande de son créancier, refuse de lui

donner connoissance de fa fortune, ainsi quo
de lui remettre les effets qui la composent, doit

être transporté pour sept.ans. Telles sont les

offenses que nos Loix ont regardées cornmé

félonies. Celles qui ne le sont pas, font,

4. L'ufure, c'est-à-dire, un contrat illé

gai fait pour prêt d'argent, & portant, pour
h somme prêtée , un intérêt exorbitant.

Nous avons eu occasion d'en parler fort au

îong,dans le premier Volume de ces Commen-

taires : de manière que nous nc • contente-

rons d'observer ici , que par le statut 37 ,

chap. 4, de Henri VIII, l'intérét de l'argent
fut fixé à dix pour cent, par année ; que fous

Elisabeth, on donna le Statut 13, chap. 8,

qui en confirmant les précédens, ajoute que
tous les courtiers de ces prêts usuraires, se-

ront déclarés coupables du crime de prtemu*

nire; & que les actes faits pour transportes
un contrat usuraire, feront déclarés nuls. Le

Statut z x , chap. 17 , de Jacques I, réduit

l'intérét à huit pour cent, En i6*$o , on

le réduisit a six,& cette réduction fut con-

firmée rprès la Restauration, par le Statut 12,

chap. 13 , de Charles II. Enfin les Statuts 12,

& 16, d'Anne, fixèrent l'intérét a cinq pour

cent, déclarèrent nul tout contrat qui pór-
teroit
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teròit un intérêt plus fort, & condamnèrent

le prêteur a payer trois fois autant qu'il aura

prêté ; ainsi que le notaire qui auroit fait le con-

trat, ou l'obligation, & reçu plus de do 1/0

fols, k 20 ViVi sterl. d'amende, aux frais ou

procès & h l'emprisonnement pour six mois.

5. Tromper, est une offense qui intéresse

immédiatement le commerce public : car là

mauvaise soi d'un particulier à l'égard d'uti

autre, doit être regardée comme une insuite

faite h l'honnêteté publique. C'est pour cec

effet, que l'on a donné plusieurs Statuts pour

prévenir lès fraudes dans le commerce de par-
ticuliers à particuliers. La législation a tou-

jours eu la plus grande attention pour empê-
cher les pratiques indiscrettes qui pouvoient
s'introduire dans quelques branches du com-

merce, & a même statué des peines contre

ceux qui s'en rendroient coupables. Comme,

par exemple, pour la vente du pain ; les Sta-

tuts qui ont été faits , ont eu pour but d'em-

pêcher les boulangers de violer ce que ces

mêmes Statuts leur prefcrivoient. Notamment

le 31, chap. 29 ,.de George II, & le Statut

3 , chsp, 11, de George III, qui en fixent
le poids & le prix. Anciennement, tous bou-

langers qui s'écartoient de la règle que la Loi

leur prescrivoit, étoient condamnés au pilori,
conformément au Statut 51, chap. 6 de.Hcw-

Tome VI, D



^o : DES OFFENSES

ri III, Le même Statut condamnoit les bras-

seurs qui vendoient de mauvaise bière, aétra

mis dans une cage r empli o d'immondices :

nous en trouvons la preuve dans le cadastre

de la Cité de Chester, fait sous le règne d'E-

douard le Confesseur : malam cervifiam fa~

ciens, in cathedraponebatur fiercoris. La pei-
ne que subissent maintenant tous ceux qui
fraudent dans les ventes quelconques, Jorf-v

qu'on les cite au tribunal de la Loi commu-

ne, est l'amende, & Pemprisonnement. Les

diffère ns actes que le Parlement a faits pour

prévenir ces fraudes, ont ordonné la confis-

cation de la chose .frauduleusement vendue.

Parmi ces ofiènses, est auíïi placée celle de se

servir au jeu de faux dez : le coupable doit

être puni, par J'amende, l'emprisonnement &

le pilori. Les Statuts 33, chap. i , de Hen-

ri VIII, & 30, chap, 24, de George II, di-

sent , que celui qui, à l'aide de témoins, &

de faux titres , veut s'emparer d?une chose

possédée par, un autre, subira la peine de la

prison, de.l'amende, du pilori, de la trans-

portation, du fouet, ou autre ppine corpo-
relle, a la volonté des Juge,s»

6. C'est une offense contre le commerce

public j regardée telle par Ja Loi; commu-

ne, & déclarée punissable par les Statuts j
de 6, chap. 14 , d'Edouard VI, que d'aller
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,au - devant des marchands qui apportent leurs

denrées dans les marchés, de les en dissuader

ou de les engager a en hausser les prix ; au

moyen de quoi il arrive que ces denrées font

plus rares ou plus chères dans ces mémes

:m arches.

7. Les mêmes Statuts que nous venons de

citer, déclarent offense contre le commerce

public, Tachât qu'on sait dans un marché dit

bled ou autres commestibles, & qu'on vend
ensuite dans .d'autres marchés, h quatre mil-

les a la ronde : par la raison que cette ma-

noeuvre fait renchérir les denrées, fc qu'en

.passant par plusieurs mains, leur prix doit au-

gmenter h proportion du bénéfice que fait

chaque acheteur,

8. C'est encore une offense de la méra?

nature, [suivant le même Statut, que d'alser*
acheter dans les maisons, villages pu hameaux,.
íes denrées, volailles^ bestiaux, &ç. afin de
se rendre maître du prix de ces mémes ob-

jets dans les marchés. La peine de ceux qui
sejendent coupables 4es trois ofîènses doru>
nous venons q"e parler , est fa confisearion des
denrées achetées, & deux mois d'emprisonner

ment, pour la première sois ; pour la secon-
de , six mois d'emprisonnement, & u ne .amenr

,4e du double de la valeur de la denréefconfis-.

,quée. Si le coupable est pris une troisième
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fois, tous ses biens font confisqués, il est mie

en prison & au pilori, k la volonté du Roi.

La Loi Romaine punissoit par l'amende, tous

ceux qui, par de mauvaises pratiques, con-

tribuoient au renchérissement des denrées :

Pccna vigenti aureorum fiatuitur adversùs cutti

qui contra annonamfecerit yJocietatemve cok-

rit, quo annona carior fiat.
o. Le monopole est encore une offense de

la même espèce, différente cependant, en ce

qu'elle se fait en vertu d'un privilège exclu-

sif, obtenu du Roi pour exercer une bran-

che de commerce : au moyen de quoi, celuï

qui a obtenu ce privilège peut seul vendre,;

acheter, & faire manufacturer une chose quel-

conque qui, auparavant, pouvoit l'être par
tous les citoyens. Ces. sortes de privilèges fe

multiplièrent tellement, fous le règne d'Eli-

sabeth, que Sir Edouard CoKe s'éleva for-

tement contre cet abus, au commencement

du règne de Jacques I; & que ce fut pour

y remédier, que ce même Prince donna lo

Statut 2x, chap. 3, qui déclare ces mono-

poles contraires k la Loi, ainsi que le privi-

lège obtenu par le monopoleur : k l'excep-
tiòn, cependant, de ceux dont ía durée ne

seroit que de quatorze ans. Le mêmu Statut

les condamne k une amende de tròis fois la

valeur de l'objet, & aux triples dépens, au
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profit de ceux qui Iesattaqueroient en justice ;

& dans le cas où le monopoleur voudroit se

prévaloir d'un ordre d'une autre Cour de jus-
tice que celle vis-k-vis de laquelle il seroit

cité, il subiroit la peine de pramunirt, Les

menées du monopoleur, non-seulement pour
les commestibles, mais encore pour tout ce

qui regarde les productions des arts, & même

le travail des artisans, doivent être.très-sévè-

rement punies , conformément aux différens

Statuts qui ont été faits, pour ces différens

objets. Les Statuts 2 & 3 chapitre 1$ d'E-

douard 6 , condamnent le monopoleur k 10

livres d'amende, ou k vingt jours àc prison
au pain & a l'eau, pour la première fois; k 20

liv. ou au pilori, pour la seconde; k 40 liv,
flerl. ou au pilori, ainsi qulk la perte íî^une

oreille, pour la troisième. Nous avons me

Loi de l'Empereur Zenon, qui ordonne q e

tous ceux qui, par leur monopole, contre

hueront k l'augmentation du prix des denrées;
des marchandises, & des provisions de toutç

cfpece , seront bannis k perpétuité & leurs/
biens confisqués.

1o. Exercer le commerce dans quelques
Villes, fans avoir, auparavant, été en appren-
tissage pendant sept ans, est considéré comme

très^préjudiciable au commerce public : parce
qu}pA suppose qu'un tel commerçant doit

P «i
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inanquer de capacité, & que ce défaut peuí
être très-nuisible au bien du commerce. Ainsi ,
le Statut 5, chap, 7, d'Elisabeth, ordonne que

quiconque exercera quelque profession, ou

fera quelque commerce, sans avoir été en>

apprentissage pendant le temps requis par la

Loi, payera une amende de 40 fch. par mois*

ìi; Pour prévenif la ruine des manufac-

tures, le Statut 5, chap'. 27 , de George I,
ordonne , que quiconque engagera, par pro*
messe, récompense ou autrement, un artisan k

q'uîtter le Royaume & k passer chez l'étranger,

Rayera une amende de 100 liv. sterl. & sera

emprisonne pour trois mois, si c'est pour la

première fois ; mais si c'est pour la seconde,
l'amende fera telle que le jugeront k propos
les Juges, & la prison d'une année. Quant
aux artisans du ouvrieís quelconques, qui
feront surpris & arrêtés eh passant chez l'é-

tranger, ou qui, après y avoir passé, ne revien-

dront pas dans les six mois fuivans, ils per-
'drònt tous leurs biens, soit meubles ou im-

meubles , lesquels seront confisqués au profit
du Roi, & en outre seront déclarés incapables
de recevoir les legs ou dons qui pourróient
(eut être faits. Le Statuí 23,,-chap. 13, de

George II, est beaucoup plus rigoureux que
celui de George I. IÍ condamne k 500 liv.

tì'amend'e & k une année de prison, pour là
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première fois, ceux qui débaucheront ou sé-

duiront des ouvriers, pour les faire passer chez

l'étranger; & pour la seconde, l'amende fera

de 1000 liv, sterl. cVdeux ans de prison. Si

quelque personne exporte des outils ou au-

tres ustenciles propres aux manufactures de

foie, il payera une amende de 200 liv. sterl.

les outils seront confisqués ; & lo Capitaine du

vaisseau, qui aura contribué k cette exporta-
tion, payera ûne amende de 100. liv. sterl.

& si cette exportation a été favorisée par
un Officier de la Douane, outre les 100 liv.

d'amende, il perdra son emploi, & sera dé-

claré incapable d'en posséder aucun pendant
toute ia vie.

D W
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CHAPITRE XIII
Des offenses contre la santé, la police & VI*

conomie publique.

•*-' A quatrième espèce d'offenses, consiste dans.

cehes qui affectent spécialement l'Etat, en ce.

^'elles intéressent la santé de tous les membres
^e la Nation ; ce qui a toujours été considéré

comme de la plus grande importance , &

digne de i'attention la plus grande, Ausli, dans

plusieurs contrées, a-t-on chargé des Magis-
trats particuliers de veiller k fa conservation*

i°. La première de ces offenses, est félo~

nie; & Ton s'en rend coupable si, lorsqu'on
est attaqué de la peste, ou qu'on habite une.

maison qui en est iqfe^ée, on en fort, au

mépris de Tordre donné par le Magistrat,
de ne la point quitter. Le Statut x, ch. 3 x ,
de Jacques I, ordonne, d'employer la force

pour contraindre k obéir k cet ordre. Par le

même Statut ii est ordonné, que si quelqu'ac-

çident arrive k ceux qui font chargés de la

garde des maisons pestiférées, ils en soient

simplement dédommagés ; & que ceux quj

sortiront de ces maisons , soient traités com-.

me vagabpnds, en conséquence fouettés pu-r

Iniquement & obligés de donner caution ,,
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quand même ils ne feroient point attaqués de

la maladie, & qu'en conversant avec d'autres

personnes, il n'en seroit résulté aucun acci-

dent. Mais que s'ils font attaqués de la peste
où n'en font point parfaitement guéris lors-

qu'ils paroítront en public , ils doivent être

traités comme coupables de félonie. Pour pré-
server le pays de ce fléau, le Statut 26 ,

chap. 6 , de George I, fortifié depuis par le

2 orne. chap. 8, du même Prince , établit

d'une manière plus efficace & plus régulière

que par le paslé, tout ce qui regarde la qua-
rantaine que doivent faire les vaisseaux qui
viennent des pays où règne la peste. Ces

Statuts déclarent coupables du crime de félo-

nie, les Capitaines ou Maîtres des vaisseaux

qui venant des pays pestiférés, ou ayant la

peste fur leur bord, ne le déclarent pas; &

ordonnent qu'ils soient punis comme félons,
& fans qu'ils puissent réclamer le bénéfice du

Clergé. La même peine doit être infligée k

ceux qui sortent du Lazaret ou autres endroits

marqués pour la quarantaine. Ainsi qu'aux
Officiers préposés pour veiller k l'exécution
des Statuts, s'ils négligent leurs devoirs, &
aux personnes qui transportent des vaisseaux
cn quarantaine, ou des effets, ou même de

simples lettres,
2°. Une seconde offense, mais d'une moiih
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dre conséquence que la première, c'est de

vendre des denrées gâtées. Et pour empêcher

que cela n'arrive, le Statut de Henri III, $ i,
Statut 6*, & l'Ordonnance qui fut ensuite pu-
bliée pour les boulangers, chap. 7, défen-

dent le débit des vins gâtés, de même que
de la viande corrompue, ou qui auroit été

achetée d'un Juif; sous peine d'une amende

pour la première fois , d'être mis en outre

au pilori pour la seconde, emprisonné pour
la troisième, & banni de la ville.pour la qua-
trième. Le Statut 12, ch. 2* , de Charles II,
ordonne que le marchand de vin en gros,

qui brassera ou frélattera son vin, fera con-

damné k 100 liv. sterl. d'amende, que son

vin sera confisqué, & que le tavernier ou

détailleur, subira l'amende de 40 liv. sterl.

avec la confiscation de fa marchandise,

V. La derniere de ces espèces sont celles qui
troublent la tranquillité & l'économie publi-

que; c'est-a-dire, les actions qui sont contrai-

res k la police intérieure : attendu que tous

les membres d'un Etat doivent, ainsi que ceux

qui composent une famille,régler leur conduite

publique suivant les mêmes règles,rela;tivement
k la propriété, être bons voisins, être décens

dans leurs actions, honnêtes dans leurs tra-

vaux, enfin ne point s'offenser respectivement
dans les différens postes qu'ils occupent. Mais
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foutes les offenses relatives k ces différens

objets, en comprenant tous les crimes con-

tre la société publique, forment une espèce
de confusion, parce qu'ils ne sont pas com-

pris dans ceux de la quatrième espèce, donc

nous avons ci-devant parlé, & que quelques-
uns d'eux sont portées jusqu'à la félonie,
tandis que les autres ne sont que de simples
fautes, ou plutôt des inconduites. Au nom-

bre des premiers sont,
i°. Les mariages clandestins. Le Statut

26, chap. 33 , de George II, défend, 20. de

célébrer aucun mariage dans toute autre Egli-
se que celle où sera faite la publication det

bans; k moins que d'en avoir obtenu la dis-

pense; déclare nul tout mariage qui sera fait

fans cette publication ; coupable de félonie

le Ministre qui les aura célébrés, & com-

me tel, le condamne k une tranfportation de

quatorze ans. Celui de George II, ajoute, que

que tous ceux qui aideroient k cette célé-

bration, feroient condamnés k 100 liv, sterl.

d'amende, 38. Par le même Statut, sont dé-

clarés félons & privés du bénéfice du Cler-

gé, tous ceux qui inscriront sur les registres
de mariage quelques faussetés, qui altéreront

ce qui y auroit été inscrit auparavant, qui'
fabriqueront une faussé dispense, ou aideront

seulement k faire l'un ou l'autre, affirmeront
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la vérité d'un, acte qu'ils sauront être faux,*

détruiront, où contribueront k la destruc-

tion d'un registre, ou. le soustrairont, afin

de rendre nul un mariage légitime, pour
faire subir k quelqu'un la peine portée par
les Statuts.

2. II est une seconde ossense relative au

mariage, & qui est qualifiée par la Loi de

félonie : c'est la bigamie, qui lignifie, k la

lettre, être deux foism^rié. Mais lapoligamîe,
ou la pluralité des femmes, est prise, parmi

nous, dans la même acception.
Suivant nos Loix ecclésiastiques, le second

mariage, célébré du vivant du premier mari

ou de la première femme, est déclaré nul.

Mais nos Loix civiles le déclarent une félo-

nie : attendu qu'elles le regardent comme con-

traire k l'ordre & k la décence qui doit ré-

gner dans un Etat bien policé. Ce qui est

d'autant plus raisonnable, qu'il ne peut y
avoir de poligamie fans quelque rapport aux

établissemens civils, qui par-lk se trouvent

blessés. Chez les Orientaux, on a soutenu

la légitimité de la poligamie, comme cho-

se nécessaire eu égard au climat : mais les

écrivains qui ont écrit fur cette matière, ont

prouvé solidement combien cette raison étoit

peu admissible dans les pays du Nord, où
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ce motif ne pouvoit avoir lieu. Jamais la po-

ligamie n'a été autorisée, pas même chez les

Germains nos ancêtres : Propèsoli, dit Ta-

cite, barbarorum fingulis uxoribus contenu

Jitnt. Les Loix anciennes & modernes des Sué-

dois , condamnent même les poligames k la

mort. Et chez nous, le Statut x, chap. x x,
de Jacques I, porte, que si quelqu'un, étant

déja marié, se marie de nouveau du vivant

de fa femme, ou une femme du vivant de

son mari, c'est se rendre coupable de félonie,
fans bénéfice du Clergé. Mais, dans ce cas, ce

n'est pas la première femme qui a droit d'ac-

tionner le mari, mais la seconde: par la rai-

son qu'elle n'est pas fa femme. Cet acte porto

cinq exceptions, dans un second mariage de

cette espèce, parmi lesquelles, quoique nul

dans les 3 premières, on ne tombe point dans le

cas de la félonie. i°. Si l'un des conjoints a été

bannidu Royaume fans interruption, pendant 7

ans, & que celui qui y sera resté n'ait pu avoir

de nouvelles certaines de la vie ou de la

mort de l'autre. 20. Si l'un des conjoints,
fans être sorti du Royaume, a été absent de

l'autre pendant sept ans, fans lui avoir don*

né de ses nouvelles. 30. Lorsqu'il y a sen-

tence de la Cour Ecclésiastique qui prononce
le divorce, à menjâ & thoro. 40. Si le pre-
mier mariage est prononcé absolument nul par
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une sentence; qui déclare les conjoints déga-

gés de toute espèce de liens, 5". Si, lors

de la célébration du mariage, une des par-
ties n'étoit pas dans l'âge vequis par la Loi :

.car, dans ce cas, le mariage est fans effet,

puisqu'une des deux parties est incapable d'y
donner son consentement. Mais si, au con-

traire, les deux parties avoient l'âge compé-
tent pour donner leur consentement & rendre

valable leur contrat, alors je craindrois fort que
le bigame ne fût sujet aux peines portées par
ce même acte,

3Q. Une troisième efpece de félonie con-

tre l'ordre public , c'est lorsque des soldats,»
ou des matelots oisifs ou libertins, parcou-
rent en vagabonds le Royaume; de même

que ceux qui se disent dans les troupes de mer

pu de terre, ou employés fur des vaisseaux,
& qui abusant de cette fausse qualité, trou-

blent la tranquillité publique.
TOUS ceux de cette espèce qui sont pris

fans être munis d'un passeport ou certificat

d'un Juge de paix, ou quatorze jours après

l'expiration de l'un ou de l'autre, font dé-

clarés félons , même si, en .tombant malades,
ils ne peuvent pas se rendre h leur destination

cvant l'expiration de leur passeport. Cette Loi,
austi cruelle que sanguinaire, qui fut donnée

par Elisabeth, Statut 17, chap, 17, n'est
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pas aujourd'ui mise k exécution , mais ne

subsiste pas moins. II est vrai, que pour mi-

tiger fa rigueur, il est dit, que le coupable

recouvrera fa liberté, si un des francs » te-

nanciers du canton oh il fera arrêté, veut le

prendre à son service. Mais alors il faut, pour
être déchargé, qu'il y reste un an entier, après

quoi il sera obligé de se rendre au lieu de fa

destination, où il lui sera retenu fur ses ap-

pointemens, 10 liv. sterl.

4°. Les étrangers qui se font appeller

Egyptiens., ont été l'objet de plusieurs de

nos Statuts anciens, qui n'ont été ni changés
ni abolis; mais qu'aujourd'hui, l'on ne fait

pas exécuter a la rigueur. Ils parurent, pour
la première fois, en Allemagne dans le x 6*me.

siécle, d'où ils se sont répandus dans tout le

reste de l'Europe., II est vraì que Munster,

dans, fa cosmographie, & après lui Spelman,
dans son glossaire , fixent a' l'année 1417,
leur première apparition en Europe. Mais c'est

une erreur Í car on n'a connu ce que nous ap-

pelions les Egyptiens, qu'en 15 24 ; & il est

probable que dans Munster & Spelman, c'est

une faute d'impression, & qu'au lieu d'un 5,
les Imprimeurs auront mis un 4, & qu'il faut

lire 1517, au lieu de 1417. Ce qui pourra
cadrer alors avec ce qu'ont dit les Historiens,

gui rapportent que le Sultan Selim , ayant
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fait la conquête de l'Egypte, en 1517 , plu-*
sieurs habitans de ce pays refusèrent de se fou-'

mettre; & que les Turcs, les ayant traité en

rebelles, ils furent bannis de leur pays natal,

Ces malheureux émigrans se répandirent dans

les parties les moins peuplées du monde; &

on les supposa de grands Magiciens, parce

que l'ignorance & la superstition étoient alors

portées au point, qu'on prenoit leurs, tours

d'adresse pour l'esset des profondes connoif-

sances qu'on leur fupposoit. Ils eurent, en peu
d'années, beaucoup de prosélites qui se joi-

gnirent k eux , apprirent leur jargon, vécu-

rent comme eux, & exercèrent avec succès

l'art de chiromancie. Ils mandtoient, voioient,
& se rendoient même redoutables, au point

que dans plusieurs Etats de l'Europe on fk

des Loix expresses pour les en chasser : com-

me en France, & en Espagne en 1^60, ainsi

qu'on en avoit fait trente ans avant contre

eux, en Angleterre. Le Statut 22, chap, 10,
de Henri VIII, les qualifie de peuples étran-

gers , qui se nomment Egyptiens, qui n'exer*

cent aucun métier, ne font aucun commer-

ce , vont de Comté en Comté, do ville en

ville , & réunis en troupes fort nombreuses ;

qu'ils sent fins & rusés, mettent en usage tou»

tes sortes de moyens pour tromper le peuple ;

que faisant usage de la chiromancie > ils di-

sent
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fent lá bonne aventure aux hommes, comrrid

aux femmes, qu'au moyen de: leurs ruses, ils

tirent beaucoup d'argent du peuple, qu'ilá
commettent beaucoup de vols & autres actions

odieuses î & que c'est, pourquoi le Roi 1leur

ordonne de vuider le Royaume, & de ne ja-
mais y revenir, fous peine d'eìtíprisonhèmerit
& de confiscation de toùs leurs biens meu-

bles & immeubles; & que, dans lé cas oìt

ils seroierit accusés de félonie, ils feroient

jugés par un Juré, medietatelihguà. Depuis
ce temps, on fit encore deux Statuts contro

eux & beaucoup'plus sévères. L'un est le x &

2, chap. 4, de Philippe & Marie , l'autre 1©

5, chap. 20 i d'Elisabeth, íelquôls ordonnent:

que ceux qui amenerolent fur leurs vaisseaux *
dans le Royaume, quelques Egyptiens, &

qui y resteroient plus d'un mois, à compter?
du jour de leur arrivée, ainsi que les per-
sonnes âgées de quatorze ans accomplis, soit:

qu'elles sussent natives ou étrangères, qui fe-

roient trouvées dans leur compagnie*, habil-

lées & vivant comme eux, feroient déclarés

félons, fans bénéfice du Clergé. Noiïs ap-

prennons de Sir Matthieu Halle que, dans

une des Assises du Comté de SuflolcK, treize

de ces Egyptiens furent mis k mort, en vertu

des Statuts faits contre eux; & que cela ar-

riva quelques années avant la Restauration;

Tome VL E
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Mais, \ l'honneur de l'humanité Angloise;
on n'a plus fait usage, depuis ce temps, des

Statuts qui avpient été faits contre ces va-

gabonds.

5. Examinons maintenant les offenses pour

lesquelles la peine de mort n'est pas infligée
aux coupables,

Les torts publics font des actions contre

la police & ì'économie générale de HErat,

& qui portent préjudice k tous les sujets du

Roi ; ou bien ce font des actes d'omission de

choses que le bien public demande qui soient

faites. Nous avons exposé, dans le précédent

Volume, en quoi les torts particuliers dissé-

roient des torts publics, & en considérant

quelle est la nature des premiers, nous avons

fait voir qu'ils étoient des osseuses civiles

faites aux individus en particulier ; au lieu que
les torts publics attaquent également tous les

individus en général, réunis en Communau-

té, & doivent par conséquent être poursuivis

par elle. II est vrai qu'il scmbleroit raison-

nable d'accorder h chacun de ceux qui la

composent, le droit d'actionner en son nom

le coupable. Mais attendu qu'il en résulteroit

une multitude de procès, si chacun des offen-

sés ppuvoit demander la réparation de ces es-

pèces d'offenses, on a raisonnablement établi

que les intérêts d'un chacun dévoient $tr*



'ébNTitE tA SANÎK* , kè: if
confondus avec ceux de la généralité* x °. Ainít

les dommages faits aux grands chemins, aux

ponts, aux rivières, soit qu'on les rendé

dangereux k passer , soit qu'on emttarrassó

leurs passages, soit qu'on néglige de faire les

réparations néceslàjres pour qu'on puislè con-

tinuer k s'en servir, sont regardés cónïme des

offenses publiques. De manière que celui qui
obstrue le passaged'une rivière j le particulier,
ou la paroisse qui doivent la nettoyer $ ou

réparer ses ponts > font également poursuivis

pour qu'ils remplissent leurs obligations, &

condamnés k l'amende pour y avoir manqué.
Si on bâtit une maison, si on fait un enclos

dans quelqu'un des domaines du Roi, fur un

grand chemin, dans une rue hors de Pallì-

gnement donné & de son propre terrein $ dans

tous ces cas > c'est empiéter fur le terrein dit

Roi. u rétablissement d'un commerce oit

d'une manufacture, au préjudice des intérêts

particuliers d'un individu, s'il nuit au mémo

temps k ceux du public, doit être puni par?
le public, & celui qui le cause condamné k

une amende proportionnée au dommage qu'il
occasionne tant au particulier qu'k tous les

membres de la société réunis. C'est ainsi que
celui qui, dans quelque ville ou Cité, garde
chez lui des pourceaux, est puni pour avoir

fait une action préjudiciable au public* 3, Tou-

Eij
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tes les tavernes ou hôtelleries, les cabarets ï

bière , les mauvais lieux, les maisons oh l'on

donne k jouer, & les théâtres qui ne font pas
autorisés par le Magistrat, les maisons oh se

tiennent les danseurs de corde & les charla-

tans qui peuvent être préjudiciables au bien

public, peuvent être supprimés, & ceux qui
les tiennent, condamnés k l'amende. Attendu

que les hôtelleries fout des maisons publiques
établies pour recevoir & loger les étrangers,
ceux qui les tiennent peuvent être poursuivis
en justice, leurs maisons fermées, & eux-mê-

mes condamnés k l'amende, s'ils refusent de

recevoir un étranger, fans une raison légitime.
Les Loix de Norwége ordonnent même que

l'aubergiste, qui refusera un. logement k un

étranger k un prix raisonnable , soit puni sé-

vèrement. 4, Les Statuts 10 &.i 1, de Guil-

laume & Marie, chap. 17 > déclarent toute

espèce de Iotteries contraire au bien public,
& toutes les lettres patentes, permissions ou

privilèges accordés pour les établir, contraires

aux Loix. f» Toutes cabanes ou chaumières

érigées dans la campagne fans objet d'utilité

réelle, font réputées nuisibles au bien public;
en ce qu'elles peuvent servir de refuge aux vo-

leurs ou d'azile k la débauche. C'est pour-

quoi le Statut 31, chapitre7 , d'Elisabeth,
en défend rétablissement, k moins qu'il n'y
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soit joint une dépendance de quatre acres de

terre tenus en franc - alleu, & provenant d'hé-

ritage. Le même Statut veut aussi, que la ca-

banne soit occupée, sous peine de confisca-,

tion au profit dû Roi, auquel il sera en outre

payé lors de rétablissement dix livres sterl.

& tous les mois fuivans quarante. Ce même

Statut défend également au propriétaire de la

cabanne de la laisser habiter par plus d'un»

famille, fous peine de ioo fch. par mois d'a-

mende , au profit du Seigneur foncier. II est

pourtant vrai que cette Loi paroít aujourd'hui
aussi dure que peu politique , parce qu'elle
semble contraire k la population du pays, en

privant ses habitans d'un plus grand nombre

d'habitations. Cependant en la considérant

du côté de la police, tant générale que par-

ticulière, elle peut être en effet de quelqu'uf
tilité. Et d'ailleurs, elle n'est point aujourd'hui
exécutée k la rigueur. 6\ Faire & vendre des

feux d'artifice & des fusées', & les jetter dans

les rues; c'est suivant les Statuts 9 & 10,

chap. 7, de Guillaume & Marie, une action

contraire au bien public, vu les dommages

qu'ils peuvint causer en tombant sur un toit,
& dès-lk, punissable par une amende. 7. Ceux

qui montent sur les toits , ou fur les fenêtres

des maisons pour épier ce qui s'y fait, & en*

fuite forger des histoires scandaleusesou sauf*

Eiìj
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ses, peuvent être attaqués devant ta Cour font

ciere, pour y être condamnés k une amende,
& k donner caution de tenir k l'avenir une

meilleure conduite, 8. Finalement, la femme

querelleuse, ( car le latin de la Loi ne parle

que des femmes ) qui par. son humeur & son

babil cause quelque dommage k ses voisins,
fera condamnée k être mise dans le trebuchet,

qu'on nommoit en langue Saxone , çuiking.

stool, ( cage ou chaise de querelle ) & ensuite

plongée
dans l'eau.

6. L'oisiveté & la paresse ont toujours été

regardées comme préjudiciables au bien pu-
blic, les Chinois ont même pour maxi-

me, que s'il se trouve dans tout l'Empire,
ou un homme qui ne travaille pas, ou une

femme qui soit paresseuse, il csoits'ensuivre né-

cessairement que quelques autres membres do

J'Empire souffrent alors du froid & de la

faim. Ce qui e(l fondé fur l'opinion qu'ont

(es Chinois, que le produit de la culture de

la terre est plus que suffisant pour subvenir

k la subsistance d'un pays. L'Aréopage d'A-

thènes ne pardonnait jamais l'oisiveté, & la.

punissoit sévèrement. II examinoit avec atten-

tion, quelle étoit la conduite que chaque par*
ticulier tenoit, il veilloit même fur remploi

qu'il faisoit du temps. II en réfultoit que les

^thénjens,saçhant qu'ilsétoient. surveillés par 1<$
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Ministère public, & qu'ils lui dévoient comp-
te de ses occupations, lie s'adonnòient qu'à
celles qui étoient honnêtes & louables. Quant
h notre Loi, elle qualifie de médians & de

vagabonds tous ceux qui veillent la nuit &

dorment le jour, fréquentent les tavernes &

les cabarets k bière, ainsi que toutes les per*
sonnes désoeuvrées & qui n'ont pas de domi-

cile permanent. Le Statut 17, chap. 5, dé

George II, divise les vagabonds en trois clas-

ses : les personnes de mauvaise vie, ks si-

Joux, & les vagabonds incorrigibles, quel'ori
doit regarder comme perturbateurs du repos

public, & la honte de quelque espace de Gou-

vernement que ce soit. Ausiì le Statut or-

donne- t*if qu'ils soient punis î les personnes
de mauvaise vie & de moeurs déréglées, par
un mois de séjour dans une maison de cor»

rection, les filoux & les vagabonds, par la

fouet & six mois de prison, & ceux qui,

après avoir été déja punis >t font encore cou**

pables des mémes fautes, au fouet & k une

plus longue détention, qui ne doit pourtant

pas durer plus de deux ans. S'il arrive qu'un
débauché ou un filou s'échappe de fa prison
& qu'il soit repris, il est traité comme ce.»

lui qui est puni pour la seconde ou la troi-

sième fois Î c'est'k-dire, déclaré félon & con-

damné k la tranfportation pour sept ans. Ceux

Eiv
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qui donnent asyle aux vagabonds doivent^
suivant nosXoix, payer une amende de qua-
rante schillings, & tous les dommages quq
ces vagabonds auront pu causer dans la pa-
roisse. Suivant nos anciennes Loix , ceux qui

recevoient.chez eux des étrangers, & les y

gardoient plus de deux mois, étoient res-

ponsables envers le public des faits de leurs,

hôtes, & même des mauvaises actions qu'ils

pouvoient commettre.,

7, Parmi les Loix économiques d'un^Etat,

pri doit placer les fomptuaires, faites pour ré-

primer le luxe des habits, de la table, &c.

Mais quant aux effets du luxe, relativement

aux maux qu'il occasionne & aux avantages

qu'en retire un Etat, les écrivains'politiques,

qui ont écrit fur ce sujet, ne font guères d'ac-

cord entre eux. Montesquieu croit que le

luxe est nécessaire dans les Monarchies, com-

me en France, & nuisible dans les Démo-

craties, comme en Hollande. Quant k TAn-

gleterre, qui est un Etat mixte, on peut
mettre en question si le luxe des particuliers
n'est pas nuisible au public ; & c'est fur quoi
nos Législateurs ont beaucoup varié. An-

ciennement, on fit chez nous pjusieurs Loix,

même pénales, pour réprimer le luxe, & sur-

tout celui des habits, des souliers brodés &

pointus, des pourpoints courts & des Ion,*
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gués jupes ; & ces. Statuts furent détruits par

le 1, chap. z$, de Jacques I. Mais on laissa

subsister le Statut 10 d'Edouard III, qui dé-

fend de faire servir fur la table, sojt pour le

diner, soit pour le souper, plus de deux ser-

vices, excepté les jours de grandes fêtes, que la

Loi en permet un troisième,

8. Le luxe entraîne presque toujours après ;

lui les excès du jeu, que la plupart de ceux

qui s'y livrent envisagent comme une ressour-

ce, pour se dédommager csesdépenses extraor-

dinaires qu'engendre ce même luxej& qui dès-

lk doit être regardé comme très-dangereux

pour le public, vu les suites qu'il peut avoir

& les maux qu'il occasionne. Parmi le peu^.

pie, où il produit souvent le vol & la dé-

bauche k laquelle il se livre ; & chez les per-

spnues d'une condition plus élevée, la ruine

de leur fortune & la désolation dans les fa-

milles les plus anciennes & les plus opulen-
tes. Et, ce qui est encore un plus grand

mal, en ce qu'il les.force souvent k renotit

çer k tout principe d'honneur & de vertu,,

quelquefois même k se donner la mort. Pour,

réprimer les excès du jeu, parmi le peuple,
le Statut 33, chap, 9, de Henri VIII, .dén

fend k tous autres qu'aux Gentilshommes &,
k ceux qui vivent noblement, les jeux de.

paume,
de billard, de cartes, de d^s, <jl$
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boules, & autres jeux prohibés par les Loix;

excepté dans ses fêtes de Noël feulement, fous

peine d'amende & d'emprisonnement. Le mê-

me Statut, & celui 30, chap. 2,4, de Geor-

ge II, inflige les mémes peines a tous ceux

qui souffriront que leurs domestiques jouent
dans leur maison. Mais aujourd'hui, ce n'est

point la passion du jeu qui doit le plus allar-

mer le Magistrat ; puisqu'elle est devenue st

générale, qu'on diroit que tous les individus

de la Nation ont hérité de leurs ancêtres, les

Germains, lo goût effréné des jeux de ha-

sard. Les Germains , dit Tacite, ont une st

grande passion pour le jeu de dés, qu'après
avoir perdu jufqu'k leurs armes & leurs ha-

billemens, ils jouent leur liberté & leurs pro-

pres personnes; & que, s'ils perdent, ils se

font un point d'honneur de se soumettre k

l'esclavage, quand même ils feroient plus forts

& plus vigoureux que leurs antagonistes : ea

est in re pravà perviyaciaì ipstsidem vocant.

En lisant ce passage, on seroit tenté de croire

que ce font des Anglois d'k présent que Ta*

cite a voulu parler. Lorsque les hommes fe

livrent avec tant de fureur k une paillon quel*

conque, les Lòix produisent peu d'esset Î car

les mémes principes d'honneur, qui les d d-?

terminent k sesacrifier eux-mêmes, les empê-
cheront d'avoir recours aux Magistrats,
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Le Statut 16 , chap. 7, de Charles II,

ordonne, que célui qui perdra au jeu dans

une seule fois 100 liv. sterl. he sera pas obligé
de payer; & que si, au contraire, il les gagne,
il sera condamné k une amende de 300,
dont la moitié pour le Roi & l'autre pour le

dénonciateur. Le Statut 0 , chap. 11 , de

la Reine Anne, déclare nulles toutes obliga-
tions de quelque nature qu'elles soient faites

pour dettes de jeu , & que toutes les hypothè-

ques formées pour ce même objetne pourront

grever les terres lorsqu'elles passeront k l'hé-

ritier de celui qui les aura accordées. Le mê-

me Statut autorise celui qui perdra dix livres

sterl. au jeu , k les redemander k celui qui
les lui aura gagnées, & de la même manière

que si c'étoit une dette ; Et qu'au cas que
le perdant s'y refuse, tout autre pourra, non-

seulement la faire k fa place , mais demander

au gagnant le triple de la somme. Le Statut

même ajoute, que dans le casou celui-ci vien-

droit k nier le gain , le demandeur pourroit
le prendre k serment, sans qu'aucun privi-

lège , même du Parlement, pût le mettre k l'a-

bri d'une poursuite de cette espèce. Le même

Statut condamne celui qui sera convaincu

d'avoir friponne au jeu, k payer cinq foîs la

valeur de son gain, & k subir telle peine cor-

porelle cjup Ip Magistrat jugera k propos dt
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lui infliger; Et enfin qu'iLsera déclaré infìV»

me, comme, le seroit un parjure. Par diffé-

rens Statuts de George II, tous jeux de ha-,

zard, de cartes ou de dés, particulièrement
le Pharaon , la Bassette & autres jeux de

la même efpece , sont défendus , sous pei-
ne de IOO l,iv. sterling d'amende pour celui

qui tiendra le jeu , & de 50 pour chacun des

joueurs. Autrefois toutes les Iotteries & au-

tres jeux d'argent équivalant aux Iotteries, s'ils

n'étoient autorisés par acte du Parlement,
étoient rigoureusement défendus, & les Sta-

tuts infligeaient des peines pécuniaires très-

considérables k ceux qui les tranfgressoient.
Mais on s'est beaucoup relâché depuis ; &

quoique la défense des jeux de hazard ait

toujours fubsistée, on a trouvé moyen d'élu-

der les Loix par des ruses fans nombre; 6c

de manière que fans les enfreindre en appa-
rence, on ne les enfreint pas moins en esset.

C'est ce qui fit donner le Statut 13 , ch, 19 ,
du règne de George II, pour empêcher que
les gageures qui se faifoientaux courses de che-

vaux, ne devinssent trop considérables ; & qu'il

y est dit, que sous peine de 200 liv. sterl,

d'amende, le prix.des courses sera toujours
au-dessous de <$o liv. sterl, Le Statut 18 ,

chap, 34 , de George II , ajouta encore au.

premier, & de façon quç le prix perdu darçg
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eès courses peut même être revendiqué dans

une Cour d'Equité.: Aujourd'hui, celui qui
seroit accusé, & convaincu d'avoir perdu aux

courses de chevaux dans l'espace de vingt-qua-
tre heures, une somme de io ou ao. liv, sterl.

seroit condamné k payer une amende de cinq
soisla valeur de fa perte. Tout ceci prouve donc

combien nos Loix ont été attentives k préve-
nir les maux qui peuvent résulter du jeu, &

en même temps combien nos Magistrats char-

gés de faire exécuter ces mémes Loix, ont été

& font encore négligens.

9. On a donné un si grand nombre d'actes

du Parlement concernant le Braconage, & le

braconage par lui même est si peu nettement

déterminé,que je n'arrêterai pas inutilement

le Lecteur fur cette matière. Les Partisans de

la Chasse, croyant, chez nous, qu'il est de la

plus grande importance de veiller k la conser-

vation du gibier , l'imaginent si intéressante

pour le bien général de toute la nation, qu'ils
ont souvent formé des associations pour em-

pêcher les progrès de la destruction de ce même

gibier. II est vrai que, suivant les principes de

nos anciennes Loix forestières, c'étoit un cri-

me d'en tuer, si l'on n'avoit pas reçu de la

Couronne le droit de garenne , ou si l'on n'a-

voit pas en propre la jouissance d'un fief, Et

que ìc gibier étant ainsi regardé comme une
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propriété vraiment Royale, les Loix ont jòlnf
aux défenses de chasser, des punitions contre

ceux de quelque condition qu'ils fussent, qui

chasseroient, & fur-tout des amendes consi*

dérables. On a même rendu ce crime encore

plus grave k l'égard des infortunés qui, fans

titre quelconque, comme fans aucune pro-

priété ,1e commettent, & que le motif de cette

rigueur de la Loi k leur égard, a été d'assurer

la conservation du gibier.
II est pourtant vrai que les Statuts faits

pour la chasse, quoiqu'en grand nombre, sent

si différens les uns des autres, fur-tout si

obscurs, & par conséquent si difficiles k en-

tendre, que j'ai remarqué dans le seul Statut

5, chap. 14, de la Reine Anne, six erreurs

grammaticales, fans compter celles d'une au-

tre espèce, qui toutes ont été faites par l'igno-
rance ou l'inattention des Greffiers. Sur quoi

je me contenterai de remarquer, pour le pré-
sent, que pour pouvoir chasser, 6c ne pas
encourir les peines portées par les Statuts, il

faut, i°. Etre franc-tenancier d'un bien, rap-

portant par an au moins 100 liv. sterl. Do

manière que, pour tuer une perdrix, il faut

avoir cinquante fois plus de bien que pour don»

ner fa voix dans sélection d'un Chevalier du

Comté; 2.0, Ou bien être possesseurd'un bien,

pendant 99 années, rapportant par an 1 $0 liv-
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sterl. 3°. Ou bien encore, être fils ou héritier

apparent d'un Ecuyer ou d'un homme d'un

rang qui lui soit^fupérieur; 40. Sinon, être

le propriétaire ou conservateur d'une forêt,
d'un parc ou d'une garenne, Tous ceux qui
ne possèdent pas un de ces l>iens, transgres-
sent les Loix , toutes les fois qu'ils tirent fur

une piece de gibier, ou qu'ils ont chez eux

des armes k feu ou des instrumens de chas-

se, ou s'ils conservent; chez eux du gibier.

Quant aux personnes qui, ayant le droit de

chasse, l'exercent dans les faisons défendues

par la Loi, elle prononce contre elles diver-

ses peines, soit corporelles, soi* pécuniaires,
& elles peuvent être poursuivies lorsqu'elles
font prises fur le fait, devant le tribunal des

Assises de la Province, Par le Statut 24 >chap.
11 , de George I, nulle personne, quoi

qu'ayant le droit de chasse., ne peut faire le

commerce de gibier, ni le Vendre dans les

marchés ou publiquement, sous sel mémes

peines»
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CMAPITRE XIV.
De VHomicide»

JLÍANS les précédens Chapitres, nous avórts

examiné, premièrement, les crimes & les of-

fenses contre Dieu & la Religion; secondement,
ceux qui sont des transgressions de la Loi des

Nations ; troisièmement , ceux qui affec-

tent le plus spécialement le Roi, considéré

comme père & représentant de son peuple;

quatrièmement, ceux qui attaquent les droits

du public, c'est-k-dire, tous les membres de

la société, pris collectivement. Il nous reste

maintenant k parler de ceux qui affectent d'une

manière plus particulière les individus, pris
chacun en particulier, & qui peuvent leur

être préjudiciables.
Si les injures faites k chaque individu, n'éV

toìcnt considérées que relativement aux torts

qu'elles font k chacun de ces individus, elles

ne sortiroient point de la classe des torts pri-

vés, dont la satisfaction ne seroit due qu'k
ceux qui auroientété injuriés; & nous avons

déja examiné, dans le précédent Volume de

ces'Commentaires, la manière dont la satis-

faction de ces torts particuliers pouvoient s'ob-

tenir. Mais les offenses dont il nous reste k

traiter,
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traiter, sont, par leur nature, d'une bien

plus grande conséquence.
iQ, Parce qu'aucune de ces offenses ne

peut être commise sans violer les Loix de la

nature, ainsi que celles de la morale 6c de la

politique. i°. Parce qu'elles sont autant de

violations de la paix & de la tranquillité pu-

blique.. 3°. Parce que l'effet qu'elles produi-

sent, tend toujours au renversement de toute

société civile. II s'enfuit nécessairement de ces

observations, qu'outre la satisfaction 6c répa-
ration que l'ossensé a droit de demander, 6ç

qu'on ne peut lui refuser, le Gouvernement

a 6c doit avoir celui de poursuivre fa pu-
nition, publique de l'ofTenseur, comme cri-

minel envers le public, 6c que la poursuite
doit en être faite au nom du Roi, en qui,
suivant notre Constitution, réside leJusgladii,
ou le pouvoir exécutif de la Loi. Nos Loix

anciennes vouloient que les coupables fusiènt

poursuivis, non - seulement relativement au
tort que leurs offenses faisoient aux indivi-

dus en particulier, mais auísi comme ayant
offensé le Roi par la violation des Loix ; 6c
enfin comme criminelle envers le public, par
le mauvais exemple qui en résultoit. Chez íes

Germains, au rapport de Tacite, les coupa-
bles étoient punis par une amende : pars mute*

Tome VL F
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toe Régi vel civitati, pars ipst qui vendica*

tur vel pròpiriquis ejus exsolvitur.
Les offenses envers les sujets du Roi,

font de trois espèces différentes : celles qui
font commises contre leurs personnes, celles

qui sont faites contre leurs habitations, 6c

celles qui intéressent leurs propriétés.
Le plus grand des crimes que l'on puisse

commettre contre leurs personnes, c'est celui

de leur ôter la vie, laquelle étant un don im-

médiat du Créateur, 6c dont nul homme n'a

pas même le droit de se priver lui-même, k

plus forte raison, l'homme ne peut-il pas avoir

celui de disposer de celle d'un autre. C'est pour-

quoi nous examinerons, dans ce Chapitre,
tout ce qui peut regarder ce crime, 6c les cir-

constances qui peuvent ou l'aggraver ou le

rendre moins odieux.

Tuer une créature humaine, ( ce que nous

appelions homicide, ) peut être considéré com-

me une action, qui peut être ou justifiée ou

excusée, ou punissable. Au premier cas, cette

action ne porte aucun caractère de crime, au

second, elle n'en a que très-peu; mais au

troisième, elle les renferme tous, & viole

toutes les Loix de la nature.

t. L'homicide, peut être justifié, dans di-

vers cas. x°. Lorsqu'on se trouve dans la né-

cessité indispensable de commettre faction,
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& qu'on la commet sans en avoir eu aupa-
ravant le dessein; fans qu'il y ait eu aucun

point de notre faute, soit du côté de la né-

gligence ou de l'étourderie. Comme > par

exemple, dans le cas ou un homme donne

la mort k un autre, lorsque la Loi lui or-

donne de le faire,: car alors il se trouve dans

la nécessité absolue d'agir ainsi ; 6c c'est même

un devoir de donner la mort k celui qui,
tel qu'un malfaiteur, y a été condamné par
la Loi. Mais il faut que cette action soit exac-

tement prescrite par la Loi; fans quoi elle

ne pourroit être justifiée. Car celui qui tue-

roit inconsidérément le plus criminel des mal-

faiteurs, ou le félon le plus avéré> dut-ií

être,atteint 6c convaincu, se rendroit coupa-
ble envers la justice du crime de meurtre»

C'est fur quoi Bracton observe, avec raison >'

que : ifiud homkidium fi fit ex livore, vel de*

tecfatione effundendi hilmanum sanguìnem ,
lìcet jufiè occidatur, ifie tamen occisor peccat
mortaliter^ propter intentionem corruptam.
Si un homme est mis k mort par la senten-

ce d'un Juge qui, n'étant pas revêtu d'une

commission légale, n'auroit pas le pouvoir de

ía rendre, ce Juge est coupable du crjme de

meurtre. Et Sir Matthieu Hale, quoiqu'il
eût accepté pendant le Protectorat de Crom-

Wcl, une place de Juge dans ,1e tribunal des

"pii
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Plaids communs, ( fans doute parce qu'il

croyoit que, quelle que fût l'illégitimité de la

Puissance dont il recevoit fa commission, il

étoit important, pour le bien de la société,

que les affaires civiles ne restaflènt pas indé-

cises, ) ne pensoit pas que cette même com-

mission pût autoriser les Juges des Assises k

examiner les criminels 6c k prononcer contr'eux

aucune sentence. Au reste, quelle que soit la

force de. cette distinction, il n'en est pas
moins vrai, que de la punition des crimes

dépend la conservation de la société : tant

parce que par-lkon assure 6c les personnes 6c

les propriétés de ceux qui la composent, que

parce que la société est intéressée k la puni-
tion de ceux qui commettent quelques actions

qui lui sont nuisibles. II faut aussi, quand
les jugemens sont-légaux, qu'ils soient exécu-

tés par un Officier public ou par son Délégué,

pour que celui qui est chargé de la faire ne

soit point réputé homicide. Si, au contrai-

re, une autre personne qu'un Officier légal do

la justice, faisoit faire cette exécution, elle

seroit coupable de meurtre. L'exécution doit

même se faire, servato Juris ordine : car si

l'Officier, chargé de faire exécuter une sen-

tence, fait décapiter celui qu'elle condamne

k être pendu, il se rend coupable du crime de

meurtre ; attendu que cet Officier n'est,
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dans cette occasion, que le ministre de la jus-

tice, Qc qu'il n'est justifié de l'action qu'il

fait, que parce qu'il y est autorisé par la Loi.

Ainsi un Schérift qui change le genre de mort

portée par la sentence, n'est pas censé agir

par l'autorité de la Loi, mais en vertu de la

sienne propre, qùî né lui donne jamais le

droit de fairè mourir quelqu'un: car s'il pou-
voit exercer ce droit, il s'en enfuivroît des

grands abus. Le Roi peut remettre au cou-

pable une partie de la peine h laquelle ía sen-

tence de la Cour de justice le condamne i

comme, par exemple, dans íc cas de haute

trahison, le Roi peut borner la peine du cou-

pable k avoir la tête tranchée, Si, pour cri*
. me de félonie, le coupable est condamné k

être pendu, le Roi peut ordonner qu'il soit

décapité; fur-tout si le coupable est Pair du

Royaume. Et c'est ce que nous examinerons

avec plus de soin dans le Chapitre suivant.

II se trouve encore plusieurs cas où l'ho-

micide peut être justifié : comme quand la

Loi l'ordonne Çc le permet formellement,

pour le maintien de la justice publique, qui,
fans cela, pourroit n'avoir pas toute la vi-

gueur nécessaire pour prévenir quelques cri-

mes atroces.

2, Les homicides autorisés ou ordonnés

par la Loi, pour Le maintien de la justice pu-
F iìj
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bit que, font, i°. lorsqu'un Officier, exer-

çant ses fonctions, soit pour affaire civile,
soit pour affaire criminelle, donne la mort k

une personne qui l'attaque ou qui lui résiste.

2.°. Lorsqu'un Officier, ou même une per-
sonne privée, veut arrêter un félon déclaré

tel. Ce qui est conforme k nos anciennes Loix,

qui disent, (au rapport de StiernhooK, )fu-
rem fi aliter capi non poffett occidere permit-
tunt. 30. Lorsque les Officiers publics, clíar-

gés de dissiper une assemblée, de mutins, tuent

quelques-uns d'entre eux qui leur résistent

ou les attaquent. La Loi commune 6c le Sta-

tut des émeutes, donné sous George I, décla-

rent innocens ceux de ces Officiers qui com-

mettent ces sortes de meurtres. 4*. II en est

de même des Officiers chargés de la con-

duite des prisonniers, ainsi que du geôlier au-

quel leur garde est confiée, qui peuvent éga-
lement tuer ceux de ces prisonniers qui,

pour s'échapper, osent employer la violence,

0?. II en est de même pour ceux qui étant

chargés de la garde des forêts k des garen-

nes, trouvent de la résistance dans ceux qui

y commettent quelque désordre ; ce qui est

conforme au Statut De malefiicloribus in par'

as, 11, chap. a, d'Edouard I, & k ceux de

Guillaume & Marie, 3 6c 4, chap. 10. Mais

dans tous les cas dont nous venons de par*»
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Ut, les Officiers ne peuvent qu'k la derniere'

extrémité 6c dans une nécessité absolue, don-

ner la mort k ceux qui refusent d'obéir à

la Loi.

6. Donner la mort, dans un combat ju-
diciaire k son adversaire, ce n'est pas être

homicide : parce que ce combat est ordonné

par la Loi ; parce que l'issue de ce combat est

considérée comme un jugement de Dieu, qui
est censé s'être déclaré en saveur de la vérité,
eu permettant la mort d'un ou de plusieurs

champions,

3. L'homme est justifié, non- seulement

aux yeux de la Loi de Nature, mais aussi de

celle d'Angleterre, qui, pour prévenir l'exé-

cution d'un crime, donn* la mort k celui

qui veut le commettre, Dans ce cas, l'ho-

micide est considéré comme n'étant point un

crime. Du temps de Bracton, à: depuis le

Statut 24, chap. 5 , de Henri VIII, il a été

déclaré que si quelqu'un entreprenois d'en

voler un autre, de* le tuer, d'ouvrir de for-
'

cc, fa maison, la nuit, ou de la brûler, 6c

étoit tué par celui qu.'il auroit attaqué ; ce-

lui-ci seroit déclaré innocent du crime d'ho-

micide , 6c renvoyé absous. Mais qu'il u.

seroit pas de même, si on donnoit la mort k
un voleur qui, en plein jour, voudroit ou-
vrir une maison, quand même ce voleur par-

F iv
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viendroit k y entrer, 6c seroit pris fur le fait,

La Loi des Juifs, qui ne punissoit pas de mort

les voleurs, ne regardoit cependant pas com-

me homicide celui qui donnoit la mort k

un voleur qui vouloit forcer, nuitamment,
une maison. Si un voleur, dit la Loi des

Juifs, surpris ouvrant une maison, est mal-

traité & meurt de ses blessures, nul sang nc

sera versé pour venger le sien. Mais si la chose

arrive après le soleil levé, son sang sera vengé

par celui de son meurtrier ; parce qu'on au-

roit pu le forcer h restituer le bien qu'il au-

roit volé. Exod.XXII, z, A Athènes, on

pouvoit tuer légitimement un voleur qui, de

nuit, étoit pris fur le fait. La Loi des douze

tables piá'mettoit l'homîcide du voleur , tant

de nuit que de jour, si le voleur étoit armé :

ce qui se rapproche beaucoup de notre Loi

Angloise.
La Loi Romaine permet aussi de donner

la mort k un homme qui attente k la chaste-

té : Divus Hadrianus, rejcripfit eumquifiu-

prum fibi, vel fuis infsrentem occidit, dimit*

tendurny 6c la même Loi se trouve, suivant

Selden, parmi celles des Juifs. Nos Loix au-

torisent une femme k tuer celui qui veut user

de violence pour lui ravir l'honneur, 6c le ma-

ri , ainsi que le père, k donner la mort k celui

qui veut violer fa femme ou fa fille. Mais
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dans le cas de l'adultere volontaire, il n'est

pas permis de donner la mort au coupable :

par la raison que celui-ci n'a pas usé de force

Sc de violence, ainsi que celuMk. II n'est pas
douteux , qu'entreprendre de se procurer,

par la forcé, la possession d'une femme, ne

soit une action de la plus grande atrocité,6c

qu'il ne soit permis, pour l'empêcher, de

donner la mort k l'agresseur : car il est de

principe, non-seulement suivant nos Loix,
mais aussi suivant celles de toutes les Nations,

que pour empêcher l'exécution d'un crime

capital, quand la force y est employée, on

peut donner ía mort k celui qui veut l'exé-

cuter. Mais on ne doit pas donner k ce prin-

cipe, la même extension que LocKe lui a

donnée, lorsqu'il a dit:,, Qu'une action de

,, violence faite par un homme contre un au-

„ tre homme, met celui-ci dans un état de

„ guerre; de manière qu'il peut légalement,

„ tuer celui qui l'attaque." Celapourroit être

juste dans une société non civilisée; mais la

Loi d'Angleterre , ainsi que celles de tous les

Etats bien réglés, qui ont été établies, tant

pour la conservation de la paix publique, que

pour celie de la vie des sujets, n'ont pu adop-
ter un système, dont les conséquences pour-
roient être aussi dangereuses que le feroient

celles qui résulteroicnt de l'ijnpuntté des ac-
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tions criminelles, indistinctement, 6c dont le

but seroit uniquement de prévenir , par la

mort d'un autre, un crime, qui cependant,
seroit puni par la mort de celui qui le com-

mcttroit au cas qu'il en fût convaincu.

Dans le cas où l'homicide peut être jus-
tifié, il est bon d'observer que celui qui en

tue un autre, n'est en aucune façon coupable,
6c que , non-seulement il doit être déchargé
de l'accusation, mais même être loué plutôt

que blâmé. Mais il n'en est pas de même de

l'homicide qui peut être excusé , 6c dont le

nom seul suppose quelque espèce d'erreur, ou

de foute, si liígere, k la vérité, que la Loi la

distingue de la félonie, & se contente de lui

infliger des peines beaucoup moins considé-

rables.

II. U y a deux sortes d'homicides excusa-

bles : celui qui se commet, per infortunium ,

par malheur ; l'autre , pro se desendendo, pour
fa propre conservation.

i .L'homicide, per infortunium, secommet,

lorsqu'un homme en faisant une action qui est

permise par la Loi*, èí sans aucune intention

de blesser ou d'offenser un autre, vient par
malheur , k le tuer. Comme, par exemple,
si un ouvrier , en travaillant avec une hache,
en frappe un passant, & lui brise la tête. Ou,
si celui qui v; le droit de porter des armes k
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fou, donne, en tirant vi blanc, la mort h un

autre homme. Cetre action, en elle-même,
n'étant point condamnable, Tesset par consé-

quent ne sauroit l'être. Si un père, en corri-

geant, avec modération, {on fils, un maître

son valet, un Précepteur son écolier, un Of-

ficier son soldat, il s'ensuit de cette correc-

tion , la mort de celui qui l'a reçue ; cetto

mort ne peut être regardée que comme un

accident : attendu que la Loi permet la cor-

rection. Mais dans le cas où la correction ex-

cède les bornes de la modération , soit par la

manière dont elle est faite, soit par l'instru-

ment dont on sesert, soit enfin par fa durée, &:

qu'il s'ensuive la mort du corrigé ; elle est

alors considérée comme un meurtre , plus ou

moins grave, eu égard aux circonstances qui
l'ont accompagnée : attendu que la Loi n'au-

torise jamais les corrections immodérées.

Pour adoucir fa rigueur h l'égard des escla-

ves, l'Emper ur Constantin donna une Loi,

qui permettoit k un maître de le faire battre

de verges, & de le met'tre en prison; 6c si la

mort de l'esclave étoit la suite de cette pu-

nition, le m3Ítre n'étoit pas considéré com-

me coupable d'un crime. Mais si, au lieu de

verges, ce maître se sût servi d'un bâton,
ou qu'il eût jette une pierre k la tête de son

esclave, 6c qu'il l'eût tué; il étoit déclaré
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homicide : immoderaté suo jure utatur, tuné

reus homicidii fit.
Si nous voulions nous conformer aux usa-

ges que le goût de nos ancêtres pour la guer-
re avoient fait établir; que, comme eux,
nous voulussions avoir des Tournois 6c des

combats de Gladiateurs ; 6c que dans ces com-

bats , ( s'ils n'étoient point autorisés par la

Loi ) quelqu'un vînt k périr par les mains

d'un adversaire ; ce dernier, seroit juste-
ment regardé comme coupable d'homici-

de : ce qui, au cas contraire, n'étoit pas k

Rome ôc k Athènes ; car celui qui tuoit un au-

tre dans le Paneratium, où ces jeux publics
étoientautorisés par la Loi, n'étoit pas regardé
comme homicide. De même celui qui, en

fouettant le cheval d'un autre, est cause de la

mort d'un enfant, se rend coupable du crime

d'homicide, 6c le cavalier est réputé innocent :

par la raison que celui-ci n'a rien fait d'illégal,
au lieu qua faction de l'autre est punissable,

puisqu'il en eût dû prévoir les suites dange-
reuses. Il en est de même des jeux d'amuse-

ment dont il peut résulter quelque mal : com-

me de jetter des pierres dans les rues, ou

dans les combats barbares des coqs. Si l'une

de ces pL.res de ae la mort k quelqu'un,
celui qui l'a jutée est réputé homicide, atten-

du l'iilégalité (*w ÍOÍÌ «ction*
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2. L'homicide, se defendendot peut plu-

tôt, suivant la Loi Angloise, être excusé que

justifié. Et cette espèce de différence per-
sonnelle, doit être distinguée de celle dont

nous venons de parler. Car l'homicide, per

infortunium, n'est commis que pour empêcher

l'accomplissement d'un crime capital qui in-

téresse toute la société ; au lieu que l'homi-

cide/?ro defendendo, n'a pour but que la pro-

pre défense de celui qui le.commet, 6c c'est

pourquoi celui-ci peut être excusé , mais que
celui-lk est non-seulement excusable , mais

justifiable. L'homicide, pro defendendo , se

commet lorsqu'on se trouve exposé k perdre
soi-même la vie, soit par une attaque impré-
vue , lorsqu'on se trouve involontairement

exposé dans une émeute, ou dans une que-
relle imprévue qui met en péril de la vie celui

qui s'y rencontre. La Loi appelle cette espèce
de meurtre Chance Mtdley, meurtre acciden-

tel : ce qui peut s'entendre également d'un

meurtre occasionné par un tumulte inatten-

du , ou d'un meurtre commis dans un tumul-

te , par le mouvement impétueux d'une pas-
sion aveugle. Le Statut 14, chap. $ , de Hen-

ri VIII, 6c tous nos anciens livres de Loix,
considéroient le meurtre }se defendendo, com-

me un acte de défense naturelle , 6c non com-

me un acte pour venger une injure passée, qui
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seroit condamnable : puisque la façon de U

venger, la seule qui soit légitime, c'est d'a-

voir recours aux tribunaux de la justice ; ce

qui ne peut avoir lieu dans le cas d'une at-

taque subite, ou lorsqu'on se trouve exposé
h quelque acte de violence. Car s'il n'est point

possible , alors, d'être secouru par la Loi, il

s'enfuit que, pour que l'homicide soit regardé
comme un homicide prose defendendo, il faut

nécessairement que celui qui l'a commis n'ait

pu trouver d'autre moyen d'échapper k l'a-

gresseur , que celui de lui donner la mort.

II est des cas où le meurtre accidentel,

commis, pro se defendendo, rend coupable
du crime d'homicide. Comme, par exemple,
celui qui donne la mort k.un autre, en com-

battant régulièrement avec lui. Mais si le

combat n'est pas encore commencé, 6c que
celui qui y est provoqué par quelqu'infulte,
fasse tous ses efforts pour éviter d'en venir

aux mains, qu'il y soit cependant forcé, 6c

qu'il donne la mort k son adversaire ; il est

excusable aux yeux de la Loi, qui ne voit

plus le meurtre qu'il a commis, que com-

me une défense naturelle k celui - lk , 6c faite

pour prévenir fa propre destruction. Mais,

pour que la Loi porte ce jugement de son ac-

tion , il faut qu'il soit prouvé qu'il a réel-

lement fait tous ses efforts pour éviter le
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combat, soit en s'éloignant de son adversaire,

soit en ne le combattant que lorsqu'il s'est

trouvé dans Pimposlìbilité de pouvoir faire au-

trement. Car elle ne regarderoitpasl'importu-
nité de l'agresseur, comme une raison suffi-

sante pour excuser celui qui, en cédant k cette

importunité, se battroit avec lui 6c répandroit
són seng. En temps de guerre, on peut re-

garder comme une lâcheté de prendre la fui-

te , en présence de l'ennemi ; mais la Loi ne

considère pas comme un déshonneur, d'éviter

de combattre son compatriote : par la raison

que le Roi 6c les Cours de justice, étant

vindices injuriarum , l'injurié peut obtenir

une satisfaction légale de l'infulte qu'il aura

reçue. La Loi Romaine est, en cela, d'accord

avec nos Loix. Elle dit positivement : Qui
cum aliter tucri Je non poffunt, damni cul-

pam dederint, innoxii sunt. Ainsi l'attaqué

doit, avant d'en venir au combat, faire tous

ses efforts pour sc mettre k Couvert des coups

que pourroit lui porter son ennemi, soit en

se retirant derrière un mur , un fossé, &c.

Mais s'il étoit attaqué de façon k ne pou-
voir scretirer, que fa vie fût en danger, ou qu'il
eût déjareçu une blessure; alors il pourroit,
fans être coupable, donner la mort k ce mê-

me ennemi : ce qui est conforme au droit

naturel qu'ont tous les hommes, 6c qui est
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respecté également par toutes les Nattons.

Mais si, dans le tumulte occasionné par une

émeute, la personne attaquée ne porte aucun

coup k l'agresseur, 6c que ce ne soit que lors-

que celui-ci prend la fuite, qu'elle le poursuit
6c lui donne la mort; alors, n'étant plus
dans le cas de la défense naturelle permise par
la Loi, le meurtre qu'elle commet est consi-

déré comme un assassinat volontaire 6c de

propos délibéré. Si deux personnes, A 6c

B , étant convenues de se battre en duel, A

donne le premier coup, que B se retire ,
6c qu'en se retirant, il soit obligé de sc dé-

fendre , 6c donne la mort k A ; B est tou-

jours considéré comme homicide : par la rai-

son , qu'ayant accepté le combat qu'il pouvoit

refuser, il a lui-même, donné, méchamment,
occasion au meurtre qu'il a commis. Mais si

A a une querelle avec B , 6c en se voyant at-.

taqué, prend la fuite , bond side , 6c soit

obligé, étant poursuivi par B, de le combat"'

tre, 6c qu'il vienne k le tuer ; il n'est alors

considéré que comme homicide, se defenden-
do. Tel est le sentiment de plusieurs de nos

auteurs, dont quelques
- uns exigent cepen-

dant, qu'il n'ait donné, auparavant, au~

cun lieu k la querelle. On peut considérer de

même , le meurtre commis par ceux qui ont

quelque relation, soit civile, soit naturelle,
avec
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javec celui qui est attaqué. Ainsi le maître 6c

le serviteur, le père 6c l'enfant, le mari 6c la

femme, qui donnent la mort k celui qui les

attaque respectivement, sont mis au nombre

.des homicides, Je defendendo : attendu que le

maître 6c le serviteur, le père 6c l'enfant, le

mari 6c la femme, sont réputés ne faire qu'une
même personne.

On doit mettre aúífi au nombre des homi*

cides, se defendendo , ceux qui se commet-

tent pour assurer la conservation de l'une des

deux personnes , desquelles il faut, -absolu-

ment que l'une périsse': parce qu'alors, cha-

cune des deux a un droit égal de faire tout

ce qui dépend d'elle pour la conservation de

fa personne, droit que tous les hommes tien-

nent de la nature ,& en vertu duquel ils doivent

tous préférer leur conservation k celle de tout

autre. Ainsi , si deux personnes, dit le Lord

Bacon, ayant fait naufrage, se jettent sur la

même planche, pour se sauver, 6c que cette

planche ne puisie pas les porter toutes deux j
celle qui jetee l'autre k la mer, 6c la noyé,
«'est pas coupable de meurtre : quand même

( ajoute-t-il ) cet acte de violence ne seroit

pas de nécessité absolue. Parce qu'il suffit,

pour qu'il soit légitime, que le danger soie

apparent par la soiblesse ou le peu d'étendue

.de la planche, qu'elle croiroit incapable de pou*
Tome VI. S
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voir les soutenir, 6c dès- Ik les exposer toutes

deux k périr.
Examinons, maintenant, les circonstances

qui peuvent rendre coupables les homicides,/?er

infortunium 6c pro defendendo ; 6c quelíe est

Jeur punition, relativement k ces mémes cir-

constances. Car la Loi met une si grande valeur

k la vie d'un homme, qu'elle présume tou-

jours quelque faute dans celui qui la lui ôte,

lors même qu'il y est autorisé par elîe. Dans

le cas de per infortunium, elle suppose qu'il

y a eu quelque négligence ou manque d'at-

tention, de la part du meurtrier. S'it est dans

celui de pro defendendo, le Lord Bacon qua-
lifie son action, de neceffitas culpabilis, pour
la distinguer de celle de donner la mort k un

voleur ou k un malfaiteur , qui étant d'abso-

lue nécessité, n*a aucun caractère de crime :

au lieu que la Loi craint toujours qu'il n'y
ait quelques torts cachés de la part de celui

qui commet l'homicide pro defendendo, 6í

que la querelle, ou l'attaque qui l'a occasion-

né,., n'ait été provoquée par quelques ac-

tions ou par quelques paroles : d'autant

qu'il est presque impossible que , dans une

querelle, il n'y ait pas quelques torts de U

part des. deux parties, lorsqu'on vient k en

examiner avec attention l'origine. De ma-
'

•tiere, que la Loi ne regarde point comme par-
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saitement innocent celui qui survit k l'autre.»

au lieu que celui qui tue un voleur qui veut

forcer, de nuit, sa maison, ne peut, en au-

cune manière, être soupçonné d'avoir aucun

tort. La Loi , au reste , ne donne urîe si

grande attention k tout ce qui peut avoir rapA

port au meurtre, 6c n'est si rigoureuse k re-

gard de l'homicide, que pour empêcher que
les hommes, en se rendant Juges dans leur

propre cause, ne s'arrogent le droit de.don*
ner la mort k un autre homme ; 6c c'est pour
cela qu'elle veut que le meurtrier, s'il n'en

a pas reçu Tordre ou la permission de la Loi *
ne soit jamais, (pour quelque raison que ce

puisse être ) considéré comme entièrement

innocent.

Au reste la Loi Anglóise est encore moin*

stricte sur ce sujet, que celle des Juifs , qui

regarde comme impurs tous ceux qui versent

le sang d'un autre homme ; 6c qui exige qu'ils
se fassent purifier folemnellement Ancienne-

ment, elle avoit même désigné certaines villes *
oh les meurtriers étoient obligés de se réfu-

gier. Márque^des villes (dit-elle) qui devront

servir de refuge aux fugitifs qui auront ré-

pandu , contre leur Volonté, le sang d'un hom-

me. Nòmb. chap. g$i Sieeluiqúi, s*en étant

allé avec un autre homme en une forêt pouf

souper du boist & que Ja coignée lorfqu'ilvoih

Gij
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hit couper un arbre, sesoit échappée de sa main

& en sortant du manche ou elle étoit attachée i
ait frappé Jbn ami & l'ait tué; qu'il Je retire dans

une des trois villes -de refuge, & fi vie fera en

sûreté, Deuter. chap. 19. Cette même Loi

des Juifs étoit encore plus rigoureuse que la

Loi Angloise , puisqu'elle permettoit de ven-

ger le fan#* répandu : le parent de celui qui
aura été tué tuera l'homicide , & il le tuera,

auffitôt qu'il Vaura pr's. Nomb. chap. 39. II

pourra auJJi tuer Vhomicide, quand même il

seroit innocent, s'il le trouve hors deson a-iïle,
ou avant qu'il s'y soit rendu. Nomb. 39. Parce

qu'il ne pourra sortir.de son a-zile avant la

mort du Souverain Ponti/è. Idem. Sous les

Empereurs Romains, la Loi permettoit aux

Princes d'accorder des lettres de grâce k l'ho-

micide ; fans quoi son crime étoit puni, de

quelque nature qu'il fût. Chez les Grecs f,
l'homicide , même per infortunium, mettoit

le coupable dans la nécessité de se bannir vo-

lontairement pour un an. La Loi Saxonne

obligeoit le meurtrier k payer aux parens du

mort une somme d'argent. La même chose

s'observoit chez les Goths, même pour l'ho-

micide volontaire ; 6c le meurtrier n'obtenoit

jamais de lettres de grâce, s'il n'avoit au-

paravant satisfait les parens du mort, donné

une somme d'argent aux pauvres, 6c fait queí-



DE L'HOMICIDE. ior

que fondation, k l'esset de faire prier pour le

repos de l'ame du défunt.

Sir Edouard CoKe dit, qu'anciennement,
la peine de mort étoit toujours infligée au

meurtrier. Des jurisconsultes plus modernes,
soutiennent le contraire : suivant eux , la

confiscation des biens du meurtrier, étoit la

feule peine qu'il fubissoit; 6c les auteurs sont

encore astèzpeu d'accord fur ce sujet, Les uns

prétendent que :ette confiscation étoit totale,
tant des .biens mobiliers que des immobiliers;
les autres la bornent k une certaine partie de

ces biens, 6c disent que le produit de cetîj

confiscation étoit préalablement, comme i

France, employé k quelques ceuvres pies , in

pios ufiis, dans l'intention de purger l'ame

du mort, des fautes que le meurtrier ne lui

avoit pas laissé le temps d'expier. Mzis ce mo-

tif de Religion ayant cessé de subsister, l'a-

mende du meurtrier devint plus considéra-

ble, k proportion de l'augmentation de la va-

leur des propriété?. Nous trouvons, dans no-

tre histoire, des faits qui prouvent que le

meurtrier, moyennant une somme d'argent,
non-seulement obtenoit le pardon de son cri-

me , lorsqu'il étoit homicide per infortunium,
ou per se defendendo, mais aussi fa restitution*

-'sâeitous .ses biens.

^~|II;yLesvhomicides qui ne sont pas de l'ef-

W8hr*/:r\ G-K
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pece de ceux dont nous venons de parler 4
font considérés comme coupables de la plus

grande atrocité, soit que celui qui les com-

met se tue lui-même, soit qu'il donne la mort

k son semblable, de quelque âge 6c de quel-

que sexe qu'il soit.

L'homicide de soi-même, placé par les

{Stoïciens au nombre des actions héroïques,
est plutôt l'action d'un lâche que celle d'un

homme vraiment courageux ; car il y a plus de

courage k supporter un mal qu'à s'en délivrer

par ce moyen, La Loi civile semble cepen-
dant autoriser le suicide, lorsqu'elle dit ; Si

quis impatientid doloris,aût toedio vitoe, aut

piorbo, autfurore, mori maliit, non animad-

yertentur in eum ; tandis que la Loi des Athé-

niens, moins indulgente, ordonnoit que l'on

coupât la main- de celui qui se seroit donné

volontairement la mort. Mais les nôtres ont

sagement 6c religieusement considéré, que nul

Jiomme n'a le pouvoir de s'ôter la vie qu'il
a reçue de Dieu; 6c c'est d'après ce principe,

que nos Loix regardent le suicide comme cou-

pable tant envers Dieu, fur lesvdroits du-

quel il attente, 6c devant qui il ose se pré-
senter sans y avoir été appelle; qu'envers
le Roi, qui a un intérêt sensible , comme

Chef de la société , k la conservation de

tous ceux qui la composent» D'après cela!
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nos Loix, en plaçant le suicide au rang des

crimes les plus graves, l'onjt mis au nombre

des félonies, 6c ont qualifié lè coupable áefeto
de se. Tous ceux qui employent quelques

moyens pouç mettre fin k leur existence.:

comme, par exemple, si un homme, en se

battant avec, un autre, fe précipite volontai-

rement fur l'épée de son adversaire; ou si ,(
èn chargeant k dessein une arme k feu au-

detk de la portée de cette arme, il en fait

cr'éver le canon 6ç tombe fans vie sous le coup.
Mais pour que ces actions soient considérées

comme criminelles, il faut que ceîui qui les

a faites soit en âge de discrétion 6c dans son

bon-sens ; fans quoi il ne seroit pas regardé
comme felo de se. Mais il ne faut pas, qu'en
abusant de ce principe , nos Coroners, Jurés

pour examiner les cadavres de ceux qui pé-
rissent par mort violente, reçoivent comme

une excuse du suicide, que celui qui s'est

donné la mort volontairement, doit être .ré-

puté frénétique, 6c privé de son bon sens : car

une action insensée, n'est pas une raison suf-

fisante pouf en induire que celui qui l'a faite

étoit absolument privé de l'usage de fa rai-

son. Si cette excuse étoit admise en faveur

du suicide, il fau droit aussi ('admettre pour
toys les autres crimes, 6c regarder comme

insensés tous ceux qui s'en rendroient cou-

G iv
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fables. Aussi la Loi n'av net-elle pas qu'iisf

mélancolique òlí hypocondriaque, qui se don-

ne la mort, soit un homme hors d'état de

distinguer le juste de Pinjuste, ainsi que ce qui
est permis , d'avec ce qui est défendu parles
Loix. D'après ce principe, si un lunatique se

donne la mort, dans un intervalle de bon-sens,
la Loi le déclare felo de se, ainsi que tous-

autres dont la raison n'auroit foussert aucune

altération. . ,

Voyons, maintenant, quelle est la punition

que les Loix peuvent infliger k celui qui
fe donne volontairement la mort, contre la

défense expresse que la Loi fen a faite. Le

coupable n'existant plus, 6c par conséquent
ne pouvant subir aucune peine en expiation
de son crime, ce sont ses biens 6csaréputation

qui la subissent.- Sa réputation, par la sépul-
íure ignominieuse du cadavre du coupable $

qui, suivant la Loi, doit être traîné fur une

claie jusqu'au grand chemin, oîi il sera enter-

ré; 6c quant k ses biens, tant mobiliers qu'im-
mobiliers, ils sont confisqués au profit du

Roi. Le motif de la Loi, en établissant cette

punition pour le crime du suicide, a été

que la crainte d'avoir fa réputation ternie y

áprès fa mort, 6c celle de savoir ses enfaná

ou ses parens frustrés de son héritage, fe*
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fóient des motifs assez puissans pour détour-

ner de commettre ce crime. II est bon d'ob-

server, que cette confiscation a une relation

directe avec l'action qui a rendu, coupable ce-

lui sur les biens duquel cette confiscation est

faite. Aussi, si un mari 6c une femme possè-
dent une terre, dont la jouissance doit pas-

ser, en cas de survivance, k la femme, 6c

que le mari se jette k la rivière ôc se noyé ;
sa terre est confisquée au profit du Roi, 6c

la femme perd son droit de survivance : at-

tendu que le Roi entre en possession des droits

du mari, 6c que ce droit, dans la personne
du Roi, ne mourant jamais, celui de sur-

vivance de la femme ne peut avoir lieu, puis-

qu'elle ne pou voit l'exercer qu'à l'extinction

de celui de son mari. II faut pourtant avouer

que, dans cette occasion, la Loi Angloife

peut être considérée comme bien sévère ; mais

íl faut également observer que cette sévérité

est mitigée par le pouvoir que la Loi donne

au Roi de faire grâce au coupable, ou du

moins d'adoucir la rigueur du jugement

porté contre lui par la Loi.

L'autre efpece d'homicide est celui que
l'on commet, lorsqu'on donne la mort k un

autre homme. .Ce qui est, ou un meurtre

simple, ou un assassinat de dessein prémé-
dité. L'un est l'esset de la méchanceté 6c de
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la dureté du coeur, l'autre est produit par
un mouvement impétueux des passions.

iQ. Le meurtre est défini, í'action illéga-*
fe de donner la mort k un autre, fans ma-

lice Ôcfans méchanceté ; laquelle peut être faite

dans Pesservefcence d'une grande passion, ou

involontairement, k la fuite de plusieurs ac-

tions illégales. Nos anciennes Loix les défi-

nissent ainsi : Homicidia vulgaria quoe, aut

casut aut etiam spontè committuntur\ sed in

subitaneo quodam iracundioe calore & impè-
tu. D'où il s'enfuit que, pour que l'homi-

cide puisse être considéré comme un meur-

tre simple, il faut qu'il ne soit accompagné
d'aucunes circonstances qui puissent faire croi-

re qu'il ait été projette.
Si deux personnes prennent querelle, se

battent sur-le-champ, 6c que l'une des deux

soit tuée par Pautré, le cas est regardé par
la Loi comme un homicide. II en est de

même si ces deux personnes, en pareille oc-

casion, sortent de la ville, 6c vont se bìttre

dans un champ : attendu que, par indulgence

pour la foiblesse humaine, la Loi regarde
leur combat comme la fuite d'un mouvement

trop impétueux, pour qu'ils aient pu le re-

tenir. II en est encore de même, si un hom-

me qu'on insulte, soit en le touchant, soit

en le frappant, tue celui qui l'a offensé :
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quoique, dans le vrai, on ne .puisse placer
cet homicide parmi ceux qui se commettent,

fe defendendo, puisque Pinsulte reçue ne met-

toit pas la vie en danger : mais, attendu que
l'action n'a pas été préméditée, elle ne peut
être qualifiée que de simple meurtre. II

n'en sera pas de même , s'il se trouve un

intervalle entre l'infulte 6c la vengeance: parce

qu'alors, on doit présumer que la raison a pu
avoir le temps de réprimer le mouvement

de la passion. Donc, si celui qui a été insulté?

ne s'est pas vengé dans l'instant même do

l'infulte, son action est considérée comme un

assassinat.

Si un mari, surprenant fa femme en adul-

tère , donne la mort k Tarnant; la Loi

Angtoise ne place pas son action parmi les

homicides qui peuvent être absolument jus-

tisiés, comme elle le seroit si elle étoit com-

mise pour cause de rapt avec violence, qu'elle
ne qualifie que de meurtre. Les Loix de So-

lon disséroient, fur ce point, des nôtres :

en ce qu'elles permettoient au mari de don*

ner la mort à l'adultere. í^es Loix Romai-

nes le permettoient aussi, lorsque l'adultere

étoit surpris dans la maison du mari ; 6c il

en étoit de même chez les Goths. Dans le

cas du meurtre pour cause d'adultère, que
les Cours de justice placent au plus bas de-
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gré, elles ordonnent que le coupable soit mar-

qué k la main d'un fer chaud, n'imaginant

pas qu'on puisse infliger une plus grande peine

pour une action de cette efpece. Au reste, ,
le meurtre, occasionné par une attaque im-/

prévue, diffère de l'homicide, se defendendo:'
en ce que, dans l'un, notre propre conservas

'

tion semble nous imposer la nécessité de tuer
notre agresseur ; au lieu que, dans l'autre 1,
où cette nécessité n'est pas absolue, le méur-

'

tre ne peut être considéré que comme un.acte
'

de vengeance soudaine. /
"

Le meurtre involontaire diffère de l'homi-

cide per infortunium, en ce que le meurtre,
dans ce cas, est toujours la fuite d'une action

permise par la Loi. Comme si , par exemple,
deux personnes combattent avec Képée 6c le

bouclier, k moins que ce ne soit par ordre du

Roi, 6c qu'il arrive que l'une des deux soit

tuée par l'autre; cet homicide est réellement,
un meurtre: attendu que l'action qui y a don-

né lieu, étoit par elle-même illégale; mais

non pas un assassinat: attendu que l'intention

des combattans n'étoit pas de donner la mort

k son adversaire. Une action légale en elle-

même, peut être faite d'une manière illégale :

comme, par exemple, si un ouvrier laisse tom-

ber une pierre ou un morceau de bois du.haut

d'un bâtiment oh il travaille, 6c que cette-
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pierre ou ce morceau dj bois, donne la mort

à un homme oui passe dans la rue. Cet ou-

vrier peut être homicide per infortunium, 011

meurtrier, ou assassin, 6c cela relativement

aux circonstances qui accompagnent son ac-

tion. II est homicide per infortunium, si le

bâtiment est situé dans la campagne, ou dans

un endroit peu passager, 6c si l'ouvrier avertit

les passais de s'écarter • ^ au contraire, il

travaille k Londres, dans un lieu très-passager,
il est coupable du crime de meurtre, quand
même il auroit averti ks passansde s'éloigner ;
mais ce même ouvrier est coupable du cri-

me d'assassinat, s'il néglige d'avertir les pas-
fans de ne point s'exposer k passer fous ce bâ-

timent : parce qu'alors il est réputé avoir com-

mis son action par méchanceté. C'est ainsi

que, tuer un homme involontairement, en

faisant une action illégale, peut rendre cou-

pable l'homicide de meurtre ou d'assassinat,
6c que celui qui a commis cette action, si quel-

ques circonstances peuvent le faire soupçonner
de mauvaise intention , est poursuivi comme

assassin,6c au cas contraire uniquement comme

meurtrier.

Considéré comme meurtrier., Phomicide

doit subir la peine de mort. Cependant, comme

il peut réclamer le bénéfice du Clergé, fapeine

asticommué? en celle d'être marqué k la main
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d'un fer chaud : niais ses biens sont confis-

qués.
II est une espèce de meurtre qui est puni

comme ('assassinat, fans que le coupable puisse
réclamer le bénéfice du Clergé. C'est lors-

qu'il a poignardé celui qui l'avoit attaqué.
Le Statut i, chap. 8 , de Jacques I, dit, que
fi celui qui est attaqué subitement, n'ayant
pas alors d'armes, poignarde, six mois après v

l'agresseur ; il sera réputé assassin,jugé com-

me tel 6c privé du bénéfice du Clergé. Ce

Statut fut donné k l'occasion des fréquentes

querelles qui s'é'c-/oient après son accession

su trône, entre Anglois, 6c les Ecossois ,

qui s'attaquoient les uns les autres avec le poi-

gnard. Mais cet usage ayant été insensible-

ment abandonné, la force du Statut s est aussi

affoiblie, k proportion que le mal même auquel
il vouloit remédier, s'est astbibli. Quoi qu'il en

soit, il est certain que la manière de donner
la mort k un autre homme : comme de le

poignarder, ou de l'étrangler, peut avec jus-
tice, aggraver ou affoiMir le crime; si ce n'est

dans le cas de celui qui empoisonne un autre,
6c qui doit avec raison être présumé en avoir

formé le projet. Quoi qu'il en soit, le Sta-

tut , k l'occasion de l'homicide commis par
le poignard, est fait de façon qu'il ne diffère

point de ce que la Loi statue en pareil cas*
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Ainsi , fans répéter ici ce que nous avons dit

plus haut; celui qui poignarde Padultere, est

considéré, par le Statut, comme dans la com-

mune Loi, seulement coupable de meurtre.

Depuis, il s'est élevé un doute k l'occasion du

Statut de Jacques I, ci-devant cité ; 6c on a

demandé si , un coup donné par celui qui se-

roit poignardé, avant qu'il le fût, ne seroit

pas une raison suffilknte pour que celui qui
lui a donné la mort, ne fut pas dans le cat

du Statut? Mais l'opinion la plus suivie est

celle de ceux qui pensent que l'homicide >
dans ce cas, ne doit pas être jugé d'après le Sta-

tut. II en est de même de celui qui, ayant jette
un marteau, ou un autre outil, a occasionné la

mort d'un autre; comme aussi de Hiomicide

fait par un pistolet. Mais s'il arrivoit que là

mort eût un bâton k la main, eût jette un

pot ou une bouteille, ou déchargé un pisto-
let contre celui qui l'a poignardé ; c'est alors

le cas prévu par le Statut.

i. Nousallons, maintenant, examiner ce qui
concerne l'homicide commis de propos déli-

béré , 6c en conséquence, qualifié d'assassi*

nat : crime qui fait horreur k la nature, 6c

que, dans tout l'Univers , on punit par là

mort du coupable. La Loi des Juifs, ordon-

noit que le sang versé fût vengé par le sang

répandu de l'homicide : Quiconque aura ré»
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pandit le sang de l'homicide, sera puni par
£ effusion de son propre Jang : car Vhomme a

été créé à Vimage de Dieu. Gen. chap. 9 ,#. 6 '9
6c suivant la même Loi, il est défendu de

faire remise de la peine k l'homicide : Vous

ne recevre^ point d'argent de celui qui veut se
racheter de la mort qu'il a méritée pour avoir

répandu le sang, mais il mourra aussitôt lui-

même. Nomb. chap. 35 , f. 31. Depcurque(
vous ne fouïllie\J.a terre que vous habite^, &

qu'elle ne demeure impure par le sang des in-

nocens, répandu ; & qu'elle ne peut être au-

trement purifiée que par Veffusion du sang de

celui qui aura versé le Jang. Id. #.33. Nos

Loix considérant l'énormité de ce crime, 6c

pour empêcher que nos Rois, k l'exemple
l'un de'ceux de cette Monarchie si vantée pour
fa politesse, 6c qui, au rapport de Pussendorf,

s'attribuoit le droit de remettre aux Gentils-

hommes la peine d'homicide, en vertu du pré-
tendu droit qu'il avoit de modérer la ri-

gueur des Loix Divines : nos Divini juris ri*

gorem modérantes , &c. nos Loix , dis - je ,
leur ont ôté le pouvoir de faire grâce k

l'assassinr Considérons maintenant quelle dé*

finition on peut faire de ce crime.

Anciennement, le nom de murder, assassin,

étoit seulement donné k celui qui tuoit un

.autre homme, sans être vu de personnne ;

,du



DE t*HOMICIDE.
4 Î 13

du mot Teuton, moèrda, qui étoit employé

pour exprimer l'action cachée de l'homicide.

Nos anciennes Loix le désinissoient : hornici-

dium quodnullo vidente, nullo sciente, clànt

perpetratur. Toute la Communauté du villa-

ge où l'homicide se commettoît, en étoit

responsable : si elle étoit trop pauvre pour

payer l'amende, la Centaine entière étoit con-

damnée k la payer, 6c cette amende se nom-*

moit murdrum: ce qui étoit ausîì d'usage chez

les Goths qui habitoient la Suéde 6c 1c Dan-

nemacK. La Loi supposoit, quePassassin n'é-

tant pas connu , toute la Communauté pou*»
voit en être complice. Et suivant Bracton,
ce même usage fut introduit parmi nous, par
Canut, afin de mettre k couvert les Danois

qu'il avoit amenés avec lui, 6c qui s'étoienc

établis parmi nous, d'être assassinéspar les

naturels du pays , qui les haïssoient k mort;

Guillaume le Conquérant maintint ce même

usage, 6c par le même motif. Mais cela ne

s'observoit pas, si celui qui étoit assassinéétoit

un Anglois : car, alors, la Communauté du

canton où l*assassinatse commettoît, ne payoit

pas l'amende. Cette distinction odieuse suc

abolie par le Statut 14, chap. 4, d'Edouard III :

de maniere,que, comme l'a remarqué Staund-

forde, l'assaísinat commis clandestinement, no

Moit plus être aujourd'hui distingué de celui

,Tomc VI H
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qui se fait publiquement, ni celui del'étran-

ger de celui du naturel du pays.
Edouard CoKe définit l'assissinat : un ho-

micide commis par une personne ayant l'u-

sage de sa raison, 6c étant d'âge compétent,
contre quelque créature humaine, vivant sous

la protection du Roi, 6c qui commet cet ho-

micide de propos délibéré. Examinons, sépa-

rément, les différens points de cette définition.

Ce crime doit être commis par une per-
sonne ayant l'usage de sa raison, 6c l'âge de

discrétion : car un lunatique 6c un enfant, ne

sont 6c ne peuvent jamais être réputés capa-
bles de commettre aucun crime, ainsi que'nous
l'avons déja observé ; k moins qu'il ne sc ren-

contre quelques circonstances qui puissent
faire croire qu'ils sont en état de distinguer
le mai d'avec ie bien.

Celui-lk est assassin, qui donne la mort k

un autre , lorsqu'il ne peut pas prouver qu'il

y a été autorisé par la Loi , ou s'il ne peut

justifier ou excuser l'attentat qu'il a commis

contre le sujet du Roi : car, ce n'est pas un

assassinatque d'attaquer un autre , 6c que de lui

chercher querelle, quand même ce seroit dans

le dessein de le tuer ; ce qui, quoiqu'un grand
crime, n'est cependant pas celui de l'assassinat.

De toutes les manières dont on peut com-

mettre ce crime, comme en frappant, en pri-
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vant de la nourriture, en précipitant quoi-

qu'un d'un lieu haut, ou dans la rivière, 6c

en l'empoisonnant ; c'est cette derniere qui
est la plus atroce : par la raison qu'on peut

prévenir les autres, 6c y apporter obstacle,
au lieu qu'il n'est aucun moyen de se sous-

traire k celle-ci. C'est pourquoi le Statut 111
de Henri VIII, chap. 9, l'a rangée dans la

classe des trahisons, 6cM a infligé un genre
de mort plus lent, 6c plus douloureux que
celui auquel la Coutume le condamnoit: qui
étoit de faire bouillir le coupable, jufqu'k ce

que mort s'ensuivit. Mais cet acte ne subsista

pas long-temps, 6c fut annuité par le Statut 1,'
d'Edouard VI, chap. 12. Suivant l'ancienne

Coutume, on punissoit, dans ce cas, les té-,

loins, les'Juges 6c la partie : peculiari pot"
â judicern puniunt\ peculiari testes, quorum
des judicern Jèduxit ; peculiari denique, #

aximâ auclorem, ut homicidam. Les Loix

omaines 6c notamment la Loi , Cornelia , de

icariis, punissoit les faux témoins comme

oupables d'assassinat : 6c dans le vrai, leur

rime est un assassinat,//*./»™ conscientioe, 6c de

a même nature que s'ils eussent commis Tho-

icide avec une épée. Les Loix modernes,
ui ont craint qu'en.expoíììnt les témoins k
e trop grands dangers, elles ne les détour-

assent de faire leurs dépositions dans les pro-,

Hij
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ces criminels, 6c pour les crimes capitaux?
n'ont plus traité les faux témoins avec la mê-

me rigueur que les Loix anciennes. Mais el-

les ont déclaré, que tout homme qui seroit

une action quelconque qui pourroit donner la

mort k son semblable , quand même cette

action ne seroit pas celle de lui donner la mort,
seroit regarder son auteur comme assassin,

Comme, par exemple, si un fils exposoit son

père malade, maigre fa volonté, au grand
air, 6c qu'il en résultat la mort; le fils, alors,
seroit coupable envers son père du crime d'afc

sassinat; ainsi qu'une fille qui exposeroit son

enfant. Un homme est également poursuivi

pour crime de meurtre, si ayant un chien ou

une autre bête dangereuse, 6t qu'il en soit

instruit, il la laisse sortir , 6c que cette bête

vienne k causer la mort de quelqu'un. Mais si

le maître du chien, le lâche méchamment, ne

fusie que pour épouvanter le peuple , 6c

qu'il morde quelqu'un; il est poursuivi com-

me assassin, de même que celui qui lâcheroit

un dogue ou autre bête féroce. II en étoit de

même, chez les Juifs.

Si un Médecin fait prendre k un malade

une potion qui lui occasionne fa mort ; si un

Chirurgien met fur une plaie un emplâtre qui
tue le blessé; le Médecin, 6c le Chirurgien
ne peuvent être punis ni comme meurtriers,
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ìà comme assassins, 6c ne peuvent être pour-
suivis devant les tribunaux de la justice cri-

minelle. Autrefois ils étoient attaqués au ci-

vil , pour fait de négligence ou d'ignorance :

mais s'ils n'ont point été reçus dans la faculté

de Médecine, ni agrégés dans un Collège de

Chirurgie, ils peuvent être poursuivis pour
crime de meurtre. Sur cela Sir Matthieu Halle

fait la remarque : que la Médecine & la Chi-

rurgie étoient exercées avant qu'on eût établi

des Collèges de Chirurgie, 6c des facultés

de Médecine. Sur quoi, il regarde la Loi qui
les condamne dans ce cas-ci, comme fort peu
fondée en raison » 6c uniquement faite pour
flatter l'amour-propre des Docteurs en Mé-

decine. On peut cependant,envisager cette Loi,

par rapport aux Médecins 6c aux Chirurgiens,
•

comme sagement établie, pour empêcher les

ignorans de s'adonner inconsidérément k ces

deux professions aussiutiles que difficiles k exer-

cer. Au reste,cette espèce d'homicide doitêtra

poursuivie dans l'an 6c jour, k compter de

celui qu'il aura été commis.

De plus, la personne tuée doit être une

créature raisonnable, & sous la protection du

Roi & de la Loi, au moment où le meurtre

se commet. Ainsi, donner la mort k un Juif,
k un étranger, même k un proscrit, lesquels
font tous également fous la protection de la

H iij
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Xoi, est un crime aussi grand que si on h

donnoit k un Anglois:k moins que celui qui
ne Test pas, ne soit d'une Nation pour lors

en guerre avec le Roi. Donner la mort k un

enfant dans le ventre de .la mère, n'est pas

aujourd'hui considéré comme un assassinat,

mais comme un grand crime. Cependant si

l'enfant, étant né 6c ayant vie, meurt de la

potion qui aura été donnée k la mère, ou

d'une meurtrissure qu'il aura.reçue, ayant

que de naître; l'homicide, alors, sera pour-
suivi comme assassin. Mais, comme il est dif-

ficile de prouver que l'enfant soit né ayant

vie, fur-tout dans le cas d'une mère qui a

fait périr son enfant ; le Statut 21, chap. 7,
de Jacques I, veut que la mère d'un enfant

bâtard, qui cacheroit la naissance ainsi que
la mort de cet enfant, 6c l'enterreroit en se-

cret, soit punie de mort, comme coupable
d'assassinat ; k moins qu'elle ne puisse produi-
re un témt^n, qui certifie que son enfant

étoit mort né. Quelque sévère que soit cette

Loi envers les mères, elle a été assez géné-
ralement adoptée par toutes les Nations ; sur-

tout chez les Danois, les Suédois 6c les Fran-

çois. Je vois pourtant que, depuis quelques

années, la coutume s'est introduite parmi

nous, dans les Examens de ces sortes de cri-

mes, d'exiger une espèce de preuve présomp-



DE I'HOMICIDE, 119

tive que l'enfant est né vivant, avant que la

présomption forcée soit admise pour convain-

cre le prisonnier : je veux dire, la preuve

que l'enfant, dont la mort est cachée -, avoit

été détruit par fa mère. L'homicide, en un

mot, doit avoir été commis avec malice 6c

de dessein prémédité, pour être considéré

commeun assassinat; 6c c'est aujourd'hui ce qui

distingue le plus essentiellement, chez nous,

l'assassinat d'avec le meurtre. Ce qu'on ap-

pelle, malitia prxcogitata, n'est pas prouvé

par la haine de l'homicide envers celui au-

quel il donne la mort : car la méchanceté 6c la

dépravation du coeur, est une présomption
bien plus forte de la disposition du coupable
k faire le mal. Suivant h Loi, le dessein pré-
médité du coupable, de donner la mort k

son semblable, peut être ou exprès ou im-

plicite. II est exprès, si des circonstances ex-

térieures découvrent une intention intérieure,
ainsi que la résolution prise, de sang-fro'/d, de

faire périr un autre : telles que des menaces,

qui ayant précédé l'action, dénotent une haine

couverte 6c le plan formé de faire le mal pour
la satisfaire. Tel est le cas de deux hommes

qui se battent, ayant chacun l'intention- de

donner la mort k son adversaire; 6c cela,

parce qu'ils pensent tous deux, qu'il est du

devoir d'un Gentilhomme d'exposer fa vie

H iv
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6c la perpétuité de fa race, pour venger untí

injure, sans même y être autorisé par la Loi,
6c au mépris des Loi divines 6c humaines.

Aussi la Loi qualifie-t-elle d'assassins ceux qui
se battent en duel, ainsi que ceux qui leur

servent de seconds. Ce préjugé , qualifié
de point d'honneur, a tant de force dans l'Eu-

rope entière, que tout ce que les Loix les

plus sévères ont fait pour le détruire, s'est

jusqu'ici trouvé impuissant. II faudroit,Je
crois, pour y parvenir, que l'on obligeât

î'agrestèur k donner une satisfaction entière k

l'osscnsé, 6c que l'on pût regarder cette satis-

faction comme aussi complette que celle d'avoir

immolé son ennemi k fa vengeance, en ex-

posant sa vie 6c fa fortune pour la satisfaire.

Si, fans avoir l'intention de donner la mort

k un autre, on le maltraite jusqu'au point qu'il
ne survive pas aux suites des excès commis

envers lui ; son adversaire est regardé comme

coupable d'un assassinat, de dessein prémédité.

Comme, par exemple, lorsqu'un garde-chas-

se, en surprenant un braconier, le lie, rat-

tache à la queue d'un cheval, le traîne sur

le pavé, 6c que la mort du braconier en soit

h suite. Comme,lorsqu'un maître corrige son

domestique avec une barre de fer, 6c un

maître d'école son disciple, de manière k lui

dom;,er ia mort : par la raison que la correc-
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t'ion , dans l'un & l'autre cas, se trouvant

excessive, peut faire présumer que le correc*

teur avoit formé le dessein de se défaire du

corrigé. II en est auífi de même de celui qui

pousse son cheval avec vigueur, au milieu d'une

populace; ou décharge un fusil, au risque de

tuer ceux qui se trouvent assemblés près de lui;

Si un homme, qui en rencontre un autre,
lui donne la mort, c'est un assassinatprémé-

dité, quand même il seroit prouvé que l'aP

sassinn'eût pas connu celui qu'il auroi t assassi-

né. Si deux personnes, ou un plus grand

nombre, s'assemblent pour faire une action

contraire a la paix publique & de laquelle il

piiisse résulter la mort de quelqu'un : comme

d'en battre un autre, de chasser ouvertement

dans un parc, ou de couper du bois dans une

forêt; celui des deux qui donne la mort k

un autre, est réputé assassin de dessein pré-
médité : attendu que l'acte illégal est censé

n'avoir été sait que de dessein prémédité.
Il est des cas, où l'action n'est accompa-

gnée d'aucunes circonstances qui puissent faire

juger qu'elle a été faite de dessein prémédi-

té, & dans lesquels la Loi suppose ce dessein

implicitement formé. Comme, si un hom-

me en empoisonne un autre Volontairement :

la Loi présume que cette action abominable

a'a pu être faite qu'après en avoir formé ta
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dessein; & cela, quand même elle n'aurott

aucune preuve de haine entre l'empoisonncur
& l'empoilònné. Elle porte le même juge-
ment de l'homicide, commis subitement fie

sans provocation de la part du mort : car nul-

le personne ne peut en venir au point de tuer

ainsi son semblable, sans uns grande perver-
sité de coeur, & qu'U a*y a qu'un excès de

méchanceté qui puisse porïer un homme h

en tuer un aucre, fans en avoir reçu au-j
cune espèce d'insulte. Mais iî l'homicide a

été insulté, ou ait éprouvé quelques actes

de violence, & qu'alors il batte l'agresseur ,
au point même de causer sa mort; l'homi-

cide alors n'est plus considéré que comme assas-

, sin, & la Loi ne le poursuit que comme simple
meurtrier. Elle déclare aussi coupable d'assas-

sinat, celui qui tué un Oificier.de justice ci-

vile ou criminelle, remplissant les fonctions

de fa charge, ou quelques-uns de ceux qui
Taisent à conserve' la paix > ou quelques per-
sonnes privées, cherchant a calmer une émeu-

te ou voulant arrêter un félon. Mais dans ce

cas, la Loi veut que l'homicide ait eu con-

noissunce de l'autorité dont l'OfHcier de jus-
tice étoit revêtu, ainsi que des intentions

des autres personnes. Elle punit aussi , comme

assassin, celui qui, aidant un autre homme a

faire une action de félonie, donne la mort à
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quelqu'un. Ainsi, si, en tirant un coup de

fusil sur A, il le manque & tue B ; c'est un

assassinat à l'égard de B ; par la raison que,

quoique l'intention du coupable n'ait pas été

de tuer B, il avoit celle de donner la mort

à A. II en est de même du poison préparé

pour A, & pris par B : celui qui a préparé
le poison, est regardé comme assassin de B.

Nous ne finirions pas si nous voulions rap-

porter ici tous les cas, où la Loi admet dans

ì'homicide un dessein prémédité, soit exprès,
soit implicite : lesíèuls exemples que nous ve-

nons de rapporter, font je crois suffisons pour
faire connoître à nos lecteurs la vraie doctrine

de nos Loix. Mais il est une règle générale,
& dont on ne peut jamais s'écarter : c'est que
I'homicide doit toujours être considéré com-

me assassin, lorsque son action n'est pas justi-
fiée ou excusée par le commandement exprès
de la Loi, ou par un accident imprévu , ou

par le droit naturel de fa propre conservation,
ou par quelque cas* fortuit qui ne lui 2 pas

permis d'agir autrement qu'il n'a fait.

Anciennement, la punition du meurtrier,
& de l'assassin , étoit la même; l'un comme

l'autre, pouvoit réclamer le bénéfice du Cler-

gé. De manière que, pour le meurtre & pour
l'assassinat, ceux qui ne savoientpas lire étoient

les seuls qui subissoient la peine de mort. Mais
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le Statut %3 , chap. i, de Henri VIII, & le
x , chap. i%, d'Edouard VI, ont ôté h l'as-
íassin la réclamation du bénéfice du Clergé \
& quelquefois, dans le cas des assassinats
les plus atroces, la Cour de justice ordonnoit

que le cadavre du meurtrier, après avoir été
óté de la potence, seroit attaché avec une chaî-
ne de fer a une autre potence, qui seroit dres-
sée h l'endroit ou le crime s'étoit commis.
Les Juifs y étoient autorisés par la Loi ; qui
en donnoit pour raison, non-seulement le bien

qu'il en pouvoit résulter pour intimider les

autres, mais encore la consolation que les pa-
rens & les amis pouvoient recevoir de la ven-

geance toujours présente que la justice avoit
faite de l'attentat commis dans la personne de
celui qui lui étoit cher : famosos latrones%
in his locis, ubi graffati Jìint, furca figtndos

placuit, ut, & conspecíu detcrreantur aliiy &

folatìofit cognatis intenmptorum, eodcni loco

pcena redâita, in qiio latrones homicidia fi-

cijsent. Maintenant, on observe en Angleter-
re, depuis le Statut 25 , chap. 37, de Geor-

ge II , de faire exécuter la sentence con-

tre l'assassin, le lendemain du jour où elle a
été rendue; & que si c'est le dimanche que cette

exécution doit se faire , elle soit remise au

lundi; que le corps de^'assassin, après être

descendu de la potence, soit remis aux ChU
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rurgîens pour être disséqué, & servir à leurs

Ecoles d'anatomie ; & de ne pas souffrir que lo

cadavre soit enseveli & mis en terre, avant cet-

te dissection ; que dans l'intervalle du jugement
& de l'exécution, l'assassindoit être gardé, fans

souffrir qu'il parle a qui, que ce soit; & qus
fa nourriture, ne doit être que le pain ôd'eau.

II est cependant permis aux. Juges , fur d©

bonnes raisons , d'accorder un répi qui

suspende l'exécution, & même d'adoucir la

rigueur de la Loi, pour tout ce qui y est accès»

foire. La Loi Romaine punissoit le parricide,
& généralement l'homicide des proches pa-

rens, d'une manière beaucoup plus sévère

que toutes les autres espèces d'homicide, Le

coupable, après avoir été frappé de verges,
étoit enfermé dans un sac avec un dogue vi-

vant , un cocq, une vipère, un singe, & jette
à la mer, Solon, ne voulant pas qu'un tel crime

fût censé pouvoit exister, ne statue rien sur ta

parricide. D'après les mêmes principes, les

Perses déclaraient bâtard, quiconque donnoìt

la mort à son père; 6^ c'est fans doute parla,
même raison qu'on ne trouve rien de parti-
culier dans nos Loix, concernant cet horri-

ble crime : car , le parricide n'y est puni

que comme l'assassin : à 1 exception, cependant,
du cas où Tenfant seroit le serviteur du pa-
rent qu'il auroit assassiné.
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Car, quoique la violation d'une relation na-

turelle ne soit pas aggravante pour le crime,
cela n'empêche pas que la violation des con-

nexions civiles & spirituelles, si elle est jointe
au meurtre, ne forme une offense d'une eG

pece particulière, que nos Loix appellent, par»
va prodìtio t ou petite trahison ; & que cette

violation ne rende plus grave le crime de

l'assassin. Dans notre ancienne Constitution,
la violation des relations civiles & naturel-

les , étoient même placées au jnême rang que
les crimes contre l'Etat & le Souverain : Om-

nìum gravijjìma censetur vis facla ab incolis

in patriam, fubditis in Regem, liberis in pa-
rentes , maritis in uxores, (& vice versa) fer*
vis in Dominos, aut etiam ab homine in fi-

metipsum. On'peut se rendre coupable, do

trois manières, du crime de petite trahison,

parva prodìtio, suivant le Statut 35, ch, 1,
d'Edouard III : lorsque le serviteur tue son

maître ; lorsque la femme donne la mort à

son mari ; & lorsqu'un inférieur, soit Ecclé-

siastique , soit séculier , assassine son supé-
rieur , s'il lui a promis foi & obéissance.

Un domestique qui tue son maître, pour sa-

tisfaire la haine qu'il a conçue contre lui de-

puis qu'il est à son service, est coupable de

la petite trahison ; attendu qu'il en a formé
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le dessein pendant que la relation civile qui
étoit entré lui & son maître étoit subsistante,
& que son action perfide n'a été que l'exé-

cution du desseinformé pendant la durée de

cette même relation. Si une femme divorcée,
à mcnsd & thoro , & qui, cependant , est ,

malgré ce divorce) dans les liens du mariageà
vinculum matrimonìi, donne la mort h son ma-

ri ; elle est punie comme coupable de.trahison.'
Un Ecclésiastique doit une obéissance canoni-

que a son Evêque qui lui a conféré les or-

dres, & à celui dans le Diocèse duquel il

exerce ses fonctions, ou possède un bénéfice,
de même aussi à TArchevêque. S'il donne
la mort à l'un des deux , il se rend coupable
du crime dé petite trahison , & il est puni
comme assassin: excepté que son exécution
se sera, comme elle se faisoit avant le Statut
de Guillaume III.

Celui qui est convaincu du crime de pe-
tite trahison, doit ctre traîné a la potence
sur une claie, & être pendu a cette potence :
íî c'est une femme, on la traîne de même ju£
qu'au lieu où elle doit être brûlée. Nousavons

pris l'idée de ce dernier supplice, des Drui-

des, qui faisoient brûler la femme coupable
de la mort de son mari ; & c'est aujourd'hui
le seul qu'on fassesubir h toutes les person-
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du sexe, coupables & convaincues de trahi-

son, de quelque nature qu'elle puisse être. H

est encore bon d'observer que, depuis le

Statut 11, chap. 7, de Henri VII, toute

personne coupable des crimes qui sont qua-
lifiés de trahison, est privée du bénéfice du

Clergé.

CHAPITRE



CHAPITRE XV.

Des Offenses contre la Personne des Individus:

/\PRÈS avoir examiné, dans le précédent

Chapitre, les offenses principales & publi-

ques qui pouvoient se commettre contre les

personnes privées, & principalement le cri-'

me d'homicide; tout ce qui peut être fait

contre la sûreté de la personne, ayant vie,
sera l'objet du présent Chapitre,

Plusieurs des attentats commis contre cet-

te sûreté, font félonies, & par leur nature,
1

crimes capitaux; les autres ne doivent être

cv ^sidérés que comme petite félonie, & pu-
nissables avec bien moins de sévérité que ceux:

qui sont placés dans la classe de la grande.
De ce nombre est le crime que nous appel-
ions mayhemt c'est-à-dire, la mutilation, ou

la blessure par laquelle un homme perd l'u-

sage d'un membre qui pourroit lui servir

dans un combat.

Dans le.précédent Volume de ces Com-

mentaires, nous avons considéré la mutilation,'
relativement au civil; dans celui-ci, nous

l'envifagerons relativement au criminel, com-

me contraire à la tranquillité publique; puis-

qu'en privant le Roi de Taide & assistance.

Tome VI l
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qu'il est en droit d'attendre & de demander

a ses sujets, elle ôte en même temps a celui

qu'elle mutile ou blesse, l'usage de ses mem-

bres, & le rend incapable, non-seulement

de combattre pour l'Etat, mais encore de se

défendre lui-même contre ceux qui pourroient
l'offenser. Aiesi, couper la main, oii seule-

ment un doigt de la main d'un autre, ou quel-

qu'autre membre dont il peut se servir pour
sadéfense ; ou seulement même encore, lui en

ôter i'usage, par une blessure qui le rend plus
foible; c'est se rendre coupable du crime de

mutilation (mayhetn). Car dans les animaux

même, ainsi que dans f homme, la priva-
tion d'un de leurs membres, leur ôte non-

feulement la puissance, mais même la vo-

lonté de se défendre, puisque c'est affoiblir

leur courage. Mais, suivant la Loi commu-

ne, couper le nez, arracher l'oreille ou cre-

ver l'oeil, n'est pas réputé mutilation : parce

que c'est défigurer & non pas assoiblir, ni

mettre hors d'état de se défendre, celui qui
souffre ces actes de violence.

Notre ancienne Loi condamnoit celui qui

privoit son semblable d'un de ses membres,
a perdre le même membre : membrum pro
membro. Ce qui s'observe encore en Suéde,
& n'est presque plus d'usage parmi nous; parce

qu'on a jugt qua la peine du talion étoit une
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punition souvent au-dessousdu crime qu'elle
devoit expier. Pendant long-temps, la Loi

commune borna le châtiment de celui qui
mutiíoit son semblable, a une amende & à

l'emprisonnement, & la castration seule étoit

appellée mutilation. Nos anciens auteurs pla-

çoient pourtant au nombre des félonies, cet-

te sorte de mutilation : & sequitur alìquando

poena capitalisa aliquando perpetuum exilium f
cum omnium bonorum ademptione* Et cela,

quand même le coupable donneroit pour ex*

cuse, qu'il y a été provoqué par la plus gran-
de insulte. Sir Edouard CoKe a transcrit un

registre , du temps de Henri III, par lequeí
il paroît qu'un Gentilhomme du Comté do

Sommerset&sa&mmeavoientétépris&miseni

prison, étant accuséá d'en avoir agi ainsi avec
Frère Jean, moine, qui avoit été surpris eu

flagrant délit avec la femme.

Les Statuts qu'on a fait depuis, ont dé-:

terminé d'une manière précise, le crime de la

mutilation. Le 5 , chap. 8 , d'Henri IV,

pour réprimer l'usage où les voleurs étoient

de crever les yeux, & d'arracher la langue
a ceux qu'ils attaquoient, blesloient & vo-i

loient, dans l'intention d'empêcher qu'ils n©

les reconnussent, & ne déposassent contre eux 5;
déclara cette action atroce, & une félonie, sur-

tout lorsqu'elle étoit faite de dessein prémédités

IÌJ
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c'est-à-dire , suivant Sir Edouard CoKe , vo-3

lontaircment, quoique subitement, & sans

avoir précédemment été concertée. Le Statut

37, chap. 6, dit, que si un homme coupe,

par méchanceté, une oreille a un autre hom-

me qui soit sujet du Roi ; le coupable payera
de triples dommages à la partie plaignante,
conformément aux dispositions de la Loi com-

mune, pour la satisfaction civile ; & de plus,
une amende de 10 liv. sterl. au Roi, pour la

criminelle. Le Statut 22. & 13, chap. 1 ,
de Charles II, appelle l'acte de Conventry,
est encore plus rigoureux. On le nomma

l'acte de Conventry , à l'occasion de Sir Jean

de Conventry, a qui on avoit coupé le nez

dans une des rues de Londres, pour le punir
de ce qu'il avoit tenu, dans le Parlement,

des discours qui n'avoient pas plû. Ce Statut

veut, que si une personne, de dessein pré-

médité, coupe la langue, crevé un oeil, fend

le nez ou le coupe , ainsi qu'une lèvre ou

toute autre partie du corps à une autre per-
sonne , avec intention de la mutiler ou de la

défigurer, le coupable soit déclaré félon &

puni comme tel, sans pouvoir réclamer le bé-

néfice du Clergé.
On doit placer parmi les crimes de muti-

lation, faction d'un homme qui jette volon-

tairement & méchamment à la tête d'un au-

tre une chose qui peut le blesser, le tuer ou lo
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mutiler. Cette offense rend celui qui la com-

met coupable de félonie, sanspouvoir réclamer

le bénéfice du Clergé; & cela quand même

son action n'auroit aucune suite fâcheuse. Con-

formément au Statut 9 , chap. 21, de Geor-

ge I. Le nommé Arnold, pour avoir blessé

de cette manière / le Lord Onslow, fut tra-

duit en justice & condamné a la mort. Mais

fur ce qu'il fut prouvé que cet Arnold n'é-

toit point toujours dans son bon sens, on

l'enferma dans l'hopital des foux , où il mou»

rut 30 ans après.
II. La seconde offense qui affecte plus

immédiatement la sûreté personnelle des in-

dividus , ne concerne que les personnes du

sexe, sujettes de Sa Majesté. Elle consiste à

employer la force pour épouser malgré elle,
une femme ou une fille, dans la vue de s'ap-

proprier son bien. Ce crime, parle Statut 39,

chap. 9, d'Elisabeth, est déclaré félonie, &

sans que le coupable puisse réclamer le béné-

fice du Clergé, qui ne seroit accordé qu'à
ses complices.

Suivant ce même Statut, 1?. L'accusation

doit porter, que l'accusé n'a agi que par un

motif d'intérêt, 20. Et pour que cela paroisse
évident, il est essentiel que la femme possède
des biens mobiliers ou immobiliers, ou qu'el-
le soit l'héritiere apparente de quelqu'un qui

lui
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en possède. 3 8. Que ce soit contre sa volonté

qu'elle ait été enlevée; & qu'il soit constant

qu'elle ait été mariée, ou violée. Mais quand
méme la femme ,» gagnée par les caresses &

les flatteries de i'honime , auroit consenti a

l'épouser ou à s'abandonner à lui ; cet hom-

me , suivant le Statut, n'en seroit pas moins

coupable de félonie, si l'enlevement forcé a

précédé le mariage ou la jouissance. Si la fem-

me , de son propre mouvement, fuit un hom-

me, qu'elle veuille enluite quitter, &quecet
îîomme use de violence pour l'en empêcher;
elle est, alors, réputée avoir été enlevée de

force, & comme si elle n'eut jamais donné

son consentement. 5. Une femme enlevée, &

marié ensuite contre son gré, peut porter té-

moignage contre son mari, malgré les dispo-
sitions ordinaires do la Loi ; qui, dans ce cas,

regarde le coupable comme étant ínn mari*
de fiiclo, mais non pas de jure, parce que le

mariage a été contracté contre la volonté de

la femme. Sir Matthieu Halle, semble douter

que le témoignage de la femme puisse être

admis, lorsque son consentement au mariage
l'a rendu valide. Mais un grand nombre de

Jurisconsultes pensent que , dans ce cas, la

femme peut rendre témoignage contre son

mari : estimant qu'il seroit absurde que le ra-

visseur tirât avantage de son propre crime ; &

d'autant moins, que le mariage qu'il a con-
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tracté, n'en est que la suite & n'en étoit que
le principal but. Que d'ailleurs, enfin, ce

même mariage, & contre lequel on récla-

me, mettroit le témoin le plus essentiel dans

Pimposiibilité d'agir contre le coupable.
Une offense d'un degré inférieur, est l'en-

levement d'une femme, fans acte de force ni

de violence. Les Statuts 4 & 5 , de Guillau-

me & Marie, chap. 8, établissent, que si un

homme, ayant quatorze ans accomplis, en-

levé de chez père, mère ou tuteurs, une sille

légitime 011 bâtarde, qui ait l'âge de seize

ans, il soit emprisonné pour deux ans, &

.paye une amende à la discrétion des Juges.

Que si le ravisseur, ou jouit de cette fille, ou

l'épouse fans le consentement de ses parens ou

tuteurs, la durée de fa prison sera de cinq ans,
son amende à la discrétion des Juges, &

que le bien de la fille fera confisqué au pro-
fit de son plus prochain parent, lequel en

jouira pendant toute la vie du mari. La Loi,

par cette disposition , a voulu punir le séduc-

teur : attendu qu'elle a présumé que son but,
en contractant ce mariage illicite, pouvoît être

principalement d'acquérir la jouissance du bien

de la femme. Mais cette derniere partie de

l'acte a été rendue inutile, par le Statut 26*,

chap. 3 3 , de George II, qui annulle ces sor-,

tes de mariages,
liv
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III. Une offense envers les femmes sujettes
de Sa Majesté, c'est le crime de rapt, raptut
mulìerum. Ce crime est beaucoup plus grave

que celui du mariage ; & sous le nom de rapt,
est aussi compris le viol. La Loi Juive con-

damnoit à la mort celui'qui le commettoit :

Si un homme trouve dans un champ une fille,
& que , lui faisant quelque violence, il la dés-

honore , il fera seul, puni de mort. Deut.

chap. 12, #. 25. Si un homme trouve, dit

encore la même Lot, une fille vierge, qui n\i

point été fiancée, & qui lui fasse violence &

la déshonore ; les Juges ayant pris connoìs-

sante de cette affaire, condamneront le coupa*
ble à donner au père dé la fille $o ficlesd^a,'-

gent, # il la prendra pour fa femme, parce

qu'U en a abusé, Ô de sa vie il ne pourra la,

répudier, Deut. chap. 22, f. 28 & 29.
La Loi civile condamne a la mort celui

qui, contre le gré de ses parens, épouse, de

force, ou par séduction , une sille, l'enlevo

ou la viole. Elle ordonne aussi que les biens

du coupable soient confisqués, & pour subir

ce châtiment, il suffit de l'enlevement ; il

n'est pas même nécessaire qu'il soit accompa-

gné du viol. La même Loi ne regarde mémo

pas le consentement de la fille, dans le cas

d'un mariage fait contre le consentement des

parens, comme capable d'excuser le coupable :
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five volentibus, five nolentibus mulieribus, talc

facinus fuerit perpetratum. La Loi Romaine

n'est si rigoureuse envers ceux qui commet-

tent quelques offenses, de quelque nature que
ce soit envers les femmes, que parce qu'elle

suppose que la fragilité du sexe n'est que la

suite de la séduction employée par les hom-

mes ; & qu'elle a cru qu'en traitant avec sé-

vérité toute espèce de séduction, & même

les sollicitations faites par les hommes, pour

porter les femmes a satisfaire leurs désirs, c'é-

toit vraiment venir au secours de l'honncur du

sexe. Si enim, dit-elfe, ipfi raptores metu, vel

atrocìtate poenoe, ab hujujmodifacinoreseteni'

peraverunt, nullì mulìeri, five volenti, five
nolenti peccandi locus relinquetur; quia hoc

ipsum velle mulierum, ab infidiìs nequìffìmi
hominis, qui meditatur rapìnam, inducitur»

Nifi etenim eam sollicitaverit, nifi odiosis ar-

tibus cìrcumvenerìt, non facìet eam velle in

tantum dedecus fisc prodere. Notre Loi An-

gloise , qui n'a pas eu de si sublimes idées

des femmes, n'a pas cru qu'il fût juste de

charger de toute l'iniquité de la faute, une

feule des parties qui s'en rendoit coupable.
C'est pourquoi elle ne punit dans le rapt,

que le rapt même, 6c non les moyens de

séduction employés pour le commettre. De

manière, que fa rigueur cesse*envers celui qui
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le commet, si la femme y a donné son con-

sentement.

Par les Loix Saxonnes, le crime de rapt
étoit puni de mort; & fur-tout par celles

d'Aítelstan , ainsi que par les Loix anciennes

òes Goths. Sous Guillaume le Conquérant,
la peine du rapt suc adoucie; le ravisseur ne

fut plus condamné qu'a la castration, ou à

ia perte de ses yeux. Ce qui subíiítoit enco-

re du temps que Bracton écrivoit; c'est^a*»

dire, sous le règne de Henri III. Mais alors,

pour prévenir les fraudes, il fut ordonné que,

pour que l'accusation en crime de rapt pût
avoir son effet, ií falloit qu'elle fût faite im-

médiatement après qu'il auroit été commis ;

dutn recens fuerit maleficìum, à la ville la

plus prochaine où il auroit été commis, &

que cettè action de violence fût venue à. la

connoissance de plusieurs personnes dignes de

foi. La Loi veut même que le Chef du can-

ton en soit instruit, ainsi que le Coroner&

le Schériff. Celles d'Ecosse & d'Arragon, exi-

geoient que la plainte, pour être valable,
fût faite dans les vingt-quatre heures. Le Sta-

tut i, chap. 13, de Westminster,.étendit
ce délai jusqu'à quarante jours. Et main-

tenant , la plainte peut être portée en tout

temps inullum tempus otcunit Régi, dit la

Loi. Sur cette plainte, dans quelque temps
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qu'elle soit faite, le Juré doit être rassemblé

pour juger de sa validité. La Loi avoit sta-

tué, anciennement, que la femme plaignant
te, qui avoit été enlevée, pou voit, avec Ta-

grément du Juge & de ses parens, empêcher
l'exécution de la sentence portée contre le ra-

visseur, en consentant k le recevoir pour son

mari.

Dans la première année du règne d'E-

douard I, on fit àes changemens* considéra-

bles fur ce qui concernoit le rapt. Le Sta-

tut 1, chap. 13, de West, ordonna qu'il se-

roit , a l'avenir, regardé comme une simple

offense,au cas que la femtrie ne portât pas fa

plainte dans les quarante jours qui suivroient

son enlèvement ; & que, dans ce cas, la puni-
tion du coupable seroit bornée à deux années

de prison, ainsi qu'à une amende au profit
du Roi & à sa volonté. Mais dès qu'on s'ap-

perçut des fuites fâcheuses que pouvoit avoir

cette indulgence, on replaça, dix ans après,

( la treizième année du même règne ) le rapt
au rang des félonies, & le coupable fut dé-

claré ne pouvoir réclamer le bénéfice du Cler-

gé. On établit aussi le même traitement pour
celui qui abuseroit d'une fille qui n'auroit pas
dix ans accomplis, quand même elle & fès

parens y auroient donné leur consentement :

la Loi n'envisageant, en ce cas, que rinça-
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pacité de la fille. Sir Matthieu Halle pensoît

que cette action, commise avec un enfant au-

dessous de l'âge de douze ans, du consen-

tement même de l'enfant, étoit un crime

tout-à-fait semblable à celui de rapt, & de-

voit être puni de même. Ce sentiment est
même conforme a la doctriue de la Loi com-

mune; mais, sous la Reine Elisabeth, l'âge
de la fille fut fixé à dix ans.

Suivant la Loi, un homme au-dessous de

quatorze ans, est incapable de commettre un

rapt, &, s'il le commet, son action ne doit

être considérée que comme une simple of-

fense. Pour les autres actions criminelles,
malitia supplet oetatem, ainsi que nous l'a-

vons déja dit; mais quant au crime de rapt,
attendu que la Loi suppose qu'il ne peut être

commis fans l'ufage nécessaire d'une force

corporelle acquise; elle n'a pu admettre l'axio-

me de , malitia supplet oetatem.

La Loi civile ne suppose pas que le rapt
d'une femme publique soit une action qui mé-

rite d'être considérée comme celui d'une au-

tre femme : attendu qu'une femme publique,

n'ayant aucune espèce de pudeur, on ne peut,
en aucun cas, lui faire injure. Mais la Loi

Angloife ne traite pas avec tant de rigueur
& de mépris ces infortunées créatures; parce

qu'elle ne les suppose pas incapables de réfor-j
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mer leurs moeurs : de manière qu'elle déclare

félon celui qui enlèvera de force une fem-

me de cette efpece, à laquelle on ne doit pas
óter tous les moyens de pouvoir changer de

vie. Licet meretrix, dit Bracton, fuerit an-

teà, certè tune temporis non fuit cum recla»

mando neqvitioe ejujs consentire noluit.

Quant aux faits importans requis pour étro

donnés en preuve dans une accusation de rapt,
ils sont tels que bien qu'il soit nécessaire de

les connoître , & de les établir pour convain-

cre le coupable, & justifier l'innocent , &

qu'on puisse les trouver dans les traités crimi-

nels, où ces sortes de matières sont traitées

en détail ; on ne peut, néanmoins, les discu-

ter en public , si ce n'est dans une Cour de

justice. Ainsi, je me contenterai d'ajouter,
à cet égard, quelques remarques de Sir Mat-

thieu Halle.

Dans un procès intenté pour crime de

rapt, la partie offensée peut être admise au ser-

ment ; elle est même considérée par la Loi,
comme témoin. Mais le degré de crédibilité

que peut avoir son témoignage, doit être dé-

terminé par le Juré, d'après les circonstan-

ces qui ont rapport à ce même témoignage.
Les témoins produits, doivent jouir d'une bon-

ne réputation. Si l'offenseur est en fuite, cette

circonstance ajoute k l'évidence de son cri-
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me. Mais ÍÌ la fille est mal famée, & de ma*

niereà n'être avouée de personne; si elle avoit

sajt mystère pendant quelque temps de l'in-

jure qu'elle auroit reçue, fans que rien l'eût

empêchée de porter plutôt fa plainte; si,lors-

que le rapt a été commis, la personne enle-

vée , ( ayant pu le faire ) n'a point tâché, par
ses cris, de se procurer du secours; toutes

ces circonstances réunies, sont de fortes pré-

somptions contre son témoignage , qu'elles
rendent tout au moins suspect.

Si le rapt a été commis contre une petite
fille au-dessous de 11 ans, elle peut être pro-
duite en justice comme témoin. Mais la Loi,

exige, pour cet effet, qu'elle soit en état de

connoître quelle est la nature & l'obligation
du ferment. Sir Matthieu Halle pense que,
dans le cas contraire, elle doit toujours pa-
roître devant le tribunal pour y être interro*

gée, mais non pas comme partie capable de

servir, par son témoignage, à la conviction

de I'accusé. Ce sentiment est fonde*, i0.' Sur

ce que l'offense ayant été secrette , il n'est pas

possible d'avoir d'autre preuve qu'elle a été

faite ; mais que pour que cette preuve soit

suffisante pour constater le fait, il faut qu'elle
soit accompagnée de circonstances, & d'au-

tres preuves plus légales qui, corroborant le

témoignage de l'enfant, lui donnent la force
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& la constance nécessaire. z°. Sur ce que
la Loi admet ce que la jeune fille en a déclaré

a sa mère , & aux autres relations civiles, qui

peuvent donner quelqu'évidence de l'actiòn

commise contre elle; & cela est d'autant plus
nécessaire , qu'il est plus naturel d'ajouter foi

au récit du fait partant de la bouche de la

jeune fille même, que de toute autre personne
a qui elle pourroit savoir raconté. Aussi est-

il d'usage, h présent, dans nos, tribunaux ,
de faire comparoitre les enfans, quelqu'âge

qu'ils ayent ; pourvu qu'ils soient en état de

connoître quelle est la véritable valeur d'un

serment, ses conséquences & fcs effets. D'ail-

leurs , {'expérience prouve que ce sont les dé-

positions des enfans qui sont les plus claires ,les

plus précises, & qu'elles se trouvent presque

toujours conformes a la vérité. D'ou il doit

s'ensuivre, que quand même l'enfant ne se-

roit pas pourvu d'un discernement suffisant

pour être admis au serment, on doit toujours
l'entendre : parce que ce qu'il dit peut servir

a donner un plus grand poids aux dépositions
des témoins, & plus d'esset aux circonstances

relatives au fait. Ajoutons à ceci, qu'il sert

a découvrir quels peuvent avoir été les té-

moins de ce fait, quels sont ceux qui doivent

être ouis, quels doivent être rejettes : ce qui
est d'une grande importance dans les procès
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examinés par les Jurés, pour qu'ils sachent

quel degré de croyance ils doivent accorder

aux témoins,

II est vrai, dit Sir Matthieu Halle, que le

rapt est un crime détestable; & que l'on doit,

par conséquent, condamner a mort le ravis-

seur, sans partialité & fans indulgence. Mais

il faut pourtant se rappeller que c'est une ac-

cusation aussi aisée à faire, que difficile a

prouver, & plus difficile encore a la partie
accusée de s'en défendre , quoiqu'elle puisse
en être innocente. II rapporte ensuite deux

exemples fort extraordinaires, qui ont servi

de fondement à ses remarques, & fur les-

quels il conclut ainsi : je ne fais mention de

ces exemples, qu'afin de prémunir les Juges
dans les Examens de ces sortes de crimes,
ou il est si aisé de se laisser prévenir , s'ils

re se tiennent fur leurs gardes. Car, l'aver-

sion naturelle qu'il inspire, excite souvent,
dans l'ame des Juges, ainsi que dans celle

des Jurés, une si grande indignation , qu'en
accordant trop aux dépositions des témoins

souvent faux & gagnés, ils se rendent coupa-
bles de la perte de la personne accusée.

IV. Si, plus le crime est atroce, plus on

doit donner d'attention à ^instruction du pro-
cès de celui qui eh est accusé, combien ne

doit pas être grande celle des Juges, & des

Jurés
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Jurés lorsqu'on poursuit devant eux éêlui quí
est le plus contre le voeu, ainsi qUe contre lés

Loix de la nature, dont le nom seul né petit

qu'inspirer Thorreùr à toute afcríe hornêté ,
& qui, par conséquent t doit être âúíìî clai-

rement prouvé, que rigoureusement piinij

quelque puisse être-le coupable. Mais tèris

^'appesantir sur les détails qui còncéfnërìt ce

crime, & en me conformant a la délicatesse

de notre langue ; je le qualifierai seulement

comme elle ï peccatum ìllud horribiléf iritèt

Çhriflíanos non nominânduriii & en ajoutant
ce que ditl'éditde Cohstantin& de Constances

iibi fielus est id quod non proficitfcire, jubé-
thus insurgere leges, armári jura gladio uU

tore, ut exquifitis panis subdahtur infâmes

quisunt vel qiti futïiri sunt rèi; je me" Con-

tenterai de parler de la punition
1

qui doit être

infligée au coupable.
Notre Loi ancienne, voulant í'asiìmiíër k

cellé qu'aVoient subi les habitans de Sòdômè

& de Gomoré, le cô'ndamnòit également au

ftW Sa punithm aujourd'hui est fa même)

que celte dès autres actes de félonie capitale,

c'est*a-dire, lá cordé. Ce quin'ai pourtant
lieu que depuis la destructiondíí 'PajpiMè', qûì

to'ihfligéoit pour cé trimô, que
1

lá córrëctiópi

spirituelle. MatslëStat.l 5, ch'.iS, dèHérirlVííf,
ordonna que le coupable seroit condamna £

Tome VL ÎC
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la mort, sans pouvoir réclamer le bénéfice du

Clergé ; & le Statut 5 , chap, 17, d'Elisa-

beth , soumet à la même peine & celui qui fait

l'acte & celui qui le souffre, si tant est que
l'un & l'autre soient parvenus a l'âge de discré-

tion Î agentes& confinùentes, paripoend plecr
tantur.

Telles sont les offenses capitales contre la

sûreté personnelle des sujets du Roi. Les of-

fenses inférieures, dont il nous reste a parler,
sont bien moins graves: comme, parexemple,
celle que d'attaquer quelqu'un, de le battre,
de le blesser, de l'eniprisonner injustement,
ou de l'enlever forcement de chez lui.

V. VI. VII. Quant aux trois premières
de ces offenses, je n'ajouterai rien ici a ce que

j'en ai dit précédemment, lorsque j'ài traité

des torts privés, ou des injures civiles, Mais

ces mêmes offenses considérées, relativement

au public : c'est-a-dtre >la violation de la paix

publique, Pinfuke faite ail Gouvernement,
les dommages causés aux sujets du Roi, doi-

vent être punis. Aussi ce^x , qui s'ett ren-

dent coupables font-ils condamnés h ^amen-

de, a la prison? H d'autres peines corporelles,
& même flétrissantes, quand ces fêffehfês sont

accompagnées de cirçopstànces qui (§8 teiv*

dent atroces. Comme, lorsque l'on, Çorri-
hiande à quelqu'un d'en attaquer un autre, £q
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la, dans l'intention de faire périr un ennc-

i, ou de faire commettre quelques-uns des au-

res crimes, dont nous avons parlé plus haut;

ans ces sortes de cas, l'intention a droit de

xer l'attention du Juré & des Juges, bien

lus que le fait même qui a occasionné le cri-;

1e. Les coupables convaincus sont punis pac
'amende , l'emprisonnement, & quelquefois
ar le pilori.

Frapper un homme qui est dans les Or-.

res sacrés, est une offense plus grave, fc qui
oit être punie plus sévèrement, que si c'é-

oit un séculier : par la raison, qu'on doit dut

eípect au caractère.du Prêtre. Le Statut ap-
ellé artìculi cléri, de la neuvième année du

gne d'EdouardII, chap. 3, dit, que si une

ersonne porté la main sur un Prêtre, dans

intention de le maltraiter, elle fera con-

amnée à payer la même amende que celui

ui trouble la paix publique : attendu que la

oi considère le Ministre du Seigneur, comme

être intermédiaire entre Dieu & les Créa-

reSí Le coupable, dans ce cas, peut être

ursuivi non * seulement dans les Cours de

stice séculière, mais encore dans celle dé

. véqueY oií il est puni par l'excommunicàÂ

on y ou par quelqu'áutre punition corporelles

moins que lë coupable ne racheté la peine
r rargent qu'U donne k ì'Evêpe, ou k iô

K y;
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partie offensée. Mais comme, en demandant

une réparation civile dans une Cour de justi-
ce spirituelle, c'est se mettre dans le cas de

pouvoir être poursuivi comme réfractaire au

proemunire qui le défend; l'argent que J'of-

f'enseur paye à sa partie est considéré, dans

la Cour spirituelle, comme une commutation

de peine : attendu que la pauvreté , suivant

les moralistes, est le plus sûr médicament,

pro salutoe anima?,

VIII. Les deux autres espèces d'offenses,
contre la personne des sujets du Roi, sont

celles qui concernent leur liberté. La pre-
mière de ces offenses, est.faction d'emprison-
ner quelqu'un sans en avoir le droit ; fur

quoi, je renvoyé mes lecteurs a ce que j'ai

déja dit fur cet objet dans le Volume précé-
dent , en parlant de cet acte de violence con-

sidéré comme injure civile. Reste maintenant

k parler de la satisfaction qui est due au pu*
blic par l'i nfr acteu r de la paix publique ; de

Celle qui est due à f Etat pour le tort qu'il
a pu souffrir de la détention d'un de ses mem-

bres qui, étant privé de fa liberté, n'a pas

pu lui être utile; enfin de la satisfaction que
le coupable doit pour avoir troublé Tordre,
& la tranquillité de la société. Nous avons

dit, précédemment, que f offense la plus grave
de cette efpece, étoit d'obliger un sujet du
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Roi k sortir du Royaume, & k passer les mers :

parce que cette violence prive l'otfënfé de

fassistance & de la protection des Loix qu'il
auroit pu réclamer, pour recouvrer fa liberté.

Cet acte de violence est puni par les peines
de proemunire ; & celui qui le commet est

déclaré incapable de poíléder aucun oflìce ,
fans espérance de pardon. La même offense

peut être poursuivie en justice, comme les

attaques & les coups donnés ; & le coupable est

puni par J'amende & par la prison. D'aillèurs,
il n'est pas douteux que toutes les espèces
d'offenses qui intéressent le public , qui y

jettent du trouble & y occasionnent du désor-

dre , que toute espèce d'actes de violence en-

fin , ou d'actions mauvaises en elles-mêmes,
ne puissent être poursuivies en justice par le

Roi.

IX. La derniere offense dont il nous reste

k parler, c'est fenlevement forcé d'un hom-

me , d'une femme ou d'un enfant, pour les

aller vendre dans un pays étranger. La Loi

desJuifscondamnoità mort celui qui commet-

toit cette violence; & la Loi civile , qui qua-
lifie cet enlèvement deplagium , & ceux qui
le commettent àeplagidrii, condamne aussi les

coupables k mort. Car ce crime est d'autant

plus horrible, qu'en privant le Roi d'un su-

jet, il bannit ce même sujet de sa patrie ; ce

Kiij
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qui est, tout k la fois, aussi cruel qu'injuste;
Aussi la Loi.Angtoise punit-elle cette offense

par f amende , l'emprifonnement & le pilori.
Le Statut 11 & celui x i , chap. 7, de Guil-

laume Î1I, ( faits principalement contre les

pirates) ordonne, que si des Capitaines de vais-

seaux souffrent sur leurs bords quelques per-
sonnes ainsi enlevées de force, fans leur laisser

la liberté de retourner a terre, au cas qu'el-
les le désirent , ils subiront trois mois d»

frison*
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Des Crimes contre les Habitations des Indi-

yidus,

X-rfEs crimes qui se commettent contre lee

habitations des citoyens , sont de deux espè-
ces : celui d'y mettre le feu ; & celui d'en-

foncer les portes pour y voler.

i°. On appelle, en Anglois, Ârson,(*)
de ardendo, celui qui, de propos délibéré &

malicieusement, met le feu à une maison ou à

ses dépendances. C'est un crime atroce, &

d'une plus dangereuse conséquence pour la so-

ciété publique, que le vol même : puisqu'il

attaque le droit sacré de f habitation, que la

Loi de nature donne k tous les hommes, &

qu'ils tiennent également des Loix comme

membres de la société civile. Ce crime qíii est

accompagné de tumulte & 'de désordre ;

produit le trouble & la confusion, répand
la terreur & la crainte, & fait par conséquent

beaucoup plus dé mal k la société que (e vol*

puisque l'effet volé n'en prive que celui au-

quel il appartenoit, mais que cet effet reste

toujours dans la masse générale ; au lieu que

Ce mot peut ft rendre en François, par celui d'incendiaire..

K ÍV
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ce que le feu consume, en est ôté pour tou*

jours, Si l'on considère attentivement l'action

de \}4rson ou incendiaire, on la trouvera mê-

me plus atroce que celle du meurtrier : car

celui-ci ne donne la mort qu'k celui dont

il a résolu la perte $ au lieu que celui-là oc*

çasionne souvent celle de plusieurs personnes,

Nqui même lui font tout-k-fait inconnues, &

auxquelles il n'avoir ni nepouvoitavoir dessein

de nuire, C'est même k cause des effets funeste

qu'occasionne ordinairement ('incendie par

rapport k la société, que la Loi Romaine distin-

guoit l'incendie d'une maison isolée & tout-

5'fait séparée des autres maisons , de celle

çl'une maison, çontigue & attenante k plusieurs

au(t.te;s. Elte çopdamnoit k la mort l'incen?

^iajrede,l'une; mais étoit moins sévère k 1*4»

gar4 de ravujci Cependant la Loi Angloise

gpp.prte encore plus de soin k distinguer les

çijrçorçstsnçe? qui accompagnent rincendie,

Ainsi j'examinerai i?. £ç crime de l'incen-

fljaire, relativement k l'efpece de maison qu'il.

lor$Ìe, 2?. Relativement aux maisons qui lui

(onç çontjgues i. 3°» Queise est la punition

infligée au coupable, dans ces,djfférens cas.

. í^yQn.eft 4rJon qu incendiaire, si l'ot>
met le, fe,u kune, maisort, pu, k qu^elquçs, t$-
timens qui en dépendsnt > quand même ces

Mîirnens ne scroiçnt pas çontigus k Wftë míH*
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son, & qu'ils en feroient tout-k-fait séparés:

comme, par exemple, k une grange construite)

au milieu d'un champ , & qui seroit rem-

plie de foin & de grains appartenant au maître

d'une maison, soit voisine soit éloignée. An-

ciennement , il en étoit de même d'une meule

de bled établie au milieu d'un champ. Nos

livres de droit sont remplis de ces différen-

tes distinctions, par rapport au crime de l'in-

cendiaire ; mais tous les doutes qui en pou-,
voient naître ne subsistent plus aujourd'hui,'

que nombre de Statuts, dont nous parlerons
dans le Chapitre suivant, çnt été donnés

pour cet effet, & qui déterminent que quel*

ques. circonstances qui puissent accompagner
le crime de l'incendiaire , il doit toujours
être puni de la même manière, toutes les

fois qu'il agit par malice, de propos délibé-*

ré, & fur-tout, nuitamment. Auísi, un. hom-
me qui brûle fa propre, maison, en doit» il être

aujourd'hui puni çomme Arson^, s'il est prou-
vé qu'il l'ajt fai.t malicieusement, pour brû*

ler, celle de son voisin. Mais si la maison est

consumée fans porter aucun préjudice aux;
maisons voisines, alors fqn. action ne va pas

jusqu'à la félonie, quand même iln'yaurpit
aucun doute fur la mauvaj.se intention qu'il au-

rô.itçue en mettant le ftiì k fa maison. Et ce-

la, gprçç. que fywqwM toi çpmm.uQe«i ílto*
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tention ne peut être prise pour le crime, m

le coupable être puni en conséquence, C'est

en quoi cette Loi diffère de plusieurs de

nos Statuts , qui ont ordonné la punition
de l'intention, comme l'eût été le crime mê-

me. Mais celui qui met le feu k fa maison

est condamné k une amende, k l'emprison-

nement, même.au pilori, suivant les circons-

tances , & toujours k' donner caution de fa

conduite pour l'avenir. Si celui qui avendu fa

maison, k vie,oul'a louée par bail, y met

le feu ; il est condamné au tribunal de la Loi

comme incendiaire : attendu qu'il n'en est

pas regardé comme possesseur actuel.

%°. Avoir formé le projet de brûler une

maison, agir même en conséquence pour y

parvenir, n'est pas un crime qu'on puisse ex-

primer par les mots incehdit 0 combujfit, des-

quels on sefer voit autrefois dàns les accusations

portées contre les Arsons ou incendiaires.

C'est seulement une faute, une mauvaise ac-

tion.- Mais c'est un crime atroce, que de met-

tre volontairement & de dessein prémédité, le

le feu k la maison d'un autre ou a quélquës-
unes de ses dépendances, quand même l'iri-

cendié seroit arrêté dans son principe, & qu'il
n'en réfulteròit aucun dommage. Mais si un

homme,, quand même il n'áujroit pas Iê droit,

de porter dés armes, tiroit un coup de fusil h
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& mettoit par malheur le feu au toit de chau-

me d'une maison , il nepourroit être attaqua
en justice comme incendiaire. C'est le senti-

ment de Sir Matthieu Halle ; mais plusieurs
autres jurisconsultes pensent autrement. Le

Statut 6, chap. 31, de la Reine Anne, con-

damne un domestique qui met le feu à la mai-

son de son maître, par négligence, k 100 liv.

sterling d'amende, & k défaut de payemenr
à être enfermé pendant dix - huit mois dans

une maison de correction. La Loi Romaine

dit : eos qui negligenter ignés apudfi habue-

rìnt, fustibus vel flagellis coedi

3°. Suivant nos anciennes Loix Saxones,
les incendiaires dévoient être punis de mort.

Sous le règne d'Edouard I , on leur infli-

gea la peine du Talion : usage qui avoit

été suivi du temps que íubsistoienr les Loix

Gothiques. Le Statut 8, chap. 6 , décíaroit

l'incendiaire aussi criminel que le coupable
de haute trahison , lorsqu'il étoit accompa-

gné de quelques circonstances particulières ,
dont le Statut faisoit mention. Sous le règne
d'Edouard VI. Ce crime fut remis au nom-

bre des félonies; ce qui fut confirmé sous le

règne de Marie 5 & aujourd'hui qu'il est con-

sidéré de même , tous ceux qui s'en rendent

coupables doivent être pendus ; parce que la

(torde est la punition de toute efpece de fé-
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Ionie capitale. La seule différence qu'il y
«ir, c'est que {'incendiaire est privé, suivant

le Statut de Henri VIII, du droit de pouvoir
réclamer le bénéfice du Clergé. Le Statut de

Henri VIU, que je viens de citer, fut dé-

truit par le r, chap. i %, d'Edouard VI, 6c

le principal agent seulement, fut privé du

bénéfice du Clergé. Mais par les Statuts 4
te 5, de Ph, & Marie, confirmés ensuite

par te Statut 4, chap. %%, de George I, les

complices furent aussi privés de ce droit.

Le Burglar, est un voleur qui enfonce

«ne porte, pour entrer dans une maison. Ce

crime fut toujours regardé comme très-grand,
tant par l'épouvante qu'U cav^., que par la

violence qui le caractérise, & pat l'infraction du

droit d'habitation que tous les hommes tien-

nent de la nature. Les Loix autorisent k re-

pousser la violence du Burglar par la force,
te même k Je tuer s'il se trouve lé plus fort :

ce qui est fondé fur le droit, que tous les in-»

dividus tiennent de la nature, de défendre

leur personne contre toute espèce d'attaques ; &

c'est ce qui a été prouvé dans un des Cha-

pitres précédent de ces Commentaires, La

ïtpx de la soct&é', non-feulement reconnoit.

la légitimité de la défense personnelle; mais

veut même que dans lç cas .pt> l'attaqué est

plus foifrle que rattaquânt> ès, Ministres ail-



COKTRI ÌESHABIfATiONSj&C. t%f
lent au secours du premier, le protègent &

même le défendent par la force. Au reste ,
les Loix Angloifes respectent tellement la sû-

reté & l'immunité des habitans, qu'elles ce

souffrent jamais qu'un homme puisse être at-

taqué impunément dans fa propre maison. If

en étoit de même chez les Romains ; quìâ
enim sanclius, quìd omni religione munitius9

quam domus unius cujusque civium. En An-

gleterre, les Ministres méme de la Loi ne peu-
vent entrer de force dans la maison d'un sim-

ple particulier, pour mettre k exécution une

sentence , en matière civile : ils n'ont ce

droit qu'k l'égard des malfaiteurs, & pour
les affaires criminelles. Et cette exception est

fondée fur ce que l'intérét public doit être

préféré k l'intérét particulier. C'est encore

par une fuite du respect que les Loix Angloi-
fes ont pour l'habitation des citoyens, qu'el-
les punissent cèux qui écoutent aux fenêtres »

qui y causent quelques dommages,quiexcitent

quelque tumulte, La Loi défend encore,ex-

pressément, d'ameuter ou d'attrouper le peu-

ple; à moins que ce ne soit pour demander du

secours, attendu les violences commises con-

tre les habitations : pourvu que ce soit avec

circonspection, & de manière k ne pas occa-

sionner de troubles;

Celui-la est Burglar, dit Sir Edouard
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CoKe, qui s'introduit de nuit & par quel-

ques actes de violence, dans une maison,
ou qui en enfonce les portes, avec l'intention de

commettre quelques crimes. D'après cette dé-

finition , on considère quatre choses , i°. Le

temps oíi se'fait.faction, a 0. La place où

elle est faite, 30. La manière dont elle est

faite, 40. Quelle est l'intention de celui qui
l'a faite.

i°. L'action doit être faite, de nuit. Si .c'est

de jour, elle n'est pas réputée celle d'un Bur*

glar. En traitant du crime d'homicide, nous

avons remarqué quelle différence la Loi met-

toit entre celui qui se commettoit le jour 6c

celui qui se commettoit la nuit; & il doit

en être de même pour tous les autres crimes»

Mais pour jetter fur cet objet plus de clarté,
il fera bon de déterminer quelle est reten-

due que la Loi donne k ce qu'on appelle le

jour. Anciennement, chez nous, fa durée

étoit fixée par le temps que le soleil éclairoit

l'horison; c'est-k-dire, que le jourcommen-

çoit au soleil levant, & fìnissoit au soleil cou-

chant. Mais elle est aujourd'hui prolon-

gée : il est censé durer tant que dure le cré-

puscule. De manière que, pour qu'on puisse
dire qu'il sait jour, il sursit qu'on puisse dis-

tinguer les traits du visage d'un homme. Ainsi

donc, çélui., qui tandis qu'il fait jour, fore*
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fa porte de la maison d'un autre homme,
n'est pas réputé Burglar', au lieu qu'il seroit

regardé comme tel, s'il la forçoit pendant
la nuit. II faut encore observer, que la Loi

ne prend pas pour le jour, la clarté que jette
la lune. L'une des raisons qui rend la Loi

Angloife si sévère k l'égard de ceux qui com-

mettent le vol, avec effraction, pendant la nu i t ;
c'est que les hommes sont alors, ainsi que
les animaux, plongés dans le sommeil ; qu'ils
ne sont par conséquent point sur leurs gardes,
ni en état de se défendre, & que, dans ce

cas, c'est au public k pourvoir k leur

sûreté.

2°. Quant k ce qui concerne la place où

se commet l'acte de violence; il faut, pour

que celui qui s'en rend coupable, soit regardé

par la Loi comme Burglar, que la maison oh

H s'introduit de nuit, soit habitée. C'est le

sentiment de Sir Edouard Coxe, qui, ayant

prévu qu'on pourroit regarder le vol avec ef-

fraction dans une Eglise, comme n'étant pas
une action de Burglar , a dit Î que l'Eglife
étoit toujours habitée , parce que c'est la

maison de Dieu : domus manfionalis Dei. H

en doit être de même de l'acte de violence

que le voleur commet, lorsqu'il brise la porte
d'une ville; car la ville, dit Sir Edouard CoKe,
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est la maison de fa garnison, ainsi que de

toute lés corporations qu'elle renferme. Voici

comme Spelman définit le crime de Burglaryi
ìtio&urna diruptio alicujushabitaculìvetEccle*

fioe, etiam murorum portarumve Burgi, ad

feloniam perpetrandam. D'après quoi, il ne

faut appliquer- la qualification de maison

habitée, qu'k celles des particuliers , qui
font aussi celles qui sont les plus exposées aux

entreprises violentes des voleurs* Une gran-

ge , un magasin isolé séparés d'une maison,
ne sont plus censés des maisons habitées, ni,ex-

pressément regardées comme l'habitation d'un

homme, & c'est principalement Habitation

de l'homme que la Loi protège. C'est mê-

me aussi k cause des circonstances qui accom-

pagnent l'acte de violence formé contre cet-

te habitation, que la Loi est si sévère con-

tre ceùx qui le commettent Le voleur, qui
entre dans une maison non habitée, ne cause

ni épouvante ni terreur» Mais il faut remar-

quer que la Loi An g loi se regarde comme

habitée la maison dont le propriétaire s'est

absenté, pour quelque temps. Si la maison»

alors, est forcée par un voleur, celui-ci est

Burglar. II en est de même d'une grange»
d'une étable, d'un magasin dépendant d'utfe

maison habitée, quand même les uns & le»

autres ne seroienr pas contigus k cette mai-

son;
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son. Car cette grange, cette étable, ce maga*
sin, sont sous la protection de la maison oíl

réside un homme, ou plutôt font partie de

cette même maison, Les chambres particu-
lières d'un collège, les différens appartement
d'un hôtel garni, & ceux d'une maison oc-

cupée par différens locataires, font regardés,
chacun en particulier, comme faisant une mai-

son particulière : de façon qu'il n'est pas né-

cessaire que le voleur ait forcé la porte prin-

cipale de la maison, & qu'il sursit qu'il aît

usé de violence pour entrer dans un de ces

appartemens ou chambres, pour être réputé

Burglar. On peut en dire de même d'une

maison où une Corporation s'aflèmble : quand
elle ne seroit pas réellement habitée, elle est

censée l'étre toujours par la Corporation k

laquelle elle appartient. Une boutique louée
dans une maison, rie fait point partie de la
maison : elle est regardée comme une maison

particulière; & si elle n'est habitée que le

jour 8c qu'elle soit fermée la nuit, le voleur

n'est pas alors regardé comme Burglar, II en

est aussi de même pour la loge d'une foire, ou

pour une tente élevée dans un marché pu-
blic, quand même l'une & l'autre feroient

habitées le jour comme la nuit : la Loi ne

ks mettant point au nombre des habitations

Tome VI L
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ordinaires, & que d'ailleurs elles ne sont que
médiocrement fermées.

3°. Quant k ce qui touche la manière

dontfe commet l'acte du voleur, elle est expli-

quée par la Loi. II faut, dit elle, pour que ce soit

Burglary, que le voleur faste une ouverture, &

qu'il entre ensuite dans la maison ; qu'il n'est

pas nécessaire qu'il s'y introduise aussitôt que
le trou auroit été fait, & qu'il sursit qu'il en

fasse usage le lendemain, pour être regardé
comme voleur avec effraction : mais qu'il faut

que ce soit lui-même qui ait fait l'ouvertu-

re; car si elle eût été faite par un autre,
son vol ne seroit plus regardé que comme

un vol ordinaire. II y a effraction, si le vo-
'

leur ôte un verroux d'une porte par laquelle
il veut entrer; s'il ouvre celui d'une fenêtre

ou en brise les carreaux; s'il arrache la ser-

rure d'une pori avec une fausse clef, ou

s'il en enlevé les gonds. Mais si le maître de

la maison, soit par négligence ou autrement,
en laiíîè ta porte ouverte & que le voleur s'y
introduise; alors il n'est plus voleur avec.

effraction. Mais si, étant entré dans la mai-

son de cette manière, il commet quelque vio-

lence pour ouvrir la porte d'une chambre,
celle d'une armoire ou d'un tiroir fermé k

clef; alors il y a effraction. II est encore cen-

sé y avoir effraction, s'il entre par une che-

minée; parce que c'est l'endroit de la mai-
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fbn qui est censé le mieux fermé. II est des

ruses qui sont censées effractions : telle est

celle d'un homme qui heurteroit k une por-
te & qui, quand on viendroit k l'ouvrir, use-

roit de violence pour s'introduire dans la

maison ; celle de demander k loger dans une

maison, & ensuite d'y commettre un acte

de violence; celle de se faire accompagner
d'un Commissaire, sous prétexte d'arrêter un

malfaiteur, & ensuite de voler .dans la mai-

son. Dans le vrai, ces ruses ne sont pas des

actes de violence absolue, mais la Loi les re»

garde comme telles : parce qu'elle ne veuc

pas qu'on se serve de son autorité pour faire

le mal. Si un domestique entre dans la cham-

bre do son maître) ou dans tout autre en-

droit de la maison, & qu'il y vole, ou fasse

une autre mauvaise action, il est regardé comme

Burglar. De même, si, de connivence avec

le voleur, il lui prête la main'pour s'intro-

duire dans la maison, soit en lui èn ouvrant la

porte ou la fenêtre, soit en lui fournissant

les outils nécessaires pour exécuter son des-

sein, oú si ensuite il le cache & facilite sa

sortie. Cette action du domestique rend celle

du voleur plus criminelle Î parce qu'elle rend

le vol d'une plus facile exécution. Présenter

un pistolet pour intimider celui duquel on

veut obtenir de l'argent, est encore l'actiat*
r »»
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d'un Burglar. Le Statut 1 2, chap. 7, de

la Reine Anne, dit, que celui-lk doit être

regardé comme Burglar, qui entre dans la

demeure d'un autre, soit de jour soit de

nuit ;& qui s'y cache, dans l'intention de com-

mettre une violence, quand même il n'en

commettroit pas. Avant ce Statut, les Juris-

consultes n'étoient pas d'accord entre eux sili-

ce point. Bacon étoit.pour l'assirmative, ^ fîir
Matthieu Halle pour la négative; mais, de-

puis ce Statut, l'action du voleur est qualifiée
de vol avec effraction.

4*. Entrer de nuit & par violence dans

une maison, suppose un dessein prémédité de

commettre une mauvaise action ; & si l'on

pouvoit supposer que ce dessein n'existât point,
alors l'action du voleur seroit regardée com-

me un vol ordinaire : mais il faut que l'in-

tention soit prouvée ; & la Loi Angloise

exigeoit même, autrefois, qu'il y eût quel-

ques actes qui la désignassent : comme un

vol, un meurtre, un rapt, &c. Mais, au-

jourd'hui , l'intention du voleur est prouvée

par l'acte de violence qu'il commet, pour s'in-

troduire dans la maison. Ainsi, comme nous

l'avons dit, entrer, de nuit avec violence dans

une maison, est une action capitale de félo-

nie. Suivant la Loi commune, le coupable

pouvott réclamer ie privilège du Clergé 5 mais
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le Statut 18, chap. 7, d'Elisabeth, lui a ôté

ce droit; & les Statuts 3 & 4., chap. 9, de

Guillaume & Marie, l'en privent de même,
ainsi que ses complices. La Loi d'Athènes,

qui5ne condamnoit k la mort aucun voleur,

infligeoir pourtant aussi cette peine k ceux qui
voioient la nuit avec effraction,
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CHAPITRE XV IL

1?M Offenses contre les Propriétés particulier
res des Individus.

.L/A derniere offense contre les particulier*,
est celle qui affecte le plus immédiate-

ment leurs propriétés. Cette espèce d'offen-

se se divise en deux autres, & chacune test

également considérée comme infraction de la

paix. L'une est le larcin ; l'autre le domma-

ge qu'on fait malicieusement & par méchan-

ceté. II est encore une troisième espèce d'of-

fense , également injurieuse au droit de la pro-

priété : c'est celle du faussaire, laquelle n'est

accompagnée d'aucun acte de violence. Nous

considérerons séparément & suivant leur rang,
ces trois espèces d'offense.

ií Le larcin ( latroeinium) est l'action par

laquelle on s'empare d'une chose qui appar-
tient k un autre. La Loi distingue deux sor-

tes de larcins. Elle nomme l'un, larcin sim-

ple, c'est-k-dire, qui n'est accompagné d'au»

cune action atroce ; l'autre, larcin mixte ou

composé, k cause des circonstances qui Rac-

compagnent, lorsqu'on vole une personne, ou

dans une maison.

On qualifie le vol de grand larcin, quand
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la chose volée est au-dessus de douze sch. si

elle est au - dessous de cette valeur, c'est un.

petit larcin. Mais cette distinction n'est que
relative k la punition du coupable, & non pas.
k l'action même : car Tune comme l'autre sont

également un larcin. Examinons d'abord quelle

est, en général, la nature du simple larcin, après

quoi nous examinerorìs quelles font les pu-
nitions qu'inflige la Loi au coupable, pour
l'une comme pour l'autre de ces espèces.

Le simple larcin, est l'action de voïer &

d'emporter les biens personnels d'un autre..

Ce crime est aussi ancien que le tien & le mienf
ou pour mieux dire, que Rétablissement des

sociétés politiques. Avant ce temps > & dans

l'état de pure nature, il consistoit k troubler

son semblable dans la possession de la chose

dont il s'étoit emparée pour son usage & dont

il jouissoit. Depuis la formation des Com-

munautés sociales, 6c qu'il a été nécessaire,
comme nous l'avons déja démontré, d'éta-

blir des propriétés particulières ; violer le

droit de propriété, c'est encourir les chàtî-

mens que les Loix des sociétés ont établis

pour la conservation de ces mêmes proprié-
tés. Mais il est difficile de déterminer quel-
le doit être Retendue de ces chatîmens.
Nous nous bornerons, quant k présent» h

examiner la nature du larcin, en nous en ter

li iv
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nant k la définition que nous venons d'en

donner.

i. Ce qui constitue le larcin , c'est l'ac-

tion de prendre, k f insu & fans le consente-

ment du propriétaire de la chose prise. Car

s'emparer d'une chose confiée par son pro-

priétaire, ne doit pas être considérée comme

un larcin. Ainsi, si A prête un cheval k B,

& que B emmené ce cheval & ne le rende

pas ; son action n'est pas un larcin. Si j'en-
voie des marchandises par un voiturier, &

que ce voiturier ne les rende point k leur des-

tination; il n'est pas considéré comme, cou-

pable de larcin. Mais il le sera, s'il ouvre

les balots,ou perce même un tonneau pour
en tirer la liqueur qui y est renfermée. II

en sera de même, si le voiturier, après avoir

rendu k leur destination les marchandises,
les enlève & s'en empare t par la raison qu'il
a manifesté ce qu'on appelle, animusfurandi\

puisqu'il n'avoit aucune raison d'ouvrir ces

balots , & que le dépôt avoit pris sin avec

la livraison qu'il avoit faite des choses qui lo

compofoient & qui lui avoient été confiées;

au lieu que le défaut de livraison ne sup-

pose pas toujours un dessein de voler : attendu

qu'il peut être occasionné par plusieurs ac-

cidens qu'on peut supposer. La Coutume ne

jugeoit pas coupable de larcin le domestique
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qui s'évadoit avec l'effet qui lui avoit été

donné en garde, & elle n'envifageoit son

action que comme la.violation d'un dépôt ci-

vil. Mais le Statut 3 3 , de Henri VI, chap. 1,

ordonne, que les domestiques, dont les maî-

tres seront décédés, & qui seront accusés

d'avoir diverti les effets de ces mêmes maî-

tres, seront poursuivis par un writ expédié
en Chancellerie fur l'avis des Juges, & som-

més, par une proclamation, de comparoitre
en personne devant le Banc du Roi, pour y

répondre aux accusations portées contre eux

par les exécuteurs testamentaire-; de leur

maître; & s'ils manquent k y comparoître,dit
le Statut, ils seront déclarés atteints & con-

vaincus de félonie. Le Statut 11, de Hen-

ri VIII, chap. 7, déclare félon le domesti-

que qui aura diverti des effets de son maî-

tre , pour la valeur de quarante fcli. mais non

pas les apprentifs & les domestiques au-des-

sous de l'âge de dix-huit ans,

Cependant, si ces biens n'étoient pas en

la possession du domestique, qu'ils ne fussent

que confiés k fa garde & k ses soins î comme

la vaisselle k un maître d'hôtel, un troupeau
k un berger, &C. si le domestique les diver-

tit, il commet un vol, suivant la Lot com-

mune. Si une personne dérobe une picce de

vaisselle dans l'auberge oh elle est logée, c'est
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un larcin : attendu qu'il n'en a que l'usage?
& non la possession. II en est de même par
les Statuts 3 & 4., de Guillaume & Marie,

chap. 0 , k Pégard de toute personne qui em-

porte des meubles d'une chambre garnie

qu'elle occupe actuellement. II est aussi des

circonstances oh un homme pourroit être cou-

pable de félonie, en prenant son propre bien :

comme s'il le prend h un engagiste ou usu-

rier, ou k quelqu'autre, auquel il l'a livré ou

donné en dépôt, dans l'intention de rendre

le dépositaire responsable de leur valeur ; ou

s'il vole son propre messager fur un grand
chemin , dans l'intention de rendre le canton

responsable de sa perte, conformément au Sta-

tut de Winchester.

ì. Non*seulement il saut qu'il y ait action

de prendre, mais encore celle d'emporter :

cepit ù asportavìtì telle étoit l'ancienne ex-

pression latine. La simple transposition des

esstts est une exportation suffisante, quoique
le voleur ne les emporte pas tout-k-fait. Com-

me, si un homme emmené le cheval d'un au-

tre hors d'un clos, & qu'il soit pris fur le

fait ; ou si une personne logée dans une au-

berge y vole quelques effets, & qu'elle les

descende de sa chambre ; ces transportions
ont été jugées suffisantes pour constituer le

larcin. Ou si un voleur, dáns l'itnention de
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voler de la vaisselle, la tire d'un buffet, &

la pose fur le plancher, & qu'il soit pris, avant

que d'avoir pu s'enfuir avec, c'est un larcin,

3. Cette action de prendre & d'emporter,
doit être félonieuse, c'est-k-dire , commise,
animo furandi, ou selon l'expression áw droit

civil : lucri causa. Cette condition requise,
outre qu'elle excuse les personnes dépourvues
de bon sens & de jugement > ( desquelles il

a été suffisamment parlé au commencement

de ce Livre ) devient également favorable k de

simples délinquans & autres petits coupa-
bles. Comme si un domestique prend le che-

val de son maître h son insu, & le ramena

ensuite au logis; si un laboureur prend la

charrue qu'un voisin a laissée dans son champ 4
& qu'après s'en être servi, il la remette oíi

il l'a prise; si, sous prétexte d'arrérages,

quand il n'en est point dûs, je fais saisir le

bétail d'un autre, ou m'en empare : tous ces

cas ne sont que des délits,- & non pas des

félonies. La marque k laquelle on reconnoît

que la partie a une intention criminelle, c'est

lorsqu'elle agit clandestinement, ou qu'étant
accusée du fait, elle le nie. Ce n'est pour-
tant pas toujours le seul moyen de reconnoltre

l'intention du coupable : car, dans les cas qui

peuvent constituer le larcin, la variété des

circonstances est si grande, 6c elles sont sou-
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vent si compliquées, qu'il est impossible de

détailler toutes les- différentes méthodes de

prouver une intention criminelle, ou animum

furandì. C'est pourquoi il faut, dans ces oc-

casions, s'en rapporter k la discrétion de la

Cour & des jurés.

4. II faut que les biens pris & emportés,
soient personnels. Car si ce sont des biens

réels, ou qui tiennent de la nature de ces

biens, il ne peut y avoir de larcin, en cou- *

tume, Les terres, les tenemens & les hérita-

ges , soit corporels, soit incorporels , ne sont

point de nature k être pris & emportés. Dans

les règles de la Coutume, on ne pouvoitpas
non plus commettre de larcin fur des choses

attenantes au franc-fief, comme le bled, le

foin , les arbres, &c. ou le plomb de la cou-

verture d'une maison, Mais en couper une

partie , étoit envisagé, & Test encore aujour-
d'hui , en plusieurs cas, comme un simple
délit : ce qui dépendoit de la subtilité des

notions légales de nos ancêtres. Ces sortes de

choses faisoient partie du bien réel ; & en

cette qualité continuée, ils ne pouvoient de-

venir la matière d'un larcin , étant absolument

fixes & inamovibles. Et qu'en supposant qu'ils
fussent coupés par violence, de manière à être

changés en mobiliers, & que, dans le même

temps, ils fussent, par un seul & même acte
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emportés par la personne qui les auroit cou-

pés; on ne pourroit même pas dire , qu'ils
eussent été enlevés au propriétaire, dans cette

nature de biens mobiliers qu'ils ne venoient

que d'acquérir : ce qui est essentiel pour cons-

tituer !e larcin ; car ils ne peuvent, commo

tels, être censés dans la possession actuelle,

que de celui qui a commis le délit. Ainsi,
k la rigueur, 011 ne peut donc pas dire qu'il
ait pris ce qui étoit, pour lors, biens person-
nels d'un, autre , puisque ,ce n'est qu'en les

prenant qu'il les a rendus tels. Mais si le

voleur les coupe dans un temps, qui conver-

tit les biens réels en personnels, & qui sont

désormais censés être dans la possession de ce-

lui fur le champ duquel ils ont été laissés ;

que, dans un autre temps, il revienne les en-

lever , après avoir été ainsi convertis en biens

personnels : alors c'est un larcin ; & il en est

de même, soit qu'ils aient été coupés par le

propriétaire ou par un autre, Mais aujourd'hui
le Statut 4, de George N, chap. 32 , déclare

félon, & condamne k être transporté pour

sept ans, quiconque dérobe ou détache, dans

l'intention de dérober, soit du plomb, soit

du fer attaché k une maison, ou dans une

Cour, ou dans un jardin dépendant de cette

maison. Les Statuts 43, d'Elisabeth, cha-

pitre 7, 15, de Charles II, chapitre 2., 13
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de George Iï, chap. 16, & 31, de Geor-

ges II, chap. 3 5 , poursuivent criminellement

& condamnent au fouet, k de légères amen-

des, k la prison, & k une satisfaction envers

l'ofTenfJ, conformément k la nature de l'of-

fense > toute personne qui dérobe, des taillis

hayes, les fruits des vergers ou des jardins,
&e, qui vole ou détruit, de quelque manière

que ce soit, les racines de garance, quand elles

sont en croissance. De plus, le Statut 6, de

George III, chap. 3e, déclare coupables de

félonie, les voleurs & acheteurs d'arbres, de

racines, buissons ou plantes, de la valeur de

six fchel. volés pendant la nuit ; 6c par le Sta-

tut 6, de George III, chap. 48 , tout vol

d'arbres de charpente qui s'y trouvent men-

tionnés, de racines, de buissons ou déplan-
tes, commis, soit de jour, soit de nuit, est

puni par des peines pécuniaires pour les deux

premières fois , & pour la troisième est dé-

claré félonie, sujette k la tranfportation pour

sept ans» Le vol des minéraux fait dans les

mines, n'est pas non plus un larcin, fur le

même principe d'adhérence au franc-sief. II

faut pourtant en excepter les mines de plomb
noir, oh tout vol de minéral est déclaré fé-

lonie par le Statut 2$ * de George II ,ch. 10,
fans privilège du Clergé. C'est k-peu-près
fur le même principe, que le vol de papien
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relatifs k un bien réel, n'est point félonie,
mais un simple délit : parce qu'ils concernent

la terre, ou (pour parler notre langage techni-

que ) parce qu'il savourent la réalité , que
la Loi les considère comme en faisant partie,
& qu'ils passent k l'héritier avec la terre qu'ils
concernent.

Les obligations, les promesses & les bil-

lets qui concernent des choses purement en ac-

tion , étoient aussi regardées en Coutume

comme des biens qui ne pouvoient fournir

matière au larcin, comme n'ayant aucune va-

leur intrinsèque, & ne comportant aucune

propriété en possession dans la personne k qui
ils sent dérobés. Mais le Statut 2, de Geor-

ge 1, chap. 25, les a mis respectivement sur

le même pied que l'argent même, dont ils

tiennent lieu. Le Statut 7, de George III,

chap. 50, déclare coupable de félonie, fans

bénéfice du Ciergé, tout Officier ou Com-

mis des postes, qui cachera, divertira ou dé-

cachettera quelque lettre ou paquet renfer-

mant un billet de banque ou autres papiers
de conséquence, particulièrement spécifiés
dans l'acte $ & que s'il détruit quelque lettre

ou paquet envoyé par la poste, & qu'il cache

l'argent qu'il a reçu, il ne le sera que de

simple félonie. II ne pouvoît pas non plus,
en Coutume, se commettre de larcin fur un
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.trésor trouvé ; ou sur des débris de vaisseaux*;

jusqu'à cejque le Roi, ou celui qui en avoit la

franchise, s'en fussent emparés; puisqu'avant

cela, personne n'y pouvoit avoir une pro-

priété déterminée. Mais, par le Statut 26,'
de George II, chap. 10 , tout pillage ou vol

fait dans un vaisseau, en détresse, (soit nau-

fragé òu non, ) est déclaré félonie, fans bé-

néfice du Ciergé. Le Droit civil punit aussi

cette inhumanité, comme le vol le plus
atroce.

Lejarcin ne peut non plus se commettre

eu égard aux animaux fur lesquels il ne

peut y avoir de propriété absolue ni quali-»
siée : tels que les bètes ferai naturoey ou que

personne ne réclame : comme les cerfs, les

lièvres, les lapins dans une forêt, un bois ou

une garenne, le poisson dans une rivière, ou

vivier public , & les oiseaux sauvages dans

leur état de liberté naturelle. Mais s'ils sont

réclamés ou enfermés, & qu'ils, servent k la

nourriture, le cas est diffèrent, même en

coutume. Car le larcin peut se commettre

fur des cerfs enfermés dans un parc, de ma-

nière k pouvoir être pris quand oh veut ; fur

du poisson dans un réservoir,; & fur dessin»

fans ou perdrix dans une mue. Aujourd'hui
même par le Statue 9, de.Géorge I, ch. 22 ,
tuer ou dérober un cerf dans une forêt ou

ailleurs,
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ailleurs , des lapins dans une garenne, ou du

poisson dans une rivière ou un vivier, ( fur-

tout étant armé ou déguisé) sont autant d'ac-

tes de félonies , fans privilège du Clergé. Par

le 13 , de Charles II, chap. i o, il y a 20 liv.

d'amende, pour la première fois, pour le

vol des cerfs dans une forêt, quoique non

close; & par le 10 de George II, cfyap. 32,

tranfportation pour sept ans, la seconde fois s

la même punition s'inflige aussi, pour là pre-
mière fois , k ceux qui viennent y chasser,
avec des armes offensives. Le Statut 5, de

George III, chap. 14, condamne de même

k.être transportée pour sept ans, toute per-
sonne qui dérobe ou prend du poisson dans

une eau enfermée, dans un parc , dans un

verger ou dans une Cour ; ainsi que les re-

celeurs ., les fauteurs & les complices. Le

fouet, l'amende ou la prison, est la peine de

ceux qui tuent ou prennent des lapins dans

des garennes ouvertes. L'amende est de cinq
livres envers le .propriétaire de la pêcherie >

payables par quiconque prend ou détruit ( ou

se met en devoir de prendre ou détruire ) du

poisson dans une rivière, ou autre eau enfer-

mée dans un enclos, qui est une propriété

particulière. Le vol des faucons, étant une

contravention aux règles prescrites par le Sta-

tut 37 , d'EdouardIII, chap. 19, estaufô
Tome VL M
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félonie. On tient aussi pour félonie , le vos :

des cigties marqués légalement, quoiqu'ils
soient dans une rivière publique; ainsi que
de ceux qui ne le sont pas, si le vol se com-

met dans une rivière ou vivier particulier;
fans quoi, ce n'est qu'un délit. Mais le larcin

peut se commettre fur tous les animaux do-

mestiques de prix, comme les chevaux , &c

& fur-tout les animaux, domìtoì naturoe, qui
servent k la nourriture, comme les porcs, les

moutons, la volaille, &c. ainsi que fur la

chair de ceux qui font fera natures, quand
ils sont tués, Quant aux animaux qui ne ser-f

vent point k la nourriture, & que la Loi con

sidère comme n'ayant aucune valeur intrin-

sèque : comme les chiens de toute efpece, 6c

autres animaux que l'on nourrit pour le plai-
sir , ( quoiqu'un homme ait fur eux une

propriété, & qu'il puisse intenter une action

civile, dans lc cas oh il vient à les perdre )
on n'en fait pourtant point assez de cas pour

que te crime de les voler soit regardé comme

un larcin.

Quoiqu'il ne puisse y avoir de larcin fans

propriété fur la chose volte, & fans qu'elle
ait un propriétaire ; néanmoins dût le pro-

priétaire être inconnu, pourvu qu'il y aie

propriété, il y a larcin ; & l'accufation aura

lieu pour vol des biens d'un inconnu, C'est?
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çinsi que, chez les Romains, la Loi hqfiiìia}
desursis, porròit : qu'un voleur p'ouvoit être)

poursuivi, fans l'intervention du propriétaire
de la chose volée. Tel est le vol d'un drap
mortuaire dans un tombeau , lequel appatv

tient, quels qu'ils soient, k ceux qui ont en*

terré le cadavre. Mais le vol du cadavre mô*

me , qui n'a point de propriétaire ( quoique
faction soit de la plus grande indécence ) n'est

point une félonie, k moins qu'on n'ait pris en

même temps le linge oh le drap qui avoit

servi k l'ensevelir. Loi bien différente de

celle des Francs, qui scmbloient envisager

l du même oeil ces deux osseuses, quand elle

ordonnoit que la personne qui auroit déterré

un cadavre pour le dépouiller, seroit bannie

de la société, & qu'il ne seroit permis k per-
sonne de la secourir dans ses besoins, jusqu'k
ce que les parens du mort eussent consenti k

s se réhabilitation.

| Àpròs avoir ainsi considéré la nature du

f simple larcin en général, je parlerai de se pu-
nition. Le vol, chez les Juifs, n'étoit puni

*
que par une amende pécuniaire, & par une

l atisfactìon envers la partie lésée. Le droit çU

l vil ne lui inflige, que depuis peu, une puni*
tion capitale. Les Loix de Dracon, k Athé-

es , condamnoient les voleurs k lâ mort t

mis on dìsoìt de ces Loix , qu'elles avoieoj

M y
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été écrites avec du sang ; & Solon, depuisJÍ
commua la peine de mort en une amende

pécuniaire. Ainsi les Loix d'Athènes, en gé-
néral , persistèrent, dans cette nouvelle dis-

position , 5c ne s'en écartèrent que dans un

temps de disette, où elles condamnèrent k mort

quiconque faisoit brèche dans un jardin, pour

y voler des figues. Mais cette Loi, ainsi que
les dénonciateurs de cette offense , devinrent

si odieux, que le titre de Sy cophante fut don-

né k tous ceux qui, k leur exemple , dénon-

çaient malicieusement les délinquans : titre

qui s'employe encore aujourd'hui, mais dans

un sens bien éloigné de fa signification pri-
mitive. D'après ces exemples, nombre de Ju-

risconsultes aussi habites que scrupuleux, ont

révoqué en doute la légalité de la punition

capitale, pour un simple larcin. Et certes la

punition des injures faites k la propriété ,
semble devoir être la perte de la propriété
de l'offenseur; c'est même ce qui devroit se

pratiquer universellement, si toutes les fortu-

nes étoient égaies. Mais attendu que ceux qu*
n'ont pas de propriétés sont assez générale-
ment les premiers h attaquer celle des autres,
on a jugé qu'il étoit nécessaire de substitue

une punition corporelle k la punition pécu
niatre. Mais de savoir jusqu'oh cette punitio
doit s'étendre, est justement ce qui form
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í'objet du doute. Sir Thomas More, & le

Marquis Beccaria, (k plus de deux siécles l'un

de l'autre, ) ont proposé d'une manière sen-

sible cette espèce de punition corporelle, qui

approche le plus d'une satisfaction pécuniaire :

savoir un emprisonnement k terme, avec l'o-

bligation de travailler d'abord au profit de

la partie volée, & ensuite pour le public, k

des ouvrages les plus serviles; afin d'obliger
l'offenscur de réparer par son industrie & ses

peines, les torts qu'il a commis contre la pro-

priété particulière & l'ordre public. Mais,

malgré toutes les remontrances des politiques
moralistes, on continue encore, dans la plus

grande partie de l'Europe, k infliger au vol

une punition capitale. Pussendorf, ainsi que
Sir Matthieu Halle, sont d'avis qu'il faut tou-

jours s'en rapporter k la prudence de la Lé-

gislation ; & que c'est aux Juges k décider du

degré d'énormité des crimes qui exigent ces

réparations sanguinaires, lesquelles ne doi-

vent jamais être infligées qu'avec précaution
& fans une extrême nécessité.

Les Loix de nos anciens Saxons punissoient

de mort le larcin, s'il étoit au-dessus de dou-

ze fch. mais le criminel pouvoit racheter fa

vie, par une rançon pécuniaire : comme par-
mi les Germains, leurs ancêtres, un voleur

pouvoit la racheter par un nombre déter^

M iij
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miné de bestiaux. Mais dans la neuvième á«-

née de Henri I, ce pouvoir de se racheter

fiít supprimé, & il sut ordonné que toute

personne coupable de larcin au-dessus de dou-

ze sch., seroit pendue; & cette Loi subsiste

encore aujourd'hui. Car, quoique l'eípece
inférieure de vol ou petit larcin, ne soit, en

Coutume,puni que du fouet, ôu que par le

Statut 4, de George I ,• chap, 11, cette pu-
nition puisse s'étendre jusqu'à la tranfporta,-
íîorí de sept ans; cependant la punition du

grand larcin, ou du vol de plus de douze

sch. ( somme qui fut fixée du temps d'Athels-

íàti, il y a 800 ans ) est régulièrement celle

de mort, en Coutume. Constitution, fans con-

tredit très-rigoureuse, si l'on considère le

grand changement qui s'est fait dans le prix
ou la dénomination de l'argent : ce qui a

tôonné lieu k Sir Henri Spelman,( il y a en-

Viron un siécle ^ époque oh l'argent avoit la

Valeur du double de celle d'aujourd'hui ) de

íe plaindre, que tandis que toutes les autre*

choses augmentoîent eh valeur nominale &

haussoient de prix, la vie de Thomme deve-

rìòlt de plus en plus k meilleur marché. II

fest vrai que l'indulgence des Jurés les porta
souvent k étendre la disposition de la Cou-

tume $ & k déclarer un larcin au-dessous dé

doute sch.quand 'û étoit réellement d'uneva-
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ijeur plus considérable. Mais ce n'eíl pas moins

une espèce de parjure pieux qui, loin de ser-

vir d'excuse a la sévérité de la Coutume k cet

égard, ne sert au contraire qu'à appuyer plus,
fortement l'imputation qui lui est faite. Il est

pareillement vrai, que par les extensions in-

dulgentes du privilège du Ciergé, accordées

par nos Statuts modernes, la personne qui
commet un simple larcin de la valeur de trei-.

ze sch. ou de treize cens livres, encore bien

qu'elle soit coupable d'un crime capital, ne

subira point la mort. Mais ce pardon n'a lieu

que pour la première fois; & dans plusieurs
cas de simple larcin, le Statut retire le pri-

vilège du Clergé. Par exemple, pour vol de

chevaux , d'étoffés de laines encore aux crocs,
de toille dans les manufactures, de moutons

qu autres bestiaux spécifiés dans les actes ;,

pour vol commis sor des rivières navigeables,..
d'une valeur au-dessus de quarante schel.

pour pillage sait dans des vaisseaux en détres-

se, ou qui ont sait naufrage; pour vols de

lettres envoyées par la poste, ainsi que de.

cerfs, de lièvres & de lapins, dans les cir-i
constances particulières mentionnées dans l'ac-

te noir de Waltham. Lequel surcroît de sé*

vérité dut son origine k la grande méchance-

té & aux désastres que eau soit le vol dans

quelques*uns de ces, cas; ainsi que pour pré-*.
M iv
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venir les difficultés qu'on auroit k conserve*

des biens qui s'enlèvent si aisément. C'est

fur ce dernier principe, que le Droit Romain

punissoit plus sévèrement que d'autres vo-

leurs, les abìgei, voleurs de bestiaux; & les

balnearii, ceux qui voioient les vêtemens

des personnes qui fréquentoient les bains pu-
blics : lesquelles Constitutions semblent avoir

été tirées des Loix d'Athènes. Les anciens

Goths punissoient aussi avec la plus grande

sévérité, les vols de bétail ou de bled coupé
& laissé dans les champs ; parce que cette es-

pèce de propriété, ( que toute l'industrie hu*

tn?ine ne peut suffisamment garder ) est cen-

sée être sous la protection particulière du
4

Ciel.

Le larcin mixte ou composé, a toutes les

propriétés du premier; mats il est accom-

pagné de l'une ou des deux circonstances ag-

gravantes , de prendre dans la maison, ou sur

la personne de quelqu'un. Nous parlerons d'a-

bord du larcin commis dans les maisons, &

de-la de celui qui se commet fur la per-
sonne.

i. Quoique le larcin, commis dans une

maison, semble, par les raisons déduites dans

le Chapitre précédent, plus criminel que le

simple larcin, la Coutume n'y met cependant
aucune différence ; k moins qu'il ne soit ac-
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compagne de la circonstance de violence noc-

turne; &, dans ce cas, nous avons vu qu'il
étoit compris dans la classe de Burglary,

( le vol avec effraction). Mais, aujourd'hui,
différens actes de Parlement, ( dont l'histoire

est très-ingénieusement déduite par un savant

Auteur moderne, qui a démontré comment

nos progrès dans le commerce & dans nos

finances y avoient successivement donné lieu,)

retirent, presque dans tous les cas, le privilège
du Clergé pour les larcins commis dans une

maison. II est vrai que la multiplicité de ces

mêmes actes, peut causer quelque confusion ;
mais en les comparant avec soin, on recon-

noîtra que c'est presque toujours dans les

circonstances aggravantes du larcin domesti-

que, que te privilège du Clergé est déclaré

n'avoir plus lieu. Comme pour tous les lar-

cins de la valeur au-dessus de douze fch.com*

mis dans une Eglise, ou dans une maison

ou cabanne habitée, a. Pour tous les larcins

de la valeur de cinq schel. commis par l'ef-

fraction d'une maison, quoiqu'inhabitée.

3. Pour tous les larcins de la valeur de qua-
rante schel. commis sans effraction, dans une

maison ou dans ses dépendances, soit que la

maison fût habitée ou non. 4. Dans tous

ceux de la valeur de cinq schellings, com-

mis dans une boutique, magasin, remise ou
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écurie, habitée ou inhabitée, avec ou sans
effraction : dans ces dissérens cas qui survien-

nent, soit de nuit soit de jour, les offenseurs

he peuvent prétendre au privilège du Clergé.
i. Le larcin qui se commet fur la person-

ne , se fait ou en dérobant secrettement , ou

en lui faisant violence : ce qui s'appelle ordi-

nairement, rohbery.
Le larcin qui se commet secrettement sur

la personne de quelqu'un,-commeen fouillant

dans fa poche, &c.sans qu'elle s'en apperçoive,
fut exclu du privilège du Clergé, par le 8me.

Statut d'Elisabeth , chap. 14. Mais il faut

que ce larcin soit de nature k avoir besoin du

privilège du Clergé, c'est'k-dire, qu'il ex-

cède la valeur de douze sch. ; autrement l'of-

senseur ne sera point condamné k mort. Car

le Statut ne crée point une nouvelle offense;

mais il retire le privilège du Clergé, qui étoit

une grâce , & laisse le voleur au jugement ré-

gulier de l'ancien droit. Cette sévérité, (car
cette Loi est certainement très-dure! ) sem-

ble être causée par la facilité avec laquelle
ces crimes se commettent, & par la difficulté

de s'en garantir; outre cela, que c'est donner

atteinte à la propriété qui est entre les mains,
ou dans la possession corporelle du propriétai-
re : ce qui étoit un crime , même dans l'état

de nature. C'est pourquoi les sdçcularìi, ou
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coupeurs de bourse, étoient plus sévèrement

punis que les voleurs ordinaires par les Loix

de Rome & d'Athènes.
Le larcin ouvert & violent commis fur la

personne ou le robbery, consiste k enlever de

force les biens, ou l'argent de quelqu'un, en

quelque quantité que ce puisse être, en .lut

inspirant la terreur, i. II faut qu'il y ait ac-

tion, de prendre, autrement il n'y a point
de robbery, La simple tentative de voler de

cett^ maniete , étoit regardée comme crimi-

nelle, jusqu'au temps de Henri IV : mais on

ne l'envisagea depuis quecommeune malver-

sation, & on ne lui inrligeoit d'auae puni-
tion qu'une amende ou la prison ; jusqu'au
Statut 7 , de Georges II, chap< 21, qui dé-

clare félons ces sortes des voleurs, & les con-

damne à être transportés pour sept ans. Quand
même le voleur qui a pris une bourse, la ren-

droit, il ne laisse pas d'y avoir robbery, soit

que la chose ait été prise fur la personne mê-

me, soit en sa présence seulement : comme

quand un voleur fait peur k un homme , ou

par violence , ou par menaces, & qu'il em-

mené son troupeau en fa présence, z. II im-

porte peu de quelle valeur soit la chose prise :

Un sch. extorqué , de la sorte, constitue le

vol tout aussi-bien qu'une livre sterl. 3. Enfin,

il saut qu'il y ait violence, ou menaces ; ce
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qui rend l'osscnse faite k la personne plus atro-
ce que la filouterie : car, suivant la maxime

du droit civil, qui vi rapuitfur improbior
esse videtur. Les menaces faites auparavant,
font ce qui distingue le robbery des autres

larcins. Car si quelqu'un dérobe, en secret, six

schel. a un autre, & qu'ensuite il les garde ,
en le menaçant, il n'y a plus de robbery,car
les menaces sont subséquentes : ce n'est point
non plus un crim«î capital, comme la filou-

terie; parce que le vol est au-dessous de douze

schel. Ces menaces néanmoins n'impliquent

point qu'il saille un grand degré de force, ou

de terreur dans la partie volée, pour constituer

le crime; il suffit que par des paroles, ou par
des gestes, on y employé une force, ou des

menaces suffisantes pour causer une appréhen-
sion assez grande, pour obliger un hom-

me k abandonner sa propriété , sans son con-

sentement. C'est ainsi, que si l'on terrasse un

homme sans qu'il y pense , & qu'on le dé-

pouille de fa propriété, dans le temps qu'il
est privé du mouvement, ( quoiqu'à la ri-

gueur , on ne puisse pas dire, qu'il ait été

menacé ,) c'est cependant, fans contredit, un

robbery. Ou si une personne demande l'au-

móne, l'épéekla main,& que je la lui donne,

par appréhension de violence ; c'est un bri-

gandage criminel. De même, si sous prétexte
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de vente, un homme extorque de l'argent
d'un autre; ce subterfuge ne l'excusera point.
Mais on doute, si en forçant un coquetier,
ou autre revendeur, k vendre ses marchan-

dises , & en lui en payant la valeur, on se rend

coupable de ce crime.

Le Statut 23 , de Henri VIII, chap. 1 , &

les Statuts fui vans , privent cette espèce de

larcin du privilège du Clergé, lorsqu'il se

commet sur les grands chemins & routes roya-
les. En conséquence, un larcin commis dans

un champ éioigné , ou dans un sentier , n'é-

toit pas puni de mort, puisqu'il avoit droit

au privilège du Clergé , jusqu'k ce que le

Statut 3 & 4, de Guillaume & Marie , ch.

9 , eût exclu tout vol quelconque de ce pri-

vilège.
II. Le mal fait k au'aii, par méchanceté,

est la seconde espèce , 'injure faite k la pro-

priété publique , & que la Loi considère

comme crime public : c'est celui qui se com-

met, non pas, animo furandi, ou dans l'in-

tention de gagner par la perte d'un autre, (ce

qui seroit une excuse, quoique foibie) mais

par un pur esprit de cruauté, ou de vengean-
ce réfléchie : en quoi il ressemble, de bien

près, au ctime de YArson. Car, celui- ci con-

cerne Thabitatión , & celui-là les autres pro-

priétés des individus. C'est pourquoi, quan-
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tité de Statuts condamnent aujourd'hui k de$

peines capitales tous les dommages qui ré-
sultent de ces actes de méchanceté, quoiqu'ils
ne soient regardés, en Coutume, que comme
de simples délits. Je vais extraire le conte-
nu de cesStatuts, suivant Tordre des temps.

Premièrement, par le unie, de Henri VIII,

ch;:p. 1i , c'est félonie que d'abattre , & dé-

truire malicieusement 1c Powdike, dans tes

marais de NorfolK & d'JEly. Par le 4.3 , d'E-

lisabeth , chap. 13 , (pour prévenir les rapines
fur les frontières du Nord ) c'est une félonie,
fans privilège du Clergé , que de brûler une

grange, ou un tas de bled ou d'autres grains,
de piller, ou ravager les personnes ou les

biens de quelqu'un , par haine de famille ,
dans les quatre Comtés de Northumberland ,
de Wtstmorland , de Cumberland & de Dur-

ham ; & de donner ou prendre de l'argent en

contribution , ( ce qui s'appelle Blacktnail )

pour garantir ces mêmes biens du pillage. Par

le Statut 22., & 23, de Charles II, ch. 7.
C'est félonie que de briìler des tas de bled,
de foin ou de grain, des granges, des mai-

sons, desbâtimens, des fours; ou de tuer,

par malice , de propos délibéré & injustement,
des clievaux , des moutons , ou autres bes-

tiaux , pendant la nuit : mais Toffenseur peut
.obtenir d'être transporté pour sept ans j de bse£r
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fer ces mêmes bestiaux, est un délit pour

lequel il y aura de triples dommages. Le

Statut i, d'Anne , Statut 2, chap. 9 , déclare

félons & exclus du privilège du Clergé, les

Capitaines & Mariniers qui, au préjudice des

propriétaires, détruiront leurs vaisseaux ;
Qr

le Statut 4, de George I, chap. 12 , ajoute,
au préjudice des Assureurs également. Par lc

Statut 12 , d'Anne, chap. 18 , c'est une fé-

lonie exclue du privilège du Clergé, que de

faire un trou dans un vaisseau en danger, ou

de voler ícs pompes , ou de faire volontaire-

ment quelque chose qui tende à la perte im-

médiate du vaisseau.

Par le Statut 1, de George I, chap. 48,
c'est une félonie simple de mettre le leu k un

taillis, à un bois, &c. Par ie 6me. de Geor-

ge I, chap. 23, de déchirer malicieusement

& volontairement, de couper , endommager,
brûler ou tacher les vêtemens ou bardes des

personnes qui passent dans les rues ou fur les

grandes routes. Celuî-ci fut occasionné par
l'insolence de certains tisserands & autres per-

sonnes, qui, lorsqu'on introduisit certaines

étoffes àc-s Indes préjudiciables k leurs ma-

nufactures , prenoient k tâche de. jetter ds

l'eau forte fur ceux qui en portoient. Par le

Statut 0, de George I, chap. 22, vulgaire-
ment appelle VAcle noir de Waltham, occa~
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sionné par les brigandages commis dans U

forêt d'Epping/près de Waltham, dans le

Comté d'Eflèx, par des personnes déguisées
ou masquées en noir. Ces personnes paroif-
soient ressembler aux suppôts de Robert Hood,

qui, sous le règne de Richard I, commit de

grands ravages fur les frontières d'Angleterre
& d'Ecosse. Ce Statut porte, en outre, qu'il

y a félonie, fans privilège du Clergé, lors-

qu'injustement & par malice, on met le feu

k une maison, grange ou appentis, k une ca-

bane , k un monceau de bled, de paille, de foin

ou de bois, ou lorsqu'on démolit récluse d'un

vivier pour faire sortir lè poisson ; ou lorsqu'on

tue, blesse ou estropie quelques bestiaux;

lorsqu'on abat ou qu'on détruit des arbres

plantés dans une avenue ou qui croisent dans

un jardin,verger ou plantation, pourl'orne-

ment, l'abri ou le profit ; & rend le canton

responsable des dommages, k moins que
l'orît-nseur ne soit pris & convaincu. Les Ro-

mains punissoient de même ceux qui abat-

toient les arbres, & particulièrement les vi-

gnes. Par les Statuts 6", de George II, chap,

3 7, & le i o, de George II, chap. 3 2 , c'est

aussi ''onie, fans privilège du Clergé, que
de defuire malicieusement les bords de la

mer ou d'une rivière, dans la vue d'inon-

/der les terres adjacentes ; de couper des tigea
de



CONTRE LES PROPRIÉTÉS, &C. 195
de houblon dans une houblonniere, & de;

mettre le feu par malice ou'de propos déli-

béré, à une mine de charbon. Le 28ms, de

George II, chap. ip , condanv.j k une amen-

de de cinq liv. toute personne qui met le feu

k des genêts ou fougères, croissant dans les
bois ou les forêts. Le 6"me. de George III,

chap. 36 & 48, condamne k des peines pé-
cuniaires, pour les deux premières fois; &

pour la troisième fois, n c'est de jour, $c
même pour la première, si c'est de nuit, il

déclare coupable de félonie, & condamne k

être transporté pour sept ans, quiconque

endommagera , ou détruira des arbres de

charpente ou autres, des racines, des buis-
sons ou des plantes.

III. Le faux, {crimen saisi) est un crime

qui dar.s le droit civil étoit puni par le ban-

nissement , & quelquefois par la mort. On

peut parmi nous le définir, en coutume : » la

confection, ou altération frauduleuse d'un écrir,
au préjudice du droit d'une autre personne;
& dont la punition est, ou une amende, ou

la prison , ou le pilori. II est nombre de cas

particuliers , pour lesquels plusieurs Statuts

infligent à l'offenscur une punition pins sé-

vère. Mais ils se sont tellement multipliés,

depuis peu , qu'ils sont devenus presque gér»
fíéraux. Ainsi je me contenterai d'en rappo.r*»

Tome VL jN
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ter les principaux exemples. Par le Statut $ ,'

d'Elisabeth, chap. 14, quiconque contrefait

& produit en preuve , un contrat, registre ou

testament faux, dans l'intention de donner
atteinte au droit de la propriété réelle ; est

puni par la confiscation, les doubles dépens,
& des dommages envers la partie lésée ; dç-là,
est attaché aupilori, doit ayoir les deux oreil-

les coupées , les narines fendues, perdre les

revenus de ses terres par confiscation au profit
de la Couronne , & doit subir une prison

perpétuelle. Pour toute fausseté enfin relative,
k un terme d'années , a une promesse, obli-

gation, quittance décharge de quelque dette,
ou demande de quelques biens personnels ; la,
même confiscation est accordée k la partie lé-

sée, & i'offenseur est condamné au pilori, k

la perte d'une de ses oreilles, k six mois

de prison ; & la récidive dans les deux cas est

déclarée félonie, fans privilège du Clergé.
Outre cet acte général, une infinité d'au-

tres , ont été donnés depuis la Révolution,

[ quand le papier de crédit commença k s'é-

tabíir ] qui ont infligé une punition capitale
k l'altération des billets de banque, ou aux

autres sûretés de billets de crédit expédiés k

la Cour de l'Echiquier, &c. des billets de

lotterie, de ceux qui assurent le payement
des troupes, & gens de mer, des obligations
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des Indes orientales, des écrits cachetés
de l'assurance de Londres ou de l'échange

Royal, d'une procuration, ou autre pouvoir
de recevoir ou transférer des fonds ou an-

nuités, ou afin d'agir au nom du propriétai-
re, de recevoir ou transférer ces annuités,
fonds ou dividendes. A quoi l'on peut ajou-
ter, quoiqu'k la rigueur, elle ne soit point
relative k cet article, la contrefaction de pas-
se-ports de laméditerrannée, signés des Lords

de l'Amirauté, pour garantir quelqu'un des

pirates de Barbarie, la contrefaction des mar-

ques pour frustrer le Contrôle, & des ex-

traits de mariage. Toutes ces fraudes sont
déclarées félonies exclues du privilège du

Clergé, par différons actes de Parlement ; &

par le Statut 31 , de George II, chap. 32,
la contrefaction de l'empreinte ou marque

pour le titre de la vaisselle d'or ou d'argent, &

certaines autres fraudes qui tendent au même

but, sont déclarées félonies, mais ne sont pas
exclues du privilège du Clergé.

II est encore deux autres Loix générales,'
relati' -,s au crime de faux : l'une est la se-

conde de George II, chap. 35, qui déclare

coupable de félonie, fans privilège du Cler-

gé , toute personne qui, pour la première fois,
& dans l'intention de tromper quelqu'un,
altère ou publie, soit un contrat faux, soit un

N ij
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testament, un écrit obligatoire, Une lettr*

de change, une promesse, une quittance , ou

un reçu d'argent ou d'effets. Et par le Sta-

tut 7 , de George II, chap. 22 , la peine est

la même pour quiconque altère ôu trafique

l'acceptation contrefaite d'une lettre de chan-

ge, qui change le chiffre d'une somme don-

née k compte d'une note, billet ou autre sû-

reté pour argent, ou qui contrefait un or-

dre de payement ou de livraison d'effets.

Mais, vu la quantité prodigieuse de ces dis-

positions générales & spéciales des Statuts,
il seroit, je crois, impossible de concevoir

aujourd'hui un cas où la ft ufie té qui tend k

tromper, soit au nom d'une personne réel-

le ou factice, ne soi' pas déclaré crime ca-

pital.
Nous avons déja examiné la nature de

toutes les offenses contre le public ; contre le

Roi ou Magistrat suprême, Père & Protec-

teur de cette Communauté; contre le Droit

universel de toutes le Nations civilisées, ainsi

que quelques- unes des offenses les plus atro-

ces & de la conséquence la plus pernicieuse

pour le public; ainsi que celles contre Dieu

& fa sainte Religion. Et ces différens Cha-

pitres comprennent toute la chaîne des cri-

mes & des malversations, ainsi que des pu-
nitions qui y sont attachées par les Loix

de i'Angleierre.



CEAPITRE XVIII-

Des moyens de prévenir les Crimes.

JNOus voici parvenus k la cinquième bran-

che générale, fous laquelle je me fuis proposé
de considérer le sujet du présent Livre de nos

Commentaires : c'est-à-dire, les moyens de

prévenir les crimes & les malversations. C'est,
en effet, un honneur pour les Loix Angloi-
ses, & qui leur est, pour ainsi dire, particu-
lier, que celui de fournir un titre de cette

efpece. Car une justice qui prévient le cri-

me , mérite à tous égards, en bonne politi-

que, & selon tous les principes de la raison
& del'humanité, d'être préférée k celle qui le

punit. Et quoique l'exécution de ses juge-
mens soit devenue nécessaire, & que les con-

séquences en soient avantageuses k la républi-

que , elle n'en est souvent pas moins accom-

pagnée de circonstances fâcheuses & toujours

désagréables.
Cette justice que nous appellerons Préven-

tive, consiste k obliger les personnes, que
l'on a lieu de soupçonner de malversations

futures, k stipuler avec le public , & k lui

donner une entière assurance que le mal que:

Niij
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l'on craint, n'arrivera pas : c'est-k-dire, en

donnant des garans ou des sûretés, pour le

maintien de la paix, ou de leur bonne con-

duite future. II a été déja plusieurs fois ques-
tion de cette réquisition de garans, qui fai-

soit même partie de la peine imposée aux

personnes coupables ds malversations grossiè-
res. Mais dans le cas dont il s'agit ici , on

doit plutôt l'envisager comme une précaution

que l'on prend pour prévenir la récidive, que
comme une peine ou punition immédiate.

Que l'on considère, en effet, toutes les puni-
tions humaines, sous un point de vue général;
on verra que le but des Loix a toujours été

plutôt de prévenir les crimes k venir, que
de punir ìes offenses passées. C'est même une

remarque qui a été faite dans un des Chapi-
tres précédens : que toutes les punitions in-

fligées par les Loix temporelles, peuvent se

ranger sous trois chefs .: celles qui tendent k

l'amendement de ^offenseur ; celles qui vonc

k lui ôter, pour l'avenir, les moyens de faire

le mal ; ou enfin celles qui par la punition
du coupable, se proposent de détourner les au-

tres du crime. Toutes ces punitions, comme

on le voit, concourent au même but ; celui

de prévenir le crime , ou par la voie de l'a-

mendement, de l'incapacité de le comnjeître,
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ou de l'exemple. Mais la précaution dont i(

s'agit ici, n'a uniquement pour but, que de

prévenir le mal : la partie n'est actuellement

coupable d'aucun crime , elle est seulement

soupçonnée d'avoir intention d'en commettre;
& en conséquence on n'y attache pas la moin-

dre idée de punition , a moins qu'on ne regar-
de comme telle Pimprudence d'avoir donné

lieu k un soupçon qui paroít fondé.

Les sûretés ou les garans se trouvoient

toujours prêts dans la constitution Saxonne,
au moyen de la sage institution que fit la

Roi Alfred, des Decennaries ou Frartkpìedges:

par laquelle, ainsi qu'on í'a déja plus d'une

fois observé, tous íes voisins-(ou le tithing)
des hommes libres, écoient mutuellement ga-
rans de ieur bonne conduite. Or, comnií

cette sûreté infaillible & générale est aujour-
d'hui en discrédit, eile a été remplacée par
la méthode d'obliger íes personnes suspectées
k trouver des cautions spéciales, & particu-
lières de leur conduite future. II en est même

fait mention dans íes Loix d'Edouard le Con-

fesseur : tradat fidejuffores de pace Ù legali-
taíe tuendâ. Examinons donc i°. La nature

de cette sûreté ; iQ. Quelles sont les person-
nes qui peuvent la recevoir ou l'exiger ; &

enfin comment ía caution peut être déchar-

gée.
N iv •*
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1?. Cette sûreté consiste à passerconjoint

tement, & solidairement, avec un ou plusieurs

garans, une reconnoissance ou obligation en-

vers le Roi ; laquelle doit être enregistrée,
& passée dans une Cour de justice, ou par-
devant quelque Officier de justice. Par cette

obligation , les parties reconnoissent qu'elles
sont redevables envers la Couronne de la som-

me requise, (de 100 liv. par exemple )sous
la condition que cette obligation sera nulle,
si la partie comparoît au jour marqué, & qu'en
même temps elle n'enfreigne point la paix,
tti généralement, envers le Roi, ou ses vaf-

laux , ni particulièrement, envers la personne

qui demande la sûreté. Si la sûreté re-

garde la bonne conduite future ; l'obligation

pour lors, se passeiòus la condition que la

partie se conduira bien, ( ou tiendra une

bonne conduite ) soit généralement, ou spé-
cialement , pendant le temps stipulé : comme

par exemple, pour une ou plusieurs années,
ou pour la vie entière. Si cette reconnoissan-

ce est passéepar-devant un Juge dé paix , il

faut qu'elle soit certifiée aux sessionssuivan-

tes , conformément au Statut 3, de Hen-

ri VII, ch3p. 1 ; & si la condition de cette

reconnoissance est enfreinte, soit par infrac-

tion de paix dáns le premier cas, ou par quel-
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que malversation dans l'autre, la reconnoif-

sance devient confisquée & absolue. Pour lors,
on l'extrait des registres, on Penvoye k VSr

chiquier, & la partie & ses sûretés , actuel-

lement devenues les débitrices absolues du

Roi, sont poursuivies pour les différentes som-

mes auxquelles elles se sont respectivement

obligées.
2. Tout Juge de paix, en vertu de fa com-

mission, ou ceux qui sont, ex ctfcío, Con-

servateurs de la paix , ( comme on l'a dit dans

un des Volumes précédens,) peuvent deman-

der cette caution de sûreté, quand ils le ju-

gent a propos : elle peut aussi s'accorder k la

requête de tout sujet fur de bonnes raisons,

pourvu que le suppliant soit fout, la protec-
tion du Roi. C'est pourquoi on a douté d'a-

bord si les Juifs, les Payens, ou les person-
nes convaincues de proemunire, pouvoient y
avoir droit. Ou si le Juge-, refusant d'agir,
cette sûreté peut s'accorder par un writ de

manda tory, ou d'un suppltcavit, qui s'ex-

pédie k la Cour du banc du Roi ou en Chan-

cellerie : lequel writ obligera le Juge d'agir
en qualité d'Orficier ministériel, & non pas

judiciaire. Il faut , alors, qu'il fasse fur ce

writ, un rapport qui témoigne son obéissan-

ce $ que ce rapport soit signé de fa main, &
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scellé de son Sceau. Mais on a raremìsnt re-

cours k ce writ : car lorsqu'on présente re-

quête aux 'Cours supérieures, c'est ordinaire-
ment par-devant elles que se passent les recon-

noissances, conformément au Statut 21, de

Jacques I, chap. 8. II est vrai qu'un Pair, ou

la femme d'un Pair, ne peuvent passer d'o-

bligation que dans les Cours du banc du Roi,
ou de Chancellerie, quoiqu'un Juge de paix soit

autorisé k requérir les sûretés de toute per-
sonne compos mentis, &.au-dessous du degré
de la noblesse, pour savoir s'il est membre

d'une Cour de justice, ou d'une autre Ma-

gistrature, ou s'il n'est qu'un simple parti-
culier. Les femmes séparées peuvent la de-

mander contre leurs maris , ou les maris, si

la chose est nécessaire, contre leurs femmes.

Mais les femmes en puissance de mari, & lés

enfans mineurs, ne sont obligés de trouver

des sûretés que par leurs amis, & ne peuvent

s'obliger personnellement : comme étant in-

capables, de s'engager pour répondre d'une

dette, laquelle, ainsi que nous Pavons obser-

vé , forme la nature de ces reconnoissances,
ou obligations.

3. Une reconnoissance de cette efpecepeut
être déchargée, soit par la mort du Roi k

qui la reconnoissance est faite; ou par celle

de la partie principale qui a passél'obligatio»,



DE PRÉVENIR XES GRIMES. 203

.si elle n'a pas,été confisquée auparavant ; ou

fpar ordre de la,Cou r, k laquelle cette recon-

noissance est.certtnée pa.r ;lçs Juges [ telles que
les sessions de quartier , les Assises , ou da

Cour du banc du Roi Q..(ì elles y voient une

cause suffisante ; ou ,si,celui k la requête du-

quel elle a été accordée, [ supposé qu'elle
l'ait-été pour,une raison particulière, ] veut bien

se désister, pu manque k comparoir pour .de-

mander qu'elle soit .continuée.

Tout ce que J'ou vient de .dire peut s'ap-

pliquer aux deux ,especes de reconnoissances,

pour ra paix , ,& pour la bonne conduite , de

pace Ù legalitate tu.endâ, ,co.rome il est ex-

primé dans les Loix du Roi Edouard. Mais

comme ces deux espèces de sûretés font dif-

férentes en quelques pojnts ; spécialement sur

ce qui regarde la cause pour laquelle on les

accorde , pu fur les moyens 4® ses confise

querj je vajs Jes considérer séparément. Je

ferai voir, .d'abqrd, ppur quelle cause on peut
accorder une reconnoissance, avec des sûretés

pour la paix \ & ensuite, comment elle peut
être confisquée.

1. To^ft Juge de paix peut, ex officio,

exiger u,ne obligation de garder la paix, de

tous ceux qui, en fa pré \ce, commettent

quelque désordre, ou qui menacent quel-

qu'autre 911 de coups ou de la mort; qui



a.04 DRS MOYENS

disputent ensemble avec chaleur, ou qui mar-

chent armés & suivis d'une escorte propre k

allarmer le peuple; de tous ceux qu'il con-

noît pour chicaneurs & hargneux, de tous

ceux qui sont traduits k son tribunal par te

Connétable, pour l'infraction de la paix , en fa

présence, & enfin de toute personne qui ayant

auparavant passéobligation de maintenir la paix,
a enfreint & confisqué fa reconnoissance. De

même, quand un particulier a de bonnes rat-

sons pour craindre qu'un autre ne brûle fa

maison, ou ne lui faste une injure corporel-
le , ou qu'il ne procure aux autres le moyen
de le faire; il peut demander sûreté de la paix
contre cette personne, & tout Juge de paix
est obligé de l'accorder, si celui qui la de-

mande, offre de prêter serment qu'il a réel-

lement lieu de craindre qu'on n'en veuille k

sa vie, ou qu'on n'ait dessein de nuire k sa

personne , qu'il prouve que sa crainte est

fondée, & qu'il affirme, en outre, qu'il ne

requiert point cette sûreté par malice ou par

pure vexation. Cela s'appelle prêter serment

de la paix contre un autre; & si la partie ac-

cusée ne trouve point de caution telle que le

Juge la requiert, elle peut être immédiate-

ment mise en prison, jusqu'k ce qu'elle en

ait trouvé.

t. Cette obligation de maintenir la paix,
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quand elle est passée, peur hre confisquée par
une violence actuelle, ou r.éme par une sim-

ple attaque ou menace faite k la personne de

celui qui a demandé l'obligation, si cette

même obligation est spéciale. Si elle est gé-
nérale , elle peut être confisquée par une ac-

tion illégale quelconque, dès qu'elle trouble

ou tend k troubler la paix; ou plus particu-

lièrement, par une des différentes espèces
d'offenses dont on a parlé dans l'onzieme

Chapitre de ce Livre, & que l'on a envisa-

gées comme des crimes contre la paix pu-

blique ; ou par quelque violence particuliè-

re, commise contre quelqu'un des sujets de

Sa Majesté. Mais un simple délit fur les ter-

res ou biens d'un autre, qui fournit matière

k une action civile, k moins qu'il ne soit ac-

compagné d'une infraction volontaire de la

paix, n'entraîne point la confiscation de l'o-

Migation; ni de simples reproches, ni les

noms de coquin ou de menteur donnés k

quelqu'un, ne sont pas une infraction de U

paix, capable de confisquer une obligation :

parce qu'on n'envisage ces propos que com-

me l'effet de la chaleur & de la passion, k

moins qu'ils nc soient accompagnés d'un

défi.

L'autre espèce d'obligation, avec sûreté, est

pour la bonne conduite suf ire. Celle, ci rsn-
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ferme sûreté pour la paix 6c quelque chose

dé plus. Nous'allons donc Texaminer de là

même maniéré que l'autre.

i °. D'abord, lés Juges sont autorisés, par'
lè Statut'3 4. d'Edcmard'IÍÎ, chap. ï , de faire

passer une obligation de bonne conduite en-

vers le' Roi & son peuple, k tôus ceux qui
ne jouissent pas d'une bonne réputation, quel-

que part qu'on les trouve : dans Ia'vué d'af-

sorer lá'tranquillité du peuple & lë maintien'

dé là paix , & de faire que lés marchands &

autres', qui voyagent fur les grandes routes,
ne soient point troublés ou exposés au danger

que peuvent fairé encourir de téls offenseurs.

Sous les termes généraux dé cetté expression ,

qui ne jouissent'pas d'une bonne réputation,
on tient qu'un homrtïe pëiit être obligé de

passer tine obligation dé bonne conduite, pòur
*

câusc dé scandale, contra bonos mores, aussi-

bien qùe'coritrà pàcem. Par exemple, pour

sréquentatiort'de
1

mauvais lieux, avec des fem-

mes dé mauvais renom ; pour'tenir ces sor-

tes de femmes dans fa maison ; pour des' pro*

posqui tendent k décrier lë Gouvernement,
ou kinsilltérles Officiers de Justice, parti-
culièrement'dans l'exécution de leur office.

Un Jut'c peut aussi exiger cette obligation de

tous les côureurá de nuit, de ceux qui écou-

tent aux portes, de ceux qui fréquentent
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mauvaise compagnie, ou qui passent pour
escrocs ; de ceux< qui dorment le jour- & ro-

dent la. nuit; des ivrognes* d'habitude; des

intriguans malhonnêtes ; des pères putatifs dé

bâtards, des félons, des vagabonds & fai-

néans; en un mot, de toutes personnes que
leur mauvaise conduite peut raisonnablement'

faire comprendre dans les termes généraux*
du Statut, comme personnes de mauvais re-

nom : expression dont l'acception est, k la

\ ii iré, si étendue, qu'elle laisse beaucoup k fai-

re k la discrétion du Juge ! Mais s'il empri-
sonne un homme, faute par lui de trouver des

cautions, il doit exprimer la cause de l'em-

prisonnement avec une certitude convenable,
& prendre garde que cette cause soit bien

fondée.

2. Une obligation pour la bonne conduite

future, peut être confisquée par tous les mê-

mes moyens que celle pour la sûreté de la

paix , & par quelques autres encore. Par

exemple, pour marcher armé & suivi d'un

cortège extraordinaire, propre k jetter la ter-

reur parmi le peuple; pour tenir des propos

qui tendent k une sédition; ou pour com-

mettre quelques-uns de ces actes de mauvaise

conduite, que lesset de l'obligation devoit

prévenir : mais non pas pour donuer simple-
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ment une cause récente de soupçonner ce qui

peut-être n'arrivera pas. Car, quoiqu'il soit

juste d'obliger les personnes suspectes de

donner sûreté au public contre la mauvaise

conduite dont on a des preuves, il seroit

pourtant trop dur de les punir fur des soup-

çons , par la confiscation de leur reconnois-

sance.

CHAPITRE



CHAPITRE XIX.

Des Cours de Jurifdiction criminelle.

IN O us terminerons ces recherches par la

méthode dont s'infligent les punitions que
la Loi a attachées aux offenses particulières,
6c que j'ai constamment eu soin de joindre
k la description des crimes mêmes. Je sui-

vrai , dans cette discussion, à-peu-près la mé-

thode générale que j'ai suivie dans le Livra

précédent, relativement k la réparation des

des injures civiles : en commençant d'abord

par indiquer les différentes Cours de jurif-
diction criminelle, où les offenseurs peuvent
être poursuivis; de-là je déduirai 6c expli-

querai les différentes procédures de ces mê-

mes Cours, dans leur ordre naturel.

Dans l'énumération des différentes Cours
de jurifdiction«criminelle , je commencerai,
comme dans le premier cas, par le détail de

celle dont la jurifdiction est publique 6c gé*
nérale par tout le Royaume, 6c ensuite j'en
viendrai k celles dont la jurifdiction n'est

que particulière, spéciale ôc resserrée dans

des parties particulières de l'Angleterre.
t. Dans les recherches oh m'engageront

les Cours de jurifdiction générale 6c pu-
Tome VI O
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blique, je serai, k certain égard, obligé d'a^

dopter un ordre différent de celui dans le»

quel j'ai envisagé les tribunaux civils : car

comme ces différentes Cours étoient gra-
duellement subordonnées les unes aux autres,
6c que celle d'entr'elles qui est supérieure cor-

rige 6c redresse les erreurs de l'inférieure ;

je croyois devoir commencer par les plus baf-

fes, 6c remonter ainsi par degrés jusqu'aux
Cours d'appel. Mais comme il répugne au

génie, ôc k l'efprit de la Loi d'Angleterre,
de permettre qu'un homme subisse deux Exa-

mens au criminel pour la même offense, sur-

tout s'il a été renvoyé absous au premier, on

peut dire de ces Cours criminelles qu'elles
sont indépendantes les unes des autres : du

moins en ce que la sentence d'une Cour in-

férieure ne peut jamais être annullée par la

jurifdiction la plus haute du Royaume , si ce

n'est pour erreur en fait de droit, 6c mani-

festée par le registre , quoique souvent les

causes avant t'Examen puissent seporter de l'une

k l'autre. Ainsi, comme ces Cours crimi-

nelles n'ont pas entr'elles les mêmes liaisons,
6c la même dépendance que les autres, je
les rangerai suivant leur dignité, 6c je com-

mencerai par la plus haute de toutes, savoir:

ï. Par la haute Cour de Parlement, qui
est la Cour suprême du Royaume, non-feu-
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lement par le pouvoir de créer, mais encore paf
celui de faire exécuter les Loix , pour l'Exa-

men des grands offenseurs , soit membres de

la Chambre haute, soit de la basse, confor-

mément k la méthode des informations Par-

lementaires. Pour ce qui est des actes du Par-'

lement relatifs à la conviction de certains par-

ticuliers, pour le cas de trahison ou de félo-

nie, ou k l'impositiondes peines pécuniaires,
ou des amendes portées au - delk de la cou-

tume, dans certains cas particuliers; ils ne

seront point Pobjet de mes recherches, étant

k tous égards de nouvelles Loix portées pro
re malây 6c non l'exécution de celles qui exi£

toient déja. Mais une accusation portée par-de-
vant les Pairs, par les Communes de la Gran-

de Bretagne en Parlement, est une poursuite
de la Loi qui est déju connue 6c établie, 6c

qui a souvent été mise en pratique ; puisque
c'est une dénonciation faite k la Cour suprê-
me de jurifdiction criminelle, en vertu de

l'euquéte la plus solemnelle du Royaume. Un

membre de la Chambre des Communes no

peut néanmoins être déféré devant les Pairs

pour quelque crime capital que ce soit,mais feu-

lement pour de grands forfaits : mais un Pair

y peut être déféré pour toutes sortes de cri-

mes. Dans le cas ou un Pair est déféré pour

trahison, les autres s'adressent ordinairement

Oij
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au Roi, qu'ils supplient de nommer un graná
Sénéchal, pour donner plus de dignité, 6c

de régularité k leurs procédures. Ce grand
Sénéchal étoit élu autrefois par les Pairs mê-

mes, quoique ce fût du Roi qu'il-reçût gé-
néralement fa commission. Mais, depuis quel-

ques années , on a soutenu vigoureusement

que la nomination d'un grand Sénéchal, en

pareil cas, n'est point indispensablement, né-

cessaire, 6c que la Chambre peut s'en passer.
Les chefs d'accusation sont une efpece de bills

de dénonciations faites par la Chambre des

Communes, 6c ensuite examinées par les

Pairs qui, dans le cas de mis demesnors ou

malversations, sont regardés non seulement

comme leurs propres Pairs , mais encore

comme les Pairs , de toute la Nation. Cet-

te Coutume nous vient de la Constitution

des anciens Germains ; qui dans leurs gran-
des assemblées, jugeoient quelquefois les ac-

cusations capitales, relatives au public : licet

apud concìlìum accu/are quoque, & difirimen

capitìs intendere. Elle a même une proprié-
té particulière dáns la constitution Aogtoise,

qui a été depuis très-perfectionnée fur l'ancien

modelé apporté ici du continent, Car, quoi-

qu'on général, l'union des pouvoirs législatifs
6c judiciaires doive être soigneusement évi-

tée ; cependant il peut arriver, qu'un sujet

chargé de l'administration des affaires publi-
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ques , puisse enfreindre les droits du peuple,
& se trouve coupable de crimes qu'un Ma-

gistrat ordinaire ne peut ou n'ose punir. Ces

crimes ne pouvant proprement être jugés par
les représentans du peuple, ou membres de

la Chambre des Communes, parce que leurs

constituans font les parties lésées ; dans quelle
Cour ces accusations seront-elles examinées ?

Ce ne sera point par-devant les tribunaux or-

dinaires , lesquels seroient naturellement do-

minés par l'autorité d'un accusateur si puis-
sant. La raison dicte donc, que cette bran-

che de législation, qui représente le peuple,
doit porter son accusation par-devant l'autre

branche qui est composée de la Noblesse, la-

quelle n'a pas les mêmes intérêts, ni les mê-

mes passions que les assemblées du peuple.
Telle est la grande supériorité que ïa cons-

titution de cette Isle a fur les Républiques
des Grecs Sc des Romains, oh le peuple
étoit tout k la fois accusateur 6c Juge.. II

convient donc, que ce soit la Noblesse qui

juge, pour assurer la justice aux accusés; 6c

il est k propos que l'accufation se fasse parle

peuple, pour assurer la justice due à la Répu-

blique. Entr'autres circonstances extraordi-

naires, qui accompagnent l'autorité de cette

Cour, il en est une, d'une nature fort singu-
lière , 6c fur laquelle la Chambre des Corn-

Oiij
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munes a fort insisté dans Parfaire du Comte?
de Danby, sous le règne de Charles II : sor

quoi il fut porté par le Statut u 6c 13, de

Guillaume III, ch. z , que nul pardon sous le

grand Sceau, ne pourra être proposé contre

une accusation intentée par la Chambre des

Communes de la Grande Bretagne en Par-

lement.

a. La Cour du grand Sénéchal de la Gran-
de Bretagne, est une Cour instituée pour
l'Êxamen des Pairs , accusés de trahison, ou

de félonie, ou de (
*

) mìsprìfion. L'oífice

de ce grand Magistrat est d'une date très-

ancienne; il étoit héréditaire autrefois, ou

du moins étoit donné k vie, dum benèse ges-

serit. Mais ce n'est qu'à cette derniere con-

dition quelle s'accorde ordinairement aujour-
d'hui ; 6c depuis plusieurs siécles, ça été

une pratique constante, [ qui par conséquent
lèmble être devenue nécessaire ] d'en revêtir

un Seigneur du Parlement, sans quoi il se

trouveroit incapable de juger un Pair. Quand
donc une accusation de cette espèce est formée

par une grande assemblée de francs-tenanciers

k la Cour du banc du Roi, ou aux Assises

par-devant les Juges, à'oyer 0 de terminer.

(*) Crime d'ure pbrsqnncqiù sait qu'on trame unecon(í
pìratfon conue U Rai, & ,qul garde là-dííTuî lç silçqçi»
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elle doit être portée par un writ de certiorari,

k ia Cour du grand Sénéchal, qui seul a se

pouvoir de la juger, Un Pair peut plaider son

pardon k la Cour du banc du Roi, 6c les

Juges ont le pouvoir de l'accorder, afin d'é-

pargner la peine de nommer un grand Séné-

chal , uniquement pour entendre cette plai-

doyerie. Mais il ne peut, dans cette Cour

inférieure, plaider fur aucun autre cas : com-

me , qu'il est, ou n'est pas coupable del'ac-

cufation; parce qu'en conséquence de cette

plaidoyerie, il seroit possible que la sentence

de mort pourroit être prononcée contre lui.

C'est pourquoi, lorsqu'un Pair est accusé de

trahison, de félonie, ou d'avoir gardé le si-

lence sur la connoissance qu'il auroit d'une

conspiration; le Roi crée un grand Sénéchal,

pro hâc vice, en vertu d'une commission du

grand Sceau : laquelle comporte l'accusation

formée, 6c donne k son Excellence le pou-
voir de la recevoir , 6c de l'examiner, secun-
dum legem & consuetudinem Anglia. Pour

lors, 6c quand l'accusation est régulièrement

portée par un writ de certiorari k la Cour

inférieure, k laquelle il est enjoint de la cer-

tifier au grand Sénéchal, il envoie ordre k

un sergent d'armes de convoquer les Pairs,

pour examiner le Pair qui est accusé. Cet or-

dre s'expédioit autrefois, pour convoquer feu-

O ív
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lement dix-huit, ou vingt Juges choisis dan?

le corps de la Pairie. Le nombre ensuite en

sut indéterminé ; 6c de-la la coutume s'éta-

blit, d'en convoquer autant que le grand Sé-

néchal le jugeoit k propos ; 6c peu de temps

après, ce nombre ne put être moindre de

vingt-trois : ce qui augmenta considérable-

ment le pouvoir de la Couronne, ainsique celui

de son grand Sénéchal, puisqu'on pouvoit ne

choisir que les Pairs, dont le parti dominant

pour lors, avoit droit d'attendre le plus. Ce

fut, même en conséquence, que, lorsque le

Comte de Clarendon tomba dans la disgrâce
de Charles II, il y eut un dessein formé de

proroger le Parlement, afin de le faire exa-

miner par un nombre choisi de Pairs: parce

que l'on doutoit que la Chambre entière vou-

lut se prêter aux vues de la Cour. Mais au-

jourd'hui, par le Statut 7, de Guillaume III,

chap. 3, dans tous les Examens des Pairs fur

la trahison, ou fur le silence k cet égard , tous

les Pairs qui ont droit de siéger 6c de voter

en Parlement, sont sommés, au moins vingt

jours avant I'Examen, de comparoir pour

donner leur suffrage ; 6c tout Pair qui corri-

paroîtra, pourra voter k I'Examen de ce Pair,'

après avoir d'abord prêté serment de fidélité

& de suprématie , 6c ensuite souscrit k la dé-

claration contre le Papisme.
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Durant la session du Parlement, I'Examen

d'un Pair accusé n'est pas proprement k la
Cour du grand Sénéchal, mais par-devant la
Cour ci - dessus mentionnée, du Roi notre

Seigneur, en Parlement. II est vrai qu'en ce

cas, le grand Sénéchal est toujours nommé ,

pour rendre les procédures régulières, 6c leur

donner crédit : mais il y fait plutôt la fonc-

tion d'un Orateur, pro tempore, que celle de

Juge : car lorsque le corps des Pairs est assem-

blé, ils sont k la fois juges du droit 6c du

fait, 6c le grand Sénéchal n'a comme les au-

tres Pairs que droit de suffrage, en vertu de

fa qualité de Pair. Mais k la Cour du grand

Sénéchal, laquelle se tient k la séparation du

Parlement, il est seul Juge en sait de droit,
comme les Pairs examinateurs le sont du fait ;
6c attendu qu'ils ne peuvent concourir avec

lui pour rendre les procédures de la Cour

régulières, aussi n'a-t-il pas le droit de se

mêler avec eux pour voter k I'Examen, De

sorte que, quand un Pair est convaincu de

meurtre, ou condamné pour meurtre en plein

Parlement, il .a été réglé par les Juges, que
dans le cas oh le jour nommé dans la sentence

pour l'exécution, seroit passé avant que cette

exécution ne fût faite, il seroit fixé un nou-

veau jour pour cette même exécution, ou par
la Chambre haute du Parlement, durant sa
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session, quoiqu'il n'existât point de grand Sé-

néchal , ou k la séparation du Parlement, par
la Cour du Banc du Roi, oh le registre seroit

porté.
II s'est élevé quelques contestations pour

savoir si les Evêques ont aujourd'hui le droit

de siéger k la Cour du grand Sénéchal, pour
examiner les accusations de'trahison ou de

silence fur ce sujet. Quelques-uns ^uichent
k croire qu'ils sont compris sous les -Jimes

généraux du Statut du Rpi Guillaume, por-
tant ces mots : tous les Pairs qui ont droit

de siéger & voter en Parlement, Mais il n'y
auroit point eu d'obscurité, s'il y avoit eu :

tous les Seigneurs, 6c non pas, tous les Pairs.

Car quoique les Evêques, en vertu des Ba-

ronnies annexées k leurs Evêchés, soienr in-

contestablement Seigneurs du Parlement ; ce-

pendant leur sang n'étant point ennobli, on

ne les regarde pas universellement comme

Pairs avec la Noblesse temporelle : 6c peut-
étre ce mot n'a-t-il été employé, que dans la

vue de les exclure, Néanmoins il n'y a point

d'exemple qu'ils ayent siégé dans des Examens

de crimes capitaux, même fur dénonciation

ou accusation en plein Parlement: k plus forte

raison dans la Cour dont nous parlons ; car

ils ont coutume de seretirer volontairement.

II est pourtant vrai qu'ils enregistrent une pro-
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testation qui déclare le droit qu'ils pré-
tendent avoir d'y siéger. Il est certain que,
dans l'onzieme chapitre des Constitutions de

Clarendon, faites en Parlement, la onzième

année du règne de Henri II, ils sont expres-
sément exclus de siéger ou de voter dans les

Examens tendans k privation de vie ou de

membres : Episcopi, fiait cceterì Barones,
debent intéresse judìcìis cum Bamnibus, quous

queperveniatur ad dìminutionem membrorum,
vel ad mortem. Et la querelle de Thomas

BecKet avec ce Prince, fur ce sujet, ne rou-

loit point fur l'exception. ( qui étoit con-

forme au Droit canon ) mais fur la règle gé-
nérale qui empêchoit les Evêques de siéger
du tout. La détermination de lá Chambre

des Pairs, dans l'assaire du Comtejde Danby,

qui a servi dérègle depuis, est même confor-

me k ces Constitutions, portant : que les Sei-

gneurs spirituels ont droit de siéger 6c de

rester k la Cour dans les causes criminelles,

jufqu'k ce que la Cour procède au suffrage
de guilty ou not guìlty, (coupable ou non

coupable ).
Il saut remarquer que cette résolution ne

s'étend que jusqu'aux Examens en plein Par-

lement : car k la Cour du grand Sénéchal,

( où aucun autre suffrage que celui de cou-

pable ou non coupable ne peut se donner)
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jamais aucun Evêque n'a pu y être appelle ,*
6c n'y fut en effet jamais été appelle comme

tel. Et, quoique le Statut du Roi Guillau-

me règle les procédures dans cette Cour, aussi-'

bien que dans celle du Parlement, son but
ne fut pourtant jamais d'altérer ou de refon-
dre fa Constitution. Par conséquent, il ne don-

ne aux Seigneurs spirituels aucun droit dans
les causes de sang, puisqu'ils ne l'avoient point

auparavant. Ce qui rend même leur exclu-
sion d'autant plus raisonnable, c'est qu'eux-
mêmes n'ayant pas le droit d'être jugés k la

Cour du grand Sénéchal, il est par consé-

quent certain qu'ils ne peuvent y siéger com-

me Juges. Car le privilège d'être jugé de

la sorte est fondé fur la noblesse de l'extrac-

tion, plutôt que fur le droit de siéger dans

la Chambre haute : comme on le voit dans

les Examens des Seigneurs Papistes , des

Seigneurs mineurs 6c depuis l'Union de la

Noblesse d'Ecosse, [ quoiqu'elle ne soit pas
du nombre des seize Membres du Parlement ]
6c par les Examens des femmes, telles que
la femme du Roi ou de la Reine Douairiè-

re, ainsi que toutes les filles de Pairs, 6c

les femmes qui, fans être elles-mêmes filles

de Pairs, ont épousé des Pairs : k moins que

pendant qu'elles étoierit Douairières, elles ne

se fussent mésalliées, en épousant en secondes
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noces un Membre de la Chambre des Com-

munes.

3. La Cour du Banc du Roi, dont nous

avons examiné la nature en partie, dans le Li-

vre précédent,, étoit,[ comme nous l'avons

dit ] divisée en côté de la Couronne, 6c côté

de la píaidoyerie. Du côté de la Couronne,
elle connoît de toutes les causes criminelles,

depuis ía haute trahison jusqu'k la malver-

sation ou infraction de paix la plus tri-

viale. On peut aussi, par un writ de c«r-

tiorari, porter k cette Cour toutes les accu-

sations des Cours inférieures 6c les Examens,
soit k la Barre, ou k nifi prihs, par une

assemblée de Jurés du Comté d'où l'accusa-

tion a été portée, Les Juges de cette Cour,
sont les suprêmes Coroners du Royaume. Et

la Cour elle-même, est la principale Cour

de jurifdiction criminelle, [ quoique les deux

premièresayent plus de dignité] que les Loix

d'Angleterre connoissent. C'est pourquoi ,

lorsque la Cour du Banc du Roi vient dans

quelque Comté, [comme lorsqu'elle sut trans-

férée k Oxford, k cause de la maladie épi-

démique, de ï66$ ] toutes les commissions

précédentes à*oyer 6c de terminer, 6c d'élar-

gissement général des prisonniers, sont k la

fois absorbées 6c annulées, ipso facto : de

la même manière que par les anciennes Cons-
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titutions Gothiques 6c Saxonnes : Jurevetufi

gt, obíinuit, quìevisseomnia inferiora judìcia*
dicente Jus Kege.

A la Cour du banc du Roi a reflué tout

ce qu'il y avoit de bon , & de salutaire dans

la jurifdiction de la Cour de Starchamber,

( caméra stellata ) qui étoit une Cour d'ori-

gine fort ancienne, mais qui avoit changé
de face par le Statut 3 , de Henri VII, ch. 1 Ì
& le XI , de Henri VIII,.chap. 20, Cette

Cour étoit composée de différens Seigneurs

spirituels 6c temporels, lesquels étoient des

Conseillers privés, 6cde deux Juges des Cours

de Coutume, fans l'intervention d'aucune

assemblée de jurés. Leur Jurifdiction s'é-

tendoit légalement fur les émeutes, le par-

jure, les malversations des Shériffs, 6c au-

tres malversations contraires aux Loix du

pays. Cependant son pouvoir s'étendit en-

core dans la fuite, ( au rapport du Lord Cla-

rendon ) jufqu'k ce qui concernoit le main-

tien de toutes les proclamations 6c ordres de

l'Etat, k la défense des commissions illégales
6c octrois de monopoles : tenant pour hono-

rable ce qui plaisoit, pour juste ce qui étoit

utile, 6c devenant tout k la fois Cour de

dróit, pour juger les droits civils, 6c Cour

de revenu pour enrichir le trésor.

4. La Cour de Chevalerie, dòtít rious

avons eu aussi occassion de palier, comme
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d'une Cour militaire, ou Cour d'honneur,

quand elle ne se tenoit que par- devant le grand
Maréchal d'Angleterre, est aussi une Cour

criminelle quand elle se tient par-devant le

le grand Connétable du Royaume, conjoin-
tement avec le grand Maréchal. Pour lors elle

a jurifdiction fur les causes de vie & de mem-

bres, qui résulte de faits d'armes, ou d'ex-

ploits militaires , tant dans l'intérieur que
dans l'extérieur du Royaume. Mais la partie

criminelle, ainsi que la partie civile de son

autorité, ne font aujourd'hui plus en usage :

n'y ayant plus eu de grand Connétable, [ que

pour les Couronnemens, 6c autres circonstan-

ces d'éclat, seulement pro hâc vice ] depuis le

procès. 6c l'exécution de Stafford, Duc de

BucKingham , la trentième année du régné
de Henri VIII. Attendu que cette charge, 6c

l'autorité qui l'accompagne soit en paix , soit

en guerre, a été regardée comme trop consi-

dérable pour être confiée k un sujet.

|. La grande Cour d'Amirauté, tenue de-

vant le grand Amiral d'Angleterre, ou son

députe, appelle Juge de ('Amirauté, est uno

Cour de jurifdiction, non-seulement civile,
mais encore criminelle. Elle connoît de tous

les crimes 6c offenses qui se commettent, ou
• fur la mer, òu fur les côtés, hors des limites

d'un Comté Anglois. Par le Statut 15, dé
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Richard II, chap. 3 , elle connoit des causes

de mort 6c de mayhem qui arrivent dans les

grands vaisseaux, qui sent dans le courant

principal des grandes rivières, au-dessous des

ponts de ces mêmes rivières, qui sont pour
lors une sorte de ports ou havres, [ comme

ceux de Londres ou de Giocester ] quoiqu'ils
soient fort éloignés de la mer. Mais, comme

cette Cour procédoit fans Jurés, d'uqe mi-
nière très-conforme au Droit civil; Texer-

cice d'une jurifdiction criminelle y étoit con-

traire au génie du Droit d'Angleterre: en ce

qu'un homme pouvoit y être privé de la vie par

l'opinion d'uuseul, Juge 6c fans l'intervention

de ses Pairs. D'ailleurs, comme tes innocens

pouvoient ainsi devenir la victime du caprice
d'un seul homme; de même des coupables

insignes pouvoîent échapper, 6c échappoient
réellement k la punition : car la règle du Droit

civil est, qu'aucune untence de mort ne peut
être rendue contre des coupables, fans la preu-
ve de deux témoins, ou l'aveu du fait par
eux-mêmes : règle qui a toujours scandalisé

la nation Angloise, 6c k laquelle on s'est ef-

forcé en Parlement, de remédier , la huitiè-

me année du règne de Henri VI; mais fans

succès, faute du consentement du Roi. Ce-

pendant, par le Statut 28 , de HenriVlll,,

chap. 15 , H fut dit que ces crimes seroient

examinés
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examinés par des Commissaires nommés par
le Lord Chancelier : savoir , PAtriiral ou sort

Lieutenant * 6c trois Òu Quatre autres, [ au

nombre desquels ort nomme ordinairement

deux Juges en Coutume , qui éh effet exami-

nent tous les prisonniers } l'accusation étant

formée d'abord par line grande assemblée áè

douze jurés, 6c examinée erisiiitè par une au-

tre assemblée comme en Coutume ; & que
le Cours des procédures scroient conformes

aux Loix du pays. Tellé est la méthode ac-

tuelle, 6c unique d'examiner les félonies ma-

ritimes en cette Cóur> laquelle est toujours

présidée par le Juge de l'Amirauté, com-

me les sessions de Londres le sont par le Lord

Maire.

Ces cinq Cours peuvent se tenir par tòutl©

Royaume, 6c leur jurifdiction s'étend fur leá

tf rimes qui secommettent dans touté son éten«

duer Celles qui suivent sont aussi d'une na-

ture générale, 6c universellement répandues
dans la nation; mais leur jurifdiction èstlo*

cale 6: resserrée dans dès districts particuliers*
De cette efpece est :

6. La Cour d'Oyer & termines* ) et Id
Gâol delivery (**) général. Cette Cbur fé

( * ) D'cntendro & termirieri

t.**) D'élatgìssenuntt

ïomtVb P
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tient par-devant les Commissaires du Roi f
au nombre desquels sont ordinairement deux

Juges des Cours de Westminster , deux fois

par an dans chaque Comté du Royaume ; ex-

cepté dans les quatre du Nord, où elle ne se

tient qu'une fois tous les ans, 6c k Londres

6c dans le Comté de Middlesex, où elle se

tient huit fois. II en a été fait mention dans

le livre précédent. Sur quoi nous avons re«»

marqué, que dans ce qu'on appelle ordinai-

rement les Assises, les Juges siègent en vertu

de cinq autorités différentes;deux desquelles ,

( la commission d'Assise 6c la jurifdiction de

nifipriùs qui Paccompagne) étant principa-
lement dénature civile, ont été alors déve-

loppées fort au long. J'y ajouterai seulement,

que ces Juges ont aussi en vertu de différens

Statuts, une jurifdiction criminelle, en cer-

tains cas spéciaux. La troisième, qui est la

Commission de la paix, a été aussi traitée dans

un Volume précédent, k l'occasion des re-

cherches que nous avons faites fur la nature,.

& ìa charge d'un Juge de paix. J'ajouterai

seulement, que tous les Juges de paix de quel-

que Comté que ce soit, où-se tiennent les

Assises, sont obligés par la Loi, d'y assister,

pour faire le rapport des reconnoissances, 6ic.

6c aider les Juges dans les matières, qui sont^
de leur jurifdiction, ainsi que de leur con-

noissance, 6c dont il est probable, que quel*
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fcjues - uns d'eux , se font mêlés par voie

d'Examen antérieur, La quatrième autorité/
est la commission à'Oyer 6c terminer, pour
entendre 6c déterminer toutes les trahisons,
félonies 6c malversations. Celle-ci est adressée

aux Juges 6c k plusieurs autres ; mais les

Juges seuls sont, des quorum ; de sorte,'

que les autres ne peuvent agir fans eux. Les

termes de la commission sont : » de s'infor-

» mer, d'entendre 6c de déterminer ; « de

sorte, qu'en vertu de cette commission, ils no

peuvent procéder que fur une accusation for-

mée aux mêmes Assises : car ils doivent d'a-

bord informer par le moyen de la grande as-

semblée de jurés ou enquête, avant que de

pouvoir entendre 6c déterminer par le secours

d'une petite assemblée de jurés. C'est pour-

quoi ils ont, en outre, (cinquièmement)
Une commission d'élargissement général, qui
leur donne le pouvoir d'examiner, 6c de dé-

livrer tous les prisonniers qui seront dans la

prison, au moment de l'arrivée des Juges dani

la ville, quelque soit la durée de leur déten-

tion, 6c la nature des crimes qu'ils ont com-

mis. C'étoit autrefois i'usage d'expédier des

writs spéciaux d'élargissement pour chaque

prisonnier particulier, 6c ces writs étoient

appelles, de bono & màlo\ mais comme on

trouva qu'ils étoient accompagnés d'inconvé-

PÌJ
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niens oppressifs, il y a long-temps qu'on leuf

afubstitué une commission générale, pourtous
les prisonniers. De sorte que d'une façon, ou

de l'autre, ICBprisons se vuident, les coupa-
bles sont examinés, punis ou élargis, deux

fois par an. Quelquefois aussi , dans des oc-

casions pressantes, le Roi expédie une com-

mission spéciale , 6c extraordinaire tfoyer 6c

terminer, 6c d'élargissement, restreinte aux

crimes qui demandent une information, 6c un

châtiment immédiat; 6c dans ces cas, les

Cours des procédures est le même que dans

les commissions générales 6c ordinaires. On

tenoit, autrefois, conformément aux Sta-

tuts 8 , de Richard II, chap. z , 6t le 33,
de Henri VIII, chap. 4., qu'aucun Juge ou

autre Avocat ne pouvoit agir avec la com-

mission àìoyer6c terminer, ou de celle de l'é-

largissement, dans le Comté qu'il habitoit,
ou qui l'avoit vu naître ; de même qu'il
leur est défendu d'être juges d'Assise, 6c de

juger les causes civiles. Mais cette partialité

locale,.que la jalousie de nos ancêtres avoit

soin de prévenir, étant jugée devoir moins

influer dans I'Examen des crimes 6c des

malversations qu'en matière de propriété, 6c

de disputes entre des parties; il fut décidé,

par le Statut 12 , de George II, chap. 27 ,

que tout homme pourroit obtenir une corn-
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mission à'oyer6i terminer6c d'élargissement,
dans tous les Comtés d'Angleterre.

7. La Cour de Quarter Jestions (*) géné-
rale de la paix , doit se tenir dans tous les

Comtés une fois, chaque quatier ; par le Sta-

tut i, de Henri V, chap. 4., dans la première

semaine, après la saint Michel : dans celle,

après l'Epiphanie; dans celle après la quinzaine

dePâques ; 6c l'autre dans celle d'après la trans-

lation de Sr. Thomas BecKet, ou le sept de

Juillet. Elle se tient par-devant deux, ou un

plus grand nombre de Juges de paix, l'un

desquels doit être des quorum. La jurifdic-
tion de cette Cour, par le Statut 34, d'E-

douard III, chap. 1 , consiste à examiner,
6c juger toute sorte de félonies 6c de délits :

quoique rarement, pour ne pas dire jamais,
il lui arrive d'examiner d'autre dfélits, que
de petites félonies au profit du Clergé: leur

commission portant, que s'il survient quelque
difficulté, ils ne procéderont au jugement

qu'en présence d'un d«s Juges des Cours du

banc du Roi, ou des Plaidoyers communs >
ou d'un des Juges d'Assise. En conséquence,
les meurtres, 6c autres félonies capitales, sont

ordinairement remis à un Examen plus so-

Jernnel, aux Assises. Ils ne peuvent pas non

[*] Scflìons dç quartier»
P iij
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plus examiner aucun crime de nouvelle créa-

tion , fans un pouvoir exprès donné par le

Statut qui les crée. Mais il y a plusieurs cri-

mes 6cplusieurs casextraordinaires, qui par des

Statuts particuliers appartiennent proprement
à cette jurifdiction, k doivent y être pour-
suivis : telles sont les malversations peu con-

sidérables contre le public , ou contre l'Etat,

qui ne vont point jusqu'à la félonie ; 6c par-
ticulièrement les fautes relatives au jeu, aux

grands chemins, aux cabarets a bierre, aux

enfans bâtards , aux établissemens pour les

pauvres, aux vagabonds, aux domestiques a

gages, aux apprentifs 6c aux Papistes récu-

ìans. Dans quelques-uns de ces cas, on pro-
cède fur accusation, 6c dans d'autres, d'une

manière sommaire, par requête 6c par ordre.,
ad hoc. Cet ordre peut, pour l'ordinaire, être

porté à la Cour du banc du Roi, par un writ

de ccrtìorarì facias, 6c la être cassé ou an-

nuité : à moins que des Statuts particuliers
ne renferment des dispositions k ce contraires.

Les registres des sessions, sont confiés à la

garde d'un Ossicier spécial, appelle cttstos ru-

tulorum, qui est toujours un Juge des quo-
rum , 6c parmi ceux-ci, ( dit Lambard ) un

homme toujours choisi pour son mérite, pour
son rang, ou pour son crédit. La nomination

du custos rotulorum, ( qui est le principal Of-

ficier civil du Comté, comme leLordtieuter
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nant est le Chef dans le commandement mi-

litaire ) est signé de la main du Roi. C'est

a lui qu'appartient la nomination du Clerc do

la paix ; 6c il lui est très-expressément dé-

fendu de rendre cette charge vénale.

Dans la plupart des villes municipales, il

y a des sessions de quartier, tenues par-de-
vant les Juges de ces mêmes villes dans l'é*

tendue de leurs limites respectives. Ces ses-

sions ont exactement la même autorité, que
celles du quartier général du Comté, excepté
dans un petit nombre de cas; desquels l'un

des plus considérables est l'âssaire des appels
des ordres de la translation des pauvres, qui

quoiqu'émanés de la part des Juges munici-

paux, doivent être portés aux sessions du

Comté, en vertu des Statuts 8 6c Q, deGuiN

laume III, chap. 30. II se tient quelquefois
dans les villes municipales, 6c dans reten-

due des Comtés, une petite session ( ou ses-

sion spéciale ) par quelques Juges, pour dé-

pêcher des assaires de peu d'importance dans

le voisinage, dans les intervalles des sessions gé-
nérales : comme pour des permissions de lever

un cabaret a bierre, pour recevoir les comptes,
des Officiers de paroisse 6c autres.

Le Tourn (ou Tournée] du Shériss, est une

Cour avec gressí, tenue deux fois par au dans

le courant du mois qui fuit la fête de Pà-

P iv
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ques, 6c de celui qui fuit la S. Michel, pari
devant ce même Çhériss, en différentes par-
ties du Comté : comme étant, a la vérité,
seulement le tour du Shériss de tenir une

Cour foncière dans chaque centaine ou

hundred respectif. Cette Cour est la gran-
de Cour foncière du Comté, comme la

çounty Court est celle du Baron : car c'est de

celle-ci, que pour le soulagement du Shé-

riss, elle a autrefois été tirée.

o. La Court-leet, ou vie w offrank-pledge,
est une Cour avec gresse, tenue une fois par.
an , 6c jamais plus souvent, dans un hundred

particulier, Seigneurie ou Manoir, par devant

je Receveur de la Cour ; étant une Cour Roya-

le, accordée par Charte aux Seigneurs de ces

hundreds ou Manoirs. Le but de son institu-

tion étoit d'examiner ìe$ franck-pledges, [*]

ç'est-à-dire, les hommes libres dans l'encan-

te du privilège; qui [ comme nòus l'avons

vu ] suivant ^institution du grand Alfred,

étoient mutuellement garans de leur condui-

te respective. Outre cela, le maintien de la

paix 6c le châtiment de dissérentes fautes lé-

gères contre le bien public, sont les objets
de la Court-leet 6c du loum du ShérisiV:

tputes deux ont exactement la même juris-

(?) Les cautions pour ur> Bourgeois.,
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diction, l'une n'étant qu'une espèce plus éten*

due que l'autre, 6c qui embrasse plus de terri-

toires, fans embrasser un plus grand nombre

de causes. Tous les francs-tenanciers de leur

enceinte sont obligés d'y assister, ainsi que
toutes les personnes qui y font leur rési-

dence; 6c cette résidence coníiste seulement

à y coucher : règlement qui doit son origine
aux Loix du Roi Canut. Mais les personnes

âgées, de moins de douze ans 6c de plu r de

soixí.nte, les Pairs, les Ecclésiastiques, les

femmes 6c les tenanciers du Roi en ancien

Domaine, sont dispensés de suivre cette Cour.

Tous les autres sont obligés de comparoir a

l'asiemblée des Jurés, s'ils en sont requis, 6c

de faire leurs dénonciations. C'étoit aussi,

anciennement, la coutume de sommer tous

les sujets du Roi, a mesure qu'ils atteignoient

respectivement l'âge de discrétion 6c de force,

de venir à la Court leet, 6c là de prêter ser-

ment de fidélité au Roi. L'autre fonction gé-
nérale de la Court-leet 6c du Tourn , étoit de

dénommer dans une assemblée dy Jurés, tous les

crimes qui se commettoient dans Pétemlue de

leur jurifdiction; comme aussi, non seule-

ment de dénoncer, mais encore de punir
toutes les fautes triviales, ainsi que toutes les

dettes, qui se recouvroient a la Court Baron 6c

§ la County-Court : la justice, dans ces deux
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espèces de fautes légères, étant mise à por*
tée de chaque individu, par notre ancienne

Constitution. De même, dans la Constitution

Gothique, VHoereda, qui répondoit à notre

Court-leet, de omnibus quidem cognoscitì non

tamen de omnibus judicat. Les objets de leur

jurifdiction sont donc inévitablement très-

nombreux, puisque ce sont tous ceux qui
assectent en quelque manière, plus ou moins,
les intérêts publics ou le bon gouverne-
ment du district ou elles siègent, depuis
les nuisances communes 6c autres attentats

d'importance contre la paix du Roi 6c le

commerce public, jusqu'aux goutieres, épa-
ves 6c irrégularités dans les communes pu-

bliques, Mais la Court leet 6c le Toum, ont

été, pendant long-temps, asseznégligés : cir-

constance que l'on doit attribuer, en partie,
a la dispense accordée par le Statut de Mari-

bridge, le «51, de Henri III, chap. 10, à

tous les Prélats, Pairs 6c Ecclésiastiques, de

suivre ces Cours : ce qui leur ôta une par-
tie de leur réputation. C'est pourquoi leurs

fonctions ont été pour la plupart graduelle-
ment dévolues aux sessions de quartier : ce

que le Statut 1, d'Edouard IV, chap. i,
ei joint particulièrement de faire, en certains,

cas.

10. La Cour du Coroner, est aussi uno
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Cour avec greffe; pour informer; lorsqu'un
homme meurt en prison, ou d'une mort vio-

lente 6c soudaine, 6c s'assurer de la manière

qu'il a terminé fa vie; 6c il n'a droit de faire

cette recherche, que super vìsum corporìs.
Nous avons amplement parlé du Coroner 6c

de fa charge, dans un des Volumes précé-

dens, en traitant des Officiers publics 6c des

Ministres du Royaume. Nous ne voulons donc

point répéter nos recherches, 6cnous nous con-

tenterons de faire ici mention de cette Cour,

pour ne pas déroger a la régularité, en ne

la comptant pas parmi les Cours criminelles

de la Nation.

11. La Cour du Clerc du Marché, est at-

tachée a toutes les foires 6c marchés du

Royaume; pour punir les malversations qui

s'y commettent, comme une Cour dePìe-pou-
dre est établie pour vuider tous les différends

relatifs a la propriété particulière 6c civile.

L'objetde cette jurifdiction est principalement
la connoissance des poids 6c mesures, pour voir

si elles sont conformes à l'étalon ou non :

lequel étalon étoit anciennement confié a la

garde de l'Evéque, qui nommoit quelques
Clercs au-dessous de lui, pour examiner plus
strictement les abus qui pouvoient se com-

mettre à cet égard. C'est de-la que cet Of-

ficier, [quoiqu'aujourd'hui ce soit ordinaire-
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ment un laïc ] s'appelle le Clerc du marché.
Si les mesures ne se trouvent point confor-

mes a l'étalon; alors, outre la punition de la

partie, qui doit payer une amende , les poids
6c les mesures doivent être brûlés. Cette Cour

est la plus basse de toutes les Cours crimi-

nelles du Royaume, quoique les objets de

son pouvoir coercitif fussent regardés par les

Romains, comme étant d'une si grande im-

portance pour le public, qu'ils étoient con-

fiés au foin de quelques
- uns des Magistrats

les plus honorables de la République, c'est-

îi-dire, aux Ediles Curules.

ii. Il y a encore un petit nombre d'au-

tres Cours criminelles d'une dignité plus re-

levée que la plupart de celles que nous ve-

nons de nommer, mais dont la jurifdiction
est plus restreinte, 6c que la faveur Royale,
confirmée par acte du Parlement, a distin-

guées par le privilège des Cours parti-
culières , pour la punition des crimes 6c

malversations qui se commettent dans l'en-

ceinte 6c les limites de leur ressort. Attendu

que ces Cours ne font point répandues uni-

versellement, 6c que leur usage n'est point

général, mais borné à certains endroits 6c à

une efpece déterminée de causes; on peut le$

désigner sous les noms de Cours criminel-

les , particulières ou spéciales,
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Je ne parle point ici des Cours Ecclésias-

tiques , qui sévissent contre les fautes spiri-

tuelles, plutôt que contre les crimes tempo*

;*els, par la pénitence, la contrition 6: l'ex-

communication, pro salute anima \ ou par
un équivalent, 6c par une somme d'argent au

profit des Officiers de la Cour, par voie do

commutation de peine : il en a été sossifam-

ment parlé dans le Livre précédent. Je vais

maintenant examiner les Cours dont les pro-
cédures sont conformes k la Coutume, qui
ne connoît pas ces échanges inexplicables de

la justice publique.
ï. D'abord la Cour du grand Sénéchal,'

du Trésorier ou Contrôleur de la maison du

Roi, fut instituée par le Statut 3 , de Hen-

ri VII, chap. 14., pour informer d'une fé-

lonie dont quelqu'un des serviteurs jurés du

Roi, au-dessous de la qualité de Lord, seroit

coupable, dans le contrôle de la maison du

Roi. Comme de comploter, tramer, cons-

pirer la mort ou la destruction du Roi, de

quelque Seigneur ou Membre du Conseil-

Privé de Sa Majesté, du grand Sénéchal,
du Trésorier ou Contrôleur de la maison du

Roi. Et l'enquête, ainsi que I'examen fur ce

sujet, doit se faire par une assemblée de Ju-

rés, conformément a la Coutume, compo-
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fée de douze graves personnages de la mai*

son de Sa Majesté.
i. La Cour du grand Sénéchal de la mai-

son du Roi, ou [ en son absence ] du Trésor

rier, du Contrôleur, 6c du grand Maréchal, fut

érigée par le Statut 3 3 , de Henri VIII,

chap. n, avec pouvoir d'informer, d'en-

tendre 6c de juger toutes les trahisons, si-

lence de trahison, meurtres, assassinats, sang

répandu, 6c autres méchancetés qui auront

causé essusion de sang dans quelqu'un des pa-
lais ou maisons du Roi, ou dans toute autre mai-

son qui servira de résidence a laper sonneRoy ale.

Les procédures s'y font aussi par grande 6c pe-
tite assemblée de Jurés, comme en Coutume,

composée des Ossiciers 6c Serviteurs Jurés de

la maison du Roi. La forme 6c la soiemnité

de la procédure, particulièrement pour ce qui

regarde l'exécution de la sentence, portant

que la main sera coupée, qui est l'une des

punitions pour l'cssusion du sang dans la

Cour du Roi, est longuement établie dans ce

même Statut 33, de Henri VIII, ou les dif-

férentes fonctions des serviteurs du Roi, re-

latives a cette exécution, font détaillées, de-

puis celles du sergent de la hafie cour, qui
fournit le bloc, jusqu'à celles du sergent ma-

réchal , qui apporte les fers chauds, pour brû-

ler l'extrêmité du moignon.

3. Attendu que, dans le Livre précédent.
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nous avons parlé des Cours des deux Uni-

versités , ou de celles de leurs Chanceliers ,

pour la réparation des injures civiles ; il ne

fera pas hors de propos, maintenant, d'ajou-
ter un mot touchant la jurifdiction de leurs

Cours criminelles, qui n'a pas moins d'éten-

due. La Cour du Chancelier d'Oxford ( celle

des deux Universités que l'auteur a connue

plus particulièrement, quoique probablement
celle de Cambridge ait aussi une sembla-

ble jurifdiction , ) a droit de juger toutes les

causes de propriété oh une personne privilé-

giée se trouve l'une des parties: excepté seu*

lement les causes de franc- fief : de même que de

toutes les offenses criminelles, ou malversa-

tions au-dessous de la trahison, la félonie 6c

le mayhem. La défense de connoître du franc-

fief, il est vrai, subsiste encore : mais I'Exa-

men de trahison, de félonie 6c de mayhem ,
est confiée par une charte particulière a la ju-
rifdiction de l'Université , dans une autre

Cour : savoir, celle du grand Sénéchal del'U-

nìversitó même.'

Car, par la charte du 7 Juin, de la secon-

de année d'HenriIV, ( confirmée, entr'au-

trcs, par le Statut 13 , d'Elisabeth , eh. 2.9 )
rUniversité d'Oxford peut connoître de tou-

tes les accusations de trahisons, séditions,
félonie 6c mayhem , qui seront formées dans
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quelqu'une des Cours du Roi, contre un étu**

diant, ou personne privilégiée; lesquels doi-

vent être examinées par-devant le grand Sé-

néchal de l'Université ou son député , lequel
doir être nommé par le Chancelier de l'Uni*

versité, pour le cas présent. Mais quand ce

grand Sénéchal est actionné pour son Office,

il doit être approuvé par le grand Chancelier

d'Angleterre ; 6c par une commission spéciale
sous<le grand Sceau , qui lui est donnée, ainsi

qu'aux autres, pour examiner l'accusation pen*
dante actuellement, conformément aux Loix

du pays 6c aux privilèges de cette Universitéé

Ainsi, lorsqu'une accusation est reçue aux As-

sises ou ailleurs, contre un écolier de l'Unw

versité , ou contre toute autre personne pri-

vilégiée ; le vice-Chancelier peut en réclamer la

connoissance; 6c lorsqu'il la réclame a temps,
6c de la manière convenable, elle doit lui

être accordée par les Juges des Assises. Pour

lors, l'accusation se porte a la Cour du grand

Sénéchal, pour y'étre jugée. Mais avant que
de réclamer cette connoissance, il faut que
l'accusation ait été reçue par une grande as-

semblée de jurés Î car je tiens que le grand
Sénéchal ne peut procéder originairement ,
ad inquirendum, mais seulement après l'en-

quête, dans les Cours de Coutume, ad au-*
' dìendum & dctermìnandum. De même que ,

quand
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iquand un Pair doit être examiné a la Cour

du grand Sénéchal d'Angleterre , l'accusation

doit être reçue aux Assises, ou à la Cour du

banc du Roi ; 6c alors, [ en conséquence d'un

writ de certiora/i ] transportée par
- devant le

.grand Sénéchal ,6c les Pairs, pour y être en-

tendue 6c jugée en dernier ressort.

Quand la connoissance est ainsi accordée, si

roffense est inter minora crimina, ou seule-

ment une malversation ; elle est examinée à la

Cour du Chancelier par le Juge ordinaire.

Mais si c'est pour trahison, félonie ou may-

hem, elle doit alors [6c alors seulement] être

jugée par-devant le grand Sénéchal, sous la

commission spéciale du Roi de Yexaminer,

Voici comme on procède a cet Examen. Le

.grand Sénéfchal expédie un ordre au ShériíF
c!u Comté, qui envoyé une liste de dix- huit

francs-tenanciers; 6c un autre ordre aux bedeaux

del'Université, lesquels envoyent une liste do

18 laïcs immatriculés ilaìcosprìvìlegio univer-

fitatìs gaudentes\ 6cc'est par une assemblée de

jurés forméedemedietate, moitié de tenanciers

6c moitié de personnes immatriculées, que
l'accusation doit être examinée; 6c cela dans

la maison-de-ville d'Oxford. Et s'il est néces-

saire de prononcer une exécution , en consé-

quence de ce que la partie a été trouvée cour .

,pable ; le Shériff du Comté doit faire exécu.:'
Tome VL Q
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ter la procédure de l'Université : ce dont il est

tenu , annuellement, par serment.

Je me suis d'autant plus étendu fur lé dé-

tail de ces procédures, qu'il y a heureuse-

ment plus d'un siécle qu'on n'a eu occasion

de les réduire en pratique : quoique ce dro'.z

ne soit pas au nombre de ceux qui ne se trou-

vent qu'inscrits, ou dans la théorie, puis-

qu'il a été, ci-devant, plus d'une fois, mis

à exécution. Nous en avons même plusieurs

exemples : un sous le règne d'Elisabeth , deux

sous celui de Jacques 1, 6c deux sous celui

de Charles I ; oh les accusations, pour meur-

tre, ont été portées par le vice-Chancelier

aux Assises, 6c ensuite examinées par-devait
le grand Sénéchal , dans une assemblée de

jurés. Et les commissions sous le grand Sceau,
les listes du Shérifs 6c des bedeaux , 6c toutes

les autres procédures usitées dans I'Examen

des différentes accusations , se trouvent en-

core dans les archives de cette Université.
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Des Convictions sommaires*

JE vais, conformément a mon plan, con-

sidérer íes procédures des Cours criminelles,
relativement à la punition des offenses. Elles

font simples, aisées 6c régulières ; d'autant que
la Loi n'y admet point de fictions, comme;

dans les causes civiles, 6c qu'il s'y agit plus
immédiatement de la vie , de la liberté 6c de

la sûreté des sujets. Ces procédures se divi-

sent en deux sortes : en sommaires, 6c en ré-

gulières, Je dirai un mot des premières avant

que d'entamer les dernieres, qui demandenf

un Examen particulier 6c plus réfléchi.

Par procédure sommaire, j'entends prin-

cipalement, celle qui est enjointe par différens

actes du Parlement, [car la Coutume n'y
entre pour rien, excepté en cas de défaut ]

pour la conviction des coupables , 6c l'instic-

tion de certaines peines portées par ces mê-

mes actes. Ici, les jurés n'interviennent point ;
mais la partie accusée est acquittée , ou con-

damnée par le suffrage de la personne seule-

ment, que le Statut lui a nommée pour Juge,

Institution, dont le but a pour objet le sou-
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lagement du sujet, en lui faisant rendre une

prompte justice, 6c qui épargne aux francs-

tenanciers des séances fréquentes, pour exa-

miner chaque offense minutieuse. Mais l'ex-

tension qu'on vient de lui donner , annonce,
si l'on ne prévient ce malheur, la décaden-

ce de notre admirable Examen par juré, qui
fait tant d'honneur à notre nation, 6c qui

n'auroitplus lieu que dans les points capitaux.
ï. De cette nature sommaire, sont tous les

Examens d'offenses 6c de fraudes contraires

aux Loix de l'Excise6c autres branches du re-

venu ; lesquelles doivent être informées 6c ju-

gées par les Commissaires des départemehs

respectifs , ou par les Juges de p2Ìx du pays :

Officiers qui tous sont nommés, 6c peuvent
être déposés scion le bon plaisir de la Cou-

ronne. Et quoique de telles convictions soient

absolument nécessiiires pour la collection re-

quise des deniers publics, 6c qu'elles soient

utió espèce de gracè pour les délihquans ,
dont la dépense 6c les délais des fréquentes

poursuite;, entraîneroiént néceflairement la rui-

ne; 6c quoique les Commissaires se soient

toujours conduits de manière k ne donner que

peu d'occasions de se plaindre de leur oppres-
sion ; cependant en considérant de nouveau

lès différentes branches, 6c presque innom-

brables de ce revenu, qui peuvent être des
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objets de fraude, soumis à cette jurifdic-
tion sommaire 6c arbitraire ; nous trouvons

que le pouvoir de ces mêmes Officiers de la

Couronne fur la propriété du peuple, est

porté au degré le plus formidable.

II. Une autre branche de procédures som-

maires, est celle qui se fait par
- devant les

Juges de paix, pour infliger diverses légères
amendes pécuniaires 6c corporelles, portées

par actes du Parlement pour plusieurs offen-

ses : telles que les juremens, l'yvrognerie, le

brigandage, la fainéantise 6c une infinité d'au?»

tres objets ; 6c. pour lesquels je dois renvoyer
l'étudiant aux livres de justice ci-devant ci~

tés : lesquels délits étoient autrefois punis fur

le rapport d'une assemblée de jurés à la Cour

foncière. Ce changement dans Tadminislra-

tion de la justice, a pourtant eu de fâcheux

effets : comme 1. La décadence 6c le mépris

presque total de la Cour foncière, 6c de la

tournée du Shériff, qui sont les anciennes

Cours Royales de Coutume, autrefois très-

respectées. 1. L'accroissement onéreux de la

fonction d'un Juge de paix, qui décourage
tant de personnes d'un rang , 6c d'un carac-

tère distingués, d'agir dans les commissions:

de peur que le devoir de leur charge n'exige
un temps trop considérable , qu'ils ne veulent

point dérober aux aflàires .qu'exigent leur

Qiij
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famille, & leurs engagemens dans d'autres
services publics. Aufìì le pays a-t-il les pjus
grandes obligations aux personnes d'un cer-
tain rang qui veulent bien se charger des de-
voirs d'un oiïìce de cette espèce.

Cependant cette répugnance résultant par-
ticulièrement de cet accroissement de juris-
diction sommaire, produit un troisième mal-

heur : c'est que ce dépôt, quand d'honnêtes

citoyens évitent de s'en charger, tombe néces-

sairement entre les mains de gens, qui ne

font rien moins que nobles; & qu'alors ce

pouvoir extensif d'un Juge de paix, qui est û

respectable entre les mains de personnes d'hon»

tieur, fera prostitué & employé à remplir des

vues scandaleuses, à satisfaire les passions,
l'ambition, l'avarice ou ,1a vengeance. Fu-

nestes conséquences, & lesquelles nous font

réfléchir fur la sage prévoyance de nos an-

ciens législateurs, qui n'ont jamais souffert

que la propriété ou la punition du sujet ,
fuslènt déterminés par Fopinion d'un seul hom-

me, ou même de deux! On peut également
observer combien il est nécessaire de ne plus
s'écarter de notre ancienne constitution , en

ordonnant l'instiction de nouvelles peines pé-
cuniaires , fur des convictions sommaires.

La procédure de ces convictions sommai-

res, il faut l'avouer, est extrêmement pwmp*.
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te, quoique les Cours de Coutume leur aient

donné atteinte, en établissant, comme une for- •

malité néceíîaire, que la partie accusée fût

assignée, avant que d'être condamnée, Et cette

fonnalité est aujourd'hui regardée comme in-

dispensable y quoique les Juges se soient long-

temps débattus fur ce point, en oubliant cette

règle du Droit naturel, rapportée par Séneque :

Qui statuit aliquid, parte inauditâ altéra,

iEquum licet statuent, haud squus fuit.

Règle a laquelle se sont strictement confor-

mées toutes les Loix municipales qui font

fondées fur les principes de justice. Le Droit

Romain requéroit, au moins, une aíTìgna-
tion; & notre Coutume n'a jamais permis
l'examen d'aucun fait, (soit criminel soit ci-

vil ) qu'elle n'eût préalablement contraint U

partie intéressée à comparoir. Après cette as-

signation, le Magistrat peut sommairement

procéder à l'examen d'un, ou d'un plus grand
nombre de témoins, fur leur serment, & de

la manière qu'il est requis par le Statut; &

ensuite procéder, par écrit a la conviction du

coupable. Sur quoi il expédie d'ordinaire l'or-

dre de le faire saisir, dans le cas où une pu-
nition corporelle lui doit être infligée, ou

de saisir ses biens & de les vendre. Telle est,

Q Ì7
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én général, la méthode des procédures som-

maires par-devant un Juge 011 des Juges do

paix : mais pour lés circonstances particuliè-
res, il faut avoir secours aux difîérens Sta-

tuts qui établissent l'ossense ou qui infligent
la punition, & qui ordinairement tracent aufli

la méthode que l'on doit suivre pour la con-

viction des coupables : fans quoi ils sont na-

lurellenïent sous la règle générale, & nè

peuvent être convaincus que par accusation ou

information, en Coutume.

III. Ón peut áussi rapporter à ce chef dé

procédures sommaires, la méthode immémo-

riale employée par les Cours supérieures de

justice pour punir les délinquans par prise do

corps, & les procédures qui s'en ensuivent.

Les délits qui sont punis de la sorte,
font directs, quand ils insultent ouverte-

ìnení ou qu'ils résistent à l'autofité de lá

Cour, ou aux Juges qui y président : car ils

tendent ouvertement à faire mépriser Pautorité

âe la justice; &!es principaux exemples de l'une

& de l'autre sorte de ces délits, qui ont été

Ordinairement punis par la prise de corps,
sont fur - tout ceux des espèces suivantes.

i?. Lorsqu'ils sont commis par des Juges St

Magistrats inférieurs, en agissant injustement ^
àvec oppression ou irrégularité, dans l'admi-

iiistration des portions de justice qui leur ont
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été confiées; ou en désobéissant aux writs

du Roi, émanés des Cours supérieur; en

procédant dans une cause après qu'elle est sus-

pendue ou portée ailleurs, par writ de pro-

hibition, de certiorari, àQ/hpersedeas, & au-

tres semblables. Car, comme les Cours Roya-
les supérieures, ( & spécialement la Cour du

banc du Roi ) ont la surintendance générale
sur toutes les juridictions inférieures; tou-

te pratique injuste ou corrompue de Juges

subordonnés, est un mépris de cette autori-

té, dont le devoir est de les contenir dans

les bornes de la justice. i°. Ceux qui se

commettent par les Shérisss, les huissiers,
les geôliers, & autres Officiers de la Cour,
en abusant de la procédure de la Loi, ou en

trompant les parties par quelques actes d'op-

pression, d'extorsion > de collusion, ou par
la négligence de leurs devoirs. 30. Ceux

commis par les Procureurs & Solliciteurs, qui
sont aussi des Officiers des Cours respectives :

par des exemples grossiers de fraude & de

corruption, d'injustice envers leurs cliens, &

de toutes autres pratiques déshonnêtes. Car

le mauvais exemple des Officiers influe sou*

vent fur ceux qui les employent : & si l'ossenfe

est fréquente & impunie, elle fait naître dans

le peuple une espèce de mépris pour les Cours

mêmes. 40. Ceux des Jurés, dans des ma-
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tieres relatives h leurs fonctions : comme do

faire défaut, lorsqu'ils sont sommés ; de re-

fuser la prestation du ferment, ou de faire

aucun rapport ; de boire & manger fans la

permission de la Cour, & particulièrement
aux dépens de l'une ou de l'autre des par-
ties , & autres malversations ou irrégularités
de cette nature : mais non pas dans le pur
& simple exercice de leur capacité judiciaire,
comme en faisant un rapport faux ou erroné.

5°. Ceux qui sont commis par des témoins:

en faisant défaut après avoir été assignés ; en

refusant de prêter serment, ou en prévari-

quant dans leur témoignage, après l'avoir

prêté. 6°. Ceux des parties dans un procès

par-devant la Cour : comme par désobéissance

à quelque règle ou ordre donné dans le cours

de la cause; par défaut de payement des frais

ordonnés par la Cour fur requête; ou par
l'inobfervance des sentences duement rendues

par arbitres, après s'étre soumis a leur dé-

cision, 7°. Ceux qui sont commis par toute

autre personne d'un rang inférieur à celui 5

Pair, ainsi que par les Pairs mêmes, quand
ils sont énormes & accompagnés de violen-

ce : comme dans le cas d'une récousse ac-

compagnée de force, & autres excès sembla-

bles, de désobéissance aux writs de la gran-
de Prérogative Royale, de prohibition, d'Aa-
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béas corpus, 6c autres. Quelques-uns de ces

délits peuvent éclater a la face de la Cour

même : comme par une conduite grossière &

injurieuse, par obstination, par l'infraction

de la paix, ou par quelque trouble volontaire

que ce soit. D'autres peuvent se commettra

dans l'absence de la partie : comme en dé-

sobéissant au wrìt du Roi ; en le traitant sans

respect, ainsi que les règles ou la procédure
de la Cour ; en appropriant ce wrìt ou cette

procédure à des vues de pure méchanceté,
d'extorsion ou d'injustice; en parlant ou en

écrivant avec insolence, sur ce qui touche la

Cour ou les Juges qui agissent dans leur ca-

pacité judiciaire; en faisant imprimer de faux

mémoires, ou même de véritables, & fans

permission, de causes pendantes en jugement;
& enfin en tout ce qui signale ce manque in-

jurieux de respect, sans lequel les Cours de

justice, dont l'autorité est si nécessaire pour
le bon ordre du Royaume, ne peuvent abso-

lument la maintenir parmi le peuple.
La procédure de prise de corps, pour ces

délits & autres semblables, doit nécessaire-

ment être aussi ancîenpe que les Loix mê-

mes. Car les Loix, fans l'autorité compé-
tente, pour tenir leur administration à l'a-

bri de !a désobéissance & du mépris, sé-

roient vaines & frivoles. Ainsi, le pouvoir
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qu'qnt les Cours suprêmes de justice de pu-
nir ces manquemens, par la prise immédiate

des coupables, résulte des premiers principes
des étabiissemens judiciaires. Auíli trouvons-

nous que cette pratique est aussi ancienne que
notre Droit. Et quoiqu'un très-savant Au-

teur semble disposé k faire dériver cette pro-

cédure, du second Statut de West, le 13 d'E-

douard I, chap. 3 9, qui ordonne , que dans

le cas où le pouvoir de quelque grand per-

sonnage résisteroit à la procédure des Cours

Royales ; le Shénss punira l'auteur de la ré-

sistance , par l'emprisonnement : A quânon de*

liberentur fine specialì proecepto Domini Re~

gis\ & que si le Shériss lui-même éprouve

quelque résistance, il fera mention dans son

rapport à la Cour des noms des principaux

coupables, da leurs complices & fauteurs; &

par un wrìt judiciaire spécial, pourra faire

arrêter leurs personnes pour être présentées a

la Cour, afin d'être punies au bon plaisir du

Roi : il conlud cependant ensuite, & avec

plus de justice, que c'est une partie de la

Loi du pays, & qui comme telle est confir-

mée par la grande Charte.

Si le délit s'est commis à la ùce de la

Cour, le coupable peut à l'instant.ttre arrêté

& emprisonné, a la discrétion des Juges, fans

autre preuve ou examen. Mais dans les cas qui
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surviennent, dans certain temps plus éloigné,
& dont la Cour peut ne pas être aussi bien

informée, que par l'aveu de la partie, ou le

témoignage des assistans; si les Juges trou-

vent dans un affidavit, un fondement suffisant

de soupçonner qu'il s'est commis un délit ;
ou ils font un règlement contre la partie sus-

pectée, pour faire dire pourquoi un décret de

prise de corps n'est point expédié contre elle ;
ou dans des cas de délits plus considérables,
la prise de corps s'expédie en première ins-

tance : ainsi que cela se pratique, si l'on ne

produit pas une cause suffisante de décharge :

sur quoi la Cour confirme & rend absolu le

règlement primitif. Cette procédure se tient

uniquement, dans la vue d'obliger la partie
à comparoir à la Cour; & dès quelle y est,
elle doit être, ou emprisonnée , ou caution-

née , pour répondre, sous serment, aux in-

terrogatoires qui lui feront-faits, pour que la

Cour soit plus amplement informée des cir-

constances particulières du délit. Ces ihter*

rogatoires sont de la nature d'une accusation *
& doivent être fáits dans les quatre premiers

jours; & si quelqu'un de ces mêmes inter^-

rogatoires est déplacé, le défendeur peut re-

fuser d'y répondre , & présenter sa requête
a la Cour pour qu'il soit rejette. Si la partie

peut se justifier, sur son serment, elle est
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renvoyée absoute ; mais si elle s'est parjurées
elle peut être poursuivie pour le parjure. Si

elle avoue le délit, la Cour procédera k la pu-

nition, par une amende, ou par l'emprison-
nement, ou par tous les deux, & quelque-
fois par une punition corporelle, & infamante.

Si le délit est de telle nature que le fait, une

fois connu , la Cour ne puisse recevoir par les

interrogatoires de plus amples informations,

que celles dont elle est déja en possession,

( comme dans le cas de recourse ; ) le défen-

deur peut être admis k faire ce simple aveu ,
& k recevoir son jugement, fans répondre k

aucun interrogatoire : mais s'il refuse de ré-

pondre , ou qu'il cherche des subterfuges dans

ses réponses, alors il est manifestement cou-

pable d'un délit considérable & réitéré, le-

quel doit être puni, k la discrétion de la

Cour.

Le lecteur attentif se sera sans doute apper-

çu que cette méthode de prendre ainsi le ser-

ment d'un défendeur accusé au criminel, n'est

point conforme au génie de notre Loi com-

mune, en toute autre occasion. Elle semble k la

vérité, avoir passék travers les Cours d'Equité,

jusqu'aux Cours du banc du Roi &-des Plaids

communs. Car toute la procédure des Cours

d'Equité , dans les dissérens périodes d'une

cause, & finalement pour faire exécuter sus
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décrets, fut, jusqu'k l'introduction des sé-

questrations , de la nature d'une procédure de

délits : c'est-k-dire, agissant inpersonam feu-

lement, & non pas in rem. Et lk , aussi- tôt

que la partie en défaut, a répondu aux in-

terrogatoires , fa réponse peut être contredite

& désapprouvée par des affidavits de l'adverse

partie. Au lieu, que dans les Cours de droit,
l'admission de la partie pour se justifier, par

serment, est plus favorable k fa liberté, quoi-

que peut«étre non moins dangereuse pour fa

conscience: car, si elle se justifie par ses répon-
ses , la plainte est totalement au néant. Je me

contenterai donc d'observer, relativement k

cette méthode singulière d'Examen , employée
dans cette occasion particulière : que comme

la procédure par prise de corps, paroit en gé-
néral d'une date fort ancienne, & a depuis
la Restauration, été confirmée par un acte

exprès du Parlement; de même la méthode

d'examiner le délinquant lui-même, fur son

serment, relativement au délit allégué, est

au moins d'une ancienneté aussi reculée, &

que par un long& immémorial usage, elle est

aujourd'hui devenue la Loi du pays.
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CMAP ITRE XXI-
Des Arrêts,

jNOus allons maintenant examiner la mé-

thode régulière & ordinaire, de procéder dans

les Cours de jurifdiction criminelle; & que
l'on peut la ranger sous douze différons chefs

qui sesuivent l'un l'autre, dans un ordre pro-

gressif: savoir, i. L'arrét j i, L'emprisonne-
ment & cautionnement,* 3» La poursuite;

4, Le procès; $. L'ajournemcnt & ses înci-

dens; 6\ La plaidoyerie & le point k décider;

7, L'Examen & la conviction ; 8. Le Clergé;
0» Le jugement & ses conséquences; 10..La
cassation du jugement; 11. Le répit, ou le

pardon; n. L'exécution Î lesquels articles
vont faire la matière du reste de ce livre,

Premièrement, arrêter quelqu'un, c'est

prendre ou saisir sa personne , afin de la re-

présenter pour répondre sur un crime dont
elle est accusée ou soupçonnée. Toutes per*
sonnes, fans distinction, sont dans le cas d'ê-

tre arrêtées pour tous les cas criminels. Mais
on ne peut arrêter un homme , k moins qu'il
ne soit chargé d'un crime, qui justifie au

moins son cautionnement, dès qu'une fois

il
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qu'il est pris. En général, un arrêt se fait dé

quatre manières, i. Par décret. 2. Par utì

Officier > & fans décret. 3. Par un particu-

lier, de même , 6c fans décret. 4. Sur la cla-

meur, publique, & par le peuple même.

1. Le décret de prise de corps, peut êtra

accordé dans des cas extraordinaires, par le

Conseil privé, ou par les Secrétaires d'Etat ;
mais ordinairement par les Juges de paix,

qui y sont autorisés dans tous les cas où ils

ont jurifdiction fur ToftWe ; aux fins d'obli-

ger í'accusé k comparoir devant eux. Car ií

seroit absurde de les autoriser k examiner un

coupable > s'ils n'a voient aussi le pouvoir de

Pobliger k comparoir & k se soumettre k

l'Examen. Et ce pouvoir s'étend incontestable-

ment fur toutes les trahisons, félonies & infrac-

tions de la paix ; comme fur toutes les offense.?

que le Statut leur donne droit de punir. Sir

Edouard CoKe prétend, k îa vérité, qu'un

Juge de paix ne peut lâcher un décret do

prise de corps contre un félon > fur uh sim*

pie soupçon ; qu'il faut que 1accusation

soit reçue ; &que la pratique contraire, fui*

vant d'autres, est fondée plutôt fur la conve-

nance que fur la règle expresse de la Loi,

quoiqu'elle soit établie aujourd'hui par un

long usage, Doctrine, qui dans bien des cas,
fâcìlitcroit aux félons les moyens de se sous*

7ome VL R
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traire k la punition» Sur quoi Sir Matthieu

Halle l'a combattu, avec une autorité invinci-

ble & par des fortes raisons, en soutenant:

1. Qu'un Juge de paix a le pouvoir de là-

cher un décret de prise de corps contre un

félon , avant même qu'il soit accusé» 2. Qu'il

peut aussi lâcher un arrêt de prise de corps
contre une personne soupçonnée de félonie,

quoique le soupçon original ne soit pas en lui,
mais dans la partie qui poursuit le décret :

parce qu'il est Juge compétent de la proba-
bilité qui lui est offerte d'un pareil soupçon.
Mais dans l'un & dans l'autre cas, il convient

de faire prêter serment k la partie qui re-

quiert le décret, tant pour certifier qu'il s'est

commis une félonie ou autre criíne, (fans quoi
le décret ne pourroit pas avoir lieu ) que pour

prouver & la probabilité de soupçonner la

partie contre laquelle le décret est sollicité. Ce

décret qui doit être signé & scellé du Juge, doit

faire mention du temps & du lieu où il a été

fait, 6c.de la cause pour laquelle il est fait;
il saut qu'il soit ensuite adressé au Connéta-

ble, ou autre Officier de paix, en lui enjoi-

gnant de produire la partie, soit généralement

par-devant quelque Juge de paix du pays, soit

seulement par-devant le Juge qui l'a lâché;
éc le décret »dans ce dernier cas, s'appelle un

décret spécial. Un décret général pour pren-
dre toute personne suspectée, sans nommer ou
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Résigner particulièrement qui que ce soit, est

illégal & nul, par rapport h son incertitude t

car c'est au Magistrat, non pas k í'Officier, de

juger du fondement du soupçon. Un décret

pour saisir toute personne coupable d un cri-

me qui n'y est point spécifié, n'est pas non plus
décret légat : car le point fur lequel son auto-

rité est appuyée ^st un fait qui doit être dé-

cidé k l'Èxamen suivant ; pour savoir si la per-
sonne arrêtée en vertu de ce décret, est réelle-
ment coupable ou non. Dans le fait, Cen'est
donc pas un décret : car ii ne justifiera point
I'Officier qui agit en conséquence; au lied

qu'un décret légal autorisera, & mettra k cou-
vert de tout événement I'Officier qui l'exé-

cutera, en vertu de son ministère. Quarìd utì
décret est reçu par I'Officier, il est tenu de
l'exécuter autant que peut le permettre la ju-
ridiction du Magistrat 6c la sienne. Un dé-
cret lâché par le Juge eh chef du autre Juge
de la Cour du banc du Roi* s'étend fur tout
le Royaumes & 11est toujours daté A'An-

gleterre t & rion du Comté d'Oxford, dé
Ber K ou autre Comté particulier» Mais le
décret d'un Juge de paix, dans un Comté,
comme celui d'YorcK, doit être endossé, ou

signé par le Juge de paix d'un autre, ( com-
me de celui de Middlefex, ) avant de pou-
voir y être exécuté. Autrefois, k dire vrai t

Rij
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il devoit y avoir un nouveau décret pour cha-

que nouveau Comté,; mais la pratique d'en-

dosser les décrets avoit long-temps prévalut
fans Loi, & fut enfin autorisée par les Sta-

tuts z 3 , de George II, chap. 16 & le 14,

du même, chap. 5$»
1. Les arrêts par Officiers, fans décret,

peuvent être exécutés. 1., Par un Juge de

paix , qui peut arrêter lut - même ou faire

arrêter, toute personne qui commet Une félonie

ou infraction de la paix, en sa présence. 2. Par le

Shérifr'. 3. Parle Coroner, qui peut pren-

dre tout félon dans le Comté, fans décret.

4. Par le Connétable, des fonctions duquel il

a été parlé, lequel a une autorité considérable ,

& inhérente k sa place , relativement aux ar-

rêts; puisqu'il peut, sans décret, arrêter tout

infracteur de la paix, & le conduire chez un

Juge de paix. Dans le cas de félonie actuel-

lement commise , ou d'une blessure dange-
reuse & d'où doit, suivant les apparences, s'en-

suivre une félonie; il peut même, sur un soup-

çon probable, arrêter le félon ; & pour cette

raison est autorisé, ( comme par décret d'un

luge ) k effondrer les portes, & même k

tuer le félon , s'il ne peut s'en saisir autre-

ment. Et si lui-même, ou ses aidans, sont

tués en faisant cet arrêt, c'est un meurtre

qualifié k tous égards» Les gardes, tant cel-

les qui sont ordonnées par le Statut de Win-
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chester, le treizième d'Edouard I, chap. 4,

pour garder & veiller dans toutes les villes

depuis le coucher jusqu'au lever du soleil, ainsi

que celles qui ne font que pour donner main

forte au Connétable, peu vent, virtute officii t
arrêter tous les offenseurs , particulièrement
les coureurs de nuit, & les mettre en prison

jusqu'au lendemain.

3. Tout particulier ( & k plus forte rai-

son , un Officier de paix ) qui est présent au

.'^ornent qu'il se commet quelque félonie,
est tenu par la Loi, d'arrêter le félon , sous

peine d'amende & d'emprisonnement, s'il s'é-

chappe par la négligentce de ceux qui l'ef-

cortent. Ils peuvent justifier l'effondrement

des portes, k la poursuite du coupable : & si

même ils le tuent, (pourvu qu'il n'y ait pas
eu d'autres moyens de s'en saisir ) le cas se

trouve justifiable ; quoique ce soit un meur-

tre, 6c que commettroient aussi ceux qui
sont poursuivis, s'ils tuoient ceux qui tàche-

roient de les arrêter» Tout particulier peut
aussi arrêter un félon, fur un soupçon pro-
bable , ainsi que toute personne soupçonnnée
de félonie ; mais il n'est pas autorisé k effon-

drer les portes pour l'arrêter. Et si l'une des

parties tue l'autre dans la chaleur de la pour-

suite, c'est un homicide & rien de plus :

parce qu'il n'y a point de dessein malicieux

R iij
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de tuer t mais il n'est pas moins regardé corn*

me tel , parce qu'il feroit de la plus perni-
cieuse conséquence, que sous prétexte d'un

soupçon de félonie, tout particulier pût ef-

fondrer la porte d'une maison, ou tuer un

autre; & parce qu'un'tel arrêt, sur un sim-

ple soupçon , n'est que simplement 6c non pas

expressément enjoint par la Loi : comme dans

le cas de ceux qui sont présens, quand une

félonie se commet.

4. II y a encore une autre efpece d'arrêt,
où les Officiers 6c les particuliers intervien-

nent, C'est fur une clameur de haro (
*

) k

l'occasion d'une félonie commise. La huée

4toh l'ancitnRe manière de poursuivre, en.

Coutume, avec des cornets 6c des cris, tous

les félons 6c ceux qui avoient dangereusement
blessé une autre personne. II en est même sait

mention dans le premier Statut de WestminÊ

ter, le troisième d'Edouard I, chap. o 6c le

quatrième d'Edouard I, de officio coronato-

m. Mais le principal Statut, relatif k cette

matière, est celui de Winchester, le 13 d'E-

douard I, chap. 1 6c 4 , qui enjoint que dé-

formais chaque pays soit gardé de manière,

que dès le moment qu'il se sera commis que U

t*] La clameur de (,«/», ^ermçNormand, lnuodu.lt loridç
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que félonieou vol, la poursuite du félon soit fai-

te 6c renouvellée de ville en ville, 6c de Comté

en Comté, avec la huée te le cris de haro,

par toutes les villes te jusques aux villes voi-

sines, 6c que ces cris de haro se continuent

ainsi , jusqu'k ce qu'il soit pris 6c livré

au Shériss. Et afin que ces clameurs se fas-

sent plus efficacement, le hundred ( ou can-

ton ) est obligé par le même Statut, ch. 3,
de répondre de tous les vols qui s'y commet-

tent, k moins qu'il ne prenne le félon.

Par le Statut 27, d'Elisabeth, chap. 13 ,
les clameurs de haro> sont déclarées insuffi-

santes , k moins qu'elles ne soient saites par
des gens k pied 6c k cheval. Et par le Sta-

tut 8 , de George II, chap. 16, le Connéca*

bte ou Officier semblable, qui refuse ou né-

glige de faire exécuter la clameur de haro,

paye cinq liv. d'amende ; te toute la paroisse
ou le district est même, k la rigueur, amenda-

ble, suivant la Loi d'Alfred, s'il s'y commet

une félonie 6c que le félon s'échappe. Cette

institution a été long temps en usage dans plu»
sieurs contrées Orientales. Elle a même pé-
nétré jusques dans i'Empire du Mogol, vers

le commencement du dernier siécle ; te l'on

prétend qu'elle a effectivement délivré ce vaste

territoire du fléau des voleurs, en rendant

dans quelques endroits les villages, 6c dans d'au*
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tres les Officiers de justice responsablesde
tous les vols qui se commettoient dans leurs
districts respectifs» La clameur de haro peut
être excitée, ou par Tordre d'un Juge de

paix, ou par un Officier de paix, ou par tout

particulier qui a connoissanced'une félonie.
La partie qui l'excite, doit instruire le Con-
nétable de la paroissede toutes les circonstan-
ces qu'il fait de la félonie , 6c de la personnel
du félon; fur quoi le Connétable doit faire
les poursuites nécessairesdansfa ville, avertir
toutes les,paroissesvoisines 6c le poursuivre
k pied 6c k cheval. Et dans ces sortes de cas
le Connétable, 6c sesgens, ont les mêmes

pouvoirs, la même protection , 6c le mémo

dédommagement que s'ils marchoient par Tor-
dre d'un Juge de paix. Mais si un homme,
soit par étourderie, soit par malice, excite la
clameur de haro sanscause, il fera sévèrement

puni, comme perturbateur du repospublic.
Afin d'encourager davantagela prisede cer-

tains félons, différens actesdu Parlement ac-
cordent des récompenses, 6c des immunités
k ceux qui les amènent en justice. Le Sta-
tut 4 6c <J, de Guillaume 6cMarte, chap. 8,
porte, que ceux qui arrêteront un voleur do

grand chemin, te qui poursuivront saconvic-
tion , recevront du public une récompense
de quarante Uv. st. qui leur serapayée\ ou,
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s'ils ont été tués en tâchant de le prendre,
k leurs exécuteurs, par le Shériff du Com-

té : k laquelle somme de 40 liv. le Statut 8,
de George II, chap. 16 , ajoute celle de dix,

payable par le hundred (ou canton) pour le

bien qu'il est censé recevoir d'une telle cap-
ture. Par le Statut 10 6c 11, de Guillau-

me III, chap. 2.3, toute personne qui arrête

ou poursuit la conviction d'un félon coupa-»
ble de Burglary, (vol avec effraction ) ou

d'un vol privé, de la valeur de 3 sch. dans

une boutiquet magasin, remise ou écurie,
sera exempt de toutes les charges de la pa-
roisse. Et, par le Statut 5, d'Anne, ch. 31,
toute personne qui arrête 6c poursuit un Bur~

$lar% aura droit k une récompense de 2,0 liv.
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.' CHAPITRE XXII-

De VEmprisonnement & de la Caution,

JLORSQU'UN coupable est arrêté par quel-

qu'une des façons mentionnées dans le Cha-

pitre précédent, il doit conformément aux

règles, être traduit par-devant un Juge de

paix; te la manière dont il doit y être traité,
va faire la matière de ce second Chapitre.

Le Juge devant qui l'on traduit le prison-

nier, est tenu d'examiner immédiatement les

circonstances du crime allégué ; 6c k cet effet,
le Statut i te 3, de G. te M. chap. io, lui

enjoint de prendre, par écrit, l'Examen de

ce prisonnier 6c l'tnformation de ceux qui le

traduisent. Ce Statut ( selon l'observation de

Mr. Lambard ) fut le premier ordre donné

pour l'Examen d'un félon , dans le droit An*

glois. Car, en Coutume, nemo tenebatur pro*
dere Je ìpsum\ te l'aveu de fa faute ne devoit

point lui être arraché, mais elle devoit plu-
tôt être découverte par d'autres moyens, 6c

par d'autres hommes. Si dans ces recherches il

appert, manifestement, ou qu'un tel crime

ne s'est pas commis, ou que le soupçon que

l'on conçu contre le prisonnier est tout-k-fait
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destitué de fondement, ce n'est que dans ces

cas qu'il est légal de le décharger totalement :

fans quoi il doit ou être mis en prison, ou

donner caution; c'est-k-dire, produire des

cautions ou garans qu'il, se représentera pour

répondre k l'accusatton intentée contre lut.

Cet emprisonnement, n'étant que pour s'assu-

rer de la personne du coupable, toutes les

fois qu'une caution remplit les mêmes vues,
on ne doit point la refuser, ainsi que dans

le cas de la plupart des crimes inférieurs. Mais

dans le cas de félonies k autres offenses d'une

nature capitale, il n'y a point de caution qui

puisse être l'équivalent de la détention actuelle

de la personne. Car, que ne se résoudroit-on

pas k perdre, pour sauver savie r Et quelle sa-

tisfaction ou indemnité, seroit-ce pour le pu-
blic , de saisir les effets de ceux qui auroient

cautionné un meurtriers C'est par un prin-

cipe semblable, que les Magistrats d'Athènes,

lorsqu'ils prétoient serment en public, de ne

jamais retenir un citoyen en prison, dans le

cas ou il pourroit fournir trois garans de fa

qualité 6c de son rang, eurent soin d'excep-
ter ceux qui avoient altéré la monnoie, ou

qui avoient tramé quelque trahison. On a

établi, dans le Livre précédent, la nature du

cautionnement ì savoir, la délivrance d'une

personne k ses garans, moyennant que ceux**.
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ci, conjointement avec l'accusé, donnent des

sûretés suffisantes pour fa représentation : Pac-

cusé étant censé continuer de rester sous la

garde de ses amis, au lieu d'aller en prison.
Dans les cas civils, tous les défendeurs, ainsi

que nous Pavons vu, sont admis k fournir

caution ; mais dans les causes criminelles, il

en est tout autrement. Voyons donc dans

quels cas l'accusé doit, ou ne doit pas être

admis k donner caution.
'

D'abord, tout Magistrat qui refuse d'ad-

mettre k caution l'accusé, qui n'est point par
la Coutume exclus de cette ressource, entre-

prend contre la liberté du sujet. Telle est ta

disposition de la Coutume, ainsi que du pre-
mier Statut de Westminster, le 3tne. d'E-

douard I, chap. 15 6c de Pacte Ahabeas cor-

pus , te 31 de Charles II, chap. i. Et dans la

crainte que l'intention de la Loi ne soit élu-

dée par les Juges qui demanderoientune cau-

tion plus considérable que ne l'exige la na-

ture de la cause ; il est expressément déetaré

parle Stat. i, de Guillaume 6c Marie, Stat. i,

chap. i , qu'on ne doit point exiger une cau-

tion excessive; 6c que ce soient les Cours, qui
considérant les circonstances du cas, puissent

prononcer fur ce que l'on appelle la caution

excessive. D'un autre côté, si le Magistrat

prend une caution insuffisante, il est amenda-
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ble, au cas que le criminel ne comparoisse

pas. Les cautions doivent se prendre, ou k la

Cour, ou dans quelques lieux particuliers par
le Shériff, le Coroner ou autre Magistrat;
mais le plus ordinairement par les Juges de

paix. Dans les règles, un accusé ne doit point
être admis k caution dans toutes les offenses

qui sont commises, ou contre la Coutume,
ou contre un acte du Parlement, qui sont au-

dessous de la félonie; k moins qu'il ne soit

défendu par quelque acte spécial de ce même

Parlement. Afin donc de pouvoir déterminer

quel genre d'offenses peuvent être admises k

caution :

Voyons d'abord quels sont ceux qui ne

sont pas admis k la fournir, ou quelles sont

les offenses, pour lesquelles on ne peut en

fournir. Je n'envisagerai ici aucun des cas

où le Statut exclud de la caution les prison-
niers convaincus d'offenses particulières; car

alors un tel emprisonnement, sans caution,
fait partie de leur sentence te de leur puni-
tion. Mais lorsque l'emprisonnement ne se

sait que pour sûreté du prisonnier, avant fa

conviction, 6c non pour punition postérieu-
re ; dans ces sortes de cas, on ne peut four-

nir de caution, fur*tout si l'offcnse est énor-

me : car alors le public est autorisé k ne de**

mander rien de moins, que la plus grande
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sûreté possible : c'est-k-dire, le corps de sac*

cusé, afin d'assurer la justice qui doit en éfre

faite, au cas qu'il se trouve coupable. Ces

sortes de personnes, selon Pobservation de

l'Auteur du Mirror, n'ont point d'autres

garans que les quatre murs de la prison mê-

me. Dans Pancien Droit, avant 6c après la

Conquête, toutes les félpnies étoient admi-

ses k caution, jusqu'au moment où le meur-

tre fut excepté par un Statut : de sorte qtíe
l'on pouvoit être admis k fournir caution avant

la conviction , presque dans tous les cas.

Mais le premier Statut de West, le 3 d'E-

douard I, chap. 1 <$, supprime la faculté de

donner caution dans les cas de trahison te'

autres félonies. Les Statuts 1 te 1 de Ph. 6c

M, chap. 1.3 /vont encore plus loin fur cc su-

jet. Sur quoiWis pouvons conclure, qu'au-
cun Juge de paix ne peut recevoir k caution ,
1. Pour une accusation de trahison. 2. Pour

meurtre. 3. Dans le cas de meurtre impré*

vu, si le prisonnier en est manifestement Pau-

teur, 6c qu'il n'en soit pas simplement soup-

çonné, ou si quelqu'nccusation est formée

contre lui. 4. Ceux qui, étant confinés pour

félonie, ont fait brèche k la prison pour s'é-

chapper .' parce que, non feulement ils font pré*
fumer par* la qu'il? sont coupables, mais qu'ils

ajoutent encore une félonie k une autre. 5. Let
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personnes proscrites. 6. Celles qui ont quitté
le Royaume, y. Les criminels qui accusent

leurs complices, dont nous aurons lieu de

parler dans un des Chapitres fui van s, ainsi

que les personnes par eux accusées. 8* Les

personne^saisies de leur larcin, ou prises fur

le fait de félonie. 9. Les personnes accusées

du crime d'^r/ò/i, (incendiaire). 10. Les

excommuniées, 6c arrêtées par wrìt, de com-

municato capìtndoi Les autres sont d'une na«

ture douteuse comme, 11. Les voleurs pu-

bliquement diffamés 6c reconnus. ta. Les

personnes accusées d'autres félonies, ou d'of-

fenses énormes 6c manifestes, 6c qui ne jouis-
sent pas d'une bonne réputation. 13. Les com-

plices de félonie qui sont mal famés. Car,
ces sortes de personnes semblent devoir être

livrées k la discrétion des Juges de paix, pour
savoir si elles sont, ou ne sont pas recevables

k caution. De la derniere classe, sont ceux

qui doivent être reçus k caution, en donnant

de bonnes 6c suffisantes sûretés : comme 14.
Les personnes de bonne réputation, accusées

fur un simple soupçon de meurtre imprévu, ou

d'autre homicide inférieur. i<J. Celles quî
font accusées, de petit vol, ou d'autres félonies

qui, jusqu'alors n'a voient point été spécifiées»
16, Celles qui sont complices de quelque fé*

Ionie. On est convenu enfin, que la Cour



47% T)n ^EMPRISONNEMENT*

du banc du Roi, ( ou quelqu'un des Juges
de cette Cour en temps de vacance ) peut re-

cevoir k caution pour quelque crime que ce

soit, comme trahison, meurtre ou toute au-

tre offense, suivant les circonstances du cas.

Ici, la sagessede la Loi se manifeste bien clai-

rement : puisque ce seroit chercher k éluder

la justice publique, que de recevoir k caution

pour des crimes énormes. Il est pourtant des

cas, quoiÇue rares, où il seroit cruel 6c in-

juste de confiner un homme, quoiqu'accusé
du plus grand crime. La Loi a donc accor-

dé k uno Courj seulement le pouvoir arbi-

traire de recevoir k caution dans tous les

cas : k Pexception seulement, ( même dans

cette juridiction supérieure, 6c par conséquent
dans toutes les inférieures ) des personnes qui
sont confinées, ou' par la Chambre du Par-

lement , pendant la session, ou celles qui font

confinées pour Mìsprìsion, par quelqu'une
des Cours Royales 6c supérieures de justice.

Au reste, si l'offense n'est pas recevable k

caution, ou que la partie ne puisse trouver

de répondant, elle doit être mise dans la pri-
son du Comté, par le Mìttìmus du Juge de

paix , ou ordre signé 6c scellé , contenant la

cause de son emprisonnement ; pour y demeu-

rer jusqu'k ce qu'il soit juridiquement élar-

gi. Mais cet emprisonnement comme on l'a

dit,
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dît, n'est que pour la sûreté, 6c non pour la

punition. C'est pourquoi dansl'intervalle dou-

teux qui s'écoule entre Pemprisonnement 6C

l'Examen, Je prisonnier doit être traité avec

la plus grande humanité. II ne doit pas mê-

me être chargé de fers, ni soumis k d'autres

gênes que celles que comporte le seul empri*
sonnement. Quoiqu'k cet égard on ne soit que

trop souvent obligé de s'en rapporter aux:

geôliers, qui pour l'ordinaire sont gens fans

pitié, te qui familiarisés avec la misère sont

devenus incapables d'aucun sentiment de com-

misération ; cependant la Loi ne les excusera

point de mettre aux fers un prisonnier, k

moins qu'il ne soit intraitable te rebelle, ou

qu'il n'ait cherché k s'enfuir. Tel est le lan-

gage humain de nos anciens législateurs ì cuf*
todes poenam stbi commìjsorum non augeant>
nec eos toraueant \ sed omnt Joevìtiâ remotâ

pietateque adhibitâjudicia débité exeçuantur.

Temt VI
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CHAPITRE XXIII.

Des différentes sortes de Poursuites,

XJES procédures suivantes contre les coupa-
bles, sont leur poursuite ou la manière de

former leur accusation. Celle-ci se fait, ou

sur la découverte antérieure du fajt par en-

quête ou grand juré; ou sans cette décou-

verte antérieure. La première manière s'opère,
ou par dénonciation , ou par accusation.

I.' Le terme, de dénonciation, pris en gé-.
néral, est d'une acception fort étendue, 6c

qui renferme non-feulement les dénoncia-

tions ainsi proprement appellées, mais encore

toutes les enquêtes d'office, 6c les accusations

par une grande assemblée de jurés. Une dé-

nonciation , k proprement parler, est la no-

tice prise par une grande assemblée de jurés
de quelque ossense d'après leur connoissance

ou observation, fans aucun bill de dénoncia-

tion porté par - devant eux k la requête du

Roi : comme celle d'une naissance, d'un li-

belle , 6cc. fur quoi I'Officier de la Cour doit

ensuite former une accusation , avant que la

partie qui a été dénoncée comme auteur de

l'ossense, puisse être admise k y réprondre.
Une enquête d'oflice, est Pacte d'une astèm-
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blée de jurés sommés par I'Officier k ce re-

quis , pour informer des points,relatifs k la

Couronne, fur les preuves portées par-devant
eux. Quelques-unes de ces preuves font en

elles-mêmes des convictions, qui ne peuvent
ensuite être niées ou réfutées : c'est pourquoi

l'enquêteou Passemblée de jurés, doit écou-

ter tout ce qui peut être allégué de part Ôc

d'autre. De cette nature, sont toutes les en-

quêtes Aefeto de se\ de fuite dans les person-
nes accusées de félonie; de Deodands} 6cc.

6c les dénonciations d'offenses légères rela-

tives aux tournées du Shérifs, ou k la Cour

foncière; 6csur lesquelles POfficier qui préside,

peut établir une amende. Les autres enquêtes

peveunt être ensuite réfutées 6c examinées,

comme, en particulier, Penquête du Coroner,
fur la mort d'un homme , quand elle trouve

quelqu'un coupable d'homicide : car dans ces

cas le coupable dénoncé de la sorte, doit être

ajourné fur cette même enquête, 6c peut en

contester la vérité ; ce qui est la manière de

poursuivre la plus usitée & la plus efficace, 6c k

l'occasion de laquelle nous allons entrer dans

un détail plus circonstancié.

II. Un lndiclement) est une accusation

par écrit d'une ou de plusieurs personnes,
fur crime ou malversation , intentée par
une grande assemblée de jurés. A ces sins, le

Sij
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Shériss de chaque Comté est obligés de ren-

voyer k chaque session de la paix, k toutes les

commissions d'oyer te terminer, te, déiargisse-
ment général, vingt-quatre personnes honnê-

tes 6c légales du Comté, tirées de tous les

dissérens cantons ; pour informer, déuoncer

faire 6c exécuter toutes les choses qui leur se-

ront ordonnées en temps Sc lieu par le Roi.

Ils doivent être francs-tenanciers, mais de

quel degré c'est ce qui n'est pas déterminé.

II semble que ce soit-lk le casus omijsus, mais

qui pourroit aussi convenablement être sup*

pléé par la législation, que les qualifications
de la petite assemblée de jurés, qui autrefois

étoient également vagues 6c incertaines, mais

qui sont aujourd'hui déterminées par dissérens

actes du Parlement : cependant ce sons pour Por-

dinaire les personnes qui occupent le premier

rang dans le Comté. Tous ceux dont les noms

font inscrits fui la liste, prêtent serment par*
devant la grande assemblée de jurés, au

nombre de douze au moins , te jamais au-des-

sus de vingt-trois : afin que douze puissent
être la majeure partie. On trouve dans les

Loix d'Ethelrcd , une exacte description de

ce nombre, ainsi que de la constitution elle-

même ì exeunt seniores duodechn Thani% &

proeseclus curn eist & jurent super sanâuarium

fiiod eisin manus datur) auod nolìnt ullutn
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inhocentem accusare , nec aliquem noxium

telate. Du temps du, Roi Richard I, ( sui-

vant Hoveden ) l'élection des grands jurés or-

donnée par ce Prince, se faifbit de cette ma-

nière : on nommoit quatre Chevaliers du

Comté, qui en choisissoient deux dans chaque
canton ; ces deux Chevaliers s'associoient dix

autres personnes libres entre les principales,
te ces douze personnages dévoient répondre
fur toutes les particularités relatives k leur

district. On a vraisemblablement trouvé que
ce nombre étoit trop grand te- trop incom-

mode; mais les tracés de cette institution

subsistent encore, en ce que chaque canton

doit concourir pour former Passemblée des

jurés. Cette grande assemblée de jurés, est

préalablement instruite des articles de son en-

quête ,, par une accusation du Juge qui pré-
side k la Cour du banc du Roi. Alors, ils se

retirent pour siégera recevoir les accusations

qui leur sont déférées, au nom du Roi, mais

h la requête de quelque particulier; 6c ils

doivent seulement entendre les preuves favo-

rables k la poursuite : car ta réception d'une

accusation est seulement de ta nature d'une

enquête , ou accusation , qui doit être ensuite

examinée 6c jugée; 6c les jurés doivent seu-

lement informer, sur leurs sermens, s'il y a

une raison suffisante d'appeller la partie, pour
S iij
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y répondre. Une grande assemblée de jurés doit

être néanmoins intimement persuadée de la vé-

rité d'une accusation, autant que le permettent
les preuves qu'ils ont reçues, 6c ne doit pas
se contenter de simples probabilités : car cette

doctrine pourroit favoriser des vues très-op-

pressives.
La grande assemblée de jurés prête serment

d'informer seulement pour le corps du Com-
•
té, pro corpore comitatûs ; en conséquence
ils ne peuvent régulièrement informer d'un

fait qui s'est passé hors du Comté pour lequel
ils sont jurés, k moins qu'ils n'y soient au-

torisés par acte du Parlement. On portoit au-

trefois si loin la délicatesse k cet égard, que
fi un homme avoit été blessé dans un Comté,
te qu'il fût mort dans un autre, Possenseur

ne pouvoit<être accusé ni dans l'un ni dans

l'autre; parce qu'il ne s'étoit commis ni dans

l'un ni dans l'autre, un acte de félonie com-

plette. Mais par le Statut i te 3, d'E-

douard VI, chap. 24, il peut aujourd'hui
être déféré dans le Comté oíi la partie est

morte, II en est de même de quelques autres

cas ; 6c particulièrement» lorsqu'il s'est com-

mis une trahison hors du Royaume, il peut
en être informé dans tous les Comtés du

Royaume, suivant qu'il cn sera ordonné par
le Roi, conformément aux Statuts 16, de

Henri VIII, chap. 13, le 35me. du même,
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ch, z , 6c les 5me. 6c 6me. d'Edouard, VI,

ch, xi. Mais en général, toutes les offenses

doivent être informées 6c examinées dans le

Comté oíi lésait s'est commis. ,

Lorsque la grande assemblée de jurés, avoit

entendu les preuves ; s'ils croient que l'accu-

sation fût mal fondée, ils avoient coutume

autrefois, de mettre au dos du bill d'accusa-

tion , ìgnoratmis, où nous n'y entendons rien:

en donnant k entendre que quoique les faits pus-
sent être vrais, la vérité néanmoins ne s'en

manifestoit point k eux. Mais aujourd'hui,
ils assurent, en Anglois, d'une manière plus

absolue, faux bìll\ te alors la partie est déchar-

gée , fans être tenue de répondre, Mais un

nouveau bill peut ensuite être déféré k uhè

grande assemblée de jurés subséquente; 6c

s'ils sont satisfaits fur la vérité de Paccufation,
ils écrivent au dos du bill, bill vrai, (An-
ciennement, bìlla vera, ) Alors on dit, que
l'accusatîon est reçue, 6c que la partie est ac-

cusée. Mais pour recevoir un bill, il faut

que douze jurés, au moins, soient d'accord :

car telle est la délicatesse de la Lot d'Angle-
terre sur ce qui concerne la vie des sujets,

que personne ne peut, k la requête du Roi.,
être convaincu d'aucun crime capital, que du

consentement unanime de vingt-quatre de ses

égaux 6c de ses voisins : c'est-k-dire, par douze,

S iv
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au moins, de là grande assemblée de jurés,

qui d'abord consentent k ^accusation ; 6c en-

suite par la petite assemblée de jurés, toute

entieré, de douze de plus, qui lè trouvent cou-

pable fur son examen. Mais si douze de la

grande assemblée de jurés s'accordent, l'ac-

cusation est bonne, quoique le reste soit d'une

opinion différente. Et l'accusation ainsi reçue,
est publiquement délivrée k la Cour.

Les accusations doivent avoir une certitude

précise & sufrisante. Par le Statut i, de Hen-

ri V, Chap. <$. Toutes les accusations doi-

vent contenir le nom de baptême, le surnom,
la qualité, la profession , la ville ou le lieu,
& Te' Comté de Possenseur ; 6c cela pour
identifier sûrement fa personne. Le temps 6c

lé lieu doivent auflì être certifiés, en nommant

le jour 6c le territoire de la ville ou le fait

s*est commis /quoiqu'une méprise en ces

points ne soit point regardée comme impor-

tante; pourvu que le temps soit spécifié an-

térieurement k la réception de l'accusation,
te que le lieu désigné soit dans Pétëndue de

ìa jurisdìction de la Cour. Mais souvent le

temps peut être de très-grande conséquence,

lorsqu'il y a un certain temps fixé pour la

poursuite des offenseurs Ì comme par le Sta-

tut 7 , de Gùillaurne III, chap. 3 , qui por-

te, qu'il ne ferè fait aucune poursuite des
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trahisons, òu du silence gardé à cet égârí,

(excepté íassatTinat p^érhêditê , 6c PaYtcinte

contre là personne au Rót ) k moins quèíe
bill d'accusation ne fût reçu dans .les trois

ans après ^offensé commise ; 6c eh çàs ÁQ

meurtre, qùeìè temps de la mort doit être.poié
dáns Pan !6c

'
jour après que le coup mortel

aura été porté? L'òssense elle-même ^oitêtfe

désignée avec chuté 6c certitude ; &.,dans
'certains crimes il faut employer certains ter-

mes particuliers dé Part, lesquels sont teììe-
1
ment appropriés par la Loi pour èxprlmér
l'i'déê précise qu'elle se faît de Pofîense, quMs
né peuvent être suppléés par aucuns autres,

quelques fynonimès qu'ils puissent paroitre.
vC'est ainsi, quVn fait de trahison, pn ápit

exposer queïès faits se sont commis, (treaso*

nabfyi ân againfl ìûs aïtegtance) en trahison

6c Contre la fidélité due au rrince , (ancien-

nement, pródìiorìè & contra lìgeantioe sua
debìtum ì) autrement l'àccusation est nulìe.

Dans les accusations pour meurtre, iì faut dire

que la partie accusée a assaíTìné, 6c non pas
tué ou égorgé l'autre t expression qui jusqu'au
dernier Statut se rendoit par le terme Latin,
murdravih Dans toutes les accusations pour

félonie, \*&AvQrbefeïoniouslyt (en félon)/e-

lonicC) doit être employé; & pour les bur*

glaries, de mime burghrìier, ou (en Àn-
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glois)Burglariousfy, Dans les rapts, le mot

rapuìt ou enleva, est nécessaire, te ne doit

le rendre par aucune autre périphrase, pour
xendre le crime certain. De même, dans les

larcins, les mots feîonicè cepit & asportavìtt
font nécessaires k toute accusation : parce qu'ils

peuvent seuls rendre raison de la nature de

Tosscnse. De même dans les accusations pour

meurtre, la longueur 6c la profondeur de la

blessure , doivent en général être exprimées ;

afin que la Cour puisse juger quelle elle a du

être. Mais si le coup a été porté au travers

du corps, on peut négliger les dimensions:

parce que la cause de mort est alors suffi-

samment connue. Mais lorsqu'un membre ,

ou autre partie du corps est coupé net; cette

description est impossible. Dans les accusa-

tions enfin , la valeur de la chose, qui est le

sujet ou l'instrument de l'offense, doit quel-

quefois être exprimée. Dans les accusations

pour vols, cette circonstance est nécessaire ;

afin que Ton voye si le vol est considérable

ou non; 6c s'il a droit ou non au bénéfice du

Clergé. Dans Phomicide de toute sorte d'es-

pecc, cette circonstance est auífi nécessaire «.at-

tendu que l'instrument avec lequel il s'est com-

mis , est confisqué pour le Roi, comme

Deodand,

Les autres méthodes de poursuites n'exi-
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gent point que Paccufation soit reçue préala-
blement par une assemblée de jurés, pour fixer

le degré authentique de vraisemblance de Pac-

cufation. Une de ces méthodes s'employoit
en Coutume, quand un voleur étoit saisi

avec son vol : car alors, étant surpris, fla-

grante delìcío, il pouvoit être amené k la

Cour , assigné te examiné, fans accusation

préalable : de même que par la Loi Danoise,
il pouvoit être pris 6c pendu, fans déplacer,
6c fans accusation ou Examen. Mais cette

procédure fut supprimée par dissérens Sta-

tuts sous le règne d'Edouard III ; quoiqu'en
Ecosse elle subsiste encore aujourd'hui. De

sorte que la seule espèce de procédure , k

la requête du Roi, sans accusation ou dé-

nonciation préalablement faite par une grande
assemblée de jurés, semble aujourd'hui être

celle de Pinformation.

III. II y a deux sortes d'informations;

Celles de la première efpece, se font en partie
k la requête du Roi, te en partie k la re-

quête d'un sujet. Celles de la seconde, sont

celles qui ne se font qu'au nom du Roi. Les

premières sont ordinairement faites fur des

Statuts, qui infligent une peine fur la con-

viction de Possenseur, dont une partie au pro-
fit du Roi, 6c l'autre au profit du dénoncia-

teur ; ce sont des espèces d'actions, de qui
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tain, (dont on ndéveloppé la nature dans un â^s

Volumes précédens) lesquelles se poursuivent
au criminel. Sur quoi je me contenterai d'ob-

server , que par le Statut 31 , d'Elisabeth,

chap. $, aucune poursuite fur aucun Statut

pénal, dont la requête 6c le bénéfice sont as-

signés en partie au Roi te en partie au pour-

suivant, ne peut être intentée par aucun par-
ticulier un an après que Possenfe a été com-

mise; ni du côté de la Couronne après la ré-

volution de deux ans 4 6c que , dans le cas

ou la confiscation est originairement conver-

tie au profit du Roi ft*!?*, c,w poursuite ne

peut s'obtenir après rV:«.piration de deux an-

nées depuis Postas? con;tui;%.<

... Les informations qui sont présentées au

nom du Roi seulement, .ssi de deux

sortes. Les premières sont c .-$ qui sont vé-

ritablement te proprement k fa requête, 6c

faites ex 'officio , par son Officier immédiat,
Je Procureur général. Secondement, celles

ou quoique la poursuite se fasse au nom du

Roi, elle se trouve cependant relative k quelque

particulier. Celles-ci sont commencées par
le Coroner ou le Procureur du Roi, k la

Cour du banc du Roi : car cet Officier

est ordinairement appelle le Maître du bu-

reau de la Couronne, 6cpar cettè raison TO-f-

ficier permanent du public. Les objets des

poursuites propres du Roi, ex officio, par soa
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Procureur général, sont proprement les maU

versations énormes qui tendent k troubler son

gouvernement, ou k le contrecarrer dans l'exer-

cice régulier de sesfonctions Royales. En fait

d'ossensos st dangereuses, 6c dont la punition
différée d'un moment ne pourroit que deve-

nir funeste; la Loi a donné k la Couronne le

pouvoir d'une poursuite immédiate , 6c sans

qu'elle soit obligée de recourir, préalablement,
k quelqu'autre tribunal. Ce pouvoir, si né-

cessaire, non-seulement au bien-être 6c k la

sûreté, mais encore k Texisténce même du

Magistrat exécutif, fut originairement réservé

dans le grand plan de la constitution An-

gioise, qui a sagement pourvu au maintien

nécessaire de toutes fës parties. Les objets
de l'autre efpeçe d'informations, commen-

cées par le maître du bureau de la Couronne,
fur la plainte ou dénonciation d'un particu-
lier , font les malversations grossières te no-

toires , les émeutes, les batteries, les libelles

& autres actes d'une nature atroce, qui ne

vont pas néanmoins jusqu'k troubler le gou-

vernement, (te qui regardent proprement le

Procureur général ) mais qui, k cause de cette

même atrocité , 6c de i'exemple pernicieux

qu'elles donnent, méritent Pattention la plus

publique. Ainsi, quand une information
est commencée, soit de cette manière, soit
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par le Procureur général, ex officio, elle doit

être examinée par une petite assemblée de ju-
rés du Comté où Possenfe s'est commise 2

après quoi, si le défendeur est trouvé coupa-
ble , il faut qu'il aille k la Cour pour rece-

voir fa punition.
On ne peut douter que cette méthode de

poursuite par information, ( ou suggestion )
commencée au greffe par le Procureur géné*-
ral du Roi, ou par son Coroner, ou Maître

du bureau de la Couronne k la Cour du banc

du Roi, ne soit aussi ancienne que la Coutu-

me elle-même. Car attendu que le Roi étoit

obligé de poursuivre, ( ou au moins C Drêter

la sanction de son nom k un poursuivant) tou-

tes les fois qu'une grande assemblée de jurés
l'informoit par serment qu'il y avoit un fon-

dement suffisant pour établir un procès cri-

minel : de même que quand sesOfficiers immé-

diats étoient suffisamment assurés qu'un hom-

me avoit commis une malversation considé-

rable , soit contre la personne du Rci ou con-

tre son gouvernement, soit contre h paix pu-

blique 6c le bon ordre, ils avoient la liber-

té , fans attendre d'autres instructions, de

porter cette information k la Cour du banc

du Roi, par une suggestion ou acte enregis-
tré, te de continuer la poursuite au. nom de

Sa Majesté. Mais ces informations ( de toutes
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les espèces ) sont restreintes par la constitu-

V tioh, aux simples malversations seulement: car,'
toutes les fois, qu'il s'agit d'un crime capital,
la même constitution exige que l'accusation

f soit certifiée par le serment de 1% hommes,
\ avant que la partie soit admise k répondre. Et

quant k ces offenses dans lesquelles les informa-

tions étoient permises ainsi que les accusations,

; tant qu'elles étoient attribuées k cette haute

6c respectable jurisdiction , te qu'elles étoient

pouisuivies d'une rnaniere légale 6c régulière à

la Cour du banc Roi, le sujet n'avoit aucun lieu

de se plaindre. On y donnoit le même aver-

tissement , la même procédure s'y expédioit,
1

les mêmes plaidoyeries s'y accordoient, le

même jugement étoit rendu par les mêmes

juges, comme (I L poursuite s'y étoit faite

originairement par accusation. Mais lorsque
I le Statut 3 , de Henri VII, chap. 1, eûc

étendu la jurisdiction de la Chambre Etoilée;
dont les membres étoient les seuls Juges de

la Loi, du fait 6c de îa peine ; te quand le

l Statut 11, de Henri VII, chap. 3 , eut per-
i mis aux particuliers d'intenter des informa-

tions fur quelque Statut pénal, qui ne s'é-

tendoit point jusqu'à la perte de la vie ou de

í quelque membre, par-devant les Assises, ou

par-devant les Juges de paix, qui dévoient en-

tendre 6c juger le point de fait k leur discré-
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tiori; ce fut alors que la jurisdiction légale/
te réglée de la Cour du banc du Roi, com-

mença k tomber dans Poubli ; te qu'Empson
6c Dudley [coupables instrumens des cruau-

tés du Roi Henri VII, ] persécutèrent k leur

yè les sujets , (k enrichirent honteusement la

Couronne, au moyen des accusations aban-

données , qu'ils remirent en vigueur. Le der-

nier de ces actes fut, k la vérité , abrogé peu;
de temps après, par le Statut i , de Hen-

ri VIII, chap. 6, Mais la Cour de la Cham-

bre Etoilée se maintint toujours en vigueur,
te accrut journellement son autorité pendant

plus d'un siécle; jusqu'k ce que finalement elle

sut abolie par le Statut 16 , de Charles I,

chap. io.

Lors de cette dissolution, on fit revivre
dans la pratique, Pancienne Coutume, Pau-
torité de la Cour du banc du Roi, 6c le

custos morum de la Nation. Et il est k re-

marquer , que dans le même acte du Parle-

ment qui abolit la Cour de la Chambre Etoi<*

lée, on y compte expressément une convic-
tion par information , au nombre des métho-
des légales, pour les personnes qui contre-
viendroient pour la troisième fois aux difpo*
sitions de ce Statut. On prétend, k la vérité,

que Sir Matthieu Halle, qui présida dans cet-
te Cour, quelque temps après faréhabilitation,

n'étoit
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n'êtoît point partisan de cette méthode de

poursuite: te si cela est, la raison de son im*

probation étoit probablement fondée sur le

mauvais usage que le Maître du bureau de lá

Couronne faisoit de son autorité , en souf-

frant que les sujets fussent en proie k des in-

formations souvent" vexatoires, faites par des

personnes, ou perverses, ou vindicatives, &

non pas fur le doute qu'il pouvoit r.voir de

leur légalité dans des occasions urgentes» Caif

le pouvoir de commencer des informations

fans aucun contrôle , dépendant alors unique-*
ment du maître, 6c commencée au nom du

Roi, mettoit le poursuivant k Pabri des dé*

pens, quand même k PExamen , elles se se*

roient trouvées mal fondées. L'usage .tyran-

nique qu'on en fit, dans les temps qui pré*
cédèrent la Révolution , occasionnèrent urt

débat, peu de temps après PaVénement du

Roi Guillaume , pour qu'elles fussent décla-

rées illégales par le jugement de la Cour du

banc du Roi. Mais Sir John Holt, qui pré-»
sidoit pour lors dans cette Cour, conjoint

• ternent avec tous les autres Juges, fut ma-

nifestement d'avis que cette procédure étoit

fondée fur la Coutume, te ne pouvoit être

supprimée. Quelques années après, on em-

ploya un remède moins violent en Parlement,
au moyen des Statuts 4 6c 5 , de Guillaume

Tome VL T
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6c Marie , chap. 18 , qui porte, que le Clerc

de la Couronne ne commencera aucune in-

formation que par injonction expresse de la

Cour du banc du Roi, 6c que tout poursui-
vant k qui il sera permis de faire cette in-

formation , donnera sûreté, par une recon-

noissance de 20 liv. ( somme qui paroít au-'

jourd'hui trop modique) pour pouvoir pour-
suivre Pinformation, 6c pour payer les frais

au défendeur , dans le cas où il viendroit

k être absous; k moins que le Juge, après
avoir examiné Pinformation, ne certifiât qu'il

y avoit au une cause raisonnable de la com-

mencer. M-MS il le trouve dans ce Statut une

clause qui porte, qu'elle ne s'étendra point k

d'autres informations que celles qui seront

produites par le Maître du bureau de la Cou-

ronne, 6c que par conséquent les informations*

k la requête du Roi, commencées par fou

Procureur général , ne sont par ce moyen en

aucune façon restreintes.

II y a une erpece d'informations mieux ré-

glées encore par le Statut 9 , d'Anne, ch. z o .*

savoir celle de la nature d'un writ de quo
warranto, que nous avons dit dans un des

Volumes précédens, être un remède donné

par la Couronne contre ceux qui avoient

usurpé quelque charge ou franchise. L'in-

sormation moderne tend au même but que
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t'áncîen writ, en ce que l'on n'en fait usage *
en général, que pour examiner les droits cfc

Vils de ces mêmes franchise?*

Telles sont les méthodes de poursuites, a lá

requête du Jlc?. II en reste une autre, qui
est simplemv c k la requête du sujet, 6c que
l'on nomme appel.

IV. Appel, dans Pacception que nous lui

donnons ici, ne signifie aucune plainte k une

Cour supérieure du mal jugé d'une Cour

inférieure , ( qui est la signification générale
1

de ce mot. ) II signifie, ici, un procès, k

partir de fa première oiigine. Ainsi donc urt

appel, dans le sens de poursuite criminelle,

signifie une accusation intentée par un parti-
culier contre un autre, pour quelque crime

odieux, te méritant réparation, k cause de

Pinjure particulière qu'il a sousserte , plutôt:

que pour Pofîense faite au public. Et commé

cette méthode de poursuite est encore aujour-
d'hui en vigueur, je ne puis me dispenser d'eri

parler : mais attendu qu'elle est fort peu eri usa-

ge , 6c vu la grande délicatesse qu'elle exige
dans fa conduite, je n'en dirai qu'un mot, eri

renvoyant le lecteur, pour les détails, k d'autres

compilations plus volumineuses.

Cette procédure particulière, pour la pu-
nition des crimes publics, tire probablemerii
son origine de ces temps où une satisfaction

T ij
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particulière, appellée, weregild se payoit cons-

tamment en argent k Possensé ou k ses parens,

pour expier de grandes offenses. Elle nous a

été transmise comme aux autres Nations du

Nord, par nos ancêtres, les anciens Germains,

parmi lesquels selon Tacite : luitur homici-

dium certo armentorum ac pecorum numéro ;

rtcipitque satissdcîionern universa domus. De

même dans les Loix Irlandoises, en cas de

meurtre , le Brehon , ou Juge , avoit cou-

tume de composer entre le meurtrier 6c les

amis du défunt ; en obligeant le malfaiteur

de leur donner, ou k la femme, ou k Pensant

de celui qui avoit été tué, une récompense,

qu'ils appelloient Eriach. Et c'est ainsi que
nous trouvons dans nos Loix Saxones ( par-

ticulièrement, dans celles d'Athelstan) les dis-

sérens werégìlds établis pour l'homicide, dans

un ordre progressif, depuis la mort du Paysan

jusqu'à celle du Roi. Nous avons dans les

Loix de Henri I, un détail des autres offen-

ses qui étoient rachetables par weregild, ainsi

que de celles qui ne Pétoient pas. Or, com-

me, durant le temps que cette Coutume a

subsistée, on accordoit certainement une pro-
cédure , pour faire recouvrer le weregild k la

partie k laquelle il étoit dû; il semble que

quand ces offenses vinrent par degrés k n'être

plus rachetables, la procédure particulière se
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continua néanmoins , afin d'assurer Pinflic-

tion de la peine k l'offenseur, quoique la par-
tie lésée ne fût plus autorisée k prétendre aucun

dédommagement pécuniaire pour Possense.

Mais quoique ces appels fussent de la na-

ture des poursuites pour quelque injure atroce

commise contre un individu quelconque, on

la permettoit cependant aussi, anciennement,
afin que tout sujet pût ajourner un autre su-

jet pour crime de leze-Majeslé, soit dans les

Cours de Coutume , soit en Parlement, ou

[ pour trahisons commises au*delk des mers J
k la Cour du grand Connétable, 6c du grand
Maréchal. La connoissance des appels fubsif-

toit même encore en l'année 1631, puisqu'il

y eut un Examen par combat, ordonné par
la Cour de Chevalerie, sur un appel de tra-

hison. Mais elle fut virtuellement abolie t par
les Statuts 5, d'Edouard III, chap. 9 6í 25,
du même, chap. 24 , te en second lieu plus

expressément par le Statut \ , de Henri IV,

chap. 14.: de manière que les seuls appels,

qui soient en vigueur, pour faits commis dans

l'intérieur du Royaume, sont ceux de félo-

nie te de mayhem-

Vappel ou l'ajournement, pour félonie,

peut être intenté pour crimes commis , ou

contre les parties mêmes, ou contre leurs pa-
ïens. Les crimes contre les parties mêmes,

f T iij
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sont, le larcin , le rapt 6c Pincendie. Ces crî-r

mes, ainsi que le mayhern, autorisent les per-
sonnes volées,enlevées, mutilées, ou *iont les

maisons sont brûlées, k suivre cette procé-
dure particulière. Le seul crime contre les

parens qui autorise Pajournement, est la mort

de ce même parent, soit par meurtre , ou par
homicide imprévu. Çette procédure ne peut
être intentée par tous ks parens, mais seu-

lement par la femme pour la mort de son

mari, ou par Phéritier mâle, pour celle de

son ancêtre. Et cette qualité d'héritier fuç
même restreinte par une ordonnance de Hen-

ri I, au quatrième degré. On l'accorde k la

femme, k cause de la perte qu'elle a faite de

son mari. Mais si elle se remarie avant, ou

pendant son appel, elle la perd; ou si elle se

marie après le jugement, elle ne demandera

pas Pexécution de la sentence. L'héritier,

comme on l'a dit, doit ausii être mâle , 6c

prochain héritier, suivant la Coutume au

temps de la mort du défunt. Mais cette régi©
a trois exceptions, i. Si la personne tuée laislb

une femme innocente , cette femme seulement

te non pas Phéritier, aura le droit d'appel.i.Syil

n'y a point de femme, te que Phéritier soit

accusé du meurtre ; la personne qui eût été

ensuite Phéritier , mâle , intentera Vappeh

3. Si la ftrnrae m son mari, Ptámier peut
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Vappelhr pour la mort de son mari. Et par
le Statut dé Glocester, le 6 d'Edouard I,

chap. 9, tous les appels doivent être pour-
suivis dans Pan 6c jour après l'accomplisse-
ment de la félonie. Ce qui semble n'être

qu'une suite de Pancienne Coutume; caria

même chose se trouve dans les Constitutions

Gothiques : proescûptio annalis% quoe currit ad-

verses auclorem , fi de homicida ei non cons-
tat ìntra annum à coedefaclâ, nec quemquatn
intereà arguât & accuses.

Ces appels peuvent être intentés , préala-
blement pour toute accusation ; te si Pajourné

y est renvoyé absous, il ne peut plus k Pa-

venir, être actionné pour la même offense;

De même que par Pancienne Constitution

Gothique, si quelque offenseur obtenoit un

verdict en sa saveur, quand il étoit pour*
suivi par la partie injuriée, il étoit égale-
ment censé absous de toute poursuite de la

part de la Couronne pour la même offense;

Mais, au contraire, s'il faisoitsa paix avec le

Roi, il pouvoit néanmoins être poursuivi à

la requête de la partie lésée. II en est de mê-

me parmi nous i si un homme est renvoyé
absous dans une accusation de meurtre, ou

qu'il ait été trouvé coupable , 6c ait reçu
son pardon du Roi ; il peut cependant, én

vertu du Statut 3 , de Henri VII, chap. j t
T iv
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être poursuivi par appel pour la même féío

nie, comme n'ayant pas encore été puni pou
crime ; quoique , s'il a été trouvé coupa
ble d'un homicide imprévu èc qu'il ait joui d

béHfice du Clergé, te par conséquent sub

le jugement de la Loi, il ne puisse plus en

fuite être appelle. Car c'est une maxime d

dròit, que, nemo bispunitur pro eodem deliclo.

Si Pajourné est trouvé coupable, il subira

le même jugement que s'il eût été convaincu

par accusation : mais avec cette différence re-

marquable, que dans une accusation, qui est'

à la requête du Roi, le Roi peut pardonner;
& remçttrç Pexécution; 6c que dans un appel>

qui est k la requête d'un particulier, pour

expier un tort particulier, le Roi ne peut pas|

plus faire grâce qu'il ne peut remettre les6

dommages recouvrés dans une action de bat^ |
îerie ; de même que, tant que le weregild ì

continua, k se payer, comme amende pour |
homicide, il ne pouvoit pas être renvoyé par j

Vautoriçé du Roi. L'ancien usage étoit même, l

fous .- re^^ de Henri IV , que tous les pa-
rens du moit dévoient traîner l'appellé jus- \

qu'au lieu de l'exécution ï Coutume sondée

fur Pesprit barbare de vengeance de famille

qui regnoit dans l'Europe entière, après Pir-

ruption des nations du Nord , qui est par-
ticulièrement consacrée dans les dissérens ÇQ*
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pes de leurs Loix, te qui règne encore au-

fjourd'hui parmi les habitans sauvages de PA-

|mérique. Cependant la punition de Postènseur

jjpeut être remise, par la concurrence de toutes

jles parties intéressées ; te comme le Roi, par

f son pardon, peut anéantir une accusation; de

jfmême Pappellant; par son abandon , peut dé-

charger un coupable : nam quilibet poiest
I renunciarcjuri, pro se introduclo,

| Telles font les différentes méthodes de

I poursuites instituées par les Loix d'Angle-

Iterre pour la punition des offenses, te entre

j lesquelles, celle par accusation , est la plus gé-

| nérale. Je renfermerai donc les observations

! suivantes, principalement, dans cette méthode

de poursuite; te je remarquerai, en paíîànt,
les variations les plus importantes qui peu-
vent résulte»* de la méthode de procéder, soit

par information, soit par appel.
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CHAPITRE XXIV.
De la Procédure sur accusation,

lNOus allons, en quatrième lieu, examiner

la manière d'amener une procédure k un point
de décision, après que l'accufation est reçue
te produite k l'accusé, afin qu'il y réponde,
Nous avons, jusqu'à présent, supposé l'of-

senseur en prison, avant la réception de l'ac-

cufation; 6c, dans ce cas, il doit immédia-

tement être asiigné. Mais s'il s'est échappé,
ou qu'il se cache, si son crime est capital ;
ou si, dans un cas moins grave, il n'a pu
être sommé de comparoir aux Assises ou ses-

sions; on peut toujours intenter contre lui

une accusation, en son absence. Et si l'accu-

fation est reçue, la procédure doit se ré-

duire k un seul point de décision, pour le

faire comparoir k la Cour : car l'accufation

i\e peut être examinée, qu'il ne comparoîsie
f n personne; conformément aux règles d'é-

quité 6c au Statut x8 , d'Edouard III, chap.

3, qui dit, que pour les crimes capitaux,
aucun homme ne fera mis k mort, qu'il n'ait

produit légalement ses'défenses.

La procédure convenable dans une accu-
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sation pour quelque malversation légère, ou

s r un Statut pénal, est un wrìt de venirc

fadast qui est de la nature d'une assignation,

pour obliger la partie k comparoir. Et si,

après n'avoir pas obéi k cette assignation, il

paroît que la partie ait des terres dans ïç
Comté que l'on puisse saisir; alors , il s'ex-

pédiera un ordre k cet effet, jufqu'k ce qu'elle

paroisse. Mais si le Shériss mentionne dans

son rapport qu'elle n'a point de terres dans

son ressort;alors,au càs qu'elle ne conìparoisse

pas, il s'expédiera un wrìt de capias, L-quel

enjoint au Shériff de se saisir de sa personne
6c de la représenter aux Assises suivantes. Et

fi on ne peut la prendre, en vertu du premier

captasy il s'en expédiera un second 6c un troi-

sième, appelles un alias, te un pluries ca-

pias. Mais, dans les accusations pour trahi-

son ou félonie , un capias est la première

procédure; 6c pour trahison' ou homicide,
il ne s'en expédiera qu'un, ou deux dans le

cas d'autres félonies, suivant le Statut 25,
d'Edouard III, chap. 14, quoique Pusage
soit d'en expédier seulement un pour toute

félonie; attendu que les dispositions de ce

Statut se trouvent impraticables, en plusieurs
cas. De même dans le cas de malversations,
c'est aujourd'hui la pratique ordinaire des Ju-

ges de la Cour du banc du Roi, d'expédier
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sur le certificat d'une accusation reçue, un

wrìt de capiast afin de produire le défen-

deur. Mais s'il se cache, 6c que l'on juge k

propos de poursuivre sa proscription, alors il

est besoin d'une plus grande exactitude. Car,
en pareil cas, après Pexpédition des dissérens

writs dans un nombre régulier, selon la na-

ture des crimes respectifs, s'ils se trouvent

fans effet, Poffenseur se met dans le cas de la

proscription: c'est-k-dire, qu'il sera sommés

proclamé, ou requis de se rendre, dans cinq

County-courts ; 6c si le rapport mentionne

quìnto exaclus, te qu'il ne comparoise pas k

la cinquième réquisition ; alors, on prononce
fa proscription, il est déclaré privé de la

protection des Loix , te incapable de profiter
du bénéfice d'aucune d'elles, soit pour in-

tenter des. action; ou autrement.

La punition, pour les proscriptions fur ac-

cusation de malversation, est la même que

pour les proscriptions dans les actions civiles,

(desquelles, il a été parlé dans un des Volumes

précédens, ainsi que des procédures préala-
bles , par writs de capias , dtexìgi Jfacias,,
6c de proclamation, ) savoir , la confiscation

des biens. Mais une proscription pour tra-

hison ou félonie, égale la conviction de Pof-

sensé portée dans l'accusation, au même point

cjuç st l'accusi avqit été trouvé coupable par
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íbn pays. Mais fa vieest pourtant encore sous la

protection de la Loi, comme on Pa remarqué
ci devant. Et quoiqu'anciennement un félon

proscrit, fût censé avoir caput lupinum, 6c pût
être assommé comme un loup par le premier

qui l'auroit rencontré : parce qu'ayant renoncé

k toutes Loix , il étoit censé être dans Pétat

de nature, 6c que le premier venu pouvoit
le tuer : aujourd'hui, cependant, pour ob-

vier k cette inhumanité, on tient que per-
sonne n'est autorisé k le tuer de propos déli-

béré, fans se rendre coupable de meurtre; k

moin^ que la chose n'arrive forcément, lors-

qu'on se met en devoir de le prendre. Car

toute personne peut arrêter un proscrit, soit

de son propre mouvement, ou en vertu d'un

wrìt ou ordre de capias utlagatum , afin de

le présenter pour être exécuté. Mais cette

proscription peut souvent être annullée, par un

appel comme d'abus : en ce' que les procé-
dures d'une proscription sont ( comme il con-

vient qu'elles le soient ) extrêmement déli-

cates te circonstanciées ; 6c que si l'on omet

ou qu'on dirige mal la plus petite circonstan-

ce , la proscription devenant illégale, l'accusé

est admis k plaider tehfa défendre de Paccu-

sation.

Telles font les procédures, en usage, pour

produire Poffenseur après Paccufation reçue,
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Et c'est k ce point de la procédure, que Port

obtient ordinairement les writs de certiorari

facias\ quoiqu'on puisse les obtenir en tout

temps avant PExamen, pour certifier 6c transe

porter Paccusation , avec les procédures qui

raccompagnent d'une Cour inférieure cri-

minelle k celle du banc du Roi, qui est ta

Cour ordinaire de justice Souveraine dans les

causes criminelles. Ce qui se fait souvent, pour
l'une de ces quatre vues Î I°. Pour consi-

dérer te déterminer la validité des appels ou

accusations, te des procédures qui en dépens

dent; & pour les casser ou les confirmer, sui-

vant Pexigence des cas. î. Dans le cas où l'on

soupçonne qu'on n'obtiendra probablement k

ia Cour inférieure qu'un Examen, ou partial,
ou insuffisant; 6cqu'alors Paccusation est trans-

portée , afin que le prisonnier ou défendeur,
soit jugé k la barre de la Cour du banc du

Roi, ou par-devant les Juges de nifi prius í

3. Afin d'y pouvoir implorer le pardon du

Rot : 4. Pour faire plus promptement expé*
dier la procédure de proscription contre Pof-

senseur, dans les Comtés, oh les procédures
des Juges inférieurs ne pourroient avoir lieu

contre lui. Ce wrìt de certiorari, lorsqu'il
est expédié 6c livré k la Cour inférieure, pour

transporter quelque registre, ou autres procé-
dures tant fur accusation qu'autrement, suspend
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îe pouvoir do la Cour inférieure, te rend

toutes les procédures qui s'y feroient ensuite,

absolument illégales : k moins que la Couí

du banc du Roi ne renvoyât le registre k la

Cour inférieure, pour y être examiné 6c jugé.
Un certiorarip&ut s'accorder k la poursuite,
ou du poursuivant, ou du défendeur : le pre-
mier comme un point de droit, lé second

comme un point de discrétion. C'est pour-

quoi on l'accorde rarement pour transporter
les accusations des Juges d'Elargissement ou

après l'aveu du fait dans quelqu'une des Cours

inférieureí.

C'est aussi k ce peint de poursuite, que
les accusations reçues par la grande assemblée

de jurés contre un Pair, doivent, en consé-

quence d'un wrìt de certiorari, être certi-

fiées te transmises k la Cour de Parlement,
ou k celle du grand Sénéchal de la Grande

Bretagne; te que dans les'jurifdictions ex-

clusives, comme les deux Universités, les ac-

cusations doivent être délivrées ( fur récusa-

tion ou prétention deconnoissance} aux Coun

qui y sont établies par Charte, te confirmées

par acte du Parlement, pour y être respective-
ment examinées 6c jugées.
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CHAPITRE XXV.
De VAjournement au Criminel & de ses in*

cidens,

V^UAND Possenseur, ou paroît volontai-

rement sur une accusation , ou auparavant

qu'il ait été mis en prison, ou est traduit sur

une procédure criminelle pour fournir ses ré-

ponses dans la Cour convenable ; son procès
doit lui être fait, immédiatement. Et c'est

le cinquième point d'une procédure crimi-

nelle*

Instruire un procès criminel, n'est autre

chose que d'asîìgner le prisonnier k la barre

de la Cour, pour répondre aux faits dont il

est accusé. II doit être appelle k la barre , par
son nom ; 6c l'on trouve dans nos anciens au-

teurs , que dût Paccusation être d'une nature

très-grave, il doit être amené k la barre fans

fers, ni fans aucune sorte de tiens ; k moins

qu'il n'y ait un danger évident qu'il ne puisse

s'échapper ; te que dans ce cas on peut s'as-

surer de sa personne, en l'enchaînant. Cepen-

dant, dans la cause de Layer,én 1711, on

fit une dissérence entre le temps de Pajour-
nement 6c celui de PExafnen; 6c en consé-

quence, le prisonnier demeura enchaîné k la

barre



Au 'Cftittfft!fe'£;'&a; }èf
barre durant tout le temps de Pinstructiori

du procès.
Dès que l'accusé est amené k la barre, ôrt

l'appelle par son nom, en lut ordonnant da

lever la main. Et quoique cette Circonstance

paroisse d'abord peu importante, elle a néan^:

moins cet avantage, qu'en levant la main 4,

confiât de personây te qu'il reConnoît pár-lkV
être celui qui vient d'être appelle. Cette cé-

rémonie n'est pourtant point indispensable}
car comme elle n'a été imaginée que pour"
identifier la personne, toute autre voie rem**

plirâ également les mêmes vues. Donc si íe

prisonnier refuse opiniâtrement, 6c avecmé- 1

pris de lever la main , mais qu'il se recon-

noisse pou* la personne nommée, cela est suf-

fisant pour que l'on puisse passer outre. Pour?

lors, Paccusation doit lui être lue distincte-

ment, & en Anglois ( car telle étoit la Loi/
dans le temps même que toutes les autre*

procédures se saisoient en Latin ) afin qu'il

puisse entendre clairement tous les faits dont

il est chargé. Après quoi, on doit lui deman-

der s'il est coupable ou non, du crime dont ií

est accusé ?Dans Pancienne Coutume, le com*

plicene pouvoit être ajoufné au criminel, h

moins que le principal auteur ne fût conVáìfi-

cu. C'est pourquoi, dans le cas où le prin-

cipal auteur n'eût point été accusé, qu'il fôí

lomé VL Y
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resté muet, qu'il eût récusé plus de trente*

cinq jurés péremptoirement, qu'il eût récla-

mé le bénéfice du Clergé, qu'il eût obtenu

son pardon, ou qu'il fût mort avant la con-

viction ; le complice, dans aucun de ces cas,
ne pouvoit être assigné au criminel : attendu

que non consifiìt, s'il s'est, ou ne s'est pas
commis une félonie, jufqu'k ce que le prin-

cipal auteur soit convaincu ; 6c qu'il pourroit

arriver, que le complice fût convaincu un

jour, 6c que le principal auteur fût absous le

lendemain ; ce qui seroit absurde. Cette ab-

surdité néanmoins ne pourroit arriver que
dans le cas, où il seroit possible que l'Exa-

men du principal auteur fuivroit celui du

complice; c'est pourquoi la Loi persiste k ne

point vouloir que le complice soit examiné,
tant que le principal auteur est sujet k être

examiné après. Mais par le Statut i, d'An-

ne, chap. 9, si le principal auteur est une

fois convaincu 6c qu'avant la conviction ,

[ c'est-k-dire, avant qu'il ne reçoive fa sen-

tence de mort ou de proscription ] il ob-

tienne sa grâce par pardon 1, par bénéfice du

Clergé, ou autrement; ou si le principal au-

teur garde le silence, ou qu'il récuse péremp-
toirement plus que le nombre légal de jurés,

[ de manière k ne pouvoir jamais être con-

vaincu ; ] dans tous ces cas où il ne peut y



AU CRÍMÍNEÌ; (Sec; 30^
avoir d'Examen subséquent de Pauteur prin-

cipal , 6c lecomplice peut être poursuivi, com«

me si le principal félon avoit été convaincu í

attendu qu'il n'y a pas k craindre de contra-

diction dans la fuite. Et dans Pexamen du

complice, soit devant, soit après la convic-

tion du principal auteur, 1opinion ta plus

faine, 6c fondée fur le véritable esprit de jus-

tice, est que le complice soit libre, [ si celai

se peut ] de contester le crime de son princi-

pal supposé, te de prouver son innocence dans

je fait 6c dans le droit.

Quand un criminel est ajourné, ou bien

il garde le silence, ou il avoue le fait [ C'est

ce que nous pouvons appeller les incidens de

l'ajournement ] ou bien il plaide contre Pac-

cusation , ce qui doit être considéré comme

le point suivant des procédures. Mais obser-

vons d'abord les incidens de l'ajournement ;

c'est-k-dire, le silence ou Paveu de l'accusé,
ï. On dit qu'un prisonnier est muet f

quand étant ajourné pour trahison ou pour

félonie, i°. Il refuse de répondre: i°. Si

ses réponses sont étrangères k la question, ou

chargées de matières qui n'y ont aucun trait,

3tf. Si lorsqu'avant plaidé qu'il n'étoit poinç

coupable, il refuse de se soumettre au ju-

gement du payfcìxS'il s'obstine k ne rien dt*

re, la Cour doit^fc officio, nommer une

) V ij
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assemblée de jurés pour informer , savoir, si

son silence vient d'obstination, ou s'il est

muet, ex vìsitatione Dei. S'il est dans le der-

nier cas, les Juges de la Cour, [ qui doivent

favoriser le prisonnier, 6c veiller k ce qu'il
lui soit fait droit 6c justice ] procéderont k

l'Examen , 6c en discuteront tous les points,
comme s'il eût lui-même plaidé qu'il n'étoit

pas coupable. Mais de savoir si l'on peut pronon-
cer un jugement de mort contre un accusé

de cette espèce, 6c qui n'apû rien dire qui
dût déterminer les Juges k le condamner, c'est

une question encore indécise.

S'il se trouve muet, par opiniâtreté, [ l'on

a regardé comme tel un prisonnier qui s'é-

toit coupé la langue ; ] dans ce cas, s'il est ac-

cusé du crime de lèse-Majesté, il est clair que
ce silence équivaut k une conviction. Le si-

lence équivaut aussi k la conviction dans les

plus légères espèces de félonie : c'est-k-dire,
dans les petits vols , & dans les simples mal-

versations. Mais dans les appels, ou accusa-

tions pour d'autres félonies ou petite trahison,
il ne sera point censé convaincu de manière

à pouvoir être jugé, pour la félonie ; mats

il recevra pour punir son obstination, la sen-

tence terrible de penance ou de peine forte

te dure, I
'

Avant que cette sentence se prononce, le
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prisonnier doit avoir non-seulement trìnaad-*

monitiot mais encore un répit convenable de

quelques heures; 6c la sentence doit lui être

lue, bien distinctement, afin qu'il connoisse.

tout çe qu'il risque. Et s'il persiste dans son

obstination, 6c que son offense soit de nature^
k trouver d<ís ressources dans l'Eglise, il aura

le bénéfice du Clergé, malgré son entêtement

k ne vouloir point le demander : tant la Lot

répugne k infliger cette punition terrible !

Mais si les autres moyens se trouvent infruc*

tueux, 6c que le prisonnier [ chargé d'une

félonie capitale] persiste k garder le silqnce;

pour lors cette sentence est rendue, sans au-

cune distinction, ou de sexe ou de rang. Ju->

gement que la Loi semble avoir affecté d'ac*

compagner d'une rigueur très - recherchée ,
afin que par-la même, il fût plus rarement

mis k exécution.

La torture ou question,, pour extorquer,
un aveu des criminels, est une pratique de.
différente nature ? celle-ci ne s'emploie que.

pour forcer un homme k se soumettre k PExa»

men, celle-Ik est elle-même une espeçe cV'Exa*

men. Celui par la torture est entièrement in-
connu dans le Droit Anglois. ; quoique les
Ducs, d'JËxeter te de Suffoliç, 6c les autres
Ministres de Henri VI, eussent conçu le des-

sein, d'introduire le Droit civil dans ce Royau*

Viij,
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me , comme règle de Gouvernement. Sur

quoi ils débutèrent par ordonner une efpece
de torture , qui fut ensuite, par dérision , ap-

pellée la fille du Duc d'Exeter, laquelle existe

encore aujourd'hui dans la tour de Londres ;
6c que plus d'une fois, sous le règne .d'Eli-

sabeth , on s'en soit servi dans quelques oc-

casions, comme d'un instrument d'État, 6c

non de droit. Lorsque, le Duc de BucKin-

gham fut assassinépar Felton, on proposa dans

le Conseil privé d'appliquer Passassin k la

question, pour découvrir ses complices. Mais

les Juges consultés déclarèrent, unanime-

ment , tant, k leur honneur qu'k celui du

Droit Anglois, que de telles procédures n'é-

toient point permises par les Loix Angloises,
Il paroît bien étonnant que cet usage d'appli-

quer k la torture ait été attribué k Pamour

qu'inspire la vie des hommes l.... Telle est

cependant, la raison que l'on donne de son

introduction dans le Droit civil, 6c de son

adoption subséquente par les François 6c au-

tres Nations étrangères : c'est-k-dire, parce

que les Loix ne peuvent souffrir qu'un hom-

me meure fur la déposition d'un faux, ou mê-

me d'un seul témoin ; 6c qu'en conséquence
elles imaginèrent cette méthode, pour pro-
curer à Pinnocence le moyen de semanifester

par un déni inébranlable, 6c au cas contraire,
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pour forcer le crime k se déceler, par son

aveu. C'est donc ainsi qu'elles jugeoient de

la vertu d'un homme par la vigueur de fa

complexion, 6c de son crime par la sensibilité

de ses nerfs !... Mais pour parvenir plus ef-

ficacement k définir cette efpece de pitié in-

humaine, il ne s'agit que de la discuter avec

précision. Cicéron, qui vivoitdans un Etat,
où Pufage étoit d'appliquer k la torture les

esclaves pour découvrir la vérité ; ce grand
homme, dis-je, a très • élégamment démon-

tré , combien cette voie étoit peu propre k la

manifester. 7amen y [ dit - il ] illa tormen^

ta gubernat dolor, moderaturnatura cujusqut
tum animiy tum corporis, régit quoefitor,

fieclit libido, corrumpit ; spes, infamat metus,
ut in tot rerum angufiiis nihil veritatì loci

relinquatur.
Le jugement de Penance [ de pénitence ]

que les Loix Angloises rendent contre le si-

lence que gardent les criminels, consiste en ce

qui fuit : que le prisonnier sera renvoyé dans

la prison d'où il est venu ; qu'il sera mis dans

une chambre tasse 6c obscure; 6c que la, on

le fera coucher par terre, sur le dos, te tout
nud , k l'exception des parties du corps, que
la décence veut que l'on tienne cachées;

qu'on lui mertra fur le corps un poids de fer

aussi lourd, te même plus lourd qu'il n'est

V iv
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capable de porter ; qu'on le laissera sans sob-'.

sistance, k la réserve du premier jour seule-

ment , qu'on lui donnera trois morceaux du

plus mauvais pain, 6c le second jour trois

verres d'eau croupissante; 6c que dans cette

situation , telle sera alternativemene fa nour-

riture , jusqu'k ce qu'il expire, ( quoiqu'on*
ciennement ce fût ) jusqu'k ce qu'il répon-

dît,
On a douté si cette punition subsistoit èn

Coutume, ou si elle sut introduite en consé-

quence du premier Statut de Westminster,
1

le troisième d'Edouard ï , chap. n ; 6c ce

dernier sentiment est le plus vraisemblable,
1

Car il n'ep est pas dit un mot, ni dans Glan-

vil, ní dans Bracton, ni dans aucun ancien au-

teur, ni dans aucune procédure óu registre (qui
ait été produit jusqu'à présent ) avant le re-**

gne çVEdouard T. Mais on trouve des exem-

ples au greffe sous le règne de Henri III, de

personnes accusées de félonie & d'un silence opi-
niâtre, lesquelles furent examinées d'une fW

çon particulière par deux assemblées successi-

ves de jurés, 6c enfin convaincues. Les Juges

qui étoient en place, la huitième année du

règne de Henri IV, assurent que dans la Có.u-'

tume avant le Statut, le mêmejsllence opiniâi

fre fur un appel, équiyalóit k une conviction

$e félons Çe. même Stâ^^d'Edoyarç) í,
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enjoint, que les personnes qui ne voudront

point se soumettre aux enquêtes de félonie'

par-devant les Juges, k la requête du Roi,

seront mises dans une prison forte te dure ,

[ soient mys dans la prìsone fort & dure ]
comme ceux qui refusent de se soumettre

k la Coutume du pays. Et immédiatement

après ce Statut, la forme du ji gemeht paroîr
dans Fleta 6c Britton n'avoir été qu'une em-

prisonnement étroit, avec très-peu dènourri-í

ture; te fans qu'il fut question de mettre un

poids fur le corps de Paceusé pour hâter la

mort. Hórne, dans le Mirror, regarde même

comme une espèce d'homicide très-criminel ;
toute augmentation de peine imposée aux per-
sonnes condamnées k Penançe , dans la-vue

d'abréger leur vie. A quoi nous pouvons

ajouter, que le registre, sous la trente-cinquiè-
me année d'Edouard I, ( cité par un savant

auteur) prouve autant clairement qu'il est

possible, que le prisonnier pouvoit vraisem-

blablement vivre quarante jours, dans cet af-

freux supplice, J'imagine donc que la prati-

que de chargir le corps de poids, ou V*>mme

on l'appelle ordinairement, de presser h orì~

mìnel jusqu'à mort, s'est graduellement intro-

duite entre le règne d'Edouard 1,6c la hui-

tième année de celui de Henri IV, temps òh

^QS autçurs en sont mention pour la premier^
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sois ; 6c qu'on regardoit comme une espèce dó

commisération en faveur du criminel, que de

chercher k le délivrer plutôt de ses souffrances.

C'est auísi de- 1k que je présume, que la du-

rée de la Penance fut abrégée, pour la première

fois; te qu'au lieu de la continuer jusqu'à ce

qu'il répondit, il étoit enjoint de la continuer

jufqu'k ce qu'il mourût : ce qui ne pouvoit

manquer de bientôt arriver, en le char-

geant d'un poids énorme. \
L'incertitude de son origine, les doutes

que l'on peut concevoir fur fa légalité , te la

répugnance de fa théorie ( car elle n'est mise

que rarement en pratique ) k l'honneur de

l'humanité des Loix Angloises, tout concourt

h demander Pabolition légale de cet affreuse

procédure ; ainsi que le rétablissement de Pan-

cienne Coutume', où le silence opiniâtre en

félonie, aussi-bien qu'en trahison te en délit,

équivaloit k un aveu de Paccusation.

II. Autre incident de Pajournement, k Pex-

clusion du plaidoyer, est Paveu que le pri-
sonnier fait de la vérité, te sur lequel, dès

qu'il est simple 6c clair , la Cour n'à plus

qu'k prononcer le jugement. Mais elle est

ordinairement fort lente k recevoir 6c k en-

registrer cet aveu, par intérêt pour la vie du su*

jet, auquel elle confeilleioit plus volontiers de.

le rétracter, en plaidant contre Paccusation*
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ïl est une autre espèce d'aveu, dont il est

beaucoup parlé dans nos anciens auteurs, mais

d'une eípece bien plus compliquée, 6c qu'ils

appellent Approvement ( amélioration. ) C'est

ce qui arrive, quand une personne accusée

de trahison ou félonie, 6c ajournée en con-

séquence, avoue le fait avant que les raisons

soient plaidées, 6c qu'elle ajourne ou accuse

d'autres personnes d'être complices du même

crime, afin d'obtenir son pardon. Dans ce

cas, on appelle approver ou prover ( probator)
celui qui prouve ; 6c la partie ajournée ou ac-

cusée , est nommée appellée, Cet approvement
ne se sait guères que dans les crimes capi-

taux; te il est, pour ainsi dire, équivalent k

une accusation , dès que l'appellé est légale-
ment cité pour y répondre. Et s'il n'a point

d'exceptions raisonnables 6c légales k faire

contre Vapprovcr , il doit se faire examiner

lui-même, soit par combat,, soit parle paysj
6c s'il est vaincu ou trouvé coupable, il doit

subir le jugement de la Loi, 6c l'autre ob-

tiendra son pardon, ex débita jufiitìçe. D'un

autre côté, si Vappellé est vainqueur, ou ren-

voyé absous, par l'assemblée des jurés, Vap*

prover sera condamné k être pendu ; attendu

que la condition k laquelle étoit attaché son

pardon, n'ayant pas été remplie, fa convic-

tion est demeurée absolue,
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Mais il est purement k la discrétion do la

Cour de permettre k Vapprover un ajourne-
ment de cette espèce ; 6c dans le fait, cette

pratique a été long-temps hors d'usage. Car,
k dire vrai, comme Pobserve Sir Matthieu

Halle, ces sortes d1approvemens ont été plus
nuisibles k d'honnêtes gens, qu'il n'en est ré-

sulté d'avantage pour le public par la décou-

verte te la conviction des vrais offenseurs.

Dans le temps donc que ces sortes d'ajour-
nemens étoient plus fréquemment admis, on

y observoit plus d'exactitude 6c de précision,

quoique, depuis leur décadence, la doctrine

de ces accusations soit devenue plutôt matière

de curiosité op* approvemens d'usage. Ainsi

je me contenterai d'observer que toutl'avatb

tage que l'on pouvoit attendre de cette mé*

thodej est amplement remplacé dans le cas du

vol, avec effraction, 6c des larcins do la valeur

de 5 fchel. dans les boutiques, magazins,
écuries 6c remises,par les Statuts 4 6c 5 , de

Guillaume te Marie, chap. 8 , 10 6c 11, de

Guillaume III, chap. z 3 , 6c le 5 me. d'Anne,

chap. 3 1, qui portent, que si un félon de

cette espèce, étant hors de prison, vient k dé-

couvrir deux ou plusieurs personnes qui ayent
commis le même crime , te de manière qu'el-
les puissent én.étre convaincues ; il recevra

d3tis la plupart des cas dont il s'agit, une ré>
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compense
de 40 liv. 6c fera, en général, au-

torisé k soliciter le pardon de toutes les of-

fenses capitales qu'il pourroit avoir commi-

ses; k Pexception feule, du meurtre 6c de la

trahison, Et que si un coupable de cette es-

pèce avoit dérobé soit du plomb, soit du fer,
ou d'autres métaux, 6c venoit k découvrir, te.

k convaincre deux autres personnes de les avoir

illégalement achetés ou recellés, il recevra,
en vertu du Statut 19, de Georges II, cha-

pitre 30, le pardon de toutes les félonies qu'il
auroit commises avant cette découverte.
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CHAPITRE XXVI
Des Plaidoyeries & de VInstruction,

i\ Ous allons maintenant considérer la ma-

nière dont le prisonnier se défend sur Pac-

cusation intentée contre lui, au cas qu'il n'a-

voue pas, ou qu'il garde le silence. Ce plai-

doyer roule ip. Ou fur la jurisdiction. z°. Ou

sur une exception dilatoire. 30. Ou sur une

cassassion de procédure. 40. Ou le plaidoyer
est spécial, k la barre. 50. Ou tend k Pissue

générale.

Anciennement, il y avoit un autre plaidoyer,

qui est abrogé aujourd'hui : celui Aesancluai*

re, 6c dont il est cependant bon de dire un

mot ; parce qu'il peut jetter quelque jour sur

plusieurs points de notre ancienne Coutume.

II s'introduisit 6c se maintint durant la vé-

nération superstitieuse que l'on.avoit pour les

pÂvties de terre que l'on regardoit comme

sacrées , dans les temps du Papisme. Sur quoi
il faut d'abord observer , que si une personne

, accusée de quelque crime, ( excepté la tra-

hison qui regardoit la Couronne, & le sa-

crilège qui regardoit PEglise) s'étoit réfugiée
dans quelque Eglise ou^'cimetière, 6c que

quarante jours après elle se fut présentée cou-.
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verte d'un sac pour avouer son crime par-de-
vant le Coroner ; 6c qu'elle déclarât, iòus

serment, toutes les circonstances particulières
de son délit, en offrant de sortir du Royau-

me, par le port qui lui seroit assigné, pouï

n'y jamais rentrer fans la permission du Roi ;

cette personne alors fau voit fa vie. Mais étoic

obligée départir, une croix k ta main, 6c d'al-

ler ainsi jusqu'au lieu qui lui avoit été assi*

gné pour son embarquement. Car si durant

ce privilège de quarante jours, ou en se ren-

dant au port désigné, elle étoit prise & ajournée
dans quelque Cour pour cette même félonie;
elle pouvoit plaider le privilège de Sanctuaire,
6c même avoit droit d'être renvoyée absoute;/
au cas qu'elle eût été tirée par force de son azile.'

Cependant, son rang restoit flétri, 6c sesbiens

confisqués, L'immunité de ces lieux privilé-

giés fut d'abord extrêmement diminuée par les

Stat. 17, ch. 19 6c 3 2,, ch, 2z ', de Henri VIII ;
6c le 21 me. de Jacques I, chap. z8 , a sup-

primé 6c entièrement aboli tous les privilè-

ges du Sanctuaire, ainsi que leurs dépendances;
Le bénéfice du Clegé se plaidoit ordinai-

rement, autrefois, avant PExamen ou la con-

viction ; 6c cela s'appeîloit plaidoyerie décli-

natoire ; c'étoit aussi le nom qu'on donnoic

k celui du Sanctuaire. Mais comme le prison-
nier, dans un Examen, peut être absous,6c
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entièrement déchargé, 6c que s'il est convairt*

cu d'Une félonie qui puisse prétendre au privi-

lège du Clergé, il peut également y préten*

dre, soit après, soit avant la conviction ; cette

pratique est extrêmement désavantageuse : ce

qui fait que le bénéfice du Clergé ne se plaide

que rarement aujourd'hui ; mais la personne
convaincue peut cependant, si on le juge né-

cessaire, le réclamer avant que le jugertient

qui la regarde soit rendu.

Je reviens donc aux cinq espèces de Plai-

doyers , ci-devant mentionnés.

I. Un plaidoyer concernant la jurisdiction,
á lieu, lorsqu'une accusation est portée par-
devant une Cour qui n'a point de connois-

sance de Possense : comme, si un homme est

déféré pour rapt devant le Shériss, ou pour
trahison aux sessions de quartier. Dans ces

cas ou d'autres semblables, il peut réclamer

la jurisdiction de la Cour , sans répondre du'

tout au crime qui lui est imputé.
II. Une exception dilatoire k PacCiisation.-

Celle-ci a lieu dans des causes criminelles, 6c

civiles, quand le fait tel qu'il est allégué ,'•est'

reconnu pour vrai par le prisonnier. Mais il

faut que le prisonnier ramène la décision k un

point de droit, de ('accusation ; 6c sur lequel
il persiste k prétendre que le sait, tel qu'il
est établi, rì'estni félonie, ni trahison,ni autre

crime*
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crime quelconque. Par exemple, si un honv*

me est accusé d'avoir, en félon, dérobé un lé-

vrier, qui est un animal sur lequel on ne peut
avoir une propriété de quelque importance, ce

n'est point une félonie, mais seulement un délit

civil, de le voler : dans ce cas la partie ac-
cusée peut alléguer une exception dilatoire à

Paccusation, en niant que ce soit une félonie,

quoiqu'on avouant le fait. Quelques -uns
ont cru que.si, fur une exception dilatoire ,
le point de droit est adjugé contre le prison-
nier, il doit être jugé te exécuté, comme s'il
eût été convaincu par verdift. Mais d'autres
soutiennent la négative; & prétendent, qu'en
pareil cas, il sera reçu k plaider Pissuegéné-
rale, notguìltyX non coupable ) après qu«
Perception dilatoire aura été jugée contré
lui. Çe qui paroît d'autant plus raisonnable;
qu'il est clair que si le prisonnier déclaré H-,
brement le sait k la Cour, te qu'il s'en re-
mette k son opinion, pour savoir, si c'est une
félonie; ou non \ te que sor cette expositioti
du fait , on trouve qu'il y ait félonie; Ig
Cour ^'eîîi\;'strera point l'avèu, mais; |'ad*

mettr^ejiíiJífG k plaider not guilty inònçqv*
pabserijÙi\sM p^ròlt être de la même nature;
en çe que c'estj pour Pordinairé une méprise
en ftitdeídroity 6C;dans;ti\conduits du plai-
doyers 6c qiíe quoiqu'un homme, eh se tròihv

Jóm^Vl^^ X
: '
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pant de la sorte, puisse én bien des cas pef«»
dré fa propriété ; cependant la Loi ne souffrira

pas que par ces délicatesses, il perde fa vie

dans ce doute. Néanmoins, on ne fait que
rarement usage des exceptions dilatoires, eri

pareil cas; puisqu'on peut retirer les mentes

avantages d'un plaidoyer, de not guìlty \ otì

dans lá fuite, d'un arrêt de jugement, quand
le verdict a établi le fait;

t -III.-Un plaidoyer en cassation, est princi-

palement pour une méprise de nom, pour urì

faux nom, ou pour une fausse qualité attribuée

au prisonnier. Comme si Jacques Allen f
Gentilhomme est déféré sous le nom de Jeari

Allen, écuyer $ il peut plaider qu'il s'appelle

Jacques 6c hon pas Jean, te qu'il est gentil*

homme, 6c non pas écuyer, Et si l'un Ou l'au-

tre de ces faits est' reçu par une assemblée de

jurés, alors Paccusation fera mise au néant,

commè les writs ou déclarations peuvent Pê-

tre dáns les actions civiles, dont il a été parlé,
dâns le Volume précédent Maïs le prisonnier
ne retire

'
pourtant «qu'un solble avantage de

ces plaidoyers dilatoires; parce que, si l'ex-

ception dilatoire est accordée , otì peút refaire

un nouveau bill -d'áccùsetion; sous íes vfais

tíòrrís 6cíqualité^du pHso^niericaUil ést'de

règle, que far torys les pjaidoyers-én1cafte»

tion, celui qui tire avantage d'une nultfré,
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ftífe voir en même temps comment la faute

1

peut se rectifier. Nous allons donc ertfuite par-
ler d'une efpece de plaidoyers plus fubstari-

ciels, savoir t

iVVLe plaidoyer spécialj k la barré} qui

attaque les raisons qui fondent Paccusation,
6c qûi démontre pourquoi le prisonnier ne'

doit point y répondre, ni se souriiettre k

PExámen pour lé crime dont il s'ágit. II en

est de quatre sortes i une première de dé-

charge y une première de cohvïctiotì > une pre-
mière de proscription, 6c tíribde pardon. íl f
en á plusieurs autres qui peuvent être plaidées
en opposition d'un appel : mais eélles-ci peu-
vetit s^ppliquer áu^ appels 6c aux acctísationsv

i. JPrëriliéretríenl, le plaidoyer à'àiiterfoits

ttcqtiii, Ou d'utìe première décharge, est fon-
dé sor cette' mákirtìe uni^ërselse dé la Cou*

fume d'Angleterre : qUë personne rie*doit cótí-

rir deux fois, pour la même offense, le danger
de perdre la vie; C'est de-là que dérive, éri

Conséquence $le pouvoir de plaider eh opposi-
tion sur toute accusation subséquente, pour le

même crime\ d'óiYPdn tire la ctìnsécjùericé

qu'un homme , qui à été trouvé îhnocerií
dahs une accusation i ou autre poursuite, 6c

déchargé sur un appel, à droit dé fc'ôppòser k

Une nouvelle accusation sur la même ossenseî

Lai décharge d'une accusation, étoit auslï un?

Xij
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bonne opposition k un appel, suivant là Cou?

tume : d'où il s'introduisit, en faveur des ap«

pels, une pratique générale, de ne juger per-
sonne fur une accusation d'homicide j qu'a-

près la révolution de Pan 6c jour, durant les-

quels on peut en faire-usage , 6c que pendant
ce temps il arrivoit souvent, que les témoin

mouroient, ou que la chose étoit mise e

ou.bli. Pour remédier k cet inconvénient, 1

Statut 3 de Henri VII, chap. i, porte, qu'i
fera procédé aux accusations, immédiatement

k la requête du Roi, fans attendre qu'il e

soit requis, te que le plaidoyer A'auterfoit

acquit sor une accusation , ne sera point un

opposition h la poursuite d'aucun appel.
z. Secondement, le plaidoyer A'auterfoil

convia, ou d'une première conviction pou
le même crime identique, quoiqu'il n'y ai

jamais eu de jugement rendu, ou que peu
être il n'y aura jamais ( étant suspendu pa

l'exemptiori du Clergé , ou autres causes ) e

un bon plaidoyer en opposition k une accu

sation. Ce qui est sondé sur le même principe

qu'Un homme ne doit point, 6c.pour le mê

me crime, Courir deux fois le risque de

vie. En conféqíieinçé, l'on a cru qu'une con

Viction d'homicide involontaire sur un appe!
est upe opposition<même dans un autre a

pel, 6c k plus sorte raison > dans une accus
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don de meurtre : car le fait poursuivi est le

même dans l'un te l'autre cas, quoique les

offenses différent par les circonstances 6c le

degré. Il est bon d'observer , que les plah
, doyers A'auterfòits acquit, 6c d'auterfoits con*

vie, d'une première décharge 6c première
conviction , doivent se faire dans une pour-
suite pour le même acte, te le même crime

identique.

3* Mais il en est autrement, pour le plat-
; doyertfautcrfoits attaint %ou d'une première

accusation prouvée, qui est un bon plaidoyer
en opposition, soit pour la même, soit pour
toute autre félonie. Car toutes les fois qu'un
homme est condamné pour félonie par juge-
ment de mort rendu, ou fur un verdict, ou

fur son aveu, par proscription ,'ou par í'aban-?

don du Royaume, soit en Conséquence d'un

appel, ou d'une accusation ; il peut plaider
contre cette condamnation , en opposition k

toute accusation, ou appel subséquent pour la
• même, ou pour toute autre félonie. Et cela, par-

ce qu'en général, cette procédure sur une se-
! conde poursuite, n'aboutit k rien ; car le pri-

sonnier est mort civilement par là premier©
condamnation ; son sang est déja flétri, te

> tous ses biens ont été confisqués : de sorte

» qu'il seroit absurde 6c superflu de travailler k le

faire condamner une seconde fois. Cette re-

X iij
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gle générale, comme toutes les autres, souf-

fre néanmoins quelques exceptions, 6c dans

lesquelles , c.ejsante ratione, ceffatù ipsa lex.

Corninç <• lorsque la première condamna*

fio.it est annullée, pour cause d'abus ; car c'est,

pour lors, comme si eílen'avoit jamais existée.

La même raison a lieu , quand la condamna-

tion est annullée par le Parlement, ou que le

jugement est cassé par le pardon du Roi, re-?

làtivement aux félonies qui se commettent

ensuite. 2. Quand la condamnation a été la,

fuitç d'une accusation, cette condamnation

n'est point une opposition à un appel ; car

la première sentence peut être pardonnée par

|e Roi, 6c si celle-1k pouvoit être plaidée en

opposition ç}e l'appel, le Roi pourroit h la fin

détruire le procès du sujet, en permettant

que la première sentence arrêtât la poursuite

d'une seconde , & en accordant le pardon au

délinquant, quand le temps d'appeller seroit

passé. 3. Une condamnation en félonie, n'est

point une opposition k une accusation de tra-

hison : parce que non-seulement le jugement
6c le genre de mort sont dissérens ; mais que la

confiscation estplusétendue, 6cque la terre passe

k différentes personnes. 4, Quand une per?
sonne condamnée pour une félonie, comme le.

vol, est ensuite déférée comme principale dans

y n. autre crime, comme d'un meurtre, te donç
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les compiices sont aussipoursuivis dans Jemèr

me temps ,;~.dansce cas on c.roi.t que le plai-
doyer A'auterfçits^ainì» ^fi^oìtì^ une op*

position, mais qu'elle £era forcée de sutir

l'Examen, en considération rie la justiceptU'

blique : parce que.les complices 4e .cettesecon-

de félonie ne peuvent être convaincus qu'après
la conviction du prjricipal auteur. De ces'

exemples, nous pouvons résumer , que le

plaidoyer sauter/bits atfaint > ne peut servir

que lorsqu'un Examen seroit tout»k-fait inur
tile,

4. Enfin, un pardon peut être plaidé en

opposition ; comme détruisant k la fois ie but

6c les fins de Paccusation, en remettant la

punition, que la poursuite par son établisse-
ment doit infliger. II y a un avantage qui ac-

compagne l'action de plaider un pardon en

opposition, ou en arrêt de jugement, avant

que la sentence s'exécute, 6c qui lui donne la

préférence fur l'action de le plaider après la

sentence ou la condamnation» Cet avantage
est, qu'en arrêtant le jugement, il arrête la

condamnation, te obvie k la flétrissure du

sang; lequel étant une sois flétri par condam-

nation , ne peut être ensuite réhabilité que
par un acte du Parlement. Mais comme le
titre des pardons est applicable k d'autres cas

de poursuite! 6c qu'ils ont leur force 6c leur

X iv
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efficacité respective, soit avant ; soit après la

conviction, la proscription, ou la condamna-

tion ; je me réserve k en donner le détail,

après avoir parcouru tous les autres titres,

excepté celui de Pexécution.

Avant que de finir ce Chapitre des plai-

doyers spéciaux en opposition, il faut obser-

ver, derechef, que, quoique dans des actions

civiles, lorsqu'un homme, k son choix , peut

prendre le plaidoyer qu'il veut en oppositions
il est obligé de s'en tenir k ce plaidoyer, 6c

ne peut avoir recours k un autre, si celui-

1k est jugé contre lui : ( comme si dans une

action de dette le défendeur plaide une déchar-

ge générale, 6c qu'elle ne puisse pas se prou-
ver , il ne peut ensuite plaider l'ijsue généra-
le, nil debett comme il le pouvoit d'abord;

car il avoit sait choix du plaidoyer , auquel il

vouloit s'en tenir, 6c que c'est fa faute s'il a

choisi une défense fragile) quoique, dis-je,
cette sévérité s'observe dans les actions civiles,

quia interest reìpublìcoe ut fit finis litium ;

cependant dans les poursuites criminelles, in

favorem vìtoe, soit* fur appels , soit fur accu-

sations , quand le plaidoyer en opposition par
un prisonnier se trouve contre lui dans une

issue examinée par une assemblée de jurés,
ou jugé contre lui en fait de droit par la

Cour \ il ne s'en tiendra néanmoins pas lk,
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mais il obtiendra un jugement de resp&ndeat

ouster, 6c pourra plaider Piflùe générale ,
non coupable. Car la Loi accorde plusieurs

plaidoyers par lesquels un prisonnier peut
éviter la mort; mais elle n'en accorde qu'un
en conséquence duquel elle puiflè s'infliger:

savoir, k Pissue générale, après un Examen

6c une décision impartiale des faits, par se

rapport unanime d'une assemblée de jurés. II

reste donc k considérer : ,

V. L'issue générale, ou plaidoyer de non

coupable, par lequel seul le prisonnier peut
recevoir son jugement final de mort. Dan*

le cas d'une accusation dé félonie, ou de tra-

hison , il ne peut y avoir de justification spé-
ciale mise en avant par la voie du plaidoyer.
Comme dans une accusation pour meurtre,
un homme ne peut pas plaider que c'étoit

pour fa défense contre un voleur de grand
chemin, ou un Burglar, ( voleur avec effrac-

tion ) mais il faut qu'il plaide Pissue géné-
rale , non coupable, te qu'il prouve la matière

spéciale. Car outre que ces plaidoyers équi-
valent en estèt k Pissue générale ; puisque si

elle est vraie, il est clair que le prisonnier
n'est point coupable , attendu qu'on établit
dans la trahison que les faits sont commis,

prodìtorìè & contra tigeantioesua*debitum\ te

cn félonie, que le meurtre a été commis^-
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hnkcì te que ces imputations d'une intetv»

tion traîtresse ou félone» sont les points te la

vraie base de Paccusation; il sayt y répondre,
.directement, par la négative générale, non cou*

pable. Et Passemblée des jurés, fur les preu-*

:vès^ fera attention k tous les articles de dér

senfe, 6c sera son rapport en conséquence, au/8
efficacement que s'iJ étoit, ou pouvoit être

plaidé spécialement. De sorte, qu'k tout pren-
dre , ce plaidoyer est le plus avantageux au

prisonnier.
. Quand le prisonnier a plaidé ainsi, non cou?

p able, ( npn culpabUìs ou nient culpablt )

expression qui s'abrégeoit ordinairement, au-

trefois, sor les minutes de cette manière;

non ( ou nient ) culp ; le Clerc de PAssise,
ou le Clerc de Pajournement, réplique de la

part de la Couronne, que le prisonnier est

coupable, 6c qu'il est prêt k le prouver. Ce qui
se sait par deux monosyllabes, dans le même

esprit d'abréviation .cul, pritt cui signifient
d'abord, que le prisonnier est coupable, (cul.

culpable, or, culpabUìs ) te ensuite que le

Roi est pr£t k je prouver : prît% prçestosum,
ou paratus verificare. C'est donc lk une ré-

plique de la part du Roi, vìvâ voce , k la

barre, 6c qui se pratiquoit autrefois dans

tous les plaidoyers, tant dans les causes civi-

les , que dans les causes criminelles, de la
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manière la plus concise. Car, quand le;plai*
deur avoit envie de faire une exception dilà*

toire, il Pexprirnojt en Ufi>feulimot, /f/^-
ment t ce qui stgnifioit qu'U demandoit ju.-

gement, pour savoir Ct le writ.% la déclaration

ou le plaidoyer, 6cc soit en forme, soit .en

matière, étoient Çuífisamment bons en droite

Jït s'il avoit envié de s'en tenir k la vérité

des faits plaides, il Pexprimoit aussi en une

feule syllabe, prit% signifiant qu'il étoit prêt
k prouver ces assertions, ainsi qu'on p&Utvta

remarquer dans les annales, 6c les autres dé*

pots des Loix, Par cette réplique, le Roi 6?

le prisonnier sont, par conséquent, k Vijsutx
car on peut avoir remarqué, dans ce que nous

avons dit fur les plaidoyers clans le livre pré*

cèdent, que quand les parties réduisent Ja

contestation k un fait qui est affirmé d'une

part,6c nié de l'autre; alors on dit, qu'elles
font k Pissue, quant au fait, C'est ici évidem-

ment le cas, dans le plaidoyer de non eut

de la part du prisonnier, te de la réplique do

cul par le Clerc. On peut aussi avoir vu, que
la conclusion ordinaire de tous les plaidoyers
affirmatifs, comme celui de cul ou coupa-
ble est, se faisoit par une affirmation en ces

termes, cy U est prêt à le vérifier. C'est ce

qu'exprime ici le seul mot prit,

CQmment nos Cours vinrent elles k exprimer
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une affaire de cette importance d'une manière

fi obscure:6c si bizarre, rem tantam tam negli-

genterl c'est ce qu'il n'est pas possible d'assu-

rer, avec quelque certitude. On pourroit néan-

moins en rendre compte , en supposant, que
ce n'étoit d'abord que des notes courtes pour
arder la mémoire du Clerc, 6c luivappelier ce

qu'il avoit a répliquer ; ou bien, que c'étoitla

méthode abrégée de prendre k la Cour, fur les

minutes, la réplique 6c la preuve, cul prit: ce

qui fut, dans la fuite, adopté par Pignorancedes
clercs pour les mots mêmes qu'ils devoientprc-
férer. Mais, quelque puisse en être Porigine^,
la manière d'amenerN l'assaire k un seul point de

décision (qui est encore aujourd'hui la même

dans tous les points de la procédure, quoiqu'on
aìt coutume de l'enregistrer ) semble expli-

quer clairement cette obscure expression ; la-

quelle a embarrassé nos étymologistes les plus

ingénieux; 6c qui s'entend ordinairement,
comme si le Clerc des ajournemens, immé-

diatement après le plaidoyer, eût attaché un

nom infâme au prisonnier, en lui disant fcul

prit: comment veux-tu être examiné ? Car

même aujourd'hui, immédiatement après que
Vaffaire est amenée au point de décision ,
on demande au prisonnier par quelle sor-

te d'Examen il veut faire paroitre son in-

nocence c Mais cette formalité n'a maintenant
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de rapport qu'aux ajournemens seulement, pit

l'accusé a le choix de Paccusation par com-

bat, ou par assemblée de jurés. Mais dans les

accusations, depuis l'abolitionde VOsdalie,'
il ne peut y avoir d'autre épreuve que par
Passemblée de jurés, pèrpdìs) ou par le pays;
Par conséquent, si le prisonnier refuse de se

soumettre k Penquéte dans la forme ordinaire;

c'est-k-dire, de répondre qu'il consent k être

examiné par Dieu 6c par le pays, s'il est men-

bre des Communes; te si c'est un Pair, par
Dieu 6c ses Pairs ;, ('accusation > dans le cas

de trahison, est prise pro confestb : 6c.le pri-:

sonnier, pour félonie, est censé s'opiniâ-
trer dans le silence; 6c s'il persévère dans fort

obstination , il sera condamné k la peine fort
& dure,

Lorsque le prisonnier s'est soumis k être

examiné de la sorte, le Cíerc répond dans le

langage humain de la Loi, qui espère tou-:

jours que Pinnocence de la prrtie pourra pa-
roi tre plutôt que son crime : Dieu vous donne

une heureuse délivrance ! Ensuite l'on procède
k PExamen, le plutôt que faire se peut; 6c

c'est ce qui va faire ie sujet du Chapitre (\x\i
vant.
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CHAPITRE XXVII
De t Examen & de là Cohviàioni

IJËS différehtes méthodes d'Exameri 6c dé

conviction des coupables, établies par les

Loix d'Angleterre, étoient autrefois en plus

grand nombre qu'à présent, attendu la supers-
tition des Saxons nos ancêtres ; lesquels, ainsi

les autres peuples du Nord, étoient fort ad-

donnés k ía divination : caractefe que Tacite

observe aussi dans les anciens Germains. En

conséquence, ils imaginèrent un nombre con*

fidérable de méthodes d'Exameh , pour pré-
server Pinnocence du danger des faux témoins,
6c en partant du préjupé que Dieu intervien-

droit toujours miraculeusement dans le pro-

cès, pour venger Pinnocent.

i. La plus ancienne espèce d'Examen étoit

celle AbVOrdalie, qui étoit particulièrement

désignée par la dénomination àejudicium Del s
te quelquefois par celui Atvulgaris purgàtìóf

four la distinguer de PExamen canonique,

qui se faisoit en exigeant le serment des par-
ties. Cet Examen par VOrdálìe, étoit de deutf

espèces Ì VOrdálìe ou l'épreuve!par le feu,
6c l'épreuve par Peau. La première espèce étoit

réservée aux personnes d'un rang élevé, 6c la
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derniere pour le commun du peuple. L'une

6c l'autre pouvoient s'exécuter par députés ;
mais le principal Acteur devoit répondre du

succès de l'Examen : car le champion ne s'ex-

posoit qu'k quelque peine corporelle, en qua-
lité de mercenaire ou quelquefois d'ami. L'é-

preuve du feu se faisoit, soit en levant avec

la main, fans se brûler, un morceau de fer

rougi au feu, du poids d'une, de deux ou de

trois livres; soit en marchant, pieds nuds, te

les yeux bandés, fur neuf socs de charrues,

qu'on ne tiroit du feu que lorsqu'elles étoient

rouges, placées en long 6c k distancés inéga-
les. Si la partie échappoit fans se brûler, elle

étoit censée innocente; mais s'il en étoit au-»

trement, (ainsi qu'il arrivoit pourl'ofdinaire*

lorsqu'il n'y avoit point de collusion) elle

étoit condamnée comme coupable, Ce fut

pourtant par cette derniere méthode, que la

Reine Emma, mère d'Edouard le Confesseur *

manifesta, dit-on, son innocence te se pur-

gea du soupçon des familiarités qu'on lui at-

tribuôit avec Alwyn Evêque de Winchester*

L'éprèuve de Peau se faisoit, soit en pion-»

géant l'accusé , le bras nud jusqu'au coude ,
dans Peau bouillante, fans qu'il en reçût au-

cun mal; soit en le jettant dans une rivière,
ou dans une étang d'eau froide. S'il se sou-

tenoit au-dessus de Peau, fans qu'il parût na»
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ger, cette circonstance étoit regardée comme

une preuve de son crime; mais s'il alloit k

fond, il étoit absous. II est aisé de remon-

ter k la source de cette épreuve de Peau ; on la

ía vera dans Pusage ignorant te barbare oli

PXJ est encore dans plusieurs pays, pour dé-

couvrir les sorcières, en les jettant dans une

rivière te en.risquant de les y noyer, pour

prouver leur innocence. Théodore Lafcaris,

Empereur d'Orient, employa Pépreuve ae

Peau au même usage. Il attribuoit k la ma-*

gie, une maladie dont il étoit attaqué, 6c

obligea tous ceux qu'il soupçonnoit d'y avoir

part, k manier un fer chaud ; joignant ( com*

me on l'a fort bien remarqué) au crime le

plus douteux qu'il y eût, la preuve la plus

douteuse d'innocence.

En esset, cette justification par POrdalie,

paroît dater de Pantiquité la plus reculée,

6c avoir été universellement adoptée dans les

siécles de superstition 6c de barbarie. Elle étoit

même connue des anciens Grecs. : car nous

lisons dans l'Antigone de Sophocle, qu'une

personne soupçonnée de malversation par

Créon, s'ossrit k manier un fer chaud 6c k

marcher fur des brasiers ardens, pour mani-

fester son innocence; & le Scholiaste ajoute,

que c'étoit la méthode ordinaire de se justi-

fier, de ces temps-là, Grot'us nous rapporte

plusieurs
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ajusteurs exemples de Pépreuve de Peau dans

la Bithynie, dans la Sardaigne 6c autres en-

droits. On prétend qu'il existé aussi une es-

pèce très 7 particulière d'épreuve par Peau,
chez les Indiens de la côte de Malabar ; oti

une personnne accusée de quelque crime énor-

me , est obligée de nager dans une rivière

remplie de crocodiles, Sc n'est réputée inno-

cente, qu*au cas qu'elle en revienne. A Siani,
outre les méthodes ordinaires du feu 6c de

Pépreuve par eau, les deux parties sont quel*

quefois exposées à la furie d'un tigre déchaîné;
6c celle des deux que la bête épargne est

regardée comme innocente. Au cas que tou-»

tes deux soient ses victimes, elles sont cen-

sées coupables; si elles n'en reçoivent aucun

mal, Pépreuve est censée incomplette, 6c on

procède k une autre recherche de la vérité,

que l'on croitptus certaine.

On ne peut s'empêcher de s'étonner de la

folie 6c de Pimpiété qui se trouve k regarder
un homme comme coupable, k moins que
son innocence ne se manifeste par un miracle;
6c de penser que toutes les puissances de la

nature seront suspendues par Pi nte rposition
immédiate de la Providence pour sauver Pin-

nocent, chaque fois que la volonté présomp-
tueuse des hommes voudra le requérir. Nous

lisons, néanmoins, qu'en Angleterre, sous le

Tome VI Y
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régne du Roi Jean, il fut permis aux Évê-

ques te au Clergé d'employer le judieium fer*

ri, aquoe & ignìs. Et qu'en Angleterre, ainsi

qu'eri Suéde, c'étoit le Clergé qui présidoit
k Ces épreuves, lesquelles ne se faisoient que
dans les Eglises ou autres lieux consacrés k

Dieu. Stiernhook en donne la raison : Non

defuìt illis operoe & laboris pretìum ; jemper
enim ab ejusmodi judìcio alìquìd lucrì sacer*
dàtibus obvenìebàt. Mais nous ne pouvotís
mieux Papprécier qu'en rapportant la décla-

ration du Droit canon même contre Pépreuve
de Peau, ou vulgarìspurgatìo, qu'il appelle
une invention du diable : cùmfit contra pra*

ctptum Domini , non tentabis Domìnum

Deum tuum, Et c'est fur cette autorité, quoi-

que les Canons eux-mêmes ne soient d'au-

cune force en Angleterre, qu'on a jugé k

propos, ( ainsi qu'on avoit fait en Danne-

marcK, environ un siécle auparavant) d'à*

bolir entièrement ces épreuves dans nos Cours

de justice, par un acte du Parlement de la

troisième année de Henri III, suivant Sir

Edouard Coke, òu plutôt par un ordre du

Roi en son Conseil.

H. Une autre espèce de justification, k-peu*

près semblable k la première, mais qui pro-
bablement tiroit son origine d'un abus de H

révélation dans les siécles superstitieux, étoit
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iû torsned ou morceau 4'exécration. Ç'étoic

un morceau de fromage òu de pain, du poids
d'environ une once , qui étoit consacré en

forme d'exorcisme, en suppliant le Tout Puis-

sant que ce morceau pût causer des convul-

sions 6c la pâleur, 6c ne trouver aucune issue,
au cas que l'accusé sevtrouvât réellement cou-

pable;, mais qu'il tournât en bonne 6c faine

nourriture, au cas qu'il fût innocent i comme

Peau de jalousie chez les Juifs, laquelle de-

voit, par Pordre spécial de la divinité, faire

enfler le ventre , te corrompre ta cuisse k ÎA

femme coupable d'adultère. Ce cor/hed se

donnoit k la personne soupçonnée, en lui ad»

ministrant PEucharistie : si tant est que ce

carjhedne fût pas réellement, ainsi que queU

ques-uns Pont cru, le pain sacramental lui-

même. NOS Historiens assurent que God-

tyyn, Comte de Kent, sous le règne d'E-

douard le Confesseur, pour se purger de la

mort du Roi son frère , en appella enfin au

corsned : per buccellam deglutiendam> abju-
ravìt, mais qui s'arrêta dans fa gorge 6c Pé*

toussa. Cet usage s'est dès long-temps aboli,

par degrés, quoique le souvenir en subsiste

encore dans certaines phrases d'abjuration
retenues par la populace.

Nous ne pouvons pourtant nous em}:âch6f
de remarquer, que quoique dans les contrées

Vij
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du Nord cette Coutume tirât, probablement
sasource de l'abus de la révélation ; la crédulité

te la superstition ont néanmoins dans tous les

siécles t te dans tous les climats, produit de

semblables effets. Ne soyons donc pas surpris
de. trouver que dans le Royaume de Pêgu ,
il existe encore aujourd'hui une épreuve par
le corsnedy très-semblable k celle de nos an-

cêtres. Ils substituent seulement au pain, une
certaine quantité de ris cru. On trouve éga-
lement dans le Monomotapa, une méthode

de décider les procès légalement singulière 6c

incertaine : le témoin du demandeur mâche

l'écorce d'un arbre doué d'une qualité émé-

tique. Cette écorce étant suffisamment mâ-

chée, on la fait'infuser dans Peau 6c on fait

boire cette eau au défendeur. Si son esto-

mach la rejette, il est condamné ; te s'il la

garde, il est absous , k moins que le de-

mandeur rie veuille k son tour faire la mémo

épreuve ; 6c si celui-ci la fait également avec

succès, le procès demeuré indécis. -

Ces deux antiques'méthodes d'Examen;
étoient principalement'eri usage parmi les

Saxons nos ancêtres. La suivante, qui est en*

core en force aujourd'hui, quoique très-rá-

rement mise en usage, doit son introduction

pármi nous aux Princes Me la ligne Nor-

mande.
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III. C'est Pépreuve par combat, duel ouconv

bat particulier ; qui étoit une autre espèce d'ap-

pel présomptueux k la providence, dans l'espoir

que le Çie| seroit, indubitablement pencher
la victoire du.côt£ de la partie lésée ou in-

nocente. La nature de cette épreuve dans les

cas d'injure civile , fur une issue jointe dans

un writ de droit, a'été amplement discutée

dans le livre précédent. J'ajouterai seulement,

que Pépreuve par con>bat peut être deman-

dée au choix de Paccusé, dans un ajourne-
ment ; te qu'elle s'exécute,avec autant desolern-'

nité que celle sor un wrìt de droit. Mais avec

cette différence, que dans, celle-fy les parties,

pouvoient se suppléer par un champion, mais,

qu'ici>elles,doivent combattre en personne.
Si donc fappeljant est une femme ^un prê-
tre , un enfant, ou un sexagénaireK otf un

boiteux, jOU; un aveugle ; il peut refuser de

combattre,.^ forcer l'accusé k se soumettre

k PExpmen^u pays. ^Les Pairs-du, Royaume,'

portant appel, ne peuvent être provoqués au

combat, à, cause de )a dignité de\íeurs per-
sonnes ; ni (escitoyens de Londres, en vertu

^'une.fíharte spéciale, :rparce que le combat

semble.etranëerjk Jeur. éducation te k ïeúrs

soncJ{ons{î Up jme/iiej, Jf,Ie(crjirie est notoire :

comme, si le.voleur est pris saisi de son vol,
eu se,meurtrier, aye.ç,un, poignard ènsanglant-•''"î"" "" ^(-"'!""L:

y ii) ;•
-:; '•
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té, Pappellant peut refuser Poffre de bataille

de la part de l'accusé; car il ne seroit pas rai-

sonnable qu'un innocent exposât fa vie contre

un homme plus qu'k demi convaincu.

La forme 6c la riiariiere d'offrir le combat

fur des ajournemens, sont h peu-prés les mê-

mes que sor un v>riï de droit x les sermeris

des deux combattàns sont feulementl beau-

coup plus solemnels te plus frappans; L'ac-

cusé qui est ajourné pour félonie, plaide noh

coupable, j^te son gant par terre, 6c déclare

qu'il le soutiendra au péril de sa vie : Pappel-

lant Vamàsse'le gant, 6c réplique qu'il est prêt
k faire valoir l'ajournement corps pour corps.
Sur quoi l'accusé, prenant le livre de sa main

droite, 6c de sa gauche la main droite de^on

antagoniste, jure, k cet effet ; hoc audi, homo

quem pet fiìanum teneo, 6cc. » Ecoute ceci, ô

j> homme que je tiens' par la main, dont le

» nom de baptême est Jean ! que mot dont

>Vle nom c\e baptême, est Thomas, n'ai point
» en félon', massacré ton père appéllé Guil-

» laume, 6c qe sois èh aucuhe façon coupable
» de céttè félonie. Ainsi que Dieu 6c ses

» Saints me spient en aidè;j car je suis prêÈ
v k le soítehír CÒíítre toi par mon corps, dé

» la niàriiére^uè cette Cour Pordoririera, Â

fcjùoi l^'ppëlIánV, réplique en tenant la bibles
te la main dé soh antagoniste, de íá mariièíò
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qu'il vient d'être dit : » Ecouté ceci, ô hom-

» me que jo tiens par la main dont le nom

» de baptême est Thomas ! que tu es, par-
» jure ; parce que tu as /en félon, massacré

» mon père, nommé Guillaume. Ainsi que
Dieu te ses Saints me soient en aide : car,

je fuis prêt k le prouver contre toi par mon

corps, de la manière que cette Cour Pordon-

nera. Pour lors le combat doit s'engager avec

les mêmes armes, (des bâtons ) avec, la mê-

me solemnité, le même serment contre les

amulettes te les sortilèges, que dans le còm«

bat civil. Et si l'accusé est vaincu au point

qu'il ne puisse òu ne veuille plus combattre,
il sera condamné k être pendu , fur le champ.
Alors, 6c dé même que s'il eût été tué dans

le combat, la providence est censée s'être dé-

clarée en faveur de la vérité, 6c son sang est

flétri, Mais s'il trie Pappellant, ou qu'il puisse
tenir le çhàrnp de .batailledepuis le lever du

soleil jusqu'au íèvèr de la première étoile díf

soir, il fera absous. De même aussi. si Pari-

pellant lâche le pied, te qu'il prononcé Pnor-

r'fble mot de crayen, il perdra fa liberam&

geni, deviendra infâme, l'accusé recouvrera

ses,dommages ? 6c sera pou^ toujours déchar-

ges, npn-feulejn|nt, de'PAppeí, mais encore
de toutes, accusations pour ía même offense.

IV. La quatrième méthode usitée dans le*v
y iv

":"''
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causes criminelles, est celle qui se fait par

les Pairs de la Grande-Bretagne, k la Cour

de Parlement, ou k la Cour du grand Séné-

chal , quand un Pair est déféré pour crime

capital. Il en a été suffisamment parlé dans

un Chapitre précédent, te je me contenterai

d'ajóuter, que dans la méthode 6c les régie*

mens de ces procédures , elle diffère peu dé

Pépreuve per patriam ou^par assemblée des,

Jurés, excepté que les Pairs n'ont pas besoin

d'être tous de même avis dans leur rapport ;

mais que le plus grand nombre, lequel doit

être de douze au moins, Pempartêra sor l'au-

tre 6ç fera çonclusif. ; \"\!

V. L'épreuve par assemblée de Jurés o)i

par le pays, per patriam, est auslí celle pàjr
les pairs de tout-Anglois, laquelle, comrrié

íe grand boulevard de ses privilèges, lui est

çssuréé par la grande Charte t Èullus liber

Jhorhq' capiasùr vel imprìfinetur, aui exiilet,

aut aliqùq allô modo defiruajùr, rììfi per Ìer

gaíç iùdiciujn Pèfiumsuprufh\ vel per Legern

jsenoel'^^ .[;>.'*\i\"'!' *,.
'

,','..!.' P' ','...
'

.'.'VP

'^'antiquité «^PexMlënce^e'çétte'érjr'étì-

ve^ pçurPétábìissemerit de U propriété, civî»

leVá été ci-devant,expliquée amplement. Elle

se mamrtíste encore davantage dans les cau-

ses criminelles f pVisque', àaris^dis :terr)jís ae

difficultés 6c díé troubles ,jí y Ifpíui k redouter
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de la violence 6c de la partialité des Juges
nommés par la Couronne dans les procès
entre'le Roi 6c le sujet, que dans les contes-

tations entre un individu & un áutre, poiír
fixer les íirtiites te les bornes de la propriété

particulière; Notre Loi a donc sagement pla-
cé çette forte 6c double barrière d'une Accu-

sation 6c d'un Exarrien par
1

assemblée de Ju-

rés, entre les libertés du peuple 6c les pré-

rogatives de la Couronne. II étoit néceslaireV

pour maintenir Padmirable balance dé notre

Constitution, de revêtir Iè Prince du pouvoir
d'exécuter les Loix.Cè pouvoir, néanmoins,

pouvoit être dahgereux & renverser cette mê-

me Constitution, s'il s'exerçoir fans frein ôïi

dotìtròlè:^pàr les Jugés à*Oyer te terminer,
nonïtrîês'ó^ccásiònriëllëirient parla ÒoVÌitii\fj,&9!

qui pWrYoièrit 'alors,f Comme;ehí-Ehricë *Oû.

en ^Turcfûíé,< VrHprifônriè'r, dépêcherW'exi-
ler lîri'Hbrnme^dieux'au GóûVeniéiriênf/«'par
urteMdêcîáTOoh publique,? que télïè'ëst leur

ìolóHïéi Wïeur bonplàifir,- Maiá 1 les ;fonda-

teurs du 'Droit Angíois Ont ságemen'fî îmá-

^iriéy^qu'a'u^ùte homriiè hé seròìt àppeílé pour

répondre^au
1

Rói sut< Un crime câpítáiy qu'à-

pVë^'WÒir" été préalablement <accusé^ 'par
rdòtízé bri^pHr un plus "grand nombre denses

«corn'páïíiot'èsv dans' la grande
1 âssenibjée.cle

Jiirés/r6c? que ìa Vérité de toute accusation,
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intentée sous la forme, soit d'un ìndìcttmtnt

ou d'une information, ou d'un ajournement,
seroÌMnsuite confirmée par le suffrage unani-

me de douze de ses égaux ou voisins, choi-

sis indifféremment 6c d'une réputation intè-

gre. De sorte, que les libertés d'Angleterre
ne. peuvent manquer de subsister tant que ce

Palladium demeurera inviolable 6c sacré. Par-

1k, elles sont garanties, non-seulement des

attaques ouvertes, ( que personne ne sera as-

sez hardi pour tenter ) mais encore de toutes

les intrigues cachées qui pourroient les sa-

per & les miner sourdement, en introduisant

de nouvelles méthodes arbitraires d'épreuve

par des Juges de paix, des Cqrnmissaires, te

des Cours de conscience. Mais, queLqu'avan-

tageuses que ces Jibertésipuissenr$abpro\pa-
roître, ( commer fans contredit, tous pou-

voirs-arbitraires, bienexécutés, sont se^ plus
convenables ) çepencjantsouvenons-ppu^ que
les délais 6c les pefits ìjnçònyéniens qui acr

çompagnent les formalités de justice, sont le

prix que toutes les Nations libres payent, pour
leur liberté dans des adirés piMf4su^antjej-
les* Que les incursions,,fur ce bqu^yard sa-

cré dé la nation, sont fondammentaje^ent op-

posées k Pesprit de notre, Constitution ; 6c que,
; quoicjue frivoles darts leurs commepçemens,

telles peuvent s'augmenter te s'étendre, par
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dégrés, jusqu'à Pextinction totale des assem-*

blées d» Jurés dans les questions de la plus

grande importance.
Ce qui a été dit des assemblées de Jurés |

eri général, te de Pépreuve qui s'yfait dans

les causesciviles, abrégera de beaucoup nos

remarques actuelles A relativement k Pépreuve
des procès criminels, des accusations, des

informations 6cajourrtemens : 6cje suivrai dans

la considération de cette épreuve y ria même

méthode que j'ai suivie pour la première, en

suivant Pordré 6c lè cours des procédures mô-

mes, comme la Lvoie la plus claire de la

traiter. '•-•. l ' | * • •

Quand donc un prisonnier, sor son ajour-
nement, a plaidé720/2 coupable, te qu'il s'êst

soumis k PExarrien du pays, qui n'est autre

chose que Passembléedes jurés ;le>Shériff díi

Comté doit renvoyer la liste des jurés, libt-

ros& légales hommes^ de vicinétot c'est-k-di-

re, des francs-tenanciers,' du Comté sou lé

fait s'est commis. Si les procédures'fé fort t

par-devant la Cour du banc du Roi, òn ac-

corde un temps i entre PajÒurWmènt te Pé-

preuve , pour faire là listê des-jurés p^arún

wrìt áè venirèfàcìas auShériff/edmhie' dans

lès causes civiles. Et Pépreuve y, en cas de
malversation V sefait y k nifi prìîís ; k moins

que par son importance j élle ne demande urie

?M
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épreuve au barreau ; laquelle se fait toujours J

invariablement, quand le prisonnier est exa-

miné pour quelque crime capital. Mais avant

les Commissaires A'Oyerk terminer te d'élar*

gissement, le Shériff, en vertu d'un ordre gé-
néral , qui ltii est d'avance adressé, envoyé
dans son rapport k la Cour, une liste de 48

Jurés, pour examiner tous les félons, qui

peuvent subir PExamen k Í cette session. En

conséquence, il est ordinaired'y juger .tous
les félons immédiatement, ou peu de^temps

après leur ajournement. ;Maijs il n!est pas d'u-

&ge ni conforme au Cours général des pro-

cédures; [k moins que les parties n'y con r

íèntent ] de juger, des personnes accusées de

légères malversations k la même Cour oii elles

ont plaidé non coupable, ou formé opposition
à. l'accusation. Mais ordinairement, elles don-
nent sûrejé k la Cour de çomparoitre aux

Assises ou k la session suivant/& !k de discu-

ter:,ipourlors. ;. Popposition, en, en donnant

.avis au poursuivant. .-• :;; ;;, _;..-.?
. Dans ses cas. de haute trahison, d'oh peut

i*ensoivre la flétrissure du sanp , pu. dans., se

rcas du silence fur cette! trahison?., il est porté

.pair le Statut 7, de^Guillaume ni, chap.. 3 ,
iQ. Que personnene sera examiné pour cette

trahison, si çe n'est dans1|le cas oíi il aurojt

été attenté k la vie du Roi; k moins que Paç«
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cusation ne fût reçue dans les trois ans qui
suivent l'offense commise. %Q. Que le prison-
nier aura une copie de Paccusation, mais non

pas les noms dés témoins, cinq jours au moins

avant PExamen : c'est-k-dire, fur la vraie

construction de Pacte, avant son ajournement,'
Et enfin, qu'il aura*la même pYocédure com-

pulsive pour produire les témoins en fa fa-

veur, que celle qui étoit accordée d'ordinaire

pour les forcer k comparoître contre lui. Par
le Statut 7 , d'Anne, ch. 21, ( 6c qui ne com-

mença k s'introduire, qu'après la mort du

dernier Prétendant ) toute personne accusée

de haute trahison, ou de silence k cet égard,
aura non-seulement une copie de Paccusation ,
mais encore une liste de tous les témoins qui
doivent être produits, te des jurés porîéssor
la liste, avec leurs professions 6c le lieu de

leur;résidence, lesquelles lui seront délivrées

dix jours avant l'Exarnen, 6c en présence de

deux témoins ; afin de le mettre plus k por-
tée de proposer sesrécusations 6c sesdéfenses.'
Mais ce dernier acte, [ én ce qui regardoit
les accusations "d'efpece inférieure de haute

trahison, relativement k la monnoie 6c aux
Sceaux Royaux ] vient d'être annullé par le
Statut 6, de George ÏIÍ, chap. 53. Sans

quoi, il eût été impossible d'examiner ces os-,
sensés dans le même département où Paccu-j
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sation seroit intentée; car dix jours pleins en>
tre Pacceptation 6c PEx.amen de Paccusation,
excéderoient le terme ordinairement accordé

pour les lestions A,Oyer& terminer. Mais nulle

personne accusée de félonie, n'est, ou ( fui*

vant la Loi ) ne peut être en droit d'exiger
ces copies > avant le temps de son Examen*

Lorsque PExamen est appelle, les jurés
doivent prêter serment, k mesure qu'ils corn*

paroissent, au nombre de douze, k moins

qu'ils ne soient récusés par la partie.
Les récusations peuvent s'y faire, ou de

la part du Roi, ou de celle du prisonnier;
soit contre toute la liste, soit contre des in-

dividus en particulier , 6c pour les mêmes

raisons qui les autorisent dans les causes ci-

viles. Car il estau moins aussi nécessaire içt

que lk, que le Shériff ou I'Officier de rap-

port, soit totalement indifférent; que quand
un étranger est accusé l'assemblée de jurés
soit de medietate, ou k moitié composée d'é-

trangers ; ( ce qui k la vérité n'a pas lieu dans

les trahisons, les étrangers n'étant point ju-

ges compétens du manque de fidélité au Roi)
te que sor chaque liste il y ait un nombre

compétent de hundredors , 6c que les jurés

particuliers soient, omni exceptione majores $
k Pabri de tout reproche : propter honoris

refpeclum, propter defeclum, propter affèflum.,
& propter deliclum.
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lès récusations sor quelqu'un des motifs

précédens, sont*appellées récusations pour cau-

se ; ce qui n'est point limité dans les Exa-

mens criminels 6c civils. Mais dans les causes

purement .criminelles, ou au moins dans les

causes capitales , il y a, infavorem vitce, une

espèce arbitraire 6c capricieuse de récusation,

que l'on accorde au prisonnier contre un cer-

tain nombre de jurés, fans en produire au-

cune raison í ce qui s'appelle une récusation

péremptoire : disposition pleine d'humanité

en faveur des prisonniers, 6c qui, à juste titre,
fait beaucoup d'honneur k ttos Loix. Cette

saveur est fondée fur deux raisons, i. Comme

chacun fait les impressions subites, 6c les pré-

jugés que nous pouvons concevoir, fur les

plus simples regards, 6c les gestes d'un autre;
6c combien il est nécessaire qu'un prisonnier,

qui est dans le cas de défendre fa vie,
ait une bonne opinion de ses jurés, faute de

quoi il peut totalement se déconcerter} la Loi

ne veut pas qu'il soit examiné par Un hom-

me contre lequel il a conçu dés soupçons,
même dans le cas où il lui seroit difficile de

rendre compte du motif de là récusation.

2. Parce que dans les récusations pour cause

produite, si la raison qui en est apportée,
devient insuffisante pour écarter lé juré > il
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peut arriver que la seule question qui fui est

fàite sur son indifférence, puisse quelquefois

provoquer le ressentiment. Et pour prévenir

toutes les conséquences fâcheuses qui pour-

roient en résulter, le prisonnier a la liberté,

s'il le juge k propos, de Pécarter péremptoi*

rement de PExamen.

Çe privilège de récusation péremptoire ,

quoiqu'accordé au prisonnier, est refusée au

Roi , par le Statut 13 , d'Edouard I, Sta-

tut 4, qui porte, que le Roi ne récusera au-

cun juré, sans en assigner une cause certaine,

laquelle doit être examinée 6c approuvée par la

Cour. On tient cependant, que le Roi n'a

pas besoin d'articuler sa cause de récusation

jusqu'k ce que toute la liste ne soit parcou-

rue, 6c k moins qu'il ne puisse y avoir une

assemblée complette de jurés, fans compter
les personnes ainsi récusées. Et que c'est pour
lors & non plutôt, que PAvocat du Roi doit

démontrer la cause ; fans/quoi le juré dont il

s'agit, prêtera ferment comme les autres.

Les récusations péremptoires du prison-
nier doivent néanmoins avoir quelques bor-

nes raisonnables, autrement il ne pourroit

jamais être examiné. Et cette borne raison-

nable est fixée par la Coutume au nombre

de trente cinq , c'est kt-dire , un au-dessous

du nombre de trois assemblées complettes
de
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de jurés. Car la Loi juge que ce nombre

est plus que suffisant pour fournir k Phomme

le plus timide, le moyen de récuser par pur

caprice \ 6c que celui qui en récuse péremp-
toirement un plus grand nombre, c'est-k-

dire, assemblées complettes de jurés , n'a pas
envie d'être examiné du tout. C'est pourquoi
elle en agi avec celui qui récuse péremptoi-
rement au-dessus de 35 , 6c qui qe veut pas
rétracter fa récusation, comme avec celui qui

s'opiniâtre dans. le silence, ou qui refuse de

se soumettre k PExamen, en le condamnant

k la peine forte 6c dure en félonie, te en le

flétrissant en trahison. Telle est aujourd'hui
la Loi, relativement k toutes les espèces de

trahison.

Mais par le Statut %%, de Henri VIII,

chap. 14, ( lequel relativement aux félonies,
est conservé dans fa force par íes Statuts 1 6c

%, de Phil. 6c Marie, chàp.'iò, ) Par ce

Statut, dis-je,auCuné personne, ajournéepòùr

félonie, ne peut être admise k ftire plus z o

récusations péremptoires. Mais si le prison-
nier en récusoitpéremptoirement 11, qu'est-ce

que Port seroit?.; L*ancienneopinionérpit que
le jugement dé la/)?ineforte &diire, seroit ren-

du , comme lorsqu'il en récusoit 36 en Cou-

tume. Mais 1ameilleure opinion semble être,

qu'on
1

ne doit donner aucune attention à cette

Tome VI, Z
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récusation. Parce que, ip. La C -tume n'siv

stige point le .jugement de la torture pour
récuser vingt 6c un jurés ; que le Statut

'ne Pinflige pas non plus; 6c qu'un juge*
. ment si terrible ne se rendra point par impli-
cation : i°. que les termes du Statut sont,

qu'il ne soit point admis k récuser plus de

vingt jurés : ce qui s'explique évidemment

ainsi; que toute récusation pltérieure sera re-

jettée, 6c que par conséquent, étant nulle

dès le commencement, 6c ne pouvant devenir

dans ïo fait une récusation, elle ne peut assu-

jettir le prisonnier k aucune punition ; mais

que le juré prêtera régulièrement serment.

Si, k cause des récusations ou du défaut

des jurés, on ne peut avoir fur la liste ori-

ginale un nombre suffisant, H sera ordonné

un taies, comme dans les causes civiles jus-

qu'à ce que le nombre de douze ait prêté
serment , de bien 6c dûment examiner, 6c

dire la vérité, entre le Roi notre Souverain 6c

le prisonnier, dont ils sont chargés, 6c de

faire tfur
'
rapport, conformément k Pévi-

dence.

Quand le juré a prêté serment, si c'est une

cause de quelque conséquence, Paccusation
est ordinairement ouverte, 6c les preuves or-

données , examinées > 6c fortifiées par PAvo*
cat de la Couronne ou de la partie poursuivante.
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Mais.c'est une règle étaBlie en Coutume;

ÇuMl ne sera point accordé d'Avocat à un pri-
sonnier k Examen sor Visite générale, dans

aucun crime capital, k moins qu'il ne s'élève

quelque question de droit. Règle qui, ( quel-j

que palliatif qu'elle puisse recevoir de cette,
noble déclaration de la Loi, quand elle est

bien entendue, que le Juge sera l'Avocat du,\

prisonnier; c'est-k-dire, qu'il '.aura soin que.-
les procédures qui se font contre lui soiept

légales 6c strictement régulières ) semble dé-f

roger aux traitemens humains faits aux pri-
sonniers par les Loix. Car avec quelle appa**,
rence de raison peut* on refuser ce secours,^

pour sauver la vie d'un homme ; tandis qu'on
le lui accorde dans des poursuites pour tous
les petits délits ? Et certes,, a, la rigueur,
elle ne fait point partie de notre ancien droit:
car le Mr/û/vayant observé la néceslité dps
Avocats dan§,;les procès civils, qui savent
comment poursuivre 6c défendre la cause, par
les règles du droit 6c les Coutumes du Royau-
me, ajoute immédiatement ensuite : ils sont
encore plus nécessaires pour la défense dans
les accusations & ajournemens de félonie que
dans d'autres causes vénielles. Et, k dire vrai,
les Juges eux-mêmes sentent si bien cette dé*
fectuositédans notre pratique moderne, qu'ils
ne se font point scrupule d'accorder k un pri-

Z ij



3J6* D B Ì'EXA M Kit
sonnier un Avocat pour être k côté de lui I
la barre, afin de Tinstruire des questions qu'il
doit faire, ou même pour faire les questions

pòur lui, dans des matières de fait. Car les

questions de droit qui surviennent pendane
PExamen , appartiennent dé droit au se-

cours de i'Avdcaf. C'est cependant une af-

faire de trop grande importance pour être

abandonnée au bon plaisir d'aucun Juge, 6c

qui demande Pinterpositton de la législation;

laquelle a fait voir son inclination k favoriser

les prisonniers de ce secours raisonnable, en

ordonnant par le Statut 7 , de Guillaume III,

chap. 3 , que les personnes accusées de cette
haute trahison, qui entraine la flétrissure du

sang ou de silence k cet égard, peuvent four*

nir toutes leurs défenses par des Avocats,

qui ne doivent pas excéder le nombre de

deux , que ìë prisonnier peut nommer, 6c que
la Cour ou le Juge doit lut assigner. Cettt

indulgence, s'étend par le Statut 10, de Geor-

ge U, chap. 30, jusqu'aux accusations par-
lementaires , même pour haute trahison, les-

quelles étoient exceptées dans le premier
acte.

i°. Dans toits les cas dé haute trahison;
de petite trahison te de silence dé trahison»
les Statuts 1, d'Edouard Ví, chap. 11, $
6c 6 du même* chap. u, 6c 1 6c x de P*
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te M. chap. 10, requièrent deux témoins lé-

gaux pour convaincre un prisonnier; excepté
dans les cas de fausse monnoie 6c de contre-

faction des sceaux; ou k moins que la partie
n'avoue le fait de son plein gré 6c fans vio-

lence. Cette même règle est encore fortifiée

par le Statut 7, de,Guillaume III, chap. 3 ,

dans les poursuites pour les trahisons auxquel-
les cet acte a trait, avec cette addition : que
Paveu du prisonnier, qui contrebalancera la

nécessité de cette preuve, devant se faire en

pleine Cour, il est déclaré que les deux té-

moins doivent être pour le même acte public
de trahison, ou Pun pour un acte public, 6c

l'autre pour un autre acte public de la même

efpece de trahison, 6c non de différentes sor-

tes : 6c qu'aucune preuve ne sera admise pour

prouver un acte public, qui ne sera pas ex-

pressément menfionné dans Paccusation. C'est

pourquoi, dans Parfaire de Sir John Feu-

vicK, sous le règne de Guillaume, où il n'y
avoit qu'uii témoin, il fut fait k cette occa-

sion un acte du Parlement pour le convain-

cre de trahison, 6c lequel fut exécuté. Malt

dans presque toutes les autres accusations,
un seul témoin positif sutìjjhv Le Baron de

Montesquieu pose pour règle, que les Loix

qui condamnent un homme k mort, dans

quelqu'assaìre que ce soit, fur la déposition

Ziij
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d'un seul témoin, sont fatales k la liberté.

Et il ajoute pour raison, que le témoin qui
affirme 6c l'accusé qui nie, font une balance

égale; 6c que c'est par conséquent une né-

cessité de faire intervenir un tiers qui fasse

pencher la balance. Mais c'est porter, ce me

semble, les choses un peu loin : car il y a des

crimes dont lá nature exclud la possibilité
d'avoir plus d'un témoin. Faut-il donc pour
cela qu'ils restent impunis r D'ailleurs, la sim-

ple négative d'un accusé n'est pas équivalente
au serment positif d'un témoin désintéressé.

Dans les cas d'accusations pour parjure, cette

doctrine est encore mieux fondée ; 6c notre

Loi Padopte : car un seul témoin n'est point
admis k convaincre un homme accusé de par-

jure; parce que,darís ce cas, il n'y a qu'un
serment contre u n autre. De même, dans les

'cas de trahison, il y a le serment de fidélité

de l'accusé, pour contrebalancer Pinforma-

tion d'un simple témoin; 6c c'est peut-être
lk une des raisons pourquoi la Lòì exige un

double témoignage pour le convaincre: quoi-

que la principale raison, sans contredit, soit

d'empêcher que le sujet ne soit la victime

des fausses conspirations, lorsqu'elles ont,
dans tous les temps, été les instrumens des

politiques adroits te pervers.
a 0» Quoi que la conviction du Colonel Sid-



ET DE LA CONVICTION. 350

ney, annullée par acte du Parlement en 1689,
donne lieu de présumer que la simple res-

semblance d'écriture, sur deux papiers dissé-

rens, produite aux Jurés, fans être accom-

pagnée d'aucun témoignage, ne soit point
une preuve que les deux écritures font de

la même main ; cependant le témoignage de

témoins qui connoìssent l'écriture de la par-
tie, te qui déposent qu'ils croient que les

papiers en question sont écrits de fa main,

est, fans contredit, une preuve qui doit aussi

être donnée aux Jurés.

30. Par le Statut 21 de Jacques I, ch. 27,
la mère d'un bâtard qui a caché fa mort,
doit prouver par témoins, que Pensant est

venu mort au monde ; sinon son silence sera

considéré comme une preuve qu'elle l'a tué.

4°. Toute preuve présomptive de félonie

ne devroit s'admettre qu'avec précaution ?car

la Loi juge qu'il vaut mieux que dix coupa-
bles ne soient pas punis, qu'un innocent souf-

fre le moindre dommage. Sir Matthieu Hale

donne deux règles, dont par prudence, on

ne devroit jamais s'écarter.

i*?. De ne jamais déclarer atteint 6c con-

vaincu du vol du bien d'une personne in-

connue , celui qui ne veut pas déclarer

comment il a acquis la possession de ce bien,
# iv
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k moins qu'il n'y ait des preuves cssectîves

qu'il en a fait le vol.

20. De ne jamais condamner comme meur-

trier ou homicide involontaire, avant que le

cadavre ne soit trouvé 6í mis sous l/.s yeux
de la justice. Sir Hale rapporte deux exem-

ples d'accusés de meurtres, qui furent jugés

coupables 6c exécutés, 6c justifiés ensuite par
la preuve acquise, que les personnes absen-

tes, de la mort desquelles oh les accufbit,
étoient vivantes.

Enfin suivant la pratique du Droit Ro-

main, & qui subsiste encore en France ; com-

me, on n'accordoit point d'Avocat k aucun

prisonnier d'Etat accusé de crime capital, on

étoit anciennement dans l'u sage de ne pas ad-

mettre en leur faveur la preuve par témoins»

C'est k Marie, dont les sentimens ont tou-

jours été humains 6s généreux jusqu'à son

mariage avec Philippe d'Espagne, que nous

devons la réforme de cet usage abusif. Car

lorsqu'elle nomma Sir Morgan, Chef du Tri-

bunal des Plaids Communs, elle lui enjoi-

gnit d'abandonner Pancien usage de n'admet-

tre aucun témoin , 6c de refuser de recevoir

leur déposition pour la justification de l'accu-

sé, lorsque le Souverain étoit sa partie ad-

verse; 1 intention d'Anne étant que toutes

ses raisons qui pourroient être alléguées en
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faveur de l'accusé , fussent écoutées ; te que
les Juges ne missent aucune différence dans

leurs jugemens entre le Souverain 6c le su-

jet. Lorsque par le Statut 31 d'Elisabeth,

chapitre 4. , la dissipation
*
des fonds desti-

nés au service militaire fut déclarée félonie,
il fut réglé, k Poccasion d'un procès relatif

k cette dissipation, que toute personne accusée

de félonie , seroit reçue k fournir ponr sa jus-
tification toutes espèces de preuves, soit par

témoins, soit autrement, A cette époque,
tous les Juges d'Angleterre rougirent de la

doctrine absurde te oppressive qu'on avoit suivi

auparavant; de manière que l'uságe d'enten-

dre des témoins lors de PExamen de l'accusé

de préférence k le juger sor son serment,
s'établit généralement. Les Jurés abandonnè-

rent aussi Pu sage JÙ ils étoient de donner

plus d'attention aux preuves alléguées parla
Couronne contre l'accusé, qu'a celle que ce-

lui* ci produisoit. Sir Edouard CoKe, s'est

fortement élevé contre cette pratique qu'il

qualifie de tyrannique, déclarant n'avoir ja-
mais lu en aucun acte du Parlement, ni trouvé

dans aucun registre public qu'on ne devoit

pas admettre aucuns témoins jurés en faveur

des accusés ; 6c qu'il n'y avoit contre Pufage
contraire la moindre Jcintilla jurìs,

La Chambre des Communes sentit telle-
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ment l'absurdité de Pancien usage, que, par
le Bill donné pour la cassation des hostilités

entre PAngleterre 6c l'Ecosse, il fut ordonné

que les félonies ordinaires commises par des

Angtois en Ecosse seroient examinées dans un

des trois Comtés du Nord. Malgré tous les

efforts de la Couronne, malgré tous ceux de

la Chambre haute, ne considérant ni Pufage
des Tribunaux, ni même la Loi de PEcosse.

Les Communes insistèrent & s'obstinèrent k

vouloir ; que dans tous les Examens d'accu*

sis on leur permît de produire pour leur ju/li-*

fication des témoins qui seroient admis à dé-

poser, après avoir exigé d'eux le serment de

dire vérité, afin de mieux découvrir la vérité

& que les consciences des Jurés & des Juges

fusent mieux éclairées. Enfin Padmission des

témoins fut établit dans tout le Royaume par
le Statut 7 de Guillaume III, chap. 3 , pour
tous les cas de trahison mentionnés dans Pacte,

Le Statut 2 , chap. 9 d'Anne, ordonna que
dans tous les cas de trahison 6c de félonie,
les témoins produits, tant pour que .contre

l'accusé, seroient examinés fur leur serment.

Quand toutes les preuves sont produites
de part te d'autre, les jurés ne peuvent plus
être déchargés qu'ils n'ayent fait leur rap-

port; 6c ils doivent le faire dans la mtme

forme te de la. même manière que dans les
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affaires purement civiles; la seule différence

qu'il y a^ c'est que dans une affaire crimi-

nelle le rapport doit être fait en public 6c non

en particulier, qu'il peut être simple 6c con-

tenu dans ces mots cóupahle, ou non cou-

pable ; ou circonstancié, c'est-k-dire, un ex-

posé de toutes les circonstances, 6c requérant
le jugement de la Cour; pour savoir si elle

croyoit sur lès faits rapportés 6c établis, qu'il

y eût meurtre ou homicide involontaire, ou

point de crime ; cela arrive toutes les fois

que les Jurés doutent du point de droit, 6c

en ce car- le parti qu'ils prennent, c'est de

s'en rapporter k la décision de la Cour. Quoi-

qu'ils ayent le droit incontestable de décider

dans toutes les circonstances, 6c de faire un

rapport général, s'ils jugent k propos de ha*

zarder Pinfraction de leurs sermens, mais si

leur rapport est notoirement faux, ils peuvent
être punis 6c leur rapport rejette après con-

viction , k la requête du Roi, mais non pas
k la requête de l'accusé. Mais la pratique, au-

trefois usitée, d'amender, d'emprisonner ou

de punir les Jurés de quelqu'autre manière,

uniquement k la discrétion de la Cour, parce

qu'ils avoient faits leur rapport contraire k la

direction du Juge, étoit arbitraire, illégale
6c contraire k la constitution. Sir Thomas

Smith la jugea telle, il y a deux cens ans;
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il regardoit ces procédés k Pégard des JurésJ
comme violens, tyranniques 6c contraires k la

liberté 6c k la Coutume du Royaume d'Angle-
terre. D'ailleurs comme l'obferyeSir Matthieu

Hale, il seroit fort malheureux pour le Juge
comme pour l'accusé que le sort de celui-ci

dépendit de celui-là ; car s'il faut que Popi-
nion du Juge règle le rapport, l'Examen des

Jurés est inutile Cependant on a plusieurs exem-

ples, oh contre les preuves, les Jurés! ont

trouvé l'accusé coupable, leur rapport alors

a été rejette , 6c un nouvel Examen a été ac-

cordé par la Cour du banc du Roi; car en

pareil cas, comme on l'a dit, la conviction ne

peut le rectifier. Mais on n'a pas jusqu'ici

d'exempte qu'on ait accordé un nouvel exa-

men , quand l'accusé auroit été absous par les

Jurés.

Si donc les Jurés ne trouvent point l'ac-

cusé coupable, alors il est pour toujours dé-

chargé de Paccusation ; excepté qu'il ne soit

ajourné pour félonie, dans le temps prescrit

par la Loi Mais si les Jurés le trouvent cou-

pable, alors il est censé convaincu du crime

dont il est accusé. Cette conviction peut se

faire de deux manières ; soit par l'accusé mô-

me en avouant l'offense 6c plaidant comme

coupable, soit par le rapport des Jurés.

Dès que l'accusé est Convaincu, il s'élève
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Immédiatement deux circonstances collatéra-
les. t°. En général, dans toute conviction
de félo-ìie, les frais raisonnables'de la pour-
suite j doivent j suivant leStat. 2 y de George II,

chap. 36 i être accordés au poursuivant sur

les revenus du Comté, s'il présente fa re-

quête au Juge k ce sujet; 6c suivant le Statut

%y, de George II, chap. 3, les pauvres,

obligés k fournir des preuves, ont également
droit au remboursement de leurs frais, soit

qu'il y ait ou qu'il n'y ait pas de convic-

tion. 2V Dans une conviction de larcin en

particulier, je poursuivant aura la restitution

de sesbiens, en vertu du Statut 21 de Hen-

ri VIII, chap. ÌI t car en Coutume il n'y
avoit pas de restitution de biens fur une àe>»

cusation, parce qu'elle est k la requête du

Roi seulement; 6c en conséquence la pàrtiò
est autorisée k ajourner pour vol, afin de ra»

voir ses biens. Mais ayant été considéré que
la partie qui poursuivoit Poffenseur par accu-

sation, méritoit absolument autant d'encou-

ragement que celui qui poursuit par ajour-
nement, on fit ce Statut qui porte, que si
une personne est convaincue de larcin par les

preuves de la partie a qui le vol a été fait,
celle ci aura restituion pleine 6c entière de
son argent, ses biens ou chaitels, ou leur

valeur, qui seprendra sur les biens de Pof-
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fenseur, sfil en a, par un wrìt qui doit, lui

être accordé par les Juges. Et ce wrìt M

restitution comprendra les biens ainsi volés,

malgré les efforts qui tendront k en altérer la

propriété par la vente en plein marché. Quoi-

que ceci paroiste au désavantage dePachèteur,

cependant la règle de droit est que : spolia*
tus débet, ante omnia^ restitui Sur-tout qu,and
il n'a rien négligé de ce qui étoit; en son

pouvoir pour convaincre le félon. Et puis-

que la chose est réduite h la dure nécessité

de fatre tort ou au propriétaire ou k Pache-

teur; la Loi préfère le droit du propriétai-

re, qui a fait un acte méritoire, en pour-
suivant un félon, pour lui faire subir la pu-
nition qu'il a méritée, au droit de l'a die-

teur, dont le mérite est purement négatif,
6c se réduit k ce qu'il n'est point coupable
d'une transaction malhonnête.

Sans ce wrìt de restitution, la partie peut

paisiblement reprendre ses biens par-tout où

elle les trouve, h moins qu'une nouvelle pro-

priété n'ait été légitimement acquise fur ces

biens» Ou enfin, si le félon est convaincu k

pardonné, ou qu'on lui accorde le privilège
du Clergé, la partie dérobée peut intenter

son action de trover contre lui, pour ses biens,

6c recouvrer uné satisfaction en dommages.
Mais cette action n'a pas lieu avant la pour-
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fuite; car de cette manière les félonies se-

roient composées 6c anéanties : la reprise est

de même illégale, si elle se fait dans Pin-

tention d'étouffer ou de composer pour le

larcin; alors elle devient l'action odieuse de

receler, comme on Pa dit dans un des Cha-

pitres précédens.

Quand une personne est convaincue d'une

malversation qui affecte principalement 6c plus
immédiatement quelqu'individu, comme une

batterie, un emprisonnement ou autres cho-

ses semblables, il est assez ordinaire que la

Cour permette au défendeur de Communi-

quer avec le poursuivant, : avant qu'il y ait

aucun jugement prononcé ; 6c que si le pour-
suivant se déclare satisfait, elte n'inflige qu'une

punition légère. Cela se fait pour rembour-

ser les frais du poursuivant, & lui faire queN

que dédommagement particulier , sans lui

donner la peine de former «rie action civile.

Mais c'est assurément une pratique dangereu-
se ;& quoiqu'on puisse la livrer k *la pruden-
ce 6c.k la discrétion des Juges dans les Cours

supérieures avec greffe, elle ne doit jamais
être permise dans les juridictions locales ou

inférieures, comme les sessions de quartier,
oh l'on ne commence que trop souvent par
ce moyen des poursuites, plutôt pour Pin-

térêt particulier que pour celui de la jus-
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tice publique! Sur-tout on ne devroit jârrtaîs
la souffrir dans le cas oh le témoignage du

poursuivant lui-même est nécessaire pour con-

vaincre le défendeur : car par ce moyen les

règles de preuve sont entièrement renversées,
le poursuivant devient en effet un demandeur ,
te cependant on souffre qu'il rende témoi-

gnage en sa faveur. Il y a plus, le pardon
volontaire, par la partie injuriée, ae

[doit
point intercepter le coup de la justice. C'est

peut être ( dit un écrivain, qui ptaide avec

une égale force pour la certitude 6c pour la

douceur de la punition ) un acte de bien-

veillance 6c d'humanité; mais il est contraire

au bien public. Car, quoiqu'un particulier

puisse dispenser, Possenseur de lui faire répa-
ration , cependant il ne peut se dispenser de la

nécessité de faire un exemple public. Le droit

de punir n'appartient point k aucun individu

en particulier, mais k la société en général,
ou au Souverain, qui représente cette so-

ciété : un' homme peut bien renoncer k sa

portion de ce droit, mais il ne peut céder

celle des autres.

CHAPITRE



Du Bénéficie du Clergé,
;

JL/ANS le jugement; rendu, sor les preuves
du crime te la conyîction du coupablej, il peut
arriver que j'exéçutiprì du- jugenient soit soi?,

pendue 6c même;; arrêtée par quelques cir-

constances qui,, interviennent. La principale
de ces circonìflançes est ce qu'on appelleJp

Bénéfice du Clergé, Son origine te son usage
sont également dignes de nptrè,curiosité, te

méritent par: conséquent que nousi examinions

avec attention tout ce qitì,peut y tavqirj rap-

port. i°. Son origine 6c les différens char»--

-gemens qu'on y a fait, seront d'abord j'ob-

jet de nos recherches, 2°. Ensuite nous con-

sidérerons quelles sent les personnes qui peu-
vent k doivent en jouir. 30. Nous examine-

rons en quel cas la jouissance de ce privilège
leur est accordée. 4.0. Enfin ce qu'il en ré-

sulte par rapport k eux.

Le privilège du Clergé, prìvilcgìum çlerì*

cale, que nous nommons vulgairement le bé-

néfice du Clergé, tke benefcì ofÇlergy, doit

son origine h la nécessité où se virent tés

Princes Chrétiens de chercher les moyens
Tome VI Aa



de remédierijaux abus quejses Éc^éíialliqi{ei
: faisoient des marques d'honneur 6c de, clss-

tin^liòn> ÇíÇydè>s;^rivllfegfejsrc|\sfe>,t)aiï$^iës pre-
miers temps de PEglise, on leur avoit accor-
dé. Les principaux píivileges accordés aux

Eglises étoient de deux espèces. i°. Le droit

d'âsylè, au rïi'dytó dùqUel :lè^ crihiitíèls qííi
se rctiròiéht dkhs ìeâ 'Eglises;, hé pouvoient
tóe hì poUVÍiíiVis:ni 'àìr^té* ï?> I/exèmpi
lion jyour iatperíbnh^
les affaires criminel les de toutes juridictions sé-
culières , excepté dans certains casparticuliers ;

6c c'est priíicipklehïeht de cette iinmiíríïté qiie
ífeprhìle$ûm*cUricaleï^ 'son Origine.

Cár lé Clergé dèvénu ïitíHey6c :puÌfla;ht/&

jouissant d'àilléíirs^è béauCòúp d'hòhììeuYs k

de (ììstincttòhs particulièïes, pféíenoMt ìtjû'ìl
áe fehòit pas ses privilèges, 6c "sesiHirhùnitéi

de la bonté 6c de condescendance du Prince,
mais de jure divìno, te iqùè par Cohséciútnt
ils étoient inhérens h son caractère. Les Ec-

clésiastiques appuyoient leurs prétentions fur

Cesparoles de Pécriture. Ne touche^point i

taon oint, & nefaites aucun mal à mes Pro-

phètes, Pour rendre ces prétentions plus res-

pectables, ils lès consignèrent dans le code

de leurs Loix, 6c les firent valoir toutes Ifi

fois qu'ils en trouvèrent Poccafion, Non con-

tens d'en jouir, ils leur donnèrent peu-k-peu



une nouvelle exteptión^ ÎI^ prétendirent/^uè
leurs: personnes étoient exemptes^ de la júrif*

diCUÒndes Cours; de justice fóçulierës. Ètqiíe:
celle de ceux qui écoieht attachés au Cierge^
dévoient aussi jouir de la même immunité,

quand bien; même ils seroient laïques.
Mais quelque grand que fûten Angleterre'

lé pouvoir du. Pape jusqu'au règne de Hèïi*-

nYIlIy qui le détrtììfit entièrement, il ar-

riva souvent qu'on contesta au Clergé An-

glois sa prétendue immunité, & que dans plu*
sieurs occasions on n'y eut méme point d'é-

gard. Mais lorsque cela ârrivoit> l'Evéque
réclamoit ceux du Ciergé, dont les Go urs de

justice s'étoierit emparées y & souvent mémo

après la simple dénonciation du délit faite à

ces Cours. Gomme il n'y aVoit alors aucune

règle fixe & déterminée siir ces réckhìi-

tìons, il fallut, pour mettre fin aux contesta*

ions qui s'élevoient a leurs occasions» qu'on
ît uné Lot. Cette Loi est du règne d'Hen-

i VII, elle établit que les membres du Cler*

é pourront àTavenir décliner la juridiction

éculiere, aussitôt qu'ils feront assignés pouf

omparoître devant elle, ou après son juge-
nènt s mettre opposition à son exécution,

ëtte derniere manière de pròcédér sut (a plus
énéralement suivie, parce qu'il parut ávanta-

cux, même pour l'accusé de subir ce pré-
Aa ij



3 7 *'.• QvÚ B Ó N Ê F I C E

mierjugementv puisqu'il p^uvoit lui être fa- ;

vorable, & que dans ce cas il n'avoit pas be-

soin de réclamer son immunité. D'abord pour

pouvoir jouir de cette immunité, il salloit

au moins avoir quelque marque distinctive

qui désignât qu'on étoit membre du Clergé,
tel que l'habit Ecclésiastique oh la tonsure,

habìtum & tonfúrath CUricahm* Dans la fuite

onjexigea que le coupable, qui se disoit mem-

bre du Clergé, en donnât la preuve en taisant

voir qu'il sayoit lire, car dans ces temps \%

gnorance & la superstition étoient si grandes,

que quiconque pouvoit lire & écrire, étoit

appelle Clerc, Çhricus, & dès-lors fans être

dans les Ordres sacrés, il jouislbit des immu-

nités du Clergé. L'étâbliflèmeht de l'Impri-
merle ayant multiplié les livres ,& par con-

séquent les moyens de s*ìnstruire > trop de

personnes se trouvèrent dans. le cas de jouit
du priyìlege du-Clergé. Pour éviter cet abus

le Statut 4, chap. 13 de Henri VII, les res-

treignit aux écoliers, aux véritables Clercs &

a ceux qui étoient dans les Ordres sacrés qui,
les uns comme les autres, ne pouvoient en

faire usage qu'une seule sois, & avec la con-

dition que ceux qui seroient laïques, subi-

roient ,au*lieu de la peine de mort à laquelle
ils seroient condamnés par le Juge séculier,

ceìle d'être marqués d'un fer chaud au pouce



de la main gauche. Cette distinjàion que fiuV

soit Ie;Statut,4e HÍnriVlï du laïque> & de

celuiqui étoit dans les Ordres sacrés, fut abòr;
lie par' les Statuts 28 & 32 de Henri VIII,

& rétablie ensuite par celui d'Edouard "VI son

fils : ce même Statut ordonne, que les Pairs

du Royaume qui sauront lire, jouiront, une

sois feulement, comme les membres du Cler-

gé , du privilège du Clergé,. fans subir la peig-
ne d'être marqué d*un fer chaud au pouce^
comme les autres, tant pour le crime de vot

domestique, de grand chemin , de cheval

& même dé vol d'Eglise.
Le criminel, soit qu'il sût simplement at-

taché au Clergé ou seulement laïque, après
avoir subi la peine d'étremarqué d'un fer chaud

au pouce, étoit déchargé de ctlle dé mort à la-

quelle il avoit été condamné par le Tribunal

séculier ; mais on le remettoit avec Instruc-

tion du procès entre les mains de l'ordinaire,

pour y être jugé suivant les Loix Ecclésias-

tiques. La Cour Ecclésiastique alors commen-

çoit une nouvelle procédure, & instruìsoit le

procès comme s'il ne l'eut pas déja été par
la justice séculière. Cette instruction du pro-
cès se saisoit devant l'Êvêque ou son député
& par un Juré de douze Clercs. On prenoit
le ferment de i'accusé qui déclaroit toujours

qu'il étoit innocent $ les Jurés prétoient aussi

A a H)



serment, à%§ que lès té'morns: qú^bh enten-

doit, & on avoít toujours*grande attention

dën'admettre au ferment que ceux qui étoient

favorables à l'accusé. Si les Jurés déclaraient

l'dccnfé innocent, il'étoit renvoyé. Et dâris

te cas coutràire; ce qui arrivoit rarement,
fe Clerc étoit dégradé & mis en pénitence.
Au commencement du dernier siécle , un sa-

vant Jurisconsulte s'éleva avec force contre

le parjure, & la subornation des témoins si

ordinaire , dans ces sortes de procédures. II

traita de pures farces ces mêmes procédures,
faites pour innocenter un accusé déclaré cou-

pable auparavant par la justice séculière, 6c

qui lui-même souvent après avoir reconnu

son crime devant le Tribunal séculier, assu-

roit avec serment devant le Tribunal Ecclé-

'siastique qu'il étoit innocent, & au moyen
du jugement que ce Tribunal rendoît, étoit

mis en liberté, rentroit dans la possession de

. ses terres, & dans tous les droits qu'il avoit

perdu par le premier jugement, qui l'avoit

déclaré atteint & convaincu du crime dont

il étoit accusé. Cette profanation du serment,
& la manière de procéder dans l'instruction

des procès, dont il résultoit presque toujours

l'impunité du crime, fit que les Juges sécu-

liers ne remirent plus aux Juges Ecclésiastiques
^instruction du procès $ mais ils on firent dé-
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ivrer/Ufle^copie,.ajnsi; q]uj?/d&l^(èntençé;aiií

coupable;, ;.a6ft-qu.il, ne, p^t &t& ç^ch^rgé di|.

crime, qu'il íftt obligé de, gaçdejf pr^ijon. losv

restft de savie,, qu'il Mâtsincapable (Vaçquey
rtr aucune propriété personnelle,; de recevoir

mémo ses r.evenus> Le Ro>i:ftul pqu^oit lui

sairegrace 5Ále,téha!?Ujtejr>
Cette grande yigueu^rdê la, justice séculfe-,

re, l'abus dM %mens qui (e, qoiftmettqient
dans. Us Tribunaux Éçcjéíiastjqu^i piqs, en-
core U considération que c'étoit le grand cré-

dit de la Cojir de Romç qui«Moït fajtijpîh
net aux Ec<îl4stafìiques le privilège rj4icuîe.

d'être; jugés dans íeu,r propre .çau/fc, déçe/rnj-

na;la Reine, Elisajj. \ donner le Stat. iÇ ,ch.?K

p%lecjUel eUeaboliflbji|.ç renvoj r)escondam-
nés , qui: aboient profité; du. privilège di|

Clergé deyaftr les. Çoujrs ecclésiastiques. De:

puis ce Statut, ils ne surent pJus remis, com-

me auparavaM a I^Ordinaji'e après Jeur juge»?
ment dans les Tribunaux séculiers ; ils furenjt

élargis immédiatement, après avoir subi la

peine d*étre marqués au pouce, excepté ce-

pendant, lorsque les Juges les condamnoient

à garder encoçe prison pour tel temps qu'ils

croyoient convenable ; pourvu cependant qus
la durée de leur captivité ne pafsAt pas une

année. Jacques l, ajouta $A(u,ifê M* s°n, $tf*
tut xi, chap. 6 , que les femmes convaincues

Aa ì>r
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d'un vol dont la valeur seroit au-dessous de

iò fchel., seroient admises'h réclamer le pri-

vilège du CItrgé, quand bien méme elles ne

sauroieht pas lire; mais qu'elles seroient mar-

quées au pouce, fouettées ensuite ou mises

en prison ; mais non pour plus d'une année.

Les Statuts 3,4 & 5 de Guillaume & de

Marie surent encore plus favorables aux fem-

mes , car ils leur accordèrent le droit de ré-

clamer, comme les hommes & aux mjêmcs

conditions, le privilège du Clergé, cVpour
les mêmes crimes. Ainsi après ce Statut les

femmes, les Pairs, les Bourgeois & les Clercs,

pouvoierit réclamer, pour telle félonie que ce

fût, le privilège du Clergé; lés Ecclésiasti-

ques & les Pairs, fans être marqués au pouce,
mais tous indistinctement, excepté les Pairs

obligés de garder prison, si le Juge le vou-

lòit, & pour le temps qu'il jugeroit à propos,

pourvu qu'il ne passât pas une année. A moins

qu'ils ne fussent pas lire ; car dans ce cas,

tous, à l'exception des Pairs, dévoient être

pendus;
Mais lorsque dans la fuite on eut considé-

ré que le défaut d'instruction des coupables
n'étoit pas une raison pour qu'on fût plus sé-

vère a leur égard, qu'on ne l'étoit pour ceux

qui avoient été soigneusement instruits, qu'au
contraire même, í'ignórance dévoie être un
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motif d'être indulgent pour, aux dohtíí^é-
ducation avoit. été, riégligée ; ,on fit, foUs la.

Reine Anne, leStatut 5, chap, 6, quiabb?/
lit la nécessité; de savoir lire pour ceux qui|
avoient droit de réclamer le privilège du

Clergé. Après quelques années d'expérience*
on s'apperçut que la grande facilité que tant

de personnes avoient de réclamer ce privilège
étoit un puissant encouragement qui rendoit

plus communes les félonies, & on pensa que,..

pour y remédier, il salloit donner un Sta-

tut C'est le premier, chap. 11, de Geor-

ge I, par lequel, il fut ordonné, qu'a l'ave-

nir toutes personnes convaincues de. petits 6c

grands ,vols, pourroient, après avoir récla-

mé le privilège du Clergé, être, au choix

des Juges, marquées d'un fer chaud, fouet-

tées ou transportées pour dix ans dans les co-

lonies, fous la peine, si elles en revenoient

avant ce temps, d'être traitées comme fé-

lons , & fans pouvoir réclamer le privilège
du Clergé.

C'est ainsi, qu'après un long espace de

temps, la Législation Angloise, dégagée des

parties vicieuses qui l'avoient gangrenée, mit

le privilège du Clergé dans un état bien dif-

férent de celui où il étoit originairement,
& qu'elle a détruit peu-à-peu le droit abusif

introduit par les Prêtres de Rome, de iíê-
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tr^pasrsoumìfy comme Ie£ autres citoyens-^
aux Tribunaux Ordinaires de la justice, pouc:
ce qui regardoit le criminel, Une pareille ab»

sordité ne pou voit subsister que dans des temps

d'ignorance 6c de superstition. La religion na*.

tionaley plus propre à éclairer les esprits

que celte dont elle a pris la place, a ensei-

gné aux hommes que par le contrat primitif

qu'ils avoiçnt fait, pour s'assurer une pro«*
tection réciproque, ils avoient tous pris in-,
distinctement les uns avec les autres, les mê-

mes engagemens, & par conséquent dévoient

être soumis aux mêmes règles & remplir les,
mêmes obligations.

IL Je dois maintenant examiner quelles sont

les personnes qui, présentement, doivent jouir
du privilège du Clergé ;& ce sera dans l'article

qui précédé celui- ci que je viens de donner que

je puiserai le plus succinctement possible, ce que

j'ai a dire sur cela. Je dirai d'abord en géné-
ral , que tous ceux qui sent dans tes Ordres

sacrés ont le droit, suivant son institution,
de jouir du privilège du Clergé, & d'être

déchargés de l'ofFenfe de quelque nature

qu'elle soit, fans être soumis à souffrir la

marque du fer chaud, 6c fans être transpor-
tés i car Tune & l'autre de ces deux peines
ont été substituées au privilège lui • même,
& n'en fait pas partie. II en est 4e même des
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Pairs du Royaume', suivant le Statut- x d'E-

douard' VI ; mais cependant seulement pour
la première fois de lapunition ordonnée par ju-

gement de la Loi. Tous cèux qui font par*
tie de ce que nous nommons les Commu-

nes, jouissent du même droit, avec la dînW

rence, qu'ils doivent être marqués d'un fer
chaud & emprisonnés pour une année au plus,
a la volonté du Juge, ou transportés pour
dix ans, s'il le veut. Comme les Juifs & les

hérétiques ne peuvent entrer dans les Or-
dres sacrés, ils ont toujours été regardés
comme incapables de jouir du bénéfice du

Clergé : cependant après que les Juifs eurent

été rétablis par Oliviers Cromwell, on les

en a laissé jouir, & tout ce que fit le Statut

4 de la Reine, fut d'ordonner qu'ils n'en

jouiroient que lorsqu'ils fauroi ent lire.
IIL On ne peut faire usage du privilège

du Clergé, ni pour le crime de haute tra-
hison , ni pour celui de malversation, ni en-
fin pour les petits vols : ainsi nous pouvons
poser pour règle, que pour toute autre espèce
de félonie, on peut le réclamer. Le Statut

z-5, chap. 3 & 4 d'Edouard ÎII, dit que tout

clerc, convaincu de trahison pour tout autre

que contre la personne du Roi, pourra ré-
clamer le privilège du Clergé. IAisage ce*

pendant paroit avoir été contraire à la dispo-
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fitiost de ce Statut ; car la Loi commune pri-
veíes coupables, des crimes fui vans, de la

jouîlîànce du privilège du Clergé : Savoir y

injtdiatioviarum, les vols de grands chemins,

dcpoputatio qgrorum, les ravages ou dévas-

tation des campagnes , ambujìio domorurn,
les. incendies des maisons. Cette exception

paroit d'autant plus raisonnable, que tous

ceux qui commettent ces excès , peuvent
être justenu t placés dans h classe des enne-

mis, & de * 'x qui se rendent coupables

sde haute trahis*/ \ Tous ces crimes & plu-
sieurs autres ont cependant été relatés dans

des actes particuliers du Parlement, avec

ceux pour lesquels le Clergé jouissoit du droit

<te réclamer son privilège, J'observerai feu-

lement qu'ils ne font nen autre que la res-

tauration de la-Loi; & h méme rigueur de

punition capitale, à laquelle est condamné

celui qui réclame le pwifegìum thrìtaht

qui est remise pour la première fois ; mais

qui, pour la seconde, est ton/ours infligée
dans toutes les espèces de félonie quelconque.
Nous remarquerons encore que so privilège
du Clergé nV point son eftet poui tous les

crimes qui concernent la Marine, ainsi que
cela est dit dans le Statut 8 , chap. i ^,
d'Henri Vílï. Mais il est d\isage que s'ils
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sont commis fur terre, les coupables peuvent
réclamer le bénéfice du Clergé.

De tout ce que, nous avons dit, on peut
conclure : i°. Que par des âctes particuliers,
le. Clergé a le droit de jouir de son privilè-

ge; même pour des crimes qui seroient ex-

ceptés par la Loi commune, i?.. Que, quand
le Clergé est privé du principal, il ne l'-eft

pas de l'accessóire, & qu'il doit se xensermer

dans les paroles expresses du Statut. 3", Que»

quand le privilège du Clergé est ôté à ccUx qui
commettent le meurtre, la sodomie, le brigan-

dage , le rapt, le vol domestique* le Clergé nVst

pas excepté. 40. Que fi ceux qui commettent Je

crime, c'estrk-diré, par èxëmplé, qui poi-

gnardent, se : battent en duel, sotìtspri^gs,;

par un acte;du Parlement, du droit d& jótìiVd^

privilège du Clergé,& que ceux qui lesayârit
aidé, assisté où excité > rie font pas privés da

privilège; attendu que, n'étant pas compris
dans la Loi, ils doivent profiter du bénéfice

antérieur que la Loi leur donne*

IV. II, ne nous reste plus qu'à considérer

les effets que produit l'usage du bénéfice du

Clergé pour ceux qui ont ïe droit de'le r&

,clamer. Je,ne parlerai point de la marque du

fer chaud, de emprisonnement & de la trahr-

portatìon, qui font plutôt des conditions còa-

comittantes, que des conséquences du privW
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fcge, qui sont telles qu'elles aíUctent son in-

térêt présent & futur, sa capacité actuelle &

íà'capacité à venir : avant, le coupable étoit

félon, & après il est innocent. De manière

qu'on peut regarder Pufage du bénéfice du

Clergé comme un acte de pardon : & nous

devons observer; i°, que la conviction de

son crime entraine après elle la confiscation

du bien du coupable au profit du Roi ; de

manière qu'il ne peut lui être rendu.

i°. Qu'après la conviction, jusqu'au mo-

ment qu'il a subi la peine de la marque du

fer chaud, il est réputé félon, & comme

tel, revêtu de toutes les incapacités qui en

sont la fuite. 30. Qu'après qu'il a subi la

peine du fer chaud, il est déchargé pour

toujours du crime, & que tous les caractè-

res d'incapacité sont effacés en lui. Suivant

le Statut 8, chap. 4, d'Elisabeth, il doit

rentrer dans la jouissance de tous ses biens,
& en jouir comme s'il n'eut jamais été con-

vaincu de crime. 5". Que tout ce qu'opère
la jouissance du privilège du Clergé fur les

'bourgeois, qui sont marqués d'un fer chaud,
est égal comme pour les Pairs, pour les gens du

'Clergé, qui sont exempts d'être marqués à

la main ; attendu qu'ils jouissent du privilè-

ge tèí qu'il étoit originairement, & que la

Brûlure n*eífc qu'un accessoir subséquent.



CHAPITRE XXIX-

Du Jugement Ô de Jes conséquences»

•XNOus allons examiner l'esset de la pour-
suite criminelle, après l'Examen & la convic-

tion du coupable, de crimes ou malversations,
ou trop considérables ou trop légers pour que
celui qui en est convaincu puisse réclamer le

privilège du Clergé. C'est le jugement qui
résulte de sa conviction & du rapport des Ju-

rés ; car dans toute affaire capitale, après que
les Jurés ont déclaré, en fa présence, l'accusé

coupable; le Juge doit lui demander s'il a

quelque chose a alléguer, qui puisiè empêcher

que le jugement ne soit rendu/

Mais si le défendeur, après avoir comparu,

s'absente, & que pendant son absence on aie

continué, comme cela se peut, Instruction de

son procès, & qu'iî soit trouvé coupable ; on

expédie un capias, pour l'obliger à compa-
roître & recevoir fa sentence. Si alors il ne

se présente point, on procède à son jugement;
mais toutes les fois qu'il comparoît, en per-
sonne , soit que son accusation soit capitale
ou non, il peut alors, comme il Ta pu lors de

son ajournement, fournir des exceptions à
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l'accusation, soit pour suspendre , soit pour
arrêter le jugement. Tel, par exemple : en

alléguant le défaut de certitude dans l'expo-
sé du fait, soit par rapport a la personne, le

lieu, le temps, soit à la nature de l'ossense.

Si les allégations sont trouvées justes & qu'el-
les aient de la force, la procédure est mise

au néant: ce qui n'empêche pas qu'on ne puisse
former contre lui une nouvelle accusation.

NOUS remarquerons i°. Qu'aucun des Sta-

tuts , donnés fur les erreurs qui peuvent se

commettre dans l'instruction des procès, ne

se sont expliqués fur celles dans tesquelles on

peut tomber dans l'instruction des procès cri-

minels ; c'est pourquoi une accusation défec-

tueuse ne reçoit pas, du rapport des Jurés,

les mêmes secours, que les procédures en ma-

tière civile en reçoivent. 2.°. Que lorsqu'il
s'est agi de la vie , on a de te ut temps observé

la plus grande exactitude fur tout les points
de l'accusation. Sir Matthieu Hale, à la vé-

rité, se plaint de cette méme exactitude, qui
a été poussée si loin, suivant lui, qu'elle est

devenue un défaut dont même il a résulté de

grands inconvéniens, & même des abus con-

sidérables ; d'où il a résulté que quantité de

coupables se sont soustraits au châtiment, bien

moins par leur innocence que par la trop

grande facilité qu'on a eu k admettre des ex-

ceptions
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ceptions dans les accusations formées contre

eux , que de - la il en étoit arrivé l'impunité
d'un grand nombre de meurtres , de vols,
de larcins ou autres crimes odieux & atroces,
à la honte de la Loi & du Gouvernement, au

déshonneur même de Dieu & a l'encoura-

gement du crime. Ce même Matthieu Hale

qui s'éievoit ainsi & avec tant de zèle contre

la trop grande délicateflè des Juges, dans les

accusations graves, étoit cependant un hom-

me bon & humain, h qui la vie des hommes

étoit, on ne peut pas plus précieuse ; il étoit

aussi un Juge excellent.

On peut aussi, comme nous l'avons dit ci-

devant, plaider le pardoq pour empêcher
le jugement; & il en résulte le même ef-

fet que d'une plaidoyerie sur rajournement ;
c'est- à-dire, de soustraire i'accusé à la con-

viction , par conséquent à la flétrissure du

sang. Mais quand le pardon n'est plaidé qu'a-

près la sentence, il n'y a que le Parlement

seul qui puisse réhabiliter le coupable, & c'est

aussitôt que le coupable a obtenu le pardon

qu'il peut demander sa réhabilitation.

La réclamation du bénéfice du Clergé doit

aussi être mise au nombre des requêtes sus-

pensives de jugement; & fur cela nous ren-

voyons au Chapitre précédent. Si tcutes les

ressources dont nous venons de parler man-

'Tome VI. B b
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quent a I'accusé, la Cour doit prononcer le

jugement que la Loi lui ordonne de prononcer
contre l'espece de crime dont I'accusé s'est

rendu coupable : si ce jugement, est capU

tal, il va a la mort , & ordonne ordinai-

rement que le coupable sera pendu par le

cou, jusqu'à ce que mort s'ensuive; à quoi
la Loi, suivant que le crime est plus atroce,

ajoute quelquefois des circonstances, soit pour
rendre la punition plus douloureuse, soir pour

qu'elle inspire plus dí terreur , soir enfin pour

qu'elle soit plus infamante. Comme , par

exemple , pour toutes espèces de trahison,
d'ordonner que le criminel sera traîné au

lieu où il doit subir son supplice : pour
la haute trahison, qu'il sera éventré, déca^

pité, & écartelé; pour le meurtre, que son

corps se, v oupé par morceaux; si la trahison

est commise par une femme , la Loi veut

qu'elle soit brûlée vive; mais, par humanité,
la Loi Angloise, a permis tacitement , que
ces peines qui rendent plus terrible celle de

la mort, soient adoucies & elle les a dépouillé
d'une partie de leur cruauté. Au lieu de faire

traîner fur le pavé jusqu'au lieu de son sup-

plice, celui qui a commis la trahison, ello

veut bien souffrir qu'il y soit conduit sur un

traîneau ou sur une claie. On n'a que très-peu

d'exemples de coupables éventrés ou brûlés
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vifs, fans avoir été étranglés auparavant. L^s

autres punitions que la Loi Angtoise impose
aux coupables, sont l'exil, le bannissement
hors du Royaume, ou la tranfportation dans

les coIonies de l'Amérique; la perte de la

liberté par remprisonnement, à temps ou per-

pétuel ; la saisie des immeubles, ou celle des

meubles seulement, & quelquefois de tous

les deux en même temps; quelquefois aussi

pour la vie seulement du coupable; l'inhabi-

lité aux charges, aux emplois & a hériter; k

être exécuteurs testamentaires, gardiens, &c.

Quelquefois, mais cela est bien rare, la Loi

condamne k la mutilation; c'est-k-dire, à avoir

la main ou les oreilles coupées; dans cer-

tains cas, elle veut que le coupable soit flé-

tri par une marque visible; qu'il ait les na-

rines fendues, le visage ou la main brûlés

avec un fer chaud : souvent fa punition se

borne k une amende que la Loi détermine

elle-même, ou qu'elle laisse déterminer au

Juge. Les autres peines, dont nous ne par-
lons point, consistent principalement dans

l'ignominie dont elles couvrent le coupable,
& en lui faisant subir quetques légères peines

corporelles, telles que celles du fouet, du

piloris, de la cage, dans laquelle les femmes

de mauvaise vie sont enfermées pour être plon-

gées dans l'eau; de remprisonnement dans ki

Bb ij
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maisons de force, pour y' travailler. Ces pu>
nitions s'infligent ordinairement aux men*

dians, vagabonds, & libertins.

Quelque dégoûtante que puisse être l'énu-

mération que nous venons de donner à&s pu-
nitions ordonnées par. la Loi Angloise, nous

sommes persuadés qu'elle plaira aux Lecteurs

de ma Nation, car elle ne peut faire qu'hon-
neur k la Législation Angloise, puisqu'en com-

parant son Code criminel à celui des autres

Nations, on n'y trouve pas, comme dans

ceux-ci, cet appareil révoltant de supplice,

qui fait horreur & afflige l'humanité. Mais

qui distingue encore d'une manière bien hono-

rable notre Code criminel, c'est que la nature

de la punition est toujours relative k celte du

crime. Que si le degré de peine n'est pas

toujours déterminé, il est toujours propor-
tionné k celui du crime : de manière méme

qu'il n'est pas au pouvoir du Juge, ni d'une

assemblée de Jurés de porter la peine au- des-

sus ni au-dessous de ce que la Loi a ordon-

né ; & cela fans acception des personnes. Quand
les jugenM>s son* laissés k l'arbitrage du Ju-

ge, les citoyens font dans l'esclavage & dans

l^rdépéndaíjice:des -Ministres de la Loi; ils

vivent alòM en société , mais fans con-

noîtré ni
lígys devoirs k son égard, ni les

obligations «'ils ont h remplie envers elle*
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D'ailleurs cette clarté, cette précision de la

Loi empêchent 1'oppression en méme temps

qu'elle ôte au crime toute espérance d'impu*

nité, méme toute espérance d'indulgence ;
& ii auroit Tune & l'autre, s'il fâvoit qu'il
fût au pouvoir du Juge d'être plus'ou moins

sévère k son égard. Quand la Loi a détermi-

né la peine de chaque offense, .celui qui peut
être porté k la commettre^éff^eìles en se-

ront les conséquences;^ il les craint, parce

qu'il fait aussi que la Loi est invariable, qu'il
l'aura pour juge, & qu'elle fera un Juge in-

flexible.

Les amendes arbitraires & les emprison-
nemens , que nos Cours semblent imposer k

discrétion , paroi fient une exception k cette

règle; mais la nature générale de la puni-

tion, par amende ou emprisonnement, est,
dans ces cas, fixée & déterminée:quoique la

durée & la quantité de chacune doivent va-

rier, par la qualité aggravante de l'ossense ou

la qualité & la condition dés parties, & aussi

par quantité d'autres circonstances. Le quan-
tum zi\ particulier des amendes pécuniaires,
ne peut ni ne doit être fixé invariablement par
la Loi. Puisque la valeur de l'argent change,
& que cette variation a pour cause mille

événemens. Une amende d'ailleurs qui sera

la cause de la ruine d'un homme, peut n'être

B b iij
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qu'une bagatelle pour une autre. La Loi des

douze tables condamnoit k Rome toute per-
sonne qui en frappoit une autre, h une amen-

de de 15 deniers i cette amende, devint par la

fuite une punition si légère qu'Aulus Gelle ra-

conte ,qu'un certain Lucius Neratius se diver-

tifïbir k frapper qui bon lui scmbloit, & lui pré-
sen. /it ensuite l'aménde ordonnée par la Loi.'

NOS actes parlementaires, ainsi que la CoUtu-

fne,n'ont, en conséquence, déterminé que rare-

ment la quantité des amendes; elles ont dit en

général que telle offense seroit amendable, mais

lans spécifier la somme; ce qui suffit, comme

on peut le voir, pour montrer que quelqu'ar-
bitraire que puisse paroître le pouvoir du Ju-

ge , il est sort éloigné de l'être en esset, &

qu'il est réglé par la Loi. Car le Bill des

droits a particulièrement déclaré, qu'on ne doit

point condamner k des amendes excessives, ni

infliger des punitions Cruelles & extraordinai-

res : ( ce qui avòit trait k quelques procé-
dures fans exemple & usage, k la Cour du

banc du Roi, sous le règne de Jacques II. )
Le même Statut déclare en outre que toutes

les concessions & promesses d'amende & de

confiscations des personnes particulières, avant

la conviction, sont illégales & nulles. Le

Bill des droits n'étoit dans toute son éten-

due que déclaratoire dé l'ancienne constitu-
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tion du pays: & nous trouvons que, long-temps

auparavant, on tenoit pour maxime que toutes

ces concessions antérieures doivent être nulles ;

puisque souvent paHk on employeroit pour
son intérêt particulier des moyens illégiti-
mes, & une poursuite plus violente que ne

le permcttroit la juste & tranquille procé-
dure de la Loi.

La juste proportion des amendes, dans les

cas criminels, a aussi été réglée par la grande
Charte , concernant les amendes imposées

pour malversation dans les matières de drou

civil. On y lit : liber homo non amercietur

prò parvo delì&o, nistsecundum modum ip-

fius déliai ; & pro magno delicío, fecundàm

magnitudinem delicti\ falvo contenemento/uo:
& mercûtor eodem modo, salvâ mercandisâ

sud ; & villanus eodem modo amercietur, falvo

wainagio suo. Cette règle s'observa du temps
méme de Henri U, & ne veut dire autre cho-

se, sinon qu'on n'imposera k personne une

amende plus considérable que ses facultés ou

son bien personnel ne le comportent : fans

toucher au tenement du tenancier, k la mar-

chandise du commerçant» ni k la charrette, atte-

lage, ou train du laboureur ; & afin de fixer

ses dispositions, la grande Charte enjoint aussi,

que l'amende, qui est toujours infligée en ter-

mes généraux (Jìt in misericordiâ ) soit mis,
Bb iv
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ponatur ou soit réduit k une certitude par-
les Jurés. Cette méthode de liquider l'amen-

de a une somme précise, se fuit ordinaire-

ment k la court-Uet ou court baron , par les

Jurés, qui ont prêté serment pour taxer &

modérer f amende générale , selon les circons-

tances particulières de l'ossenle & de l'offen-

seur. C'est k leur imitation que dans les

Cours supérieures k celle-ci, l'ancienne pra-

tique étoit de s'informer par Jurés, quand
une amende étoit imposée à quelqu'un, quan-
tum indè Régi dare valeat per annum, salvâ

sujìentationt Juâ , & uxoris & liberorum suo-
rum. Et depuis que cette enquête n'est plus
en usage, on n'a jamais imposé une amende

exorbitante k personne qui puifle intéresser

sa subsistance; mais au lieu on inflige une pu-
nition corporelle ou un emprisonnement dé-

terminé , ce qui vaut mieux que d'imposer
une amende excessive, car elle équivaut k un

emprisonnement pour la vie. Voilk la raison

pourquoi les amendes , k la Cour du banc du

Roi,sontsouvent nommées rançons, parce que
la peine devant retomber fur la personne du cou-

pable , il est juste qu'il la racheté par une

amende pécuniaire, selon cette ancienne maxi-

me , qui non habet in crumenâ luat in corpo-
re. Cependant quand un Statut parle d'amen-
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de & de rançon, cn tient que la rançon doit

tripler au moins l'amende.

Lorsque la sentence de mort, qui est le

plus fort & le plus terrible jugement des

Loix d'Angleterre, est prononcé, la consé-

quence immédiate & inséparable en Coutume,
est la flétrissure : car lorsqu'il est incontesta-

blement manifeste que le criminel n'est plus

propre k rester fur la terre, mais qu'il doit

être exterminé comme un monstre & une

peste de la société humaine ; la Loi le note

d'infamie, le met hors de fa protection ,& ne

prend d'autre soin que de son exécution, II

est alors flétri, attindus , taché , noirci. II

n'a plus ni crédit ni réputation ; il ne peut

plus servir de témoin dans aucune Cour ; &

est de méme incapable de faire les fonctions

d'un autre : car , par une anticipation de fa

punition, il est déja mort en droit. Tout ceci

n'a iieu qu'après le jugement; car il y a une

grande différence entre un homme convicied.

( convaincu ) & attainted ( flétri ) quoique,

par ignorance, on les confonde souvent l'un

avec l'autre. Après la conviction seulement,
un homme n'est encore point dans le cas de

toutes ces incapacités; car il y a possibilité
de le trouver innocent. On peut alléguer quel-

que chose qui suspende le jugement ; l'accu-

étion peut être erronée, ce qui rendroit alors
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son crime incertain ; en conséquence de quoi
la conviction actuelle pourroic être détruite. II

peut d'ailleurs obtenir aussi son pardon, ou le

bénéfice du Cleigéi ce qui suppose quelque
lueur de mérite qui plaide en sa faveur pour
affoiblir sa faute. Mais dès que le jugement
est une fois prononcé, le fait & le droit cons-

pirent k prouver son crime, & il ne reste pas
la moindre possibilité d'alléguer quelque chose

en fa faveur. Ce n'est donc qu'après le juge-
ment de mort que commence la flétrissure

d'un criminel ; ou après quelques circonstan-

ces qui équivalent k un jugement de mort;
comme le jugement de proscription, sur un

crime capital, prononcé contre ceux qui se

cachent & veulent se soustraire k la justice ;
ce qui est un aveu tacite de leur crime. Un

homme est donc flétri, après un jugement
de proscription ou de mort, pour trahison

ou félonie.

Les conséquences de la flétrissure, font la

confiscation des biens & la corruption du sang.
i. La confiscation est de deux sortes; celle

des biens réels, celle des biens personnels.

Quand un homme est flétri pour haute tra-

hison , toutes ses terres & tenemens d'hérita-

ge, soit fief simple ou fief substitué , & tous

ses droits d'entrée fur les terres ou renemens,

qu'il teiioit dans le temps que le crime s'est
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commis, ou après qu'il s'est commis, dans

queíque temp* que ce fût, sont confisqués au

profit de la Couronne, de même que les re-

venus de toutes les terres & tenemens qu'il
avoit k vie ou k terme, & tant que cet in*

térét subsistera. Cette confiscation rétrograde
au temps que la trahison s'est commise ; de

manière qu'elle annuité toutes les ventes in-

termédiaires, mais non pas celles qui ont eu

lieu avant le fait : c'est pourquoi le préciput
d'une femme n'est point confiseable pour la

trahison de son mari, parce qu'il lui a été as-

signé avant que la trahison fut commise. Mais

son douaire est confisqué par la disposition ex-

presse du Statut 5 & 6 d'Edouard VI, cha«

pitre 11. Néanmoins le mari sera tenancier

par faveur des terres de fa femme, si la fem-

me est flétrie pour trahison ; car cela n'est point
défendu par le Statut. Mais quoiqu'après la

flétrissure la confiscation ait un effet rétroac-

tif au temps où la trahison s'est commise, elle

n'a lieu néanmoins qu'après la flétrissure opérée,
dont elle est le fruit ; par conséquent si un

traître meurt avant que son jugement soit pro-

noncé, ou qu'il soit tué dans une émeute pu-

blique , ou qu'il soit pendu par arrêt du con-

seil de guerre -, ses terres ne peuvent être con-

fisquées ; car il n'a point été flétri pour tra-

hison.
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La justice naturelle de saisie ou confisca-

tion des propriétés pour-trahison, est fondée

fur cette considération : que celui tjui a violé

les principes fondamentaux du Gouverne-

ment, & qui a enfreint fa partie du con-

trat, passé originairement entre le Roi & le

peuple, a abandonné ses connexions avec la

société, & n'a plus de droit aux avantages

qui lui appartenoient auparavant , comme

membre de la communauté. L'un des prin-

cipaux avantages que procure la société, est lé

droit que chacun a de transférer fa propriété
n d'autres mains : de plus, ces confiscations

qui rejaillissent fur la postérité du sujet, con-

tribueront k le maintenir dans les bornes,
non-seulement par le sentiment de son de-

voir & par la crainte de la punition person-

nelle, mais aussi par ses passions & ses affec-

tions naturelles, & il sera de i'intérêt de

tous ses proches, & de tous ceux qui dépen-
dront de lui, de rempéçhfer de.mal faire; se-

lon cette belle
pejhlléé^te' Cicltópi

Necverò

mefugit quam fifiSclj^um, páféntuinscelera

filiorum poenis (ais fia* hoc pr&clarè Legibus

comparaium est ut cHariiàs liberorum amicior

res parentes reipublicce redderet. C'est poUrr

quoi Aûlus Gascellius; Avocat Romain, pen-
dant le Triumvirat, se vantoit ordinairement

qu'il avoit deux raisons de mépriser le pou-
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voir des tyrans, fa vieillesse & son manque

d'enfans; car les enfans font pour le Prince

des garans de l'obéissance du père. Plusieurs

Nations ors cru néanmoins que cette puni-
tion , qu'on pourroit nommer posthume, avoit

quelque chose de dur pour l'innocent; par-
ticulièrement pour les crimes qui ne fappent

pas la société jusques dans ses fondemens,
comme le fait expressément toute trahison

contre le Gouvernement. £h conséquence de

quoi les confiscations surent plus fréquentes
du temps des premiers Empereurs ; cependant
Arcadius & Honorius, dans toute autre occa-

sion que celte de la' trahison, crurent qu'il étoit

plus juste, ibiejse poenam ubi & noxa est; &

ordonnèrent que peccatasuos teneant autores t
nec ulterius progrediatur metus qùàm reperia*
furdeliclum. Justinien a fait de méme une Loi

pour restreindre la punition des proches ; cette

Loi ordonne que la confiscation, excepté dans

le Cas òe'crimen Majejlatis, aille au plus pro-
che parent du coupab!e)v©/ùà;autré côté les

Loix
'
de -^|oédoine é.tçi$Ôiçfit- même la pu-

nition capitale de trahison, non-seulement aux:

enfans,.;^ktô4 tous les parens du coupable:
& par Vc^^féqùentilëtir biens dévoient être

aussi Côrífîí^ués,* puîstjuMl n'y avoit personne

pour en hériter. Et en Allemagne la fameuse

Bulle d'or, ( copiée presque Verbatim du Co-
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de de Justinien ) épargne la vie des fils de

ceux qui conspirent contre un Electeur, com-

me il est expressément porté par la bonté

particulière de l'Empereur; mais ils font pri-
vés de tous leurs effets & droits de succes-

sion , & sont rendus incapables de tout hon-

neur ecclésiastique ou civil : » afin (comme
» le porte cet édit impitoyable ) qu'étant tou-

9 jours pauvres & nécessiteux, l'infâmie de leur

» père les accompagne continuellement ; qu'ils
p puissent languir dans une continuelle indi-

» gsnce, & trouver leur punition dans cette

» vie, & leur soulagement dans la mort. »

Parmi nous, en Angleterre, la confisca-

tion des terres 6c tenemens au profit de la

Couronne, pour haute trahison, ne dérive en

aucune manière de la Loi féodale; (com-
me on l'a déja observé) mais est antérieure

k rétablissement de ce système dans cette

isle, nous ayant été transmise par les Saxons,

nos ancêtres, & formant une partie de l'an-

cienne Constitution de Scandinavie. Mais dans

quelques trahisons relatives k la monnoie,

( qui, comme on l'a déja observé, semblent

plutôt une espèce du crimen saisi, que du cri*

men loesoeMajestâtis ) il est porté par la plu-

part des Statuts modernes, qu'elle n'empor-
tera pas confiscation des terres. Et, afin d'a-

bolir entièrement cette punition héréditaire»
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le Statut 7, d'Anne, chap. 21 , porte qu'a-

près la mort du dernier prétendant, la flétris-

sure pour trahison ne s'étendroit plus k déshé-

riter aucun héritier, ni au préjudice d'aucun

autre, que du traître lui-même. Par ce Sta-

tut, la Loi des confiscations, pour haute tra-

hison, auroit,disparu dans ce temps-là, sam
l'intervention d'un Statut subséquent qui la

prolongeoit. L'histoire de cette particularité
a quelque chose de singulier & digne de re-

marque. Au temps de l'Union, le crime de

trahison, en Ecosse, étoit, par la Loi du

pays, différente, k plusieurs égards; de celle

de trahison en Angleterre; & particulièrement
dans sesconséquences de confiscation de biens

substitués, qui étoit plus particulièrement

Angloise. Cependant il paroissoit nécessaire

qu'un crime, qui affectoitle Gouvernement d»

si près dans son essence& dans sesconséquen-
ces, fut mis fur le méme pied dans les deux

parties des Royaumes réunjs. En donnant une

nouvelle forme k ces Loix , il y eut un grand
débat entre la Nation Ecossoise & la Cham-

bre des Communes d'Angleterre ; l'une pour
maintenir, l'autre pour acquérir une exemp-
tion totale de confiscation & corruption de

sang : c'est k quoi la Chambre des Pairs ré-

sista avec autant de fermeté. A la fin il y eut

un compromis établi par ce Smut : savoirt
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que ce qui sera censé sera aussi trahison en

Angleterre, le sera aussi en Ecosse, & que les

confiscations & corruptions du sang , qui
avoient lieu en Angleterre, seroient adoptées
en Ecosse, jusqu'à la mort du Prétendant ac-

tuel, & qu'alors elles seroient anéanties dans

toute la Grande-Bretagne : les Pairs ne pro-

posant artificieusèment cette clause momen-

tanée que dans l'eíjjérance, dit-on, que la

prudence des Parlemens fuivans la reridroit

perpétuelle. Ceci se fit en partie par le Sta-

tut 17, de George II, chap. 39, (qui avoit

été porté Tannée avant la derniere rébel-

lion ) l'opération de ces clauses dédomma-

geantes étant par-lk encore différée jusqu'k la

mort des fils du Prétendant.

En petite trahison & félonie, l'offenseur

perd aussi tous ses intérêts de bien abso-

lument, & les profits de tous les biens de

franc-fief durant fa vie ; & après fa mort,
toutes ses terres & tenemens en fief simple

( mais non pas ceux en biens substitués )
font confisqués k la Couronne pour un très-

court espace de temps ; car le Roi les aura

pendant un ah & un jour, & peut y com-

mettre tout le dégât qu'il juge k propos, ce

qui s'appelle, Van & le jour & le dégât du

Roi. Autrefois le Roi n'avoit la liberté de

commettre du dégât que furies terres des

félons.
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félons, en faisant démolir leurs maisons, ef-

fondrer leurs jardins, labourer leurs prés, 6c

couper leurs bois. Cette sorte de punition

paroît avoir pris naissance dans les Contrées

Orientales, & empruntées des Loix de Na-

buchodonosor & de Cyrus, comme on peuc
le voir par les livres de Daniel & d'Ezra;
ces Loix , outre la peine de mort infligée
aux coupables & dont elles désignent le gen-
re, portent que leurs maisons seront réduites

en cendres. Mais comme il n'y avoit qu'k per-
dre pour le public , il fut arrêté dans ce

Royaume, sous ìv règne., de-Henri I, que le

Roi auroit les profits de la terre pendant un

an 6c un jour, au lieu & place de la destruc-

tion qu'il avoit la liberté d'en faire : en con-

séquence la grande Charte porte que le Roi,

après avoir tenu ces terres, pendant un an 6ç
un jour seulement,.les rendra au Seigneur du

fief; fans faire aucune mention du dégât. Mais

le Statut 17 d'Edouard II , du prarogativd

Régis y semble supposer que le Roi aura son

an, son jour & son dégât, & non pas l'an 6c

le jour au lieu du dégât, ce que Sir Edouard

CoKe, (& , avant lui, l'auteur du Mirror) re«

garde avec raison,comme une usurpation,quoi-

que très -ancienne, de la prérogative Royale.
On compose ordinairement aujourd'hui poi'.r
cet an, ce jour 6c ce dégât; mais autremenv

Tome VL Cc
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ils appartiennent régulièrement k la Couronne :

6c rprès leur expiration , la terre doit être
. tîdi e k l'héritier , ( comme cela se prati-

^.«ïv icore dans la Coutume de Givclkind)

(
*

) si fa qualité féodale , n'intercepte point
cette succession , & ne la fait pas adjuger
comme aubaine au Seigneur. Ces confiscations

pour félonie ont aussi lieu pour la flétrissure

seulerrìent; par conséquent unfelòdeset ne

confisque point des terres d'héritage ou de

franc- fief ; car il n'est jamais flétri comme

félon. Elles rétrogradent au temps de l'offehse

commise, aussi-bien que leé confiscations pour
trahison ; de manière qu'elles éludent toutes

les charges 6c transports intermédiaires. Cela

est dur, je l'avouè, pour ceux qui ont im-

prudemment contracté avec l'ostènseur; mais

la cruauté
1

6c le rsprtche doivent retomber,
non fur la Loi, mais fur le criminel ; qui a

ainsi volontairement 6c de mauvaise foi en-

veloppé les autres dans fa disgrâce.
Telles sont toutes ks confiscations des

biens réels, créés par la Coutume, en con-

séquence des flétrissures par jugement de mort

ou de proscription. Je ne parle poinr. ici des

(*) Loi ou Coutume établie en certaines Provinces d'Atii

gleterre, particulièrement dans celle de Kent, par laquelle
lés AU après la mort de lent père, p»nagent également so»
bien.
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confiscations particulières créées par les Sta-
tuts de prcemunire 6c autres ; parce que je les

regarde plutôt, comme une partie du juge-
ment & de la peine, infligés par les Statuts

respectifs, que comme des conséquences de
ce jugement, comme elles en sont en trahison
& en félonie. Mais je me contenterai, dam
cette division dts biens réels, de parler de lá
confiscation des revenus des terres durant la
vie : elle s'étend encore à deux autres cas,
outre ceux dont on a déja parlé; le silence

gardé au sujet d'une trahison, 6c l'action de

frapper dans le Palais de Westminster, ou do
<e mettre en devoir de frapper un Juge, qui
îio^e dàns les Cours de justice. ..

v

II y a confiscation de biens &'de chattels
dàns"chaque offense, de l'especé là plus consi-

dérable, en haute trahison ou silence a cet

égard ; eh petite trahison & félonies de tou-
tes sortes , soit qu'elles ayent ou n'ayent pas
le privilège dit Clergé; en suicide on félonie

défiX$A petit larcin; dans le silence opiniâ-
tre & darts roffensé, ci - dessus mentionnée ,
de frapper dans le Palais*de Westminster : de'
méme auflì pour fuite, fur une accusation de

trahison, félonie ou même de pëtjt larcin,
soit que la. partie soit trouvée coupable ou

soit: absoute. Sì les Jurés découvrent qu'il y
aíteu'futte, la ptoéíe/coûfiíc^rríes: bien? ct:

Cc ij
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chattels : car la fuite seule est une offense,

qui emporte avec elle une forte présomption
du crime, & c'est au moins un effort pour élu-

der & empêcher le cours de la justice pres-
crit par la Loi. Mais les Jurés ne déclarent

que tròs-rarement qu'ily a fuite : la confis-

cation depuis l'accroissemènt prodigieux de

la propriété personnelle qùi s'est fait depuis

quelques années, étant regardée comme une

punition trop forte pour une offense que. sug-

gère a un homme l'amour naturel de la li-

berté.

Il y a une ou deux différences remarqua-
bles entre la confiscation de terres, 6c celle

de biens & chattels., i°. Les terres se confis-

quent après la flétrissure & non auparavant.
Les biens 6c chattels se confisquent par con-

viction. Parce que dans la plupart des cas où

les biens sont confisqués, i| n'y a jamais,de
flétrissure ; ce qui n'a lieu que quand le juge-,
ment de mort ou de proscription est, rendu,:
c'est pourquoi dàns ces cas la confiscation doit

se faire après la conviction, ou elle ne doit

pas se faire du tout; & comme este se fait

nécessairement après la conviction dans ces

cas-là,, il, en est de méme dans tous les autres ;
car ía Loi aime l'uniformité. %9» Dans les

proscriptions pour trahison ou félonie, les

terres sont xonfiÇquées. feulement par lê ju-.
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gement ; mais les biens 6c chattels sont confis-

qués pour un homme qui s'est mis une fois

dans le cas d'être cité fans attendre qu'il soit

finalement prescrit, car quand on se soustrait

pendant si long-temps à ta justice , on est

censé , en droit, avoir pris la fuite. 30. La

confiscation àes terres est relative au temps
ou le fait s'est commis, & est faite pour évi-

ter toutes les ventes & tous les embarras fub-

séquens : mais la confiscation de biens 6c

chattels n'a point d'effet rétroactif; de sorte

qu'il n'y a que ceux qu'un homme possède
au temps de fa conviction qui soient confis-

cables. C'est pourquoi un traître ou félon

peut de bonne foi vendre quelqu'un de ses

biens réels ou personnels, pour fa propre sub-

sistance 6c celle de sa famille entre le fait 6c

la conviction : car la propriété personnelle est

d'une nature si incertaine, qu'elle passeen peu
de temps dans plusieurs mains, 6c les ache-

teurs ne seroient pas en sûreté , s'il fallnit

qu'ils rendissent les bien? qu'ils auroient ache-

té légitimement, dans le cas où quelqu'un
des premiers vendeurs auroient commis une

trahison ou une félonie. Néanmoins si on s'en

étoit défait collusoirement 6c non bond si-
de uniquement pour frustrer la Couronne ;
la Loi ( particulièrement le Statut treize,

d'Elisabeth, chapitre cinq, s'en saisit j car

Cçiij
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pendant tout ce temps-la ils sent véritable-

ment ôc foncièrement les biens de l'ostènseur:

6c comme, dans les cas oh il seroit absous,
il pourroit les recouvrer lui-même, en co

qu'il ne s'en seroit pas défait pour une bonne

considération; de même au cas qu'il vienne

à être convaincu, la Loi les recouvrera pour
le Koi.

H. Une autre conséquence immédiate de

la flétrissure est la corruption du sang, tant

en montant qu'en descendant; de sorte qu'une

personne flétrie ne peut ni hériter des terres,
ou autres choses de ses ancêtres, non plus qu'il
ne peut garder les terres dont il est déja en

possession, ni les transmettre par voie de suc-

cession a aucun héritier ; mais elles retournent

par voie d'aubaine au Seigneur du fief, sujet
au droit supérieur de confiscation du Roi.

Toute personne flétrie exclut aussi sa posté-
rité de toute succession, dans le cas oh elle

seroit obligée de remonter par lui a un an-

cêtre plus éloigné, pour avoir un titre à l'hé-

ritage.
Voila un des principes que nos Loix ont

adoptés des Constitutions féodales au temps
de la conquête des Normands, comme se té-

moigne le Gavelkind, où ces tenures q ut

font incontestablement Saxonnes, 6c où elles

étoient inconnues» Ici, quoiqu'en suivant les
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anciennes Loix Saxonnes, la terre soit con-

Sfcable au profit du Roi pour cause de tra-

hison , cependant il ne s'enfuit point de cor-

ruption de sang, point d'inhabilité à succé-

der; 6c, sur un jugement de pure félonie,
ìl n'y auroit point profit d'aubaine au

Seigneur. Or, comme toutes les traces op-

pressives de tenure féodale sont heureusement

aujourd'hui effacées dans ces Royaumes, il

faut espérer que cette corruption de sang,
avec toutes ses conséquences, non*seulement

d'aubaine actuelle, mais de future inhabilité

à succéder méme à la vingtième génération,

pourra dans la fuite des temps s'abolir par
acte parlementaire, d'autant qu'elle est fur un

pied très-différent de la confiscation de ter-

res pour haute trahison, qui affecte la person-
ne ou le gouvernement du Roi. En effet la

Législation a, de temps en temps, paru très-

portée à cette disposition si équitable, en

ordonnant que dans les trahisons qui concer-

nent la suprématie papale, le faux monnoya-

ge, 6c dans la plupart des félonies nouvelles,
créées depuis le règne de Henri VIII, par
actes parlementaires, la corruption de sang se*

ra supprimée. Mais comme dans quelques-
uns des actes pour la création des félonies,

( non pas de celles de l'efpece la plus atroce )
on a négligé ou oublié de mentionner cette

Cc iv
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suppression, il semble aussi raisonnable qu'a-

vantageux de faire tomber cette doctrine dans

un entier oubli, en s'autorifant fur une Loi,

quoique non précise, spécialement par le Sta-

tut septième d'Anne, ch. zi, ci-dessus men-

tionné , ( dont l'esset a été suspendu par le

Statut 17 de George II, chap. 3 9 ) après la

mort des fils du dernier Prétendant, qui a

ordonné qu'aucune flétrissure pour trahison

ne s'étendroit a aucun héritier,' & ne por-
teroit préjudice qu'a l'offenfeur; ce qui abo-

lit virtuellement toute corruption de sang

pour trahison, qui, à moins que la Législa-
tion ne la détruise tout-à-fait, subsistera

encore pour plusieurs autres espèces de fé-

lonies.



CHAPITRE XXX.

De la Cassation du Jugement.

JLN OUS allons maintenant examiner com-

ment les jugemens, avec leurs différentes con-

séquences de flétrissure, de confiscation &

de corruption de sang peuvent être annuités.

II y a deux manières d'y procéder, soit par
la cassation du jugement, soit par le pardon,

i. Un jugement peut être annullé d'abord,
fans un appel comme d'abus, pour des cho-

ses étrangères au registre; c'est-à-dire, qui
ne se trouvent point dans le registre, de ma-

nière qu'elles ne peuvent être portées com-

me abus dans la Cour supérieure, qui ne peut

juger que par ce qui paroît fur le registre;
c'est pourquoi si tout le registre n'est pas cer-

tifié, ou véritablement certifié par la Cour

inférieure, la partie lésée par ce jugement,

( dans les causes criminelles 6c civiles ) peut

alléguer une soustraction du registre 6c le

faire rectifier. C'est ainsi que si un jugement
est rendu par des personnes qui n'étoient pas

légalement commiísiohnées pour procéder
contre la personne condamnée, est nul, 6c

peut être annullé en produisant la matière
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spéciale, sans appel comme d'abus. Commo

quand tine commission est expédiée à A, k

B 6c à douze autres, ou à deux d'entr'eux,
dont A ou B seront un, de prendre 6c d'exa-

miner les accusations ; 6c que quelqu'un des

douze autres procèdent, fans ^interposition
ou la présence d'A ou B : dans çé cas, tou-
tes les procédures, les examens, les convie-

lions, 6c les jugemens font nuls par défaut

d'autorité dans les Commissaires, 6ç peuvent
être annullés à la seule inspection, fans que
l'on se donne la peine d'en appeller comme

d'abus ; c'est une haute malversation dans les

Juges qui procèdent de la sorte, 6c qui apr.

proche fort, pour ne pas dîre qu'elle équi-
vaut à Un meurtre, au cas que la personne
ainsi flétrie, soit exécutée 6c souffre la mort.

De mêmé si un homme achete la terre d'un

autre, 6c que le vendeur soit ensuite, par

proscription ou par son aveu, convaincu 6ç

flétri de trahison ou de félonie, avant la vente

ou l'aliénation, ce qui rend cette terre confisca*

ble ou sujette a l'Aubainp, pour lors l'acheteur

a la liberté, dans un examen, fans appeller
comme d'abus, de faire voir la fausseté, non-

feulement du temps de la félonie mais auslì

de la trahison elle-même; il n'y a point de

conclusion contre lui par l'aveu de la proscrip-
tion du vendeur; quoiqu'il y en ait contre
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le vendeur lui-même, qui ne peut désormais

nier le fait qu'il a avoué par son aveu ou par
fa fuite. Mais si cette flétrissure du vendeur

étoit l'effet d'un rapport, fur le serment de

ses Pairs, ('acheteur n'est plus admis à con-

tredire ou à faire voir la fausseté du fait du

crime commis, quoiqu'il soit en liberté de

prouver une méprise dans le temps, ou que
l'offense s'est commise après l'aliénation, 6c

non auparavant.
2. Un jugement peut être annullé par un,

appel comme d'abus, qui s'interjette de tou-

tes les Cours inférieures de jurifdiction cri-

minelle à celle du banc du Roi, 6c de celle-

ci H la Chambre des Pairs. II peut s'inter-

jetter, pour des méprises notoires dans le ju-

gement ou autres parties du registre ; com-

me lorsqu'un homme est trouvé coupable de

parjure, 6c qu'il reçoit le jugement de fé-

lonie, ou pour autres erreurs moins palpa-
bles ; telles qu'une irrégularité, omission ou

manque de forme dans la procédure de pros-

cription ou de réclamation ; le défaut de qua-
lité ajouté au nom du défendeur, confor-

mément air Statut des qualités; pour man-

quer à donner Je vrai nom du Shériffou

autre Officier de la Cour; ou pour ne pas

désigner exaffcment le lieu où se tenoit sa

Çounty-Court ( Cour du Comté ) ; pour ex-
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poser qu'une affaire commise sous le règne
du feu Roi, tend a troubler la paix du rè-

gne actuel, 6c pour plusieurs autres causes

semblables , qui [encore bien qu'elles ne

soient accordées que par tendresse pour la vie

6c la liberté des sujets ] ne contribuent pas

beaucoup au crédit ou au progrès de la jus-
tice nationale. Ces appels comme d'abus,

pour annuller les jugemens en cas de mal-

versations, ne doivent point s'accorder com-

me une fuite nécessaire, mais fur des bon-

nes 6c suffisantes raisons produites k l'Avocat

Général ; 6c alors ils sont censés devoir être

accordé de commun droit 6c ex debito justi-
fies. Mais les appels comme cfabus, pour an*

nuller les flétrissures dans les cas capitaux ne

s'accordent que ex gratiât 6c non fans un

ordre exprès du Roi, signé de se main, ou

au moins par le consentement du Procureur-

Général. Ces appels ne peuvent donc que ra-

rement être interjettes par la partie elle-mê-

me, spécialement dans le cas où elle est flé-

trie pour une offense contre l'Etat : màis ils

peuvent être interjettes par son héritier ou

exécuteur après fa mort, dans des temps plus
favorables, ce qui peut être de quelque con-

solation pour fa famille. Mais la voie la plus
aisée 6c la plus efficace est de faire annuller la

flétrissure par acte du Parlement. Ceci se
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fait & s'est très-souvent fait par les motifs

de pure compassion, ou peut-être par le zeîo

des temps, après une révolution soudaine

dans le Gouvernement, fans examiner de

trop près la vérité ou la validité dis appels

interjettes. Et quelquefois aussi, quoique le

crime fût universellement reconnu 6c avoué ;
mais par considération pour la famille du

criminel, après fa mort, obtenu du Parle-

ment la réhabilitation du saiig, des hon-

neurs 6c du bien, ou de quelques-uns ou

d'un seul de ces Avantages; ce qui (autant

qu'il peut s'étendre ) a tout l'effet de la. cas-

sation de la flétrissure, fans faire aucune at-

tention fur la justice de la sentence qui avoit

flétri.
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CHAPITRE XX XÈ
Du Délai & du Pardon.

.L/Es seuls moyens qui restent d'éviter Inexé-
cution du jugement, font le délai & le par-
don, le premier n'est que momentané, mais
le second est permanent. ;

r. Un délai, ( d'exécution ) est l'action de

suspendre , on peut encore dire de retirer
une sentence pour un certain temps ; ce qui
suspend Inexécution. Elle peut se faire d'a-

bord, ex arbitrio judicis ; soit devant, soit après
le jugement : comme lorsque le juge n'est

point satisfait du rapport, ou que les preu-
ves sont suspectes, ou qu'il est douteux que
Fossense soit dans le cas du privilège du Cler-

gé ; ou quelquefois s'il y a une petite félo-

nie, ou que quelques circonstances favorables

paraissent dans le caractère du criminel, pour
donner lieu de s'adresser a la Couronne, soit

pour un pardon absolu , soit conditionnel.
Ces délais arbitraires peuvent être accordés

par le Juge, quand bien méme la sessionse-
roit finie 6c leur commission expirée. Mais

cela plutôt par l'usage ordinaire, qu'en vertu
d'un droit réel.

L'effet qui résulte d'une proscription an-
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ïìullée est que la partie sera au méme point

que si elle ávôit paru sur le captas : 6c si c'est

avant que la cause se plaide, elle sera admise

à plaider a l'accusation; si c'est après la con-

viction, elle recevra la sentence de la Loi :

car toutes les autres procédures, excepté seu-

lement la procédure de proscription pour son

défaut, demeurent bonnes & efficaces comme

auparavant. Mais quand le jugement pronon-
cé fuir conviction est annullé, tòútès les pro-
cédures précédentes sont absolument mises do

côté, 6c la partie est comme si elle n'avoit

jamais été accusée ; elle est réhabilitée dans

son crédit, fa capacité, son rang 6c ses biens:

relativement a ces derniers /quoiqu'ils soient

accordés par la Couronne, cependant le pro-

priétaire peut entrer fur les terres du dona-

taire avec aúsiì peu de cérémonie qu'il pòur-
roit le faire fur celles d'un ravisseur. Mais

il est toujours dans le cas d'être poursuivi do

nouveau pour la même offense; car, la pre-
mière poursuite étant erronée, elle ne l'ex-

posoit a aucun «danger.
;

, ., ; [
Les délais peuvent aulii être exnêcéjsitatk

ìegis : comme qùand une femme est cokvain»

eue d'un crime capital 6c quelle déclare

qu'elle est enceinte ; quoiqu'il
5

ft'y ait pas dé

cause, pour atfétér le jugementCt néanmoins

é'en est assez,pour surseoir l'èxéctitiòtí jusqu'à
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ce qu'elle soit délivrée. C'est une indulgence
dictée par, la Loi naturelle, infavorem prolisj
c'est pourquoi aucune des sanglantes procédu-
res qui ont eu lieu sous le règne de Marie , n'a

été a plus juste titre détestée, 6c abhorrée que
la cruauté qui s'exerça dans Tisse de Guern-

sey, de brûler une femme enceinte ; quand

par la violence des flammes l'enfaut s'élança
du sein brûlé de fa malheureuse mère , fur

le brasier du bûcher, on l'en retira, mais il

y fut rejette immédiatement par l'avis des

prêtres qui assistoient a cette cruelle exécu-

tion. Ces barbares, après avoir délibéré en-

tr'eux, jugèrent qu'en qualité d'hérétique cet

enfant méritoit ce traitement affreux, ce n'é-

toit pas la la doctrine des Loix de l'ancien-

ne Rome ; qiíi avoient la même humanité

que les nôtres , 6c ordonnoient quod proe-

gnantis mulieris damnatoe pana differatur,

quoad pariât, télÌQ a aussi été de tout .temps
la doctrine suiyie dans ce Royaume. Au cas

que. cetté déclaration se fasse, pour arrêter

réxècution ; le Juge doit' ordonner une as-

semblée,de douze ;'matronès^oU;fernmes: dis-í

crêtes pour vérifier lé4fait',:" oc si elíes l'ont

déclaré par leur rapport,
'
grosse d'un Tenfant

vivant ( ear grosse simpíement, a moins qu'il
ne soit en vie dàns la matrice,ne suffit pas j
l'exécutióu doit être suspendue jusqu'à la ses-

sion
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ion prochaine, 6c ainsi de sessionen session>

jusqu'à ce que la femme soit délivrée , oii

qu'elle prouve par le cours de la nature qu'elle*
n'a point été grosse du tout; Mais si une fois

elle a obtenu le privilège du délai, 6c qu'elle
ait été délivrée j 6c qu'ensuite elle redevienne

enceinte, elle ne pourra plus prétendre au

privilège d'un nouveau délai pour ce sujet.
Car elle peut dès-lors être exécutée avant que
l'enfant se meuve dans la matrice ; 6c son in-

continence ne pourra la soustraire à la sentence

de la justice.
Une autre cause de délai régulier est que

l'ossenseur devienne non compos entre le ju-

gement 6c Tordre de ('exécution : car régu-
lièrement , comme on l'a ci-devant observé,

quoiqu'un homme soit compos quand il com-

met un crime capital, cependant si après,
iî devient non compos , il ne sera point
déféré; s'il lè devient après avoir été dé-

féré, ií ne scrà point convaincu; s'il" le de-

vient après la conviction, il ne subira pas dé

jugement ; s'il Test après le jugement, il në
sera poînt condamné a être exécuté : car;
furiosus solo furore punitur , 6c la Lòî peut
croire qu'il auroit allégué quelque raison pour
fa défense, s'il avoit été en son bon sens, 6c
auroit pu par -là arrêter lés procédures res-

pectives. Cest un* règle inVariabîe, quand it

TomcVL D d '
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y a quelqu'intervalle entre la flétrissure 6c

l'ordre de l'exécution, de demander au pri-
sonnier ce qu'il a à alléguer pour empêcher

que l'exécution ne soit ordonnée contre lui :

6c s'il paroit insensé, le Juge peut 6c doit

à sa discrétion lui accorder un délai, ou bien

il peut plaider en opposition à l'exécution ;

ce plaidoyer peut être, soit la grossesie, le

pardon du Roi, un acte degrace ou diversité

de personne, c'est-à-dire, qu'il n'est pas la

même personne, qui a été flétrie, 6cc. Dans

ce dernier cas il sera nommé une assemblée

de Jurés pour examiner ce point collatéral de

décision , nommément l'identité de fa per-
sonne ; 6c non pour savoir s'il est coupable
ou innocent ; car cela a été décidé auparavant
6c dans ces points collatéraux de décision

l'Examen sera fait à l'instant même, 6c il ne

fera, point accordé de temps au prisonnier

pour fournir ses défenses, ou produire ses té-

moins , qu'il n'est point ,1a personne flétrie :

il ne sera point non plus accordé au prison-
nier de récuser péremptoirement ses Jurés ;

quoique autrefois ces sortes de récusations

s'accordassent, toutes les fois qu'il s'agissoit
de là y|e d'un homme.

II. Si la grossesse, la folie, la non-iden-

tité ou quelque autre raison ne peuvent faire

éviter le jugement, ni arrêter l'exécution qui
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s'ensuit, le dernier moyen 6c le plus sûr, est

dans le pardon très-gracieux du Roi ; qui est

une des plus belles prérogatives de la Couron*

ne. Les Loix, (dit un savant Ecrivain) ne peu-
vent être faites fur des principes de compas-
sion pour le "crime : cependant, par la cons-

titution d'Angleterre, la justice doit s'y ad-

ministrer avec indulgence. C'est ce que pro-
met le Roi avec serment à son couronnement,
6c c'est cet acte d'autorité qui lui est le plus

personnel 6c qui lui est entièrement propre.'
Le Roi ne condamne personne par lui-même ;
il laisse ce soin à ses Cours de Justice. Les

Saxons nos ancêtres prétendoient que ce pou-
voir de pardonner dérivoit à legc suce digni-
tatis: 6c il fut déclaré par le Statut 27 de

Henri VIII, chap. 24,. qu'aucune autre per-
sonne n'avoit se pouvoir de pardonner ou de

remettre aucune trahison ou félonie que le

Roi, qu'à lui seul appartient ce pouvoir ,

qui est uni 6c annexé inséparablement à la

Couronne Impériale de ce Royaume.

Voilà, sans doute, un des grands avanta-

ges que la Monarchie en général a fur toutes

les autres formes de Gouvernement : qu'il y
ait: un Magistrat qui soit revêtu du pouvoir
d'user d'indulgence Ôc d'étendre son pardon

par-tout oh il juge qu'il est mérité ; de tenir

toujours une Cour d'Equité dans son coeur,
Dd ij



4ÎO Du DÉLAI

pour adoucir la rigueur de la Loi générale;
dans les cas criminels qui méritent une exem-

ption de punition. Cependant des observateurs

politiques prétendent que les pardons de-

vroient être exclus d'une législation parfaite,
ou disent-ils, les punitions sont douces, mais

inévitables : parce que la clémence du Princo

paroît tacitement désapprouver les Loix. Mais

l'exclusion à^s pardons doit nécessairement

introduire un pouvoir très-dangereux dans le

juge ou les Jurés, celui d'interpréter la Lot

criminelle par le sens 6c non par la lettre ;
ou du moins il faut convenir d'une chose,

que personne ne pourra sérieusement soutenir,

que la situation 6c les circonstances de i'offen-

seur (quoiqu'elles ne changent point l'essenco

du crime ) ne doivent point faire de distinc-

tion dans la punition. Dans les Démocraties

néanmoins ce pouvoir de pardonner ne peut

jamais subsister; car on n'y connoît rien au-

dessus du Magistrat qui administre les Loix :

6c ce seroit manquer à la politique que d®

concentrer le pouvoir de juger, 6c de pardon-
ner dans une seule 6c méme personne. Si cela

étoit ( comme I'observe le Président de Mon-

tesquieu ) il seroit très-souvent obligé de so

contredire lui-même, de faire 6c défaire ses

décisions. Cela iroit à confondre toute idée

de droit dans l'efprit du peuple , en ce qu'il
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auroit de la peine à dire (i un prisonnier
est redevable de sa décharge, ou à son in-*

nocence, ou à un pirdon obtenu par faveur*

C'est pourquoi, en Hollande, s'il n'y a point
de Statholder, aucun autre Membre de l'E»

tat n'a le pouvoir de pardonner. Mais, dans

les Monarchies, le Roi agit dans une sphère,

supérieure; 6c, quoiqu'il règle tout le Gou-

vernement , comme premier moteur, il n©

paroît jamais néanmoins dans a.ucune ck ses

parties qui causent du désagrément ou de l'en-

vie : toutes les fois que la Nation le voit per-
sonnellement engagé, ce n'est qu'à des actes

de législation, de munificence ou de com-

passion. Le peuple ne l'envifage donc que
comme une source de bonté 6c de grâce;
6c ces actes de bonté répétés, venant inv*

médiatement de ses mains, rendent le Sou*

verain cher à ses sujets, 6c contribuent plus

que toute autre chose à fixer dans leurs coeurs

cette affection filiale 6c cette fidélité person-

nelle, qui font la sûreté du Prince.

Examinons maintenant en peu de mots,

1$. l'objet du pardon. 2P. La manière de

pardonner. 3*\ La méthode d'accorder le

pardon. 49. L'effet de çe pardon, quand il

est accordé.

1. Le Roi peut pardonner toutes les offen«»

ses qui concernent purement la Couronne,

P d iij
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ou le public, excepté i°. que, pour mainte-

nir la liberté du sujet, l'emprisonnement d'un

sujet hors du Royaume se fait par Vhabeas cor*

pus, act. 31 de Charles II, ch. 2, qui devient

un prcemuniret 6c que le Roi même ne peut

pardonner. 20. Le Roi ne peut pas non plus
accorder de pardon dans les cas où la justice

particulière est principalement intéressée à la

poursuite des offenseurs : non potest Rex gra-

tiam facere cum injuria & damno a\liariMi>

C'est pourquoi, dans toutes sortes d'appels,

£ qui sont à la requête, non pas du Roi,

mais de la partie lésée] le poursuivant peut
se désister, mais non pas le Roi pardonner. K

n'est pas non plus en son pouvoir dé pardon-
ner un tort commun, tandis qu'il subsiste,

ni empêcher qu'on ne le détruise, quoiqu'en-
suite ilpuisse remettre l'amende; parce qu'en-
core bien que le Roi soit en droit de pour-

suivre, pour éviter la multiplicité des pro-

cès; cependant cétte offense, tant qu'elle sub-

siste , resiemble plus à une injure particuliè-
re , faite à chaque individu du voisinage,

qu'à un tort public. Enfin le Roi ne peut

point pardonner une offense contre un Sta-

tut populaire ou pénal, après que l'informa-

tion est portée; car, par ce Statut, l'infor-

mateur a acquis une propriété particulière
fur cette partie de ía peine.
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II y a aussi une restriction d'une nature

particulière qui affecte la prérogative de par-
donner, dans le cas d'accusations parlemen-
taires: savoir, que le pardon du Roi ne peut
se plaider à cette sorte d'accusation, de ma-

nière à empêcher l'enquête, 6c à arrêter la

poursuite d'offenseurs notoires 6c considéra-

bles. C'est pourquoi lorsque, sous le règne
de Charles II, le Comte de Danby fut ac-

cusé, par la Chambre des Communes, de

haute trahison 6c autres malversations, 6c qu'il

plaida le pardon du Roi ; en opposition , les

Communes alléguèrent, qu'il n'y avoit point

d'exemple que jamais aucun pardon eût été

accordé à une personne accusée par les Com-

munes de haute trahison ou autres hauts

crimes , l'accusation étant pendante; 6c en

conséquence décidèrent, que le pardon, ainsi

plaidé, étoit illégal 6c nul; 6c ne devoir

point s'accorder en opposition de l'accusation
des Communes d'Angleterre. La raison qu'el-
les apportèrent de cette résolution à la Cham-

bre Haute, étoit quel'établissement d'un par-
don en opposition à une accusation, détrui-

soit entièrement l'usage 6c l'effet des accu-

sations : car si ce point étoit admis, ou qu'il
restât douteux, il décourageroit totalement

d'en intenter désormais de nouvelles; ce qui
renverseroit entièrement la principale instítu-

Dd iv
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tion pour le maintien du Gouvernement,'

Quelque temps après la révolution, les Com-
muhes renouvellerent les mêmes prétentions,
& conclurent qu'on ne pouvoit plaider un

pardon en opposition d'une accusation. Enfin
il fut porté par l'acte d'établissement, le 12

6c 13 de Guillaume III, chap. 2, qu'on ne

pourroît plaider aucun pardon scellé du

grand sceau d'Angleterre, à une accusation

par les Communes en Parlement. Mais après

que l'accusation auroit été solemnellement en-

tendue 6cdéterminée , on n'entend pas que la

grâce du Roi soit plus long-temps restrein-
te ou resserrée; car après l'accusation 6c la

condamnation des six Lords rebelles, en

1715 , trois d'entre eux obtinrent de la

Couronne des délais momentanés, 6c à la
fui ils reçurent du Roi leur pardon.

2. Quant à la manière de pardonner, c'est

une règle générale, que toutes les fois qu'on

peut raisonnablement présumer que le Roi a

été trompé, le pardon est nul. C'est pour-
quoi toute suppressionde vérité , ou sugges-
tion de fausseté, dans une Charte de pardon,
viciera le tout; car le Rot n'a pas été bien
informé. Les termes généraux ont aussi un
effet'fort imparfait dans les pardons; un par-
don pour félonie ne peut servir pour une

conviction ou condamnation de félonie ; ( car
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on présume que le Roi 'n'a rien su de ces

procédures ) 6c la conviction 6c la condamna-

tion doivent être particulièrement mention-

nées : un pardon pour félonies ne renferme

point la pyraterie, car cette sorte de félonie

n'est point du ressort de la Coutume. II est

aussi porté par le Statut 13 de Richard II,
Statut 2 , çhâp. 2 , qu'il rje sera accordé au-

cun pardon pour trahison , meurtre ou rapt

que l'ossense s'y soit particulièrement spéci-
fiée ; 6c dans le meurtre fur-tout il sera ex-

primé s'il a été commis de guet à pens, à

force ouverte ou par malice préméditée. Sur

quoi Sir Edouard CoKe remarque que ce n'é-

toit pas ('intention du Parlement que le Roi

pardonnât jamais le meurtre accompagné de

ces circonstances aggravantes ; 6J c'est pour-

quoi, les actes parlementaires ont assujettis

prudemment le pardon à ces restrictions, parce

qu'il n'étoit pas présumable, que jamais le Roi

voulût excuser une offense qui seroit accom-

pagnée de circonstances aggravantes : on peut
aisément remarquer qu'il n'y a fur les regis-
tres aucun exemple de pardon accordé pour
d'autre homicide que pour celui qui arrive

je desendendo ou per infortunium. C'est à ces

deux espèces de meurtres que le pardon du

Roi fut expressément restreint par les Statuts

1 d'Edouard III, chap. 2, & le i^me, d'JE-
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douard III, chap. 15 , qui déclarent, qu'il
'

ne sera point accordé de pardon pour l'ho-

micide que dans le cas où un homme en

tue un autre pour fa défense ou par malheur.

Mais le Statut de Richard II, ci-devant men-

tionné , étend cependant le pouvoir du Roi ;

pourvu que le Roi ne soit point trompé dans

l'objet de son pardon. C'est pourquoi les par-
dons de meurtre se sont toujours accordés

avec un non obstante depuis le Stat. du Roi Ri-

chard, jusqu'au temps de la révolution ; que
la doctrine de non obstante cessant, l'on douta

si un meurtre pouvoit se pardonner générale-
ment; mais il fut déterminé par la Cour du

banc du Roi ,que le Roi pouvoit pardonner fur

une accusation de meurtre, de la móme ma-

nière qu'un sujet pouvoit se désister d'un ajour-
nement. Sous ces restrictions 6c sous un petit
nombre d'autres, c'est une règle générale,

que le pardon se prendra dans le sens le plus
favorable pour le sujet, 6c dans le sens le plus

rigoureux contre le Roi.

Un pardon peut aussi être conditionnel :

c'est-à-dire, que le Roi peut étendre son par-
don sous telles conditions qu'il juge à pro-

pos ; on peut annexer à fa bonté une condi-

tion soit précédente , soit subséquente, de

l'exécution de laquelle dépendra la validité

du pardon, 6c cela selon la Coutume. Cette
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prérogative s'exerce journellement dans le

pardon des félons, sous la condition d'être

transporté dans quelque pays étranger ( 6c c'est

ordinairement dans quelques-unes, des colo-

nies 6c plantations de Sa Majesté en Améri-

que ) pour la vie, ou pour un certain nom-

bre d'années; ce transport ou bannissement

est accordé 6c ordonné par l'acte 3 1 de Char-

les II , chap. 2 , §. 14, 6c rendu encore plus
aisé ou plus efficace par le Statut 8 , de Geor-

ge III, chap. i<).

3. Pour ce qui est de la manière d'accor-

der les pardons ; nous pouvons remarquer

qu'un pardon par acte de Parlement est plus
favorable que par la Charte du Roi : car un

homme n'est point tenu à le plaider, mais

la Cour ex ostîcio , doit en prendre connois-

sance ; 6c il ne peut point en perdre le béné-

fice par sa faute ou par sa négligence, com-

me il le pourroit de la Charte de pardon du

Roi» La Charte de pardon du Roi doit être

spécialement plaidée, 6c cela dans un temps
convenable : car, si un homme est accusé,
6c qu'il ait son pardon dans fa poche , 6r.

qu'ensuite il se soumette à l'Examen en plai-
dant l'issue générale , il a renoncé au bénéfice

de ce pardon. Mais si un homme en prosite
aussi-tôt qu'il le peut par le cours du droit,
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il peut plaider un pardon sur accusation ou

en arrêt de jugement, ou au point actuel des

procédures en opposition de l'exécution. An*

dénuement par le Statut i o d'Edouard III,

chap. 2 , on ne pouvoit accorder aucun

pardon de félonie que le coupable ne donnât

des garans de fa bonne conduite, par-devant
le Shériff 6: les Coroners du Comté. Mais

ce Statut est annullé par le Statut 5 6c 6 de

Guillaume 6c. de Marie, chap. 13 , qui en

place donnèrent au Juge de la Cdur, \in pou-
voir arbitraire de lier le criminel, plaidant
ce pardon , moyennant fa bonne conduite

avec deux garans pour un ternie qui n'excé-

dera point sept ans.

4. Enfin l'effet de ce pardon par le Roi,
est de transformer l'ossenscur en un homme

nouveau, de l'absoudre de toutes les peines

corporelles ôc confiscations annexées à l'of-

fense pour laquelle il obtient son pardon;
6c de le rétablir, non-seulement dans son

premier crédit, mais de lui en donner un

nouveau. Mais rien ne peut réhabiliter ou

purifier le sang une fois qu'il est corrompu,
si le pardon n'est accordé qu'après la con*-

damnation, si ce n'est le pouvoir du Par-

lement. Cependant si une personne condam^

née reçoit le pardou du Roi, 6c qu'il ait
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ensuite un siU, ce sils pourra hériter de son

père; parce que le père, étant transformé

en un homme nouveau, pourroit transmet-

tre un nouveau sang habile à succéder, qui,
s'il étoit né avant le pardon, n'auroit jamais

pu hériter du' tout,
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CHAPITRE XXXII.

De VExécution.

J.L ne me reste plus qu'à traiter de l'exé-

cution qui complette la punition, tant capi-
tale qu'autre; elle doit se faire en présence
d'un Officier de Loi, qui est le Shérifs, ou

son député, qui reçoit du Juge l'ordre de

faire faire l'exécution : cela s'est toujours

pratiqué anciennement ; 6c lorsqu'il s'agit
d'un Pair du Royaume, c'est le grand Sé-

néchal qui donne l'ordre, en vertu de celui

donné auparavant par le Roi. Dans la fuite

on a établi que, pour les exécutions à mort,
le Juge seul pourroit ordonner qu'elles fussent

faites, fans qu'il fût besoin de prendre aupa-
ravant celui du Roi. L'u sage présentement
est que c'est le Juge qui fixe le jour oh se

doit faire l'exécution, 6c qui remet au Shé-

riffles noms des prisonniers qui doivent être

exécutés. Quand ils sont condamnés à mort,
on met à côté de leurs noms qu'ils seront

pendus par leur col. Anciennement cela étoit

exprimé en abrégé , 6c on se contentoit de

mettre : sus. per coll. pour Juspendatur per
tollum. II doit paroître étonnant que, lors-
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qu'il s'agit de faire perdre la vie à un hom-

me, un ordre, qui n'en est pas un dans le

vrai, soit aussi court 6c aussi bref, tandis que

pour des objets d'une bien moindre impor-
, tance, tel, par exemple, lorsqu'il s'agit de

faire payer une somme d'argent due au Roi,
du recouvrement de laquelle on charge le

Shériff, il faille que l'ordre qu'on lui envoie

pour cela, soit scellé du sceau de la Cour de

justice.

Quand le Shériff est autorisé à faire faire

l'exécution, c'est à lui à fixer le temps oíi

elle doit être faite, suivant qu'il juge que
cela est plus convenable pour le canton. Pour

les exécutions qui se font à Londres, Tor-

dre s'en donne avec plus de soin 6c d'exac-

titude; la manière 6c le temps oh elle doit

se faire sont marqués. Le Greffier qui porte
au Roi les jugemens des prisonniers, pour

qu'il donne son consentement à ce qu'ils
soient exécutés, preridra aussi sesordres pour
le temps 6c le lieu ou doit se faire l'exécu-

tion. C'est fur ces ordres du Roi qu'il en-

voie au Shériff, que celui-ci fait exécuter les

criminels. La même chose s'observe pour
ceux d'entre eux qui , en vertu d'un habeas

corpus, sont mis dans les prisons de la Cour

du banc du Roi, 6c jugés par elle; mais

quelquefois aussi on laisse au Shériff h liberté
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de déterminer le temps 6c le lieu |de l'exécu-

tîon. Cependant le Statut 25 , de GeorgeII^

chap. 37, ordonne que Inexécution des meur-

triers fera entièrement déterminée par le Ju-

ge, tant pour le lieu que pour le temps oít

elle se fera, 6c toujours le plus près possi-
ble de celui oh a été rendue la sentence :

6c cela par la considération que cette céléri-

té a paru pouvoir être un frein pour empê-
cher de commettre le crime. Il est certain

que plus la punition du coupable s'éloigne,
moins aussi les spectateurs font attention à

l'énormité du crime; ils ne voyent que le

supplice, 6c ne pensent pas à ce qui l'a oc-

casionné.

Le Shériff peut changer ce qu'il juge à

propos à la manière dont se fera l'exécution ,

pourvu , cependant que la mort du coupable
s'ensuive, 6c cela sans se rendre lui-même cou-

pable ducrime de félonie. Mais, comme ledit

Sir Edouard CoKe 6c Sir Matt. Hale, le Roi

peut changer à fa volonté le jugement de la

Loi. Par exemple, si la Loi condamne le cou-

pable à être pendu ou brûlé, le Roi peut
commuer fa peine en celle d'avoir la tête

coupée ; il peut aussi adoucir la peine 6c lui

en remettre une partie. Tous les Jurisconsul-

tes n'admettent point ce pouvoir Royal , 6c

Sir Edouard CoKe lui-même dit, judicandum
ex
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tx legìbùs non exemplis : mais les aùtrés Ju-
risconsultes regardent que cetfcè prérogative
deconlniuer kì jjeiri'ésì a été'éxeft'éecîe têmps
immémorial $ de mahierè qu'il né lehr pàrbifc
pas douteux que iè Roi Hè puisse accorâer au

coupable lá remise de fa peine j à la cbntìitioft
. cependant qu'il en subira une autre plus dou-

ce; il est vrai j que celle à làcjùëile il avoit été
condamné par la Lói. Lorsque soUs Char-
les II ; kLórâ Staffôrd fut condamné à per-
dre la tête, les Shérifts de Londres, chargés
de faire fàire l'exécutiòri, ne se contentèrent

pas d'en avoir reçu l'ordre du Roi ; à là sol-

licitation du'Lòrd Russel, ènnertii déclaré
de là Royauté, ils en demandèrent un à la

.Chambre des Seigneurs qui déclara que Tor-

dre du Roi soffisoit j 6c qhe iá sentence de-
vtíit être' exécutée.

Le Lord Russel, non content de cëttè

décision > eri fit |>árt aux;Communes, qui;

âpres avoir délibéré fendant deux jours ,
déclarèrent que là Chambre étèit contenté

fyue tes Shériffs sijseht exécuter Guillaume:';

auparavant Vicomte de Staffbrd , par là

feule séparation de sà tfte. Le méme Lòrd

Russel, qíii ávólt paru si fort douter dit pou-
voir du Roi, de faire grâce; fut lui-même,
dàns la fuite, lorsqu'il fut condamné à la

mort, òbiigëi db lé reconnôître, en solli-

Tome VI Ee
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citant le Roi de lui remettre la plus igno-
minieuse partie de la sentence que la Loi pro-
nonce contre les traîtres. Le Lord Russel,
dit alors le Roi, éprouve aujourdhui que je

possédé ta prérogative qu'il a jugé à propos
de me disputer dans Vaffairt du Coìnte de

Staffôrd.
Si le criminel condamné à être pendu jus-

qu'à ce que mort s'ensuive, survit à l'exécu-
tion , le Shériff doit le faire pendre une se-
conde fois. Si cela étoit autrement il pourroit
en résulter de grands inconvéniens, 6c lors
méme que l'azile des Eglises avoit lieu, le
criminel qui, après avoir été pendu, furvi-
voìt à son exécution 6c se retiroit dans une

Eglise, étoit regardé alors par la Loi comme
sorti du Royaume.

Nous voilà parvenus à ce qui doit termi-
ner ce qui regarde la réparation des torts

publics, qui est l'exécution des coupables,
6cqui termine aussila punition encourue pour

réparation de cesmêmes torts. L'auteur de cs$

Commentaires croit pouvoir les borner-là; il

craint bien de ne s'être que trop étendu ;
mais les étudians pourront ne s'attacher qu'à
ce qui peut avoir rapport aux principes fans

s'efforcer de charger leurs mémoires des

traits qui ont rapport à rétablissement des

différentes branches de notre législation, il



DE £'ÈXÉCUTION; 4^Ç
suffira qu'ils aycnt une idée des différentes

révolutions qui lui sont arrivées depuis son

origine, jusqu'à présent, à quoi leur aidera

beaucoup le 3 3me. 6c dernier Chapitre de

Cet Ouvrage»

lie ij
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. CHAPITRM; XXXIII,
De VÒrigine des Loix Jngloises & de leurs;

. Progrès graduels.

V^E Chapitre servira de supplément aux

Commentaires fur les Loix d'Angleterre :

mais , avant que de traiter historiquement
des distérens changemens qui ont été faits à

ces Loix, je crois devoir rappeller à mes lec-

teurs que j'ai déja parlé de ces mêmes chan-

gemens dans les Chapitres qui précédent ce-

lui-ci, qu'en conséquence je pense être dis-

pensé d'entrer dans de grands détails fur tout

ce qui y peut avoir rapport : d'ailleurs mon

objet principal est de mettre dans ce Chapitre,
fous lès yeux du lecteur, une Histoire abrégée
6c chronologique de ce qui s'est passédans no-

tre Isle à l'occasion des Loix ; 6c pour don-

ner plus de clarté à cette histoire, je la divi-

serai en six époques.
La première commencera au premier temps

de l'établissement de notre Monarchie 6c fi-

nira à la Conquête des Normands, qui fera

le commencement de la seconde époque, la-

qu'elle prendra fin au règne d'Edouard L

Depuis ce temps jusqu'à, celui de la réforma-

tion comprendra la troisième. La quatrième»



DES LOIX AN.<?£0-ISES , 6cc. 437

époque sera composée par les évértêmens arri-

vés depuis la réformation jusqu'à la Restaura-

tion : lá 5me. comprendra l'espace de temps

qui a suivi la Restauration jusqu'à la révolu-

tion de 1688. Depuis cet événement, jus-

qu'à nos jours', çe quî s'est passé par rapport
à nos Loix", formera (a sixième 6c dernière

époque,
""ifère. Epoque : çequi a été écrit des pre*

miérs temps de notre pays,
c'est* ^-dire, de

celui oh il étoit habité par les Bretons, qui
dòiveht èn être rejgardés comme les premiers

habitans; est si peu dç chose, 6c sur-tout st

obscure.qu'il n'eít pas possible de s'étendre

beaucoup fur les événemens qui arrivèrent

alors. César est le seul qtii nous donné quel-

ques lumières fur ce qui regarde la partie
occidentale de nofre fsle dans çès témps re-

culés. Comme ce fut dans cette partie qu'il,

débarqua, il fut à portée deconnóítrè la doç^

trine des moeurs 6c les usages des pruidôs qui
habitoient prsncipa(ement J'IsIe de

fl^òna
ou

d'Ànglescy, 6c dé nous en. parler àvec quef-

que certitude. Les détails/ que l'on trouve

dans cet auteur, noys, ont faít voir qu*il y
avojt un grand rapport entre nos Loix mo-

dernes 6c les anciennes Loix de ces Prêtres

Gaulois , que c'ètoit d'après Ces.Loix orales

que nos différensesCoutufhes s'étoient établies.

Ee iij
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3Us Druides n'écrivoient point leurs Loix »

& les bretons n'ayant point comme no.us l'u-

fage des caractères, ne: purent point avoir de

ÏJoix écrites. Leurs usages 6c leurs Coutumes

voi|à à proprement parler ce qui formoit leurs

Loix, dont plusieurs ont passésjusqu'à nous,

on peut en juger par la grande ressemblance

qui se. trouve entre plusieurs de nos Coutu-

mes 6c celles des anciens Bretons, Tej est, par

exemple, la Coutume que nous nommons

Coutume de Gavelh'ind , qu'on suiç encore

dans plusieurs Provinces de l'Angleterre, 6c

qu'avant se règne d'Henri VIII, on suivoit

dans toutes les parties du pays de Gajses, Les

dispositions du Statut des partages, par rap-

port aux veuves, aux enfant* 6c aux plus pro."

çhes parens, sont conformes à çe qui se pra-

ijqyoit dans la petite Bretagne, dont les Bre-

tons étoient originaires, Nous trouvons dans.

<ÇeTar,;que. ^eu^-çi,cpndâmnoient à. la peine

$u fçtf la femme qui asfassinoit son mari, 6ç

notre r!Cqd^ criminel ïn.íltge ta m£me peine

,pourje même crjme,

.Y J^es invasions fuites, dans notre Isle par les

i^Qm^in^èc pâï: lésPicìsi, .& ensuite par les

Calons 6cÌesL)anois, ont été la cause fuc-

ççíTivement de , se de|tructÌQn des Bretons ;

majs enméme temps, ces mêmes invasions

çmt "4$^nécessairement produire une grande
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confusion dans les Loix, 6c fur-tout jette
une grande obscurité sur les événemens qui
arrivèrent alors. Ces Nations dévastatrices 6c

conquérantes, formoient rapidement leurs

établissemens ; les vainqueurs se méloient avec

les vaincus; 6c de ce mélange, il dut s'en-

suivre aussi unìnêlange de Loix, de Coutumes

6c d'usages, tant par rapport à la propriété ,

que par rapport à la punition des crimes ;

^c comme il n'y a rien de certain fur le temps
des différens changemens qui se sont faits

dans notre droit coutumier actuel, il n'est pas

possible de distinguer quelle a été l'origine des

différens points qui le composent. Les uns

ont pu avoir été établis par les Bretons, ré-

formés ; ensuite par les Romains j remis en

vigueur par les Saxons, à caúse du voisinage

inquiétant des*Picts; abandonnés de nouveau

par les Danois, 6c rétablis ensuite par les

Normands. Ce qui augmente encore la dif-

ficulté d'aíseoir un jugement certain fur l'é-

tablissement de nos anciennes Loix, c'est qu'il
a pu être fait par des raisons de convenances

dont la connaissance n'est pas parvenue jus-

qu'à nòús' 1: que les circonstances qui ont pu
occasionner quelque changement, peuvent
riòus étire également ihconriúesî, stlr-tout après
un laps de temps de 500 ans. Vouloir con-

noítre les vrais motifs de ces.mêmes chan-

Eeiv
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gemens, nous paroît aussi peu, raisonnable qus
de vouloir acquérir la connoiÇance des cau-

ses des différens ehaiigemens qui se font ou

qui se sont faits dans le lit d'une riviere>

dont le cours change à chaque moment. Ce

qqi rendra encore infructueuses toutes les re-

cherches qu'on voudra faire fur la véritable

origine de nos anciennes Loix, c'est la forme

de notre ancien Gouvernement. Notre pays,
étoit divisé; en plusieurs Çtajs, qui-chacun
avoient leurs Loifx pa.rtiçu.liçres, qui dévoient

différencier entre eljes, en, beaucoup de. points»
Nous avons, il est vrai, quelque^ mqoumeps

qu'on pourrpit juger çtrç capables, de -nous

servir de guides ; mais qui, en l(es exami-
nant avec attention ,.ne. peuvent pas pIus.rjo,us
servir, que l'histo.ire de,s juifs peut 'servir de

guide pour cçu.x qui yeulçnt écrirp celle de

notre pays. L'étatyisscment c\e la religion
chrétienne, faite paçrni noy^s par q^es étran-r

gérs, a dû contribuer aussi aux. différens cì\an*?

gemens qui se font fait,s, dans nos Loix. Çe$

çhangemens ont pu être produits parj'inté-
rêt qu'ayoient les Missionnaires qujl^s çon-
seilloient, 6c ét,re relatifs à çe qui se pçatj-

quoit à Rome, dont ils 4tpÌSÇnt originaires.
D'ailleurs Içs Loix que. soivoient les habiran^
4u pays, leurs Coutumes, leurs^ usages, po?u-
yoient être, opposés aux principes de la nqur
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velle religion qu'ils embrastojent, & dès-lors

il fallut qu'ils changeassent
ces Loije 6c ces

Coutumes, & qu'ils eq établissent de nou-

velles, plus conformes aujc règles
de leur fju

Vçilà pourquoi.notre droit coutumier est un

mélange du droit coutumier des Juifs, dai

droit Romains du drpiç canon.

En recherchant la cause de la grande va-

r.iété de nps Loix & de l'incertitude de leur

origine, on la trouve aussi dáns l'ètablisse-

ment de l'Eptarchîe Saxonne. Les sept Etats

qui le çompofpient
étoient inçépendans les

uns des autres, peuplés de .différentes."cotcM

njes', composées de .Justes, g Angles & de

Saxons, qût tous, par la fuite, lorsque l'Ep-

tarchte rut détruite, ne furent plus connus

que Jsous le npni de .Saxon. ..Ces peuples,

venus tous du Nord, se répandirent, dans le

sixième 6c septième siécles, dans toptes. les

partieç septentrionales y 6c comme chaque Na?

tion de ces merftes taxons avoit des moeurs

6c des usages différens, les Loix quils éta-

bl jremj clans l^s payíí qu'ils occupèrent, du-

rsnt ,$t,re rejatives à leur caractère national,

$fflfl ^Xo,l4u;prays. Çef m^m^s Loix,, son-
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Tous les Royaumes de l'Eptarchie s'étant

fondus dans celui des Saxons Occidentaux,
fous le règne d'Egbert, son petit-fiís Alfred,

devenu maître de tout ce vaste Etat, entre-

prit le grand ouvrage de donner à la Cons-

titution une forme nouvelle 6c plus parfaite

que celle qui avoit existé jusqu'alors, 6c de

rendre en même temps cette Constitution

universelle pour toutes les parties soumises à

fa domination. Pour effectuer ce, projet, il

mit tous ses sujets sous une régulière 6c gra-

duelle subordination; de manière que cha-

cun d'eux avoit un supérieur immédiat, en-

vers lequel ij étoit;noh-seulement responsable
de ses propres actions, mais encore de celles

de son voisin. Toute TAngìetérre fut divisée

en Cpnités, chaque Comté eh Centaines 6c

chaque Centaine en Dixaines. Toute l'àuto-

rité exécutrice fut réunie, dans la main d'un

seul, d'óu, comme d'un grand réservoir,

elle* se répándoit ensuite, par différens' ca-

naux, dans toutes, les parties du Royaume,
Cette division avantageuse 6c sage se conser-

va pendant-plus de cent ans fans aucune al-

tération.; Ainsi' que l'Empereùr. Théòdosë l'â-

voit fait pour les Loix dé i'Empire: Alfred

forma un Codé dés' différentes Coutumes qtíe

'chaque partie soumise à ceVLoix obfervòlr.

II en changea plusieurs, 6c en ajouta un grand
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nombre de nouvelles : ií confia le soin de

faire observer cès Loix aux différentes Cours

de justice qu'il établit, qui furent celle du

Seigneur, celle de la Comté, autrement

nommée Cour.foncière, 6c celle du Shériff.

Il attribua à ces différens Tribunaux la con-

noissance de toutes ks affaires civiles 6c cri-

minelles; mais en méme temps il soumit ces

mêmes Tribunaux à la surveillance des Cours

supérieures de justice ou du Roi, donnant à

celle-ci le droit de réformer les jugemens
des Cours inférieures. Les Cours de justice
du Roi se tenoient alors dans le palais mé-

me du Roi, elles le fuivoient dans tous ses

voyages ; ses voyages étoient fréquens. Al-

fred, actif 6c vigilant, alloit çohtinuejlement

d'une Province dans une autre, tant pour
veiller, à la conservation du pays contre les

entreprises des ~ennemis, que pour mainte-•

nir ïe bon ordre parmi ses sujets..
Lés invasions dès Danois, 6c la conquête

qu'ils firent d'une partie de notre Isle, por-
tèrent un rude coup à l'édifice qu'Alfred avoit

élevé ; mais comme cet édifice étoit bâti fur

une base très-solide, il fut ébranlé fans pou-
voir être détruite De nouvelles Coutumes fu-

rent alors établies, fans cependant qu'on dé-

truisît les anciennes. Après Texpulsion des

Danois, on' conserva une partie dés Loix
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qu'ils avoient. faites, ori en forma un re-

cueil qu'on nomnia le Code Danois, ppur lé

distinpuer
de celui qu'avoit fprmé Alfred,

6ç qu'on appel|oit le Code des Saxons OcciJcn?

taux, II y avoit erçcore un troisième Code?
qui se nommoit le Codé de Mercy, du pays!
oh les Loix qui le composoient, avoient été

établies. Au commencement du onzième siè-

cle, ces trois Codes subsistoient dans toute

leur intégrité, ils eurent ensuite le même sort

que le Gouvernement, 6c essuyèrent comme

lui différens çhangemens.
Le Roi Eçlgar, qu'on, peut regarder comr

me le fondateur de la Marine Anglpjse, pos-

sédpit supérieurement la science dp Gouver-

nement civil, croyant apperçevojr de grands

ihçpnvéntëns dans la diversité dé ses, Loix ^
6c voyant d'ailleurjS çpmBien il étpjt nuipble
à radministratipn, qu'une partie de son

Royaume fui^t soumise aux LPÌX Danoises ^
une autre à ççlles de jlerCy ou à cèllës.des

Saxons Occidentaux^ il %rua la résolution
de réfondre toutes ces Loix 6c de n'en faire

qu'un seul §: unique Code, qui fut .éga-
lement çeJusde tout.ef les cJifTérentef..parties
de ses États. Edgar nepju.tachev.er ce grand

ouvrage, & cesf ut son..pVtit^Js ('Edòfiard je

Confeífeur) qui y mit lá derniere rriáini' Le

corps de Loi que forma Çdquard, compte-
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fíòit tóìutés \ès Loix d'Alfred i cjuèlques-iiheé
dès Godes Dáhtf is & Mércïeris : c'est ce cjlil
fórm'e ehcòré a'ujOurd'íiui Hbtré drojí ctiii-

tuhiíér, dòht l'ò'riginé p'dt cohfécjuent doit

être fègardéé córhmë Sáxohe.

Pârrríi lè'á Loix Saxóriës, hòìiè âëvóhi priri-

cipalérhéní faire attention à célìék cjut O'tìt ráp*

port à l'établíssér^ent de ríotre Parlement ;
oh y vòît qu'elle étoit, du temps dé ces mê-

mes Saxons, fá forrftè &" ía constitution. C'é-

tóit du t'èmps des Sâjiòns Pàssembléé géhé-
ralé dès prîtìcipáu'x' 6c des savátìs de la riatiori,
on l'appëllóit lé' Viïtktia gémòtê, 6c il étoit

•.semblable áii .ctítnmutìt concilium dès anciens

Germains, fur té modèle duquel if dvoit été

fans doute établi. Le VìtïéHd gemáiè1 dtrtéróît

béaùcòùp, 6c póïir la fórriïé & pbúr là cons-

titu'tidh dé n'ótë Párlémétíá modernes ; mais

il féur féssëfftbîòit parfaitement, quant S cé

qUÎ regardé la* législation : Car dans 6e ténìps,
comme dáná cèlúl-ci, aucune Loi ne pouvoit
éxistér sefïs*fè Consentement âU Vittèiìà gemotèj

qui seul aVoit* íé^óùv'óir íégïsíátif, 6c par cdn-

fé'qùént le droit dè'&oie, de changes du d'ah-

riùlïér la Lóí.

Lë dròhf déliré seá Magistrats, dont joïiis-
fòit lé- ^évtptè, est d'institùtiòfr Saxone, 6c*

íé peuplé pàrrrii tìo'uV, èn á jÓtfi, pour lés

Magistrats
1

sûbofdòritíés', lès" Officiers xxiiiî-c
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taires, les Shériffs, les Juges de paix, les Co-».

roners , les Baillifs , les Juges des Cours

foncières, 6cc. jusqu'à la Conquête des Nor-

mands. Anciennement, il jouiffoit aussi du

droit d'élire ses Rois; 6c parmi les Saxons,
le Trône ne fut héréditaire qu'après qu'on se

fût apperçu qu'il importoit beaucoup à l'Etat

6c au peuple que l'hérédité du Trône fût éta-

blie : ainsi la succession à la Couronne, at-

tachée à la même famille, est d'institution

Saxone avec cette différence ; que du temps
des Saxons , lorsqu'il arrivoit que celui qui
devoit succéder au Trône étoit mineur, à la

mort de son prédécesseur, son plus proche

parent montoit fur le Trône 6c l'occupoit jus-

qu'à sa mort, auquel cas, celui à qui le Trône

appartenoit de droit, s'il étoit pour lors ma-

jeur, se íàisissoit du bien dont fa minorité

l'avoit privé. Suivant les Loix Saxones, tout

crime, quel qu'il fut, pouvoit s'expier,par
une amende, 6c le coupable qui ne pouvoit

pas la payer, étoit réduit à l'eselavage. Le

privilège du Clergé a pris parmi nous, la place
de ses compensations pécuniaires. C'est en-

core des Saxons que nous avons pris le droit

appelle hériot, exercé par le Seigneur d'un fief,
les services militaires que les vassaux étoient

'

obligés de rendre au Seigneur en temps de

guerre ; enfin tous les droits de la féodalité
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que les Jurisconsultes Normands ont rendu

beaucoup plus étendu 6c beaucoup plus rigou-
reux qu'ils ne l'étoient du temps des Saxons ;
suivant leurs Loix féodales , la confiscation

du bien ne pouvoit avoir lieu que pour cri-

me de trahison; nous y avons ajouté la sim-

ple félonie. .Chez les Saxons les terres dé-

voient passer aux mâles par droit de descen-

dance ; mais le droit de primogéniture n'é-

toit point établi chez eux, il ne l'avoit pas
été non plus du temps des Bretons, qui, en

cela, s'étoient conformés aux dispositions du

Droit Romain. II est probable que ce fut des

Bretons que les Saxons ont emprunté cet

usage qui s'est conservé chez nous jusqu'à la

Conquête des Normands ; après laquelle on

envisagea qu'il seroit très* important pour la

conservation àes grandes familles d'admettre

le droit de primogéniture, qui est fondé fur

la nécessité qu'il y au dans une^ Monarchie

un Corps de Noblesse toujours subsistant, afin

qu'il y ait un Corps intermédiaire entre le

peuple 6c le Roi. Du temps des Saxons, la

Cour foncière se tenoit tous les mois, par le

Shériff ou par son délégué; les Cours du Roi

tenoient leur assise devant lui 6c dans le temps

où le Parlement étoit assemblé, c'est-à-dire,

à Pâque, à Noël 6c à la Pentecôte. Alphon-

se III , Roi de Castille avoit pris de nous
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l'usdge d'assembler à ces íròis grandes fétéà

de l'àhhée là Noblëíse 6c ses Evêques dé íá

Etats; pour jliger eles Jïrtìcès U écouter lés

plaintes des ìujetg.
Nos Ròiá Sáxòris prchoiétit cbhribissaricé

dés différens procès qui s'élevoich.t étilr'é leurs

íbjetsj écoutòieht léurá pïàifttes, 6c èn ren-

vòyòiéht le jugenieHt 6c la décision aux Cours

foncières. La plus grahde altération qu'a souf-

fert ìà fdrrhe judiciaire des fexbris; a été

lorsqu'on à séparé les jurifdicìiotís séculières

dés jurifdiclldns Ecclésiastiques. Avant ce

temps TEvétjiiëSc íe Shériff siégòiènt,enscmr
blé Hahs lá Cour foncière , les procédures
'étdtèrít' iînijílës 6c rib'rì pòirit errìbarrasséesf
fctìmftìé èlíes lé furèrit depuis; les jiigemens

furéfqUè tbíijblírs justes 6c prompts, tels qu'ils
sorit òrdináireriierit au temps de là défense

des Lòiit, Çhëz un pëupié aiíííi superstitieux

cjuê i'étdiérit les Saxons, ií n'est pas éton-

nant qu'on áit admis les preuves du feu 6e

de l'ëdu c&hcurremtrìëht avec la déposition des

têmtílHS j- loríque l'àcciisé l'exigeoit pour sè

justifier dh crime dòrit II étoit accUset, cèlá

h'èmpêchdit pas au resté que ses jùgemëhs
hé se rendissent alors par uri Jljré Ct»mj>oTédé

doUze personnes,'qui dèvòiêtít tous être díi

íriêm'b seritirnerìt ;i potír que leur jugement
soit valable ; lés Saxons pensoient còrrimi

nous»
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nous, que l'ufage d'être jugé par ses pères
étoit le véritable soutien de la liberté. Voilà

quelle étoit notre forme judiciaire lors de
l'invasion des Normands, à laquelle commen-
ce aussila seconde époque de l'histoire de nos
Loix.

Seconde Epoque. La Conquête des Nor-
mands est un événement remarquable qui a

produit un grand changement dans nos Loix,
6c fait passerle Sceptre dans une autre famille

que celle à laquelle il appartenois. II ne faut

pas croire que ce fut à titre de Conquête
que la famille Normande l'a possédé, elle l'a

reçu du consentement du peuple, auquel, il
estvrai, il fut en quelque sorte extorqué, per-
sonne ne voyant alors les conséquences que
pouvoient avoir pour la fuite ce changement
de Maître.

i°. A la tête des altérations que causa à
nos Loix cette grande révolution, on doit

placer la séparation de la justice civile de la

justice Ecclésiastique. Le motif qui engagea
Guillaume le Conquérant à accorder cette

grâce au Clergé , fut le besoin qu'il crut avoir
de lui pour gagner l'affection du peuple, sur

lequel le Ciergé exerçoit un empire absolu ;
d'ailleurs le Clergé jouissoit déja dans pres-
que toutes les parties de l'Europe du privi-

lège de n'être point soumis au pouvoir fé-
Tome VI. F f
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ailier ; 6c il auroit pu être par conséquent

dangereux pour le Conquérant de ne pas sui-

vre l'exempte des autres Souverains , pour
s'assurer encore davantage le Clergé , Guil-

laume s'attacha à ne nommer aux Evêchés

6c aux Archevêchés que des Normands 6c des

Italiens, qui par la reconnoissance dévoient na*

turellement lui être entièrement dévoués.

2°. La seconde altération que souffrirent

nos Loix, après la Conquête, fut à l'occa-

sion dus forêts & de la chasse. On introdui-

sit chez nous les Loix rigoureuses qui étoient

en usige alors dans le continent: par cesLoix la

peine de mort fut établie pour tous ceux qui
tupîent le gibier. Du temps des Saxpns, per-
sonne ne pouvoit chasser ni prendre aucune

desbêtesqui appartenoientau Roi, si cen'étoit

lorsqu'elles se trpuvoient égarées fur les ter-

res des particuliers, qui alors avoient le droit

de s'en rendre les maîtres. Les nouvelles Loix

qu'établit Guillaume, donna au Roi seul la

propriété des Epaves, de quelque nature

quelles fussent; elles réservèrent aussi au Sou-

verain seul le droit de chasse, de façon qu'au-
cun de ses sujets ne pouvoit chasser, fans une

permission expresse de lui, 6c quand il sac-

cordoit, c'étpit plutôt dans l'intention de con-

server le gibier , que d'obliger (es sujets. On

a, dans la fuite, mitigé si fort la rigueur de
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nos Loix forestières, qu'pn les a, pour ainsi

dire, réduites à rien ; mais la Loi des Epaves
s'est conservée dans toute fa vigueur, elle a

pour principe, comme toutes nos Loix fores-

tières, la conservation du gibier ; mais elle

diffère des Loix forestières, en ce que celles-

ci ne donnoiént le droit de chaise, pour tout,
le Royaume, qu'à un seul, au lieu que, par
la Loi des Epaves, ce droit est donné à cha-

que Seigneur de fief. Au reste , cette Loi des

Epaves me paroît beaucoup moins raisonna-

ble que celles des forêts, en ce que celles-ci

accordoient le droit de chasse à tous ceux qui

jouissoient du droit de Garenne ou d'une fran*

chise de chasse, au lieu qu'aujourd'hui, en so

conformant à la Loi des Epaves, le possesseur;
d'un franc-fief, dont le revenu n'est pas de

loo liv. sterl. ne peut point jouir du droií

de chasse fur ses propres terres, à moins qu'il
n'en ait obtenu une permission expresse du

Seigneur dont relevé son fief,

3°. La troisième altération qu'ont souf-

fertes nos Loix, depuis la Conquête, regarde
les Cours foncières , qui, du .tempsi dér

Saxons, étoient les premiers Tribunaux de

la justice. Cette primauté fut transférée à la

Cour de justice du Roi; on étendit fá ju-
ridiction fur tout Iç Royaume, 6c on lui

attribua la connoissance de toutes les causest
Ff ij
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de queîqu'espèce qu'elles fussent. Ce sut
Guillaume le Conquérant qui établit cette

Cour, qu'on nom moi t AulaRegis. Le pou-
voir qu'il lui attribua fut si étendu, qu'il
en naquit, dans la fuite, des abus si considé-
rables , que ce Tribunal devint le tyran du

peuple, plutôt que son défenseur, 6c qu'il
se rendit méme redoutable au Souverain. La
constitution àeVAula Régis fut établie sur le

modelé des Tribunaux de justice de laNor-

mandie; 6c tous les Juges qui le compo-
sèrent furent pris parmi les Normands. Ses

procédures étoient écrites en langue Norman-
de ; 6c cela ne pouvoit guères être autrement,

puisque la langue du pays étoit inconnue à
ces mêmes Juges. Victorieux des François,
Edouard III voulut ensuite soumettre leur lan-

gue à la nôtre, qui alors devint celle de nos

Tribunaux de justice. Cette réforme utile

ne délivra pas nos Tribunaux de la subtilité
de la chicane Normande, elle y étoit trop
bien enracinée, 6c sur-tout dans la Cour

Aida Régis, pour qu'on pût l'en faire sor-

tir. Toutes les affaires d'une grande consé-

quence étoient portées devant ce Tribunal ;
& la chicane la plus subtile 6c la plus rasi-

íiée trouvoit continuellement des occasions

d'exercer toute fa malignité. On peut dire

en général que cet âge a été le triomphe
du monstre odieux de la chicane : on le con-
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cevra aisément, si on se rappelle que ces

mêmes Normands, venus du Nord, 6c con-

quérans des principales parties de l'Europe

septentrionale, avoient passé rapidement de

la plus grande ignorance à do très -
grandes

connoissances, au point qu'à l'époque de la

conquête, Ies'Normands étoient bien supé-
rieurs aux Anglois dans tous les genres de

littératures. Les Moines seuls, alors rece-

voient chez nous quelques instructions , le

reste des citoyens étoient cultivateurs ou

soldats : d'ailleurs la philosophie d'Aristote

fut le premier rudiment dont nos ancêtres

firent usage. Les ouvrages de ce philosophe
avoient été apportés de l'Orient par les Sarra-

sins dans la Palestine 6c en Espagne ; ils avoient

été traduits en un latin barbare, qui étoit celui

de ce siécle. L'usagequ'on lit de la philosophie

d'Aristote(quoiquepour deux objets de la plus

grande conséquence, la religion & la justice,)
fut de s'attacher moins aux grands principes
de l'un 6c de l'autre, qu'à ce qu'elles ont de

moins important. On réduisit l'étude de ces

deux grandes sciences à des distinctions de

pure logique, à des subtilités métaphysiques,

qui servoieht plus à faire briller Pefprit qu'à
l'instruire. Les Loix, qui sont établies pour
tous les hommes, 6c qui par conséquent doi-

vent être entendues par tous indistinctement,
Ff iij
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devinrent de la plus grande obscurité, 6c

par conséquent il fut très-difficile d'en ac-

quérir la connoissance, 6c encore plus de les

expliquer'; fur-tòut quand les Jurisconsultes

Normands eurent substitué, à la simplicité
de la Loi féodale des Saxons, la finesse 6c la

subtilité de celle de leur pays. Les maximes

de la justice distributive furent bientôt inin-

telligibles. Ces réformateurs fcholastiques
transmirent à leurpostérité, non- seulement leur

dialecte, mais encore toute la subtilité de leur

esprit de chicane : de proche en proche cette fi-

nesse infecta tous les Jurisconsultes; on a

depuis vainement esiàyé de Remédier à son

effet; plusieurs Statuts ont été; donnés pour
arrêter ses progrès, 6c pour, rendre àif notre

droit coutumier son ancienne 6c noble sim-

plicité : on y à réussi dans quelques parties,
niais le maln'a point été détruit en entier ;

de manière, qu'aujourd'hui encore, on est

obligé dans nos Cours de justice d'avpir ro-

cpurs à des mpyens extraordinaires pour ren*

dre la justice avec équité, 6c pour rendre aux

Loix Pactivité qu'elles doivent avoir, 6c que
les subtilités de la jurisprudence Normande

lui avoient ôté.

4°. L'u sage des combats singuliers, que
les Nations du Nord fuivoient pour la dé-

cision des affaires civiles 6c criminelles, fuç
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apporté par elles en France, 6c par les Nor-

mands dans notre Isle, 6c à la fin du cin-

quième siécle on avoit assujetti en France ces

sortes de combats à des règles 6c des for-

mes; mais ces formes 6c ces règles n'empê-
choient pas qu'ils ne fussent contraires aux

principes 6c à ta morale de la religion chré-

tienne. Cette considération, qui auroit dû

être d'un grand poids, n'empêcha ni leur

établissement ni leur durée, ils étoient plus

analogues au génie d'une Nation guerrière 6c

conquérante, que les longueurs des justices
ordinaires.

50. La cinquième Ôc derniere altération

que souffrirent nos Loix fut certainement la

plus importante, soit qu'on la considère re-

lativement à l'Etat civil ou à l'Etat mili-

taire; ce fut rétablissement des tenures féo-

dales dans toutes les terres. II s'en ensuivit

une multitude de droits oppressifs, tels quo
ceux d'aubaine, d'aide, de relief, de pre-
mière saisine, de curatelle, de mariage 6c

d'aliénation. La légitimité de ces dïoits étoit

fondée fur la maxime, que toutes les terres

en Angleterre étoient tenues médiatement ou,

immédiatement de la Couronne.

L'époque de l'établissement de cette doc-

trine fut aussi celle d'une espèce d'esclavage,
sous lequel gémissoit toute la Nation; elle

Ff W
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étoit telle, il est vrai, qu'il convenoit à un
Prince guerrier, ambitieux 6c politique de
l'établir. Les consciences elles-mêmes ne

jouissoient d'aucune espèce de liberté, elles

étoient dirigées vers la crainte 6c la soumis-
sion par les Ecclésiastiques, qui tous étoient
dévoués au pouvoir de i'étranger. Mais ces
mêmes Ecclésiastiques, se croyoient 6c vou-
loient qu'on les crût indépendans du pou-
voir civil. Cette prétention , apportée de

Rome, étoit soutenue par la superstition, 6c
cet esprit superstitieux fut toujpurs nourri
avec le plus grand soin, depuis l'arrivée du
Moine Augustin jusqu'à la conquête des Nor-

mands , par des pratiques 6c des opinions
qui n'avoient point d'autre but que de ren-
dre les peuples superstitieux, 6c qui en méme

temps favori soient les vues ambitieuses du

Clergé, 6c fur-tout celles des Papes; tellts,

par exemple, la suprématie 6c l'infallibilité
de ceux-ci.

Nos Loix, après taconquête, étoient écrites,
ainsi que les prières, en langue étrangère; de
manière que ni les unes ni les autres ne pou-
voient être entendues du plus grand nombre
des citoyens* A l'ancienne forme de juger les

procès par un Juré, 6c d'aptes les dépositions
des témoins, on avoit substitué, comme nous
savons dit, les combats singuliers. La Loi des
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forêts avoit ôté aux possesseurs des terres les

moyens de dissipation 6c d'amusement; les

habitans mêmes des villes étoient dans Top-

pression : à huit heures du soir, il falloit

qu'ils éteignissent leur feu 6c leur lumière,
au son de la cloche que l'on appelloit, le cou-

vre-feu. Au» défaut de propriétaires, toutes

les terres revenoientau Roi, une grande par-
tie du produit de ces mêmes terres lui étoit

donné par la Loi ; il pouvoit en disposer,
6c en difposoit en effet en faveur des Nor-

mands , de préférence aux autres ; 6c au

moyen de ces concessions, ces Normands

devenoient vassaux immédiats de la Cou-

ronne, 6c étoient eux-mêmes impunément
les tyrans de leurs vasseaux en exerçant arbi-

trairement les droits de confiscation, de tail-

lage, d'aides, 6cc. que la Loi féodale leur

donnoit. Au moyen du service de Chevale-

rie, que la Couronne étoit en droit d'exi-

ger, elle avoit toujours à fa disposition une

armée de 6*0000 soldats, qui » fous peine de

confiscation de leurs terres, dévoient tou-

jours être prêts à marcher, en cas d'inva-

sions étrangères ou de troubles domestiques.
C'étoient les Juifs 6c les Lombards qui nous

fournissoient les productions des arts 6c ma-

nufactures étrangères. Notre flotte, qui, du

temps du Roi Edgar, nous avoit rendu re-
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doutables fur mer, étoit à peine connue de

l'Europe. Lors de la conquête, le Clergé,
les Barons 6c les soldats, tous étoient vas-

faux 6c par conséquent subordonnés. Les bour-

geois 6c les marchands détailleurs, qui ha-

bitoient les villes 6c tes bourgs, étoient seuls

réputés libres; le reste des citoyens, qu'on
nommait vilains, étoient dans leurs dépen-
dances.

, Pour détruire un système de servitude
1

austi bien combiné* il fallut beaucoup de

peine 6c de temps; plusieurs générations se

passèrent avant que nos ancêtres ayent pu re-

couvrer la liberté naturelle, à laquelle ils

avoient droit de prétendre »6c pour l'assurerà

leur postérité, telle qu'elle est aujourd'hui 6c

telle que nous en jouissons.. Cette liberté,
de quelque manière qu'on.Penvifage, ne peut

jamais être considérée comme une usurpation
faite à la Couronne. Cette odieuse opinion
a cependant été admise par quelques écri-

vains du dernier siécle, vendus au pouvoir

Royal. Notre état de liberté, tel qu'il est

aujourd'hui, étoit celui dont jouissoient nos

ancêtres, les Saxons; ils en avoient été in-

justement privés avec beaucoup de peine 6c
de soins, Nous avons rétabli notre liberté

dans son état primitif; mais il nous a fallu
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beaucoup d'années pour achever ce grand ou-

vrage. . : .

Guillaume le Roux adoptant le système de

son père, l'étendoit méme ppur ce qui regar-
doit les forêts, Henri I, son successeur vou-

lant- regagner l'arnitié de ses peuples 6c se les

attacher j remit en vigueur les Loix sages 6c

modérées; d'Edouard, le Confesseur, il donna

une Charte par laquelle il se dépouillait du

droit de mariage, de tutelle, de relief; mais

il conserva le service militaire dû par le Vassal

6c introduit par Guillaume.le Conquérant; il

détruisit, aussi l'odieuse Loi du couvre feu,
car, quoiqu'il en soit fait mention plus d'un

siécle après, le son.de cette cloche n'étoit

plus employé que. comme toxin, 6c, pour
avertir les citoyens d'être fur leur garde, lorf-

.qu'il arrivoit quelque événement qui deman-

doit du soin 6c de la vigilance. Le Code des

Loix de Henri I, n*étoit b proprement parler

qu'une compilation de celle d'Edouard le

Confesseur dont il avoit changé quelques-
unes , 6c supprimé plusieurs relativement aux

temps 6c aux circonstances ; surtout pour celle

qui regardoit tes Cours foncières. Ces Loix

de Henri I, renferment aussi plusieurs dispo-
sitions nouvelles pour ce qui regarde la puni-
tion des crimes, fur-tout celle du larcin, que

ççs Loix placent au nombre des crimes capu
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taux. II y a aussi dans le Code de Henri I,

quelque disposition relative aux terres, 6c

fur-tout au droit de descendance ; par les

Loix Saxones, les biens fonds étoient, après
la mort du père, partagés également entre tous

les enfans mâles. Les Loix Normandes, en éta-

blissant le droit de primogéniture, donnoient

à l'ainé seul la possession des biens du père, Hen-

ri I, restreignit ce droit 6c ne ddnnà à l'ai-

né, exclusivement à ses frères, que le bien

principal du père, primum patris fiudum.
Tout le reste de la succession devoit être par-

tagé également entre tous les enfans. Le.mê-

me Henri I, rendit au Clergé le droit d'é-

lire les Evêques 6c les Abbés crosses 6c mi-

tres , réservant cependant dans tout son en-

tier le droit de patronage, il conserva aussi

à la Couronne la garde du temporel des Ec-

clésiastiques dans Ic cas de vacance, 6créunit

les juridictions Ecclésiastiques aux jurisdic-
tions civiles; mais cette réunion fut de peu
de durée; les Ecclésiastiques parvinrent bien-

tôt à les faire de nouveau séparer , 6c en

même temps ils firent assurer à leur Cour de

justice d'une manière irrévocable, la connòif-

fance 6c l'exécution des dispositions testamen-

taires. De tout ce que nous venons de dire,
on peut juger combien les Loix de Henri I,
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étoient encore éloignées de celles d'Edouard

6c des Saxons.

Etienne, suivant l'usage des usurpateurs,

promit beaucoup, 6c tint peu, fur-tout à l'é-

gard des Loix forestières ; il faut cependant
convenir que c'est à lui que nous devons prin-

cipalement la distinction du droit civil 6c du

droit canonique. De l'usage qu'on fit de ce

dernier, il s'ensuivit la doctrine des appels à

la Cour de Rome.

Sous se règne de Henri II, à peine se resou-

venoiton encore (tant elle étoit négligée )
de la Charte de Henri I. Le droit de mariage,
de tutelle 6c de relief s'exerçoit dans.toute fa

rigueur; le droit de primogéniture n'étoit

plus restreint. On s'attacha aussi sous le rè-

gne, de ce Prince à mettre dans un nouvel

ordre les Loix 6c à leur donner une forme

plus régulière : on peut juger de ce qu'on fit

pour cela, par l'excelsent ouvrage de Glan-

will. Au reste, quoique toutes les Loix de

ce temps ne soient plus aujourd'hui d'aucun

usage, on peut cependant,en les comparant
avec celles de Henri I, connoître combien

elles leur étoient supérieures.Les disputes à l'oc-

casion des Loix de Rome 6c de celtes d'An-

gleterre continuèrent avec plus de force que

jamais ; Rome vouloit dominer, 6c nos

Loix s'opposoient à fa domination; le Clergé
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vouloit l'emporter sur la Noblesse, 6c cette

prétention, qui avoit commencé sous le rè-

gne d'Edouard, étoit devenue'en vieillissant

plus sorte 6c plus étendue. .Quatre choses

principales furent faites sous Henri Ií, contre

la prétention du Clergés contre celle de la

Cour de Rome, 6c en faveur de la liberté

nationale; i°. Les Constitutions de Claren-

idon,' 1164, qui sapent par les londoniens

le pouvoir Papal ; qui annéantissent presque
en entier la prétention que le Clergé avoit

d'être indépendant des juridictions séculiè-

res ; prétention qu'il avoit fait valoir avec for-

ce , 6cmêmë avec une forte de succès pendant
les démêlés du Roi avec l'ArChevèque Bec-

xer. i°. L'institution des Cours de gruerie

initinere, pour rétablissement desquels lô

Royaume fut divisé en six districts. Chaque
district eut fa Cour de gruerio particulière,
6c chaque Cour eut des Juges nommés par
le Roi ; des Jurés y concouroient avec eux

à l'instruction des procès ; ces Cours de grue-
rie tenoient lieu des Cours foncières , qui,
du temps des Saxons, jugeoient sommaire-

ment les affaires, Après l'anéantissement des

Cours foncières on en avoit transporté la con-

noifiance à la Cour du Roi, Aida Régis,
d'où elle passaaux Cours de gruerie. Com-

me la Cour Auta Régis n'étoìt point séden-
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taire , les plaideurs étoient exposés à de gran-
des dépenses, ils efiiiioient des longueurs con-

sidérables dans l'instruction 6c dans le juge-
ment des procès , ce qui, dans les affaires de

petite discussion, fait plus de mal que la jus-
tice même : 6c d'un autre côté les affaires de

peu de conséquence ne demandent point d'a-

voir pour Juge des hommes qui ayent une

connoissance étendue des Loix,Ce furent toutes

ces considérations réunies, qui engagèrent fans

doute à faire Rétablissement des Cours de

gruerie sous Henri II. 30. Les grandes assises

qui furent établies sous te règne de ce Prince,

pour juger les affaires qui auparavant se déci-

doient par le combat singulier. 4°. L'intro-

d ucl ion de la redevance en argent pour tenir

lieu du service militaire que le Vassal devoit

à son Seigneur lorsqu'il marchoit à la guer-
re. C'est de ces redevances que sent venus les

subsides accordés par le Parlement au Roi, puis

après rétablissement de la taxe des terres.

Richard I, Prince brave 6c magnanime,
aimoit avec une égale passion la guerre 6c la

chasse., qui en est l'image : il remit en vi-

gueur les Loix forestières, 6c ajouta méme

à leur vigueur, ce qui produisit un mécon-

tentement général dans toute ta Nation. Ce-

pendant, suivant Matthieu Paris, ce fut ce

Prince qui abolit la peine de la mutilation
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qu'on instigeoit auparavant aux braconiers,

auxquels on crevoit les yeux , on coupoit les

pieds 6c les mains. Le méme Prince fit aussi

un Code maritime; c'est la Loi d'Oleron,
dont on fait encore usage. Nous commencions
alors à entrevoir que les vaisseaux sont la force

6c la défense naturelle d'une Isle. Pour ce qui

regarde la justice civile, Richard ne changea

presque rien à ce qui s'étoit pratiqué sous

ses prédécesseurs, les Cours de gruerie, dont

nous avons parlé, 6c les Loix concernant les

Juifs qu'il promulgua, sont les seuls établisse-

mens remarquables qu'il fit, concernant la

justice civile. La manie des croissades oc-

cupoient trop ce Prince, pour qu'il donnât

une grande attention aux affaires du gouver-
nement. Sous le Roi Jean 6c Henri III son

fils, les tenures féodales 6c les Loix forestières

furent observées avec la plus grande rigueur;
il en arriva plusieurs soutevemens de la part
des grands Barons feudataires de la Couron-

ne, l'effet de ces soutevemens furent rétablis-

sement de ces deux Chartes fameuses, qu'on

peut appeller avec raison les Chartes de no-

tre liberté ; l'une fut la grande Charte, l'autre

Charte des Forûs, données par Jean , & con-

firmées par Henri III. La Charte des forêts ré-

forma plusieurs abus qui se commettoient

en faveur de la Couronne, 6c que l'ancienne

Loi



W$im

DES Loîjc A^GfóiSBSiícc; 4$f,
Xòi forestière autorisoit. La grande Chattes, ífe*

tablit les Eglises dans l'exercicede leur liber-

té; elle redressa plusieurs griefs qui regár-
dosent les tenurés féodales, qui peut-être au*

jóurd'hui nous paroitroiènt de peu de con*.*

séquence; elle assura au sujet une protection
décidée 6c sûre contre suppression ; elle mit se

personne a couvert des punitions Outrées

6c ses biens des saisies illégales , : auxquel-
les il étoit auparavant exposé, soit pour les

actions injustes qu'on lui intentoit pour dette

6c pour les services qu'il; devòit à la Couron-

ne , soie par l'exerçice des prérogatives Roya-
les dont la principale 6c la plus tyrannique-
ment exercée, étoit lé droit de pourvoîrie
6c de premier achat» La même Chatte réta-
blit la peine de confiscation pour crime de fé-

lonie; elle déclara huiles toutes les franchise»

de chasse exclusive qui seroient par là suite ac-

cordées ; elle défendit l'établissement des nou-

veaux péages; elle tendit au testateur la li-

berté de disposer comme il voudroit de sort

bien mobilier , ordonnant d'ailleurs que les

parties de bien, dont il n'auroit pas disposé,
sussent partagés entre fa veuve & ses enfans ;
etle établit le douaire des femmes fur le pied
oh il est présentement ; elle interdit aux fem-

mes toute espèce d'appel du vivant du mari;
elle fixa un poid 6c une mesure uniforme

TomtVL Gg
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popr jtfmjje Poyaqrne; elle cjpnnadp grands

en£p?urjge^ens au cornnAeree paj la protection

qu'elle accorda aux marchands éçrgngers, 6c

paj1% défense, qu'elle fit d'aliéner les biens

•jìf majn morte; elle déf0njdtt a^x Juges û°ap-

pojrÇer aupun d$ai à rendre^a justice gc fur-

tout de la vendrp ; elle reftoMt sédentaire p*anis

^e/jn^in^f îe^ po^rs de jpstjçe ; eííe ordon-

na aux grands Juges cJn poyfun^e, de faire

^eu^fpjspar ail Jeur ïmtMP. pla^ftqui le

îloyaun^e pour Ja terme 4f? astlfe î elfe cor-

rigé; |ej? abp p| sltqigmv irj^roçtuit à l'occa-

íítin. jjejf iéffiò|n|# d.e$ sermenf 6c rfes preuves

1^^ f^rn^f V ^ dáíest^k a^ux §Iiérîsts de

tgnjr tgs,plaja>jjg fe Q^tm^fi & de pren-

ds c^pjpn£e f}es affaires criminelles, soit

pojîíf ï| çp^Jgajjím, 4& tíi^qs, feit pour ses

pejrjef çòrpojtìj^î p]\? fixa je ligu <& tléter-

mjna. fe Jterm^ .ftfc cjeypj^ sp fenjf se$ Cours

in^ieure,? fâ JHÁjicp ; ejle confirma tous les

prjvi|e|fs\:fa; Ja.YiJìe 4e, Londres, çéux des

W*® ViUtf iJWgf ft- PP'ífc Ôf wutês ces

$jfj)cj(jtjoj|? m pguj^ujer si c'est avec íâiftm

qu'on a fì$ftfì£ |e npm de grande à cette

fíb|)ï|fii puifqti'elje empfche qt|'rtn hostirtie

|j|re|bjt emprisonné, ^épotífédvé de ces te-

ng^en?, f>^h|fef , 6cc. qu'il soit prófprìt,

bannì » & lésé de quelque façon, que ce soit

d^i ft perftlí^ £ íajis se? biens, si çe n'est
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par un jugement légal de ses Pairs 6c confor-

mément au droit Coutumier , du Iseu qu'il

habite, ou de celui où est situé son bjen.

Quelque grand que sut l'ascefidarjt que

le Pape avoit en Angleterre, sous les règnes
des Rois Jean $> Henri ÍH, son fils $ il ne

put empêcrjer. que l'ujage, de l'Qrf|aUe(épreu-
ve par le feu & par |*eai| ) ne fût aboli. §j oíl

lit avec at|e^tiprj le Traité de Brài§oj>
on apperçoìt fif^rnerít que, çf fut d$ns'""'<:$:

temps de trouble gç <de crise que se péfígc^

tipnn:j flavantfge nqtre u» If ^ojijturnier t (uiS*

tqut pqyr c^ qui çegar^ J'inftrJ$joi) cse£.

prpcqç, $pus ne d^oni paf nbti pî^ rt^-

gíjge/ d'q^server que ç'eft o^fis là &$$Q

Charte jqu'ott trouve les ^rertijgreff ft^c^s ç)g

la d(stinÊtiqn de k grâttfîe gç 4ô ^ p^tita

ty>tye|$ t relafivfiiïe^t
k la ré^r^e de^ Bar-

ièmenjs;6c, m^kïï n'wM PMntW$
dans\iPMmM. 1m\ì#> RPSÌÍ^ÍS» PW?
nous en, tenir lie-u* les som^matiorisfaites au*

Chevju%s/^geois 6c autres m^bres %

Parierr)^, pqur qu'ils se trouvant aux af~

sembj^ (de ces merles gemens. $qu«

terminerons ici la feconje éppquj? de J'Jttfc

toire de nqs Lqjît»
La Jtrqisietne époque çqn^mencg au rêgn£

d'Edouard í >qu>Ô£ peut à juste titre appellet lo

Justinien des Ahgíois; car ce mtsous le re>

GgU
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grie de ' ce Prince 6c par? ses soins que nos

Loix furent les plus perfectionnées : aussi

Matthieu Hale dit-il, que ce Prince a plus
fait péndatít les treize années que dura son

règne, en faveur de la justice distributive,

que tout le reste •de nos Rois ensemble.

II seroit trop long de détailler ici tous les ré-

glemens différens qui furent faits pendant le

règne de cè Prince. II suffira de rabpqrter les

principaux 6c les plus essentiels, i-. II con-

firma 6c rendit irrévocable la grande Charte

k celle des forêts. 2°. II posa une barrière

insurmontable aux entreprises du Pape 6c du

Clergé, & fixa les limites du pouvoir des

Cours ecclésiastiques, & obligea les Evêques

dépositaires des biens de ceux qui mou-

roiehtíti intestat, de pàyer leurs dettes. 3*\ II

attribua à chaque Cour supérieure la juris-

djction qu'elle devoit avoir ; de maniéré que
celles du banc du Roi, des Plaids communs

& dé l'Ëchtquier ne pussent plus, à l'avenir,

avoir entre elles aucune contestation. 40. II

fixa les bornes des Cours inférieures des

Corntés, 6c restreignit leur jurifdiction à ce

qu'elles étoient primitivement; 6c,par con-

séquent , ne leur laissa que la connoissance

des affaires de peu d'importance, dont Pob-

jeti p^ópo"íon gardée de la valeur de la

monnoie, étoit approchant le méme de ce
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qu'il est présentement. 5 °. II assiiraíse pro-

priété des sujets par l'abolitión des tartes ar-

bitraires , auxquelles il substitua une levée;

d'impôt libre, volontaire 6c consenti par le

Conseil général de la Nation. 6^. II assura à

la justice civile toute son intégrité, en em-

pêchant qu'aucun ordre particulier arrêtât son

exercice. 70. II établit une forme fixe pour,
les procédures faites à la Cour des Plaids

communs; il détermina les amendes que ce

Tribunal pouvoit prononcer, 6c cela relati-

vement à ce qui se pratiquoit du temps.des
Saxons. 8°. 11 établit un dépôt des actes pu-
blics ; de manière que nous ayons peu d'au-

tres actes authentiques avant ceux qui furent

passés sous son règne, à l'exception cependant
de quelques-uns du règne de son père»

90. II fit revivre l'usage, suivi du temps du

Roi Alfred, d'obliger les particuliers à veil-

ler à la conservation de la paix publique, 6c

empêcher les vols par les gardes qu'il fai-

soit, soit dans les villes, soit dans tes cam-

pagnes. io°. II réforma plusieurs abus rela-

tifs aux tenures; 6c parle Statut Quia emp*

tores, il ôta ses entraves mises fur les alié*

nations. 11 °. II facilita, aux créanciers le re*

couvrement de leurs créances, en leur, don-

nant le pouvoir de fatre vendre, non-feu le-,

ment sesbiens mobiliers, mais aussiles biens

Ggìij
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immobiliers de leurs débiteurs, ce qui fut

très-avantageux d'établir chez Uri peuple com-

merçant; ce fUt àussi en faveur du commerce

qu'il doririâ Uft Statut i jïòur qu'à l'ávenir les

terres pussent être £révises des dettes dU com-

merce, ce cjUi rie se pouvoit auparavant sui-

vant les Loix féodales. íi°. II déclara lé droit

de patronage, Uri droit purement séculier, ce

qui étbil cbritràirè aux prétentions d'U Clergé,

qui voulant se l'appròpriér/préténkdit! qu'il
étoit Un dròit purement spirituel. i3v. Par le

Statut de main morte, Edouard serma le gouf-
fre de rEglise, dans lequel toutes les proprié-
tés du Royaume auroient été entraînées fans

ce Statut, tarit étoient grandes 6cmultipliées ses

frïUdes qh'âvôit imaginé lé Clergé 140. II

permit la substitution des biens, qui lòrs de

íoá étâbliísemérit fut Cbtísidéfé còrnVrìe plus

im^briahk cjù*èlie ne Pést présentement, i jQ. Il

mit tout le pays de Galles sous là dépendance
du gòùvërnlment 6c dés; Loix dès Angtòis,
ce qui a été confirmé depuis sous lé règne
de Heriri Víïí. II párólí iqlíe te dessein d'E-

dòtìàrd étòìt ^tistî dé rèUrìir lés caUïes ëri An-

gleterre , àrin ^uè tdtVté l'ísle tìe fórmàt plus

«ju'Un seûì & rríêrrië Royaume 1.

Jé rjourróis pousser plus loin ce détail, si

je ne croyois que ci que je viens de dire

«st suffisant pour fdire córnibittë quel étoit se
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plan d'Edouard pour l'àdmihîstràtiori rîè la

justice ; ce plan au reste, à quelque change-
ment près, que les circonstances Ont obligé
de faire, a été suivi jusqu'à nbs jours. Les'

règles établies sous ce règne, soit pbùr corn*

mençer une action juridique, soit pour ^ins-
truction des procès, ont servi de modelé,

pour celles qui ont été établies depuis. Ces rè-

gles étoient simples > claires 6c for tes< point
diffuses 6c embarrassées. Les traités qui ont

été faits dans ce temps fur les Loix, tels que
ceux de Fiera, de Brittone, de Hengham 6c

autres, ont servi de guide jusqu'au temps où

l'ontouchaaux tenurés militaires,Au reste, tout

ce qu'a fait Edouard, ne peut être regardé

que comme une confirmation de la gratìde
Charte, 6c on peut avec raison donner à cé

Prince le nom de glorieux , de père de ta li*

berté Angtoise, qUl commença alors à lever

hardiment la tête, quoiqu'elle Ait encore accá*

blée du poids des tenUres militaires, qui pen-
dant plusieurs siécles fuivans l'ont encore op-

pressé.
je ne puis donner des preuves plus convain-

cantes de la bonté des Loix d'Edouard, que tés

soins qu'on a pris jusqu'au régne d-HënriVIIÌ

pour empêcher leur altération. Les çhangemens

qu'on y fit ont été peu considérables, fur* tout

pour ce qui concerne ses formes judiciaires,

Gg iv
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Sous Edouard II & Edouard III, se peuple
avoit jouit du droit d'élire les Magistrats

subordonnés, les Shériffs 6c les Juges de paix :

fous Edouard III, les justices de paix furent

établies y la Chambre des Communes du

Parlement fut séparée de celle des Seigneurs ;
on abolit l'usage d'écrire lès procédures en

François, elles furent écrites en Latin. Sous

le méme Edouard III, on commença à s'oc-

cuper sérieusement du commerce. Pour favo-

riser les manufactures, on défendit Impor-
tation des laines du pays, 6c l'importation
des toiles & des fourures étrangères; on at-

tira les ouvriers des Nations voisines, 6c on

excita leur industrie par des encouragemens

pu i flans. La législation entièrement occupée
des moyens d'étendre le commerce exté-

rieur, facilita les établisiemens des marchés

des tapes, 6c pour assurer le crédit des Mar-

chands, elle donna un Statut qui leur per-
met toit d'hypothéquer leur terre pour sûreté

de leurs emprunts. L'augmentation du com-

merce produisant nécessairement celte du mo-

bilier des citoyens; on donna une Loi pour

obliger les administrateurs nommés par ta

Loi, d'employer le produit des biens de ceux,

qui mouroient ab intestai à payer leurs det-

tes, & le resté à être distribué à leurs hérU

tiers ; auparavant ses Officiers de la.justice de
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l'Évêque, maîtres de ces biens, les èmployoient
en des oeuvres pies. Le Statut de proemunirt.
fut donné pour arrêter les entreprises des Pa- ,

pes, 6c en méme temps on ordonna que les

Eglises qui appartenoient aux Monastères se-

roient déservis à l'avenir par des prêtres sécu-*

liers ; ce sont,tous ces différens établissemens

qui donnèrent à notre législation du quator-
zième siécle un lustre qu'elle n'avoit pas,au-,

paravant, 6c qui fut cependant un peu.terni

par l'efprit de persécution qui, à l'aide du

Clergé, s'introduisit dans nos Loix.

Depuis ce temps jusqu'au règne de Hen-

ri VIL Les guerres civiles, les contestations

qui s'élevèrent à l'occasion des droits de la

Couronne nous occupèrent tellement, que
nous ne pensâmes point améliorer nos Loix ;
nam filent legis inter arma\ c'est cependant
à ces contestations que nous devons l'heureuse

perte des riches 6c vastes domaines que nous

pessédionsdans le continent, je dis heureuse,
car nos Princes n'étant plus distraits, 6c par
le Gouvernement des possessions qu'ils avoient

en France, s'occupèrent davantage du Gou-

vernement intérieur de ce pays. Ce fut aussi

dans ce temps que pour empêcher l'effet

des substitutions, nous employâmes les mê-

mes moyens, dont le Clergé s'étoit servi avec

succès,pour empêcherl'effet du Stat. de main-
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morte.Lebut d'Edou.IV,en délivrant les biens

des entraves dé la substitution, fut de les ren-

dre plus, susceptibles des confiscations, par un

motif, différent les propriétaires, à l'exemplé
du Clergé, admirent les jouissances simulées.

Les Ministres de Henri VII, pour ne pas
dire lui-même, tout occupés du soin de rem-

plir les coffres de leur Maître, mirent tout

en usage pour faire revivre plusieurs Loix pé-
nates qui étoient presque oubliées. Lajpâslibn
de Henri VII, pour l'argènt fut le principe

de,plusieurs çhangemens qui se firent alors

dans nos Loix, ce fut áussi pour satisfaire cette

passion avec plus de facilité que fut établie là

Chambre étoilée, 6cqu'on revêtit cette jurif-
diction tyrannique d'un pouvoir fans borne

aussi dangereux qu'inconstitutionnel, tant pour
les pérsottnés que pour les propriétés ï ofi y
recevoit toutes ses plaintes qui auroient dû

être portées devant la Cour des assisesou de-

vant les justices de paix; par ce moyën on

multiplîoit les peines'pécutíf aires. Ôri fit le

Statut des amendes> cm détruisit les substitu-

tions, afin que ses propriétaires eussent plus
d'occasion de forfâiturêr 6c d'être ehfuïte at-

taqués tri justice, 6cy être condamnés à payer
l'amende pécuniaire fixée par là Lói pour la

réparation de lì forfaiture. L'usage du pri-

vilège du Clergé, au nlòycrì duquel là Vie
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6c l'héritage du coupable étoit mis à couvert

de la confiscation, fut réduite à une seule fois

feulement. Pour tes possesseurs dés terres

Tordre de captas fut introduit afin de mul-

tiplier les proscriptions, 6c par conséquent les

confiscations faites au profit de tá Couronne ;
il est vrai que le Statut qui établit le captas,
ne fut qu'une modification d'une Loi plus
ancienne donnée aussi pour grossir ses produits
de l'Echiquier.

Ce fut au regríé de Henri VIII, íors de

la réformation , que commehcà là quatriè-
me époque de Phistoire de nos Loix : cette

réformation commencée 6c achevée par ce

Prince, 6c perfectionnée par ses enfans,

ouvrit une nouvelle scène relativement

à tout ce qui regardoit les affaires Ecclé-

siastiques. L'aUtorité du Pape fut entière-

ment 6c pour toujours anéantie dans ce pays;
toute espèce de liaison entre notre Isle 6c la

Cour de Rome fut tout-à-fáit interdite;
nos Souverains furent revêtus d'une supréma-
tie entière, tarit sur les personnes Ecclésias-

tiques que fur les affaires spirituelles Là Cou-

ronne exerça seule 6c entièrement le droit de

nommer aux Evêchés, 6c à tous les bénéfices

vacans, auxquels les Papes auparavant nom-

moient ou donnoient leur consentement à la

nomination qui en étoit faite. Les juridic-
tions Ecclésiastiques ne furent plus séparées
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des juridictions séculières, 6c ks choses à cet

égard furent rétablies comme elles Tétoient

du temps des Saxons. Tels furent les çhan-

gemens que la réformation occasionna dans

nos Loix, pour ce qui regardoit les affaires

des Ecclésiastiques.
II y eut aussi alors plusieurs çhangemens

dans nos institutions civiles, relativement fur»

tout aux propriétés, tels furent le Statut des

tcstamens 6c celui des jouissances. Le premier
de ces Statuts permit de disposer de ses biens

immobiliers par testament, ce que le testateur

ne pouvoit faire auparavant ; le second dé-

truisit les entraves mises aux jouissances par
le droit coutumier, 6c contre lesquelles il fal-

loit avoir recours aux Cours d'équité ; le pou-
voir qu'exerçoit ces Cours juste 6c raisonna-

ble, dans son principe, étoit souvent exercé

trop arbitrairement : avec le temps leur j u ris-

diction devenue plus modérée, plus juste 6c

plus légale, se perfectionnèrent, 6cparvinrent au

point où elles sent aujourd'hui. Le Statut des

usages6c un autre de la méme antiquité, faite

pour favoriser la réversion des biens donnés en

usufruit, produisit un changement considéra-

ble dans ta manière de transporter les biens.

L'ancienne manière d'assurer ta possession par
donation à perpétuité, & Pacte de se mettre

en possession de la terre donnée, est devenus
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plus rare, dephis que par se Statut' des jouis-
sances , on peut transférer là propriété d'un

bien par hipothêqùe ou par contrat' de ma-

riage.
•

Sous Henri VIII, on attaqua aussi les subs-

titutions , elles furent réduites à ce qu'elles
étoient avant le Statut de dénis, k assujetti
à l'hypothéqué pour dette, Sous ce règne fut

aussi faite la Loi qui permet aux créanciers

de vendre les biens des banqueroutiers, 6c

qui ordonne la punition de ceux qui sont re-

connus être banqueroutiers frauduleux. Cette

Loi conveuoit très-fort à un pays commer-

çant. La réunion parfaite du pays de Galle

a l'Angleterre produisit encore sous ce règne
un grand changement dans radministration

de la justice , púisqu'áu moyen de Cette réu-

nion plusieurs privilèges abusifs étant détruits;

L'ádministration de la justice fut uniforme

pour tout lé Royaume. Plusieurs autres amé-

liorations qui furent faites, 6c plusieurs abus

qui s'étoient glissés dans l'ádministration sous

le reghe de Henri VII qui furent réformés,
rendront à jamais mémorable celui de son fils

Henri VIII, qui est unë époque remarquable
dans l'histoire de nos Loix.

On doit cependant observer que pendant
ses dernieres.années de ce règne, ta préroga*
tive royale fut souvent exercée d'une manière
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tout-à-faît tyrannique, 6c ce qu'il y eut de

pis ce fut que cette tyrannie étoit autorifée

par la Loi, tel par exemple, par celle que donna
un lâche Parlement, pour que les proclama-
tions Royales euflent ta méme force que les

actes parlementaires. A. cette Loi oppressive
on peut ajouter ses Loix ridicules, qui mi-

rent au nombre des crimes de haute trahi-

son, des actions, quj en elles-mêmes n'ayoient
aucun des caractères de ce crime .* nous en

avons parlé dans un çjejj Chapitres; précédens*
Heureusement ppur Ja Nation qu'au règne

despotique de Ce Prince succéda celui d'un

Prince, dont te caractère, étoit doux 6c qui

pendant son règne de trop peu de durée, abolit

les Loix extravagantes qui avoient été faites

pendant celui de fqn père. Sous le règne de

Marie, on fit plusieurs Loix salutaires 6c fa-

vorables au peuple, qui purent faire oublier

ses mesures cruelles & sanguinaires, que prit
cette Princesse fanatique po^r établir l'ancien-

ne religion ; tout çe qu'elle fit pour cela fut

détruit par 'I'ÀHSMÌMI Reine qui lui succéda,
Elisabeth.

L'ayénemejt de cette Princesse au Trône

fut pour nous un événement heureux, auquel
nous devons le rétablissement de notre liberté

religieuse. Les Loix qui surent faites alors

contre les papistes 6c les non conformistes
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étoient »il est vr^i, a^ífi cruel(ps 6c aussioppres-

sives que celles qui avoient £té faites en leur

faveur fous serègne précédent. L'exécution (les

Loix des forêts fut confiée à Tad mi nistr^tion de

la justice ç\pk, $l!?s fusent taises fur un

pied régulier jBc conformément à ce que ces

Loix étoient du temps d'Edouard I. Tous les

abus qui s'étQtent introçjuits après laÇon*

quête, furent réformés ou entiéremen,t ^olis»

L'ançienne Concis|i]tion Saxone perfejctiqn-

née fut rétablie, à l'exceptipn cependant de

ce quj regardpit.les tenures féodales, intro-

duites par les Normands pour donner plus de

force 6f çj'étendue à ja prorogative Ijsoyale;

tels fprerjt les changetrìSqs qui fe sireqj: pen-

dant je régime d'Blssa^etji. tyous dgyoris içj.

"rerriarquer, qu'à.l'abu,? ar#ier| ^'enrichir, le

Clergé 6c ses triaifons religieuses, ij s'en^ta?

W*M{ m** ?P^? la r^rormatipn 5 ç^ í^f

premiers Princes de ta saison de Tudpr ,

s'étant emparés dp $u,s |es bjens de sEglife ,

jes $i strepèrent avec une fqrte de profnsiqri

% |eujs favqris, au point qq'ijs |aistèrent plu-

jteqrs, ç|e nps, Évêques 6c (ses menbres c]e no-

tre. n,o,uve|je Eglise fans moyens de subsister

convenablement:6c décemment : i|en résulta

un §tamvt pour empêcher à l'ayenir !'a|je'na-

tion cjes terres & des dimos appartenant aux

Eglîges §ç aux Ùnjyersités. I4 deítructioi)
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des Monastères produisit une diminution con-

sidérable d'aumône, de manière que le nom-

bre des nécessiteux étant considérablement

augmenté, on fut obligé de faire un nouveau

plan d'administration plus humain 6c plus
utile ; que celui qu'on fuivoit auparavant pour
les secourir, les pauvres ne furent plus nourris

ni habillés, au dépend du public mais on leur

fournit les moyens de subsister, en leur four-

nissant les moyens de travailler, par- lk on

empêcha qu'ils ne fussent à charge à l'Etat, 6c

òn les mit dans l'impossibilité de troubler,
comme par le passé, la tranquillité publique.

Si on coníìdere tout ce qu'a fait là Reine

Elisabeth, relativement à la politique 6c k

Tadministration de là justice, on doit lui par-
donner les çhangemens qu'elle a faits relati-

vement à son autorité. Elisabeth fut une

grande Princesse , elle aima son peuple, fit

fleurir te commerce nationnal, accru les ri-

chesses de-l'Etat,'maintint l'ádministration;
de la justice dans toute son intégrité, força
nos voisins à respecter la Nation, & rendit

ses sujets heureux. Le rétablissement de la

Chambre étoilée, le pouvoir illimité qu'elle
accorda à la Cour de haute commission pour
les affaires Ecclésiastiques, ternirent son rè-

gne, ainsi que la grande distance qu'elle mit

?;toujòurs entre elle 6c son Parlement. Elle

exerça ,
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exerça, il est vrai, le pouvoir arbitraire, c"est

un reproche qu'on peut justement lui faire;
mais en méme temps il faut convenir qu'elle
ne s'en est servi que rarement pour opprimée
les individus : son goût ne la portoit point à la

tyrannie, elle avoit le pouvoir de l'exercer, 6con

doit lui savoir gré d'avoir malgré cela rendu ses

peuples heureux. On ne peut cependant point
disconvenir que sous son règne la liberté An-*

gloise ne fût encore bien éloignée de ce qu'elle
étoit anciennement, car enfin la liberté du

sujet ne consiste pas dans la modération du

Souverain, mais dans ks limites de son au-

torité; dt manière que si le Souverain d'un

pays a une autorité fans borne, on ne peut pas
dire que ce pays soit un pays libre, pai ~e que
son Souverain ne fait pas usage de son pouvoir.

Le grand changement fait dans les Cou-

tumes 6c dans les propriétés, préparent par

degrés les révolutions qui se font dans les

gouvernemens, 6cjusqu'à ceque ces révolutions

soient arrivées à leur-point, les Souverains

ordinairement exercent un pouvoir presque ar-

bitraire , 6cplus le moment approche dela révo-

lution , plus aussi ce pouvoir est grand 6c éten-

du , 6cpar conséquent plus les moyens employés

pour effectuer cette révolution, sont forts 6c

puissans. On peut s'en convaincre en lisant

l'histoire des guerres que se sont faites les

Tome VI. H h
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Maisons d'Yorcx 6c de Lancaster, pen-
dant lesquelles tout le pouvoir fut partagé en-

tre le Roi, la Noblesse 6c se Clergé. Le peu-

ple étoit.plongé alors dans la plusgrande igno-
rance: avant les progrès du commerce, son mo-

bilier étoit bien peu considérable en compa-
raison de ce qu'il a été depuis : les biens mo-

biliers étoient alors dans l'indépendance absolue

. du Seigneur féodal, ce Seigneur étoit un

Baron puissant ou une forte Abbaye, ou quel-

quefois aussi le Roi lui * même ; alors on

avoit des motions générâtes de ta liberté:

celle de la Constitution occupoit seule les per-
sonnes qui s'intéressoient à la liberté des in-

dividus, au point même qu'on croyoit que la

protéger-, c'étoit se rendre coupable du crime

de sédition 6c de rébellion. Nos ancêtres n'en-

tendirent qu'avec une eípece d'horreur les dé-

clamations outrées'd'un Cade 6c d'un Tyler;
ils s'indignèrent même contre leurs entrepri-
ses téméraires, peu-à-peu l'esprit des .peuples
s'èst éclairé 6c il a connu les vrais principes
de la liberté; mais son zèle pour elle n'est

devenu plus ardent, que quand on lui a .pré-
senté avec modération les dangers qu'elle cou-

roit 6c fur-tout quand les Sydney, les Lock

6c les Milton, ont employé pour le convain-

cre des argumens solides.

L'invention de ^Imprimerie donna aux
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hommes plus de moyens d'acquérir des con-

noissances & de les transmettre à leur posté-
rité ; la réforme qui vint ensuite aîguillo-r
nant l'amour-propre des hommes, ses excita

à acquérir de nouvelles lumières ; se com-

merce 6c la navigation s'accrurent 6ç se per-
fectionnèrent, tant par l'usage de la Boussole

que par la découverte des Indes ; l'esprit alors

éclairé par les sciences, aggraodi par ses ob*

servations, fortifié par le travail, i| arriva que
l'Jiomme connut mieux quels étoient ses

véritables droits, 6c il sentit toute la dignité
de l'espece humaine. Le marchand opulent

posséda de grandes richesses, se pe.upje con-

nut l'aisencs 6c fut en jouir : mais se Clergé
6c la Noblesse, qui auparavant avoient pu lu-»

ter contre l'autorité Royale, 6c qui joyissoient

seuls.de la richesse 6c de se puissance, perdi-

rent alors beaucoup de l'une 6c de l'autre. Les

fraudes du Clergé étant découvertes, on con-*

nutl'abu? qu'il avoit fait de son pouvoir,;
tant pour le spirituel que pour le temporel,

6g.M fui exposé à tout le ressentiment du peu-

ple , dépouillé de ses riçhçs possessions dont

plusieurs étoient usurpées , il se trouva réduit

a craindre même pop r fa propre existence.

La Noblesse déja appauvrie par les rafinemens

du lyixe auqu.ei(else$'étoit inçonsidérémem li-

vr.ée,^c que ^introductiondes arts étrange»
Hh ij
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lui avoit sait connoitre rougissoii d'être égalée,
6c quelquefois méme surpassée en magnificence

par le bourgeois. Pour pouvoir soutenir la

concurrencera Noblesse aliéna son patrimoine,
son pouvoir diminuant alors en proportion que
diminuoit aussi la considération, elle perdit

presque toute rinfluence qu'elle avoit dans

le gouvernement. Le Roi au contraire , en-

richi par la possession des biens des Monaste-.

res, dont il s'étoit emparé ; par rétablissement

d'une foule de nouveaux droits, étoit pres-

que indépe idant: il avoit beaucoup de fierté;
6c les Communes qui faisoient peu d'atten-

tion à l'étendue du pouvoir Royal, favori-

soient encore son accroissement par le peu de

soin qu'elles prenoient d'examiner fur quoi
étoit fondé.ce pouvoir, lors même qu'il exi-

geoit fans cesse d'eìle de nouveaux impôts 6c

de nouvelles taxes pour remplir l'Echiquier.
Cette indifférence des Communes venoit du

désir que ceux qui les composoient avoient

d'acquérir de nouvelles richesses : tout entiers

au soin de conserver celles qu'ils possédoient,
ils ne s'oecupoient que des moyens d'en jouir.
D'ailleurs les Communes s'estimoient heu-

reuses d'être délivrées de l'insolence 6c de la

tyrannie des Gentils-hommes, 6c faisoient peu
d'attention aux suites que pourroient avoir

les entreprises multipliées de la prérogative
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Royal , ni au droit qu'elles avoient de s'y

opposer. Aussi depuis ta mort de Guillaume

le Conquérant, on n'avoit jamais vu sepouvoir

despotique s'exercer avec autant de force 6cd'é-

tendue qu'on le vit pendant les dernieres années

du règne de Henri VIII. La Prérogative Roya-
le que la Loi Commune donnoit au Roi ,
étoit alors portée au plus haut point qu'il
fût possible, d'autant qu'elle étoit autorisée

par les actes méme du Parlement.

La Reine Elisabeth 6c les autres Princes

de Va Maison de Tudor, ont tous joui d'un

pouvoir semblable à celui de leurs pères, ils

l'ont méme quelquefois exercé avec plus de

dureté que lui. La situation critique de la

Reine Elisabeth, tant par rapport à sa légi-

timité, qu'on pouvoit lui contester, que,par

rapport à ta Religion ; sahaine pour l'Espagne,
la jalousie qu'elle avoit conçue pour la Reine

d'Ecosse, tout cela fut, plutôt .que son im-

puissance, la cause de la modération qu'elle
fit paroître dans plusieurs occasions. Elle avoit

trop de lumière pour ne pas connoítre les

droits de son peuple, 6c sesConseillers étoient

trop bons politiques pour lui conseiller de

provoquer les Communes. Elisabeth eut la

sagessede jetter même un voile sur la partie
la plus odieuse de sa prérogative , quoique-
moins riche depuis que ses biens Ecclésiasti-

Hhiij
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quôs avoient été distribués à ceux quW
avoit voulu enrichir, elle ne demanda des

subsides qu'avec ta plus grande modération.

Son économie d'ailleurs étoit si grande 6c

l'emploi qu'elle faisoit de ses revenus parois-
soit si raisonnable, que les Communes s'esti-

moient hereureuses toutes les fois qu'elles lui

accordoient des subsides, 6c quelques grands

qu'aient été les besoins de cette Princeslè pen-
dant un demi'siecle qu'elle régna , elle fut

par fa sagesse, sa bonne conduite 6c les dispo-
sitions favorables qu'elle paroissoit avoir pour
la Nation, conserver l'assection de ses peu-

ples à un point qu'il est difficile de le croire.

Lorsque jàèqUês I > rnonta fur le Trône,
il ne Chercha point à augmenter la préroga-
tive Royale, pour une main aussi foible que
la sienne : le Sceptre dont il avoit hérité n'é-

toit déja que trop pesant, aussi ne surdon pas

long-temps à s'appercevòir de fa pesanteur ;
6c quoiqu'il n'exerça qu'un pouvoir que l'u-

sage semblòit avoir rendu inhérent à sa di-

gnité & lésion endormi se reveilla; le peuple
alors s'étonna d'entendre le Roi 6c ses Mi-

nistres soutenir une doctrine qùi lui parois-
soit tout - à - fait contraire à la liberté, au

droit de 1a propriété 6c à to"uS ses droits mê-

me de l'huttìánité ; examinant avec attention

cette doctrine, le peuple trouva qu'elte étoit
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appuyée sur de frivoles raifonnemetis, 6c que
toutes les prétentions du Roi étoient mal

sondées : il crut que le sens commun seul

suífisoit pour croire que l'origine du pouvoir
ne pouvoit venir que de lui ; $c que s'il l'a-?

voit pu donner, il pouvoit le retirer; que ni
le temps, ni tout ce qui s'étoit passé, ne le

privoit point du droit de,révoquer ce qq'i|
avoit précédemment concédé ou toléré. Les

Chefs du parti opposé à la Cour, ayant, pour
ainsi dire, tâté le pouls du peuple , trouvèrent

qu'il avoit une sorte de disposition à secon-
der leurs vues, 6c qu'il se porteroit facilement
à la résistance : profitant alors de la foiblçsse»
de l'ame du. Souverain, ils formèrent cseper
tites attaques qui leur réussirent ; ils obtin-

rent d'abord qu'on fuppriraeroit les privi-
lèges des Monopoleurs,' qui n'avosent ppiqt été

cancélés, 6c. le pouvoir de dispense; i|s forr

cerent se Roi à invite; tous ses sujets à Iuj faire

de? représentations, lorsque par malheur jc

ministère sajsiroit quelque id,ée, préjudiciable,
à l'Etat. Au reste, on fit peu de chose sou?
le règne de ce Prince, relatif à la justice ci?

vise. Les asyles furent ou fort limités ou abolis,
6c on régla tes circonstances qui pouvoient
faire excuser ses banqueroutes. Quant à la

justice criminelle, la manière dont devoitse

faire les informations, fut réglée; on établit
Hhiv
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toutes les peines réservées à ta félonie contre

les sorciers 6c ki magiciens ; mais ce qui con-

tribua le plus à l'avancement de la justice,
fut la dispute qui s'éleva sous le règne de

Henri VII, entre Sir Edouard CocKe 6c le

Lord Eilefmer.

Lorsque Charles I, monta fur le Trône,
31 entreprit de mettre en vigueur plusieurs
droits abusifs, que te Roi Jacques son père
avoit négligé d'exercer, entr'autres ses prêts
forcés 6c de bienveillance; les emprisonne-
mens arbitraires de ceux qui refusoient de

prêter au Roi ; l'exercice du pouvoir de la

Loi martiale , en temps de paix tout cela fut

fait au commencement du règne de ce Prin-

ce. Le milieu de son règne fut aussi obs-

curci par des actes encore plus contraires à la

liberté de la nation , 6c fa fin fut marquée de

sang, suivie de troubles 6c de confusions. II

est bon de remarquer que ta pétition de droit

qui fut donnée sous ce règne, abolit tous tes

droits injustement exercés par le Roi, 6c

que cette pétition de droit produisit un grand

changement dans notre Constitution; mais

ne détruisit point le pouvoir tyrannique dés

Loix forestières, qui avoient été remises en

vigueur par ce Prince, très-mal à propos;
elle ne supprima point non plus la jurisdiction
de la Chambre étoilée 6c celle de la haute
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commission, quoique toutes deux reconnues

pour être entièrement contraires à la liberté,
6c n'être qu'une usurpation de la Couronne.

Si à cela nous joignons l'usage de ne pas as-

sembler les Parlemens ; les procédures injus-
tes 6c tyranniques des Cours Ecclésiastiques,
dans ce qui n'étoit point de leur compéten-

ce, enfin la levée arbitraire du droit de prona-

dage 6c tonnage . 6c la taxe des vaisseaux ,
nous jugerons combien, malgré la pétition de

droit, il restoit encore de réforme à faire

en faveur de la Constitution nationale.

II est vrai cependant qu'avant que la rébellion

éclatât, le Roi s'étoit désisté de toutes ses pré-
tentions illégales, 6c qu'il avoit méme consenti

à l'abolition de tous les prétendus droits de

la Couronne; qu'on avoit donné un Statut

pour qu'à l'avenir les Parlemens fussent trien-

naux ; pour que la Chambre étoilée 6c la Cour

de haute Commission fussent abolies; pour fixer

l'étendue des forêts ; pour limiter se pouvoir
de la Loi forestière; pour anéantir la taxe

des vaisseaux, ainsi que toutes autres exac-

tions ; enfin pour donner les prérogatives de

la Chevalerie à tous les tenans in capite du

Roi. II est vrai que toutes ces concessions

étoient forcées, 6c que personne n'ignoroit

qu'elles n'étoient faites que pour regagner
l'affection du peuple, 6céloigner le danger que
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couroit le Roi ; de manière qu'on ne lui su

aucun gré de sa condescendance ; 6c la mé*

fiance qu'on avoit de sa sincérité fit qu'on s'é-

loigna de plus en plus de lui. Cette réputa-
tion de mauvaise foi est le plus grand mal*
heur qui puisse arriver à un Prince ; cette de

Charles I, étoit telle que , ne faisant nuise

attention aux entraves qu'il donnoit lui-mê-

me à fa prérogative, on ne put perdre le fou^

venir de l'extension qu'il lui avoiç donné ;W

commencement de son règne, On jugea que
fa conduite étoit tour-à-fait contraire à ses

principes, 6c quelqu'actions inconfidérées 6c

quelques expressions peu mesurées qu'il se per-
mit dans ces momens critiques, achevèrent de

le rendre tout- à- fait odieux. Les. chefs de la

rébellion, profùant de çes dispositions du peu*

pie, se rendirent maîtres de son esprit, furent

absolus dans le gouvernement, devinrent d'une

insolence extrême, cachèrent leurs vues fous
le masque de l'hypocrisie, rendirent les sol-

dats enthousiastes, 6c, à leur aide, détruisi*

rent l'Eglise 6c la Monarchie, 6c firent mou-

rir sor un échafaud leur Souverain. Dans les

temps de confusions 6c de désordres , qui
suivirent c.e funeste événement, les principar
les Loix qu'on fit, surent pour rétablir d«

Eouvelles épreuves, abolir ses tenures féoda^
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les, rétablir l'art de la navigation 6c quetqu'au-
três de moins de conséquence.

V. La cinquième époque de l'histoire de

nos Loix commence immédiatement après ta

.Restauration. Les tenures militaires avoient

toujours paru contraires à la liberté nationa-

le, tant par rapport au principe de leur doc-

trine, tout-à-fait opposé à la liberté, qu'à
cause des suites fâcheuses que cette même-

doctrine pouvoit avoir. Auíh-tót après son

établissement fur le Trône, Charles II abolit

ces tenures, en conservant cependant le droit

de Confiscation, en cas de haute trahison 6c

de félonie; 6c de réversion à la Couronne,
à défaut d'héritier légitime ou capable de

posséder les fiefs. Le rétablissement de co

Prince 6c celui de notre ancien Gouverne-

ment fut l'événement le plus heureux qui

pût arriver à la Nation; car, quoique le rè-

gne de Charles II ait été impie, sanguinaire
6c turbulent, plusieurs circonstances qui sesent

réunies pendant fa durée en faveur de notre

liberté, ont concouru pour en assurer la du-

rée. Le rétablissement du Trône fut suivi de

celui de la religion, 6c la liberté nationale

redevint ce qu'elle étoit avant la Conquête ;

temps oh elle avoit été détruite, ou consi-

dérablement altérée par la rigueur des te-

nures militaires auxquelles cette rigueur avoit
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donné un caractère de tyrannie 6c d'oppres-

sion, tant par le fardeau qu'elle raisoit por-
ter aux biens, que par les embarras qu'elle
eau soit aux sujets. L'abolition de ces tenures

militaires que sit Charles U, dégagea les

biens 6c affranchit leurs possesseurs par réta-

blissement de Vhabeas corpus, que fit ce mê-

me Prince; les personnes acquirent une nou-

velle sûreté , même dans le cas de l'empri-
sonnement : ainsi on peut regarder te Statut

qui détruisit les tenures militaires, 6c celui

qui a établit Vhabeas corpus, comme une

nouvelle grande Charte. Celle du Roi Jean

n'avoit fait que restreindre le système féo-

dal , celle de Cnarles II ôta aux tenures tou-

tes tes marques de l'eselavage qu'elle avoit

reçu des Normands, excepté cependant pour
les arriers-fiefs, dont les charges 6c obliga-
tions ont été depuis fort affoiblies par t'at-

tention que nos Cours de justice 6c notre

droit coutumier lui ont donné. La grande
Charte de Jean avoit déclaré nuls tous les

emprisonnemens contraires à la Loi ; Pacte

de Vhabeas corpus de Charles fit plus, puis-

qu'il donna aux prisonniers un moyen d'ob-

tenir leur liberté, lors méme que leur em-

prisonnement seroit fait par ordre du Roi. II

a méme établi des punitions pour ceux qui
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exécuteroient l'ordre injuste 6c illégal d'em-

prisonner un citoyen.
A oela je dois ajouter l'abolition des pré-

rogatives usurpées de la Couronne, tel que
le droit de pouryoierie 6c préemption, ou

droit de premier achat; rétablissement des

Parlemens triennaux, du teste 6c des Corpo-

rations, qui tous ont assuré notre liberté ci-

vile 6c religieuse ; l'abolition de l'ordre hoe-

retico cumburendo\ le Statut des fraudes 6c

des faux témoins ; celui des partages des biens

de ceux qui mouroient fans tester; celui qui
ôte les formes superflues de la justice distri-

butive, 6x. qui par-là rendit à la justice tou-

te son activité; enfin plusieurs autres actes

excellens qui furent donnés, tant pour le

commerce qu'en faveur de la navigation.
Tous ces actes, ainsi que ia manière dont se

faisoit l'imposition des taxes 6c la levée des

soldats, prouve combien le règne de Char-

les fut favorable à liberté Angloise; d'oh

on peut dire que la Constitution de l'Angle-
terre étoit alors dans toute fa force, 6c qu'elle

'jouissoit de toute fa vigueur. Enfin ce fut

sous ce méme règne que la balance du pou-
voir Royal, 6c de la liberté nationale fur

mise dans son plus parfait équilibre.
Je ne prétends point cependant excuser ni

défendre plusieurs procédures injustes 6c con-
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traires à la Loi, qui se rirent dans ce temps;
h l'instigation des scélérats dont Charles étoit

entouré; cela n'empêche pas qu'on ne soit

forcé de convenir que le peuple Anglois

jouissoit alors de toute la liberté dont ses

hommes réunis en société peuvent jouir, 6c

en même temps de tout le pouvoir nécessaire

pour la conservation de cette liberté 6c de

celle de tous ces droits, qui auparavant avoient

été attaqués si souvent par la prérogative

Royale : rien ne le prouve mieux que ce qui
s'est passésous le règne suivant. Le frère d©

Charles, excité par de mauvais conseils, 6c

porté par son goût vers le pouvoir arbitrai-

re, •esiàyavainement de mettre la Nation dans

l'efclavage; il éprouva alors combien son pou-
voir étoit au-dessous d'une telle entreprise.
La résistance qu'il trouva, Tobligea, non-feu-

lement à Pabandonner, mais encore à des-

cendre de son Trône. C'est à cet événement

que commence la sixième 6c derniere époque
de l'histoire de nos Loix.

VI. Ce fut l'an 1688, temps oh se fit

la derniere révolution que commença cet- »

te époque qui va jusqu'à nos jours. Les
actes qui furent faits alors furent celui qui
renouvella l'acte du. bill des droits., celui

de la tolérance, celui de la réunion de l'E-

cosseà l'Angleterre., celui qui donne au Par-
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lemèht le pouvoir de régler la succession au

Tiône, suivant que peut l'exiger la conser-

vation de la liberté civile 6c religieuse ; ce-

lui qui confirme 6c étend le droit de résis-

tance que peut exercer le sujet, quand le Ma-

gistrat chargé du pouvoir exécutif, s'en sert

pour attaquer les Constitutions nationales ,
celui qui maintient la supériorité de la Loi sut

celle du Roi, 6c qui défend d'obéir à celui-

ci., quand son commandement est illégal.
Pendant cette époque les consciences ks plus
timorées furent rassurées, fur ce íqui regarde
la liberté religieuse. Pour donner plus de

solidité à la sûreté des .personnes, on confir-

ma rétablissement des Parlemens triennaux,

qui depuis ont été-changés en septennaux ; on

chassa de la Chambre des Communes plu-
sieurs de ses membres, reconnus indignes d'y

être, les représentons du peuple ; on restrei-

gnit te droit de pardonner, qu^exerce le Roi;
6c cela en donnant au Parlement le droit de

prendre connoissance de ce qu'il pourroit y
avoir de juste ou d'injuste dans ses grâces;
on donna à tous les Lords le droit d'être jugés

par leurs Pairs; on régla les preuves qu'on
devoit admettre pour le crime de haute tra-

hison; on fixa la liste.civile,& ceux qu'on

chargea de l'ádministration des revenus de

l'Etat furent-rendus responsables envers le Par-
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lement de remploi qu'ils en feroient; on laissa

au Roi le droit de nommer les Juges ses

Ministres & son successeur. Quoique ces dis-

férens établissemens ayent beaucoup diminué

le pouvoir exécutif, il est cependant arrivé

que nos Rois ont aujourd'hui autant de pou-
voir par l'influence qu'ils en avoient autre-

fois par ('exercice de leur prérogatoire. Cette

influence íeur est venue par Rétablissement

d'une armée permanente , par les moyens

qu'ils ont acquis de se faire beaucoup de créa-

tures & de se les attacher, enfin par une dette

nationale, dont l'énormité oblige une levée

perpétuelle de plusieurs millions nécessaires

pour en payer annuellement les intérêts.

II feroit trop long d'entrer ici dans tous

les détails de changemens qu'ont essuyés nos

Loix, depuis 168 8 ; je me contenterai de

rapporter les principaux. On assura les droits

& immunités des Ambassadeurs, que le droit

des gens & des nations o;donne; on fixa ces

droits tels qu'ils dévoient être , & non pas
tels qu'on les avoit multipliés & amplifiés :

on protégea les droits âts corporations , en

réglant le temps & les cas où Tordre appelle
mandamus pouvoit être donné, & les in for-

mations faites en vertu d'un quo warrante;
on fit des réglemens pour les Jurés, pour les

témoins & pour la manière d'exiger & de

faire
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faire prêter les sermens; on restreignit ce qui

regardoitTaliénation àes terres de main-mor-

te ; on étendit l'exercice du bénéfice du Cler-

gé , en permettant à ceux qui ne sauroient

pas lire d'en jouir; mais en même temps on.

balança l'effet que pouvoit faire cette ex ten-

sion par la multiplication des peines capitales $
on rendit plus facile le recouvrement des,

rentes; on donna un crédit aux papiers des

particuliers, en établissant les endossemens,
dont l'effet a été de prouver qu'il étoit facile

de donner une valeur réelle à une chose qui
n'en avoit pas ; on établit que toutes les pro-
cédures se feroient à l'avenir en langue An-

gloise ; on érigea des Cours de conscience

pour faciliter les payemens de petites dettes ,

ce qui est la meilleure institution qui ait été

faite depuis la réformation des counti courts^
on établit aussi une jurisprudence maritime, ait

moyen de laquelle les polices d'assurances su-,

rent justement établies. Le sentiment géné-.;
reux qui s'est emparé de toutes nos Cours de.

justices, les a portés a adopter 'es mêmes

principes que les Cours d'équité pour le ré^

dressement des torts, & cela sur-tout depuis

que le Lord Nottingham a été a la tête de

ces Cours ; on a même beaucoup perfectionné
ces principes pour ce qui regarde les obliga-
tions & les hypothèques, au moyen de quoi

TomtVL U
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on s'est fort rapproché de Tordre établi par
Edouard I. Ce sont-là au reste, les seuls chan-

gemens qui ont été sain de nos jours dans

l'administration de la justice.
J'ai tâché, tant pour Instruction, que pour

satisfaire la curiosité du lecteur, de donner

dans cet essai une idée de l'histoire de nos»

premières Loix, d'en faire connoitre l'origine
& les progrès graduels, tant chez les Bre-

tons que chez les Saxons, nos ancêtres, &

les différens cìiangemens qui y ont été faits

après la Conquête des Normands; ceux que
ces mêmes changemens ont éprouvés, & par

lesquels elles ont été amenées au point de per-
fection ou elles font présentement. Nous avons

fait voir dans le cours de nos recherches, &

dans le premier Volume de ces Commentai-

ires que les règles & maximes fondamentales

de la Loi étoient la conservation des droits

des personnes & des choses ; qu'ils ayoient

pour but principal, les injures particulières

que, les individus pouvoient se faire les uns

aux autres ; les crimes & la punition de ces

mêmes crimes faits envers le public. Ces

principes se sont peu-à*peu perfectionnés, &

s'ils font aujourd'hui plus parfaits, c'est qu'ils
font aujourd'hui plus conformes a ceux d'E-

douard I, qu'ils ne l'étoient autrefois : au

reste, ft la grande perfection de nos Loix,
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relativement à la litote religieuse, s'est faite

depuis la réformation rapidement, il a fallu

beaucoup plus de temps pour perfectionner
nos Loix civiles, & ce fut depuis la Restau-

ration qu'elles ont acquises plus de perfec-

tion; mais ce n'a été que depuis la révolu-

tion de 1688, qu'elles font parvenues au

point de perfection où elles font présente-
ment ; car ce fut alors que notre Constitu-

tion fut si sagement combinée, si fortement

établie, si parfaitement terminée, qu'il seroit

difficile de l'ébranler & de la louer autant

qu'elle le mérite ; quiconque l'examinera avec

attention en deviendra forcément le panégy-
riste. Ces Commentaires n'ont été faits que

pour en faire connoître toutes les parties &

en même temps toute l'harmonie qui regnoit
entre ces différentes parties; nous n'avons pas

négligé, dans le cours de cet Ouvrage, de

louer toutes les fois que l'occasion s'en est

présentée, les nobles monumens élevés pour
notre liberté par notre antique simplicité,

auxquels les raflnemens de l'art moderne n'ont

rien ajouté de plus parfait. Au reste, comme

il est de ia nature de l'homme de ne rien faire

qui soit parfait ; il n'est pas étonnant qu'il exis-

te encore dans notre Constitution des imper-
fections qui, quelquefois dérangent l'harmo-

nieux accord qui doit régner entre toutes ses

IÌ ÌJ
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parties : c'est spr-tout à la Noblesse de ce

Royaume, réunie en corps dans le Parlement,
& aux Gentils-hommes qui font chargés par
jes Comtés de Jes représenter, qu'appartient
le droit de protéger la liberté nationale : ils

le doivent a eux-mêmes, puisqu'ils en jouis-
sent ; ils le doivent ausli à la mémoire de

leurs ancêtres qui la leur a transmise. Enfin

ils le doivent à leur postérité, qui ja tiendra

d'eux, comme le plus bel héritage de leur

naissance & même jdjjugenre humain.

P E R M I S S 1 O.

iMprimi potest. Actum Bruxellis hac ay Aprilis
'

G. J. DE LIMPENS,
Conjìl. & Proc, Gen.
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